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LUNDI, LE 5ième JOUR DE JANVIER 1981 '/)'----------~,.~ 
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Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 5ième jour du mois de 
janvier en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-vingt-
un, à vingt heures trente, en la manière et suivant les for-
malités prescrites par la Loi, à laquelle assemblée étaient 
présents certains membres du Conseil en nombre suffisant pour 
former quorum. 

Son Honneur le Maire Gilles 
Messieurs les Conseillers Fernand 

Léo 
Antoine 
Gaston 
Fernand 
Léopold 
Jean-Guy 
Lionel 

BEAUDOIN 
GONEAU 
THIBEAULT 
GAUTHIER 
VALLIÈRES 
COLBERT 
ALARIE 
LAFERTÉ 
JULIEN 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que les procès-verbaux de l'assemblée du 22 décembre 
1980 et des séances spéciales du 22 et du 29 décembre 1980 
soient adoptés. 

ADOPTÉ 

Les avis de motions suivants sont maintenus:-

a) Règlement régissant les enseignes et réclames publicitai-
res pour tous les bâtiments résidentiels, commerciaux, 
etc., 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 15 septembre 1980; 

b) Règlement adoptant un programme de dégagement de terrains 
"P.D.T. Secteur Hertel", 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 27 octobre 1980; 

c) Règlement pour établir des garderies dans la Ville, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 17 novembre 1980; 

d) Amendement au règl. 191-59 concernant le zonage du Secteur 
St-Philippe pour modifier le pourcentage d'utilisation du 
sol, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 15 décembre 1980; 

e) Règl. 18 abrogé re: exercice de certains commerces et in-
dustries et nouvelles dispositions concernant les regrat-
tiers, 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 22 décembre 1980; 

f) Amendement au règl. 352 tarifs de stationnement à l'auto-
gare, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 22 décembre 1980; 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léopold Alarie 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Commission Permanente, lundi le 22 décembre 1980 soit reçu, 
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d . f. , f . d d . 1 d . '4lEs ou r,v.<c.<c a opté et rati ié a toutes ins que e rait, avec es mo 1-

fications qui y ont été apportées. 

ADOPTÉ 

LA SÉANCE EST ENSUITE LEVÉE. 

1/2.i,~ fx--;REFFIE 
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LUNDI, LE 12ième JOUR DE JANVIER 1981 

"+. '/)'----------~ .. '"l 1,-'<-'< A une assemblée régulière du Conseil de la Ville de Trois- ~DuG 

Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 12ième jour du mois de 
janvier en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-vingt-
un, à vingt heures trente, en la manière et suivant les for-
malités prescrites par la Loi, à laquelle assemblée étaient 
présents certains membres du Conseil en nombre suffisant pour 
former quorum. 

Son Honneur le Maire Gilles 
Messieurs les Conseillers Fernand 

Léa 
Gaston 
Léopold 
Jean-Guy 
Lionel 

BEAUDOIN 
GONEAU 
THIBEAULT 
VALLIÈRES 
ALARIE 
LAFERTÉ 
JULIEN 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU A L'UNANIMITÉ: 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 5 janvier 1981 
soit adopté. 

ADOPTÉ 

Les avis de motions suivants sont maintenus:-

a) Règlement régissant les enseignes et réclames publicitai-
res pour tous les bâtiments résidentiels, commerciaux, 
etc., 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 15 septembre 1980; 

b) Règlement adoptant un programme de dégagement de terrains 
"P.D.T. Secteur Hertel", 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 27 octobre 1980; 

c) Règlement pour établir des garderies dans la Ville, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 17 novembre 1980; 

d) Amendement au règl. 191-59 concernant le zonage du Secteur 
St-Philippe pour modifier le pourcentage d'utilisation du 
sol, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 15 décembre 1980; 

f) Amendement au règl. 352 tarifs de stationnement à l'auto-
gare, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 22 décembre 1980; 
Maintenu par M. le Conseiller Léa Thibeault; 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement amendant le règlement 733 
concernant le réaménagement du Pavillon Père Daniel (Parc Pie 
XII), du Pavillon Gagnon, d'éclairage du Parc St-Jean-de-Bré-
beuf, la réfection du kiosque du Parc Lemire et l'aménagement 
extérieur dudit parc, au coût de $205,500.00 à la charge des 
fonds généraux de 1980, aux fins de porter la dépense à 
$296,200.00 dont $190,700.00 pour le réaménagement du Pavil-
lon Père Daniel (Parc Pie XII). 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 12ième Jour de janvier 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté. 
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Je donne avis par les présentes, que je présenterai à '"LE:; ou ç;i~"-

une prochaine séance, un règlement divisant la municipalité 
en douze (12) districts électoraux, conformément à la loi sur 
les élections dans certaines municipalités (C.63 des lois de 
1978). 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 12ième Jour de janvier 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Léa Thibeault. 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Commission Permanente, lundi le 5 janvier 1981 soit reçu, 
adopté et ratifié à toutes fins que de droit, avec les modi-
fications qui y ont été apportées. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le règlement No. 18-1981 (1981) concernant les mar-
chands d'effets d'occasion ou regrattiers, soit adopté tel 
que soumis à tous les membres du Conseil. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Léa Thibeault 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation au plan préparé par M. Paul Michaud, arpenteur-
géomètre, en date du 5 décembre 1980, montrant la subdivision 
d'une partie du lot 11-392 du cadastre de la cité de 
Trois-Rivières, situé intersection des rues Père Daniel et 
Bellefeuille, appartenant à Dafijac Inc. et donnant effet aux 
lots 11-392-1 à 11-392-11 incl. 

ADOPTÉ 

VU l'article 263 para. 8 de la Loi sur la fiscalité municipa-
le et le règlement rendant obligatoire le dépôt et la publi-
cation d'un document explicatif du budget (Gazette officielle 
du 10 décembre 1980, partie 2, page 6655); 

ATTENDU que le budget et le programme triennal d'immobilisa-
tions de la Ville, ont été adoptés lors d'une séance spéciale 
du Conseil tenue le 22 décembre 1980; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léa Thibeault 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Goneau 
ET RÉSOLU 

Qu'un document explicatf du budget 1981 et du programme 
triennal d'immobilisations 1981-1982 et 1983, soit publié 
dans un journal distribué dans la municipalité au lieu d'être 
distribué à chaque adresse civique. 

ADOPTÉ 
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ATTENDU QUE le 29 octobre 1980, le Comité de consultation 
la Mauricie a rencontré le Conseil de la Ville de Trois-Rivi-
ères pour l'informer sur la création des Municipalités ré-
gionales de comté (Loi 125); 

ATTENDU QUE le Comité de Consultation a invité la Ville à 
faire parvenir un avis de découpage provisoire avant le 30 
janvier 1981, indiquant les municipalités avec lesquelles la 
Ville de Trois-Rivières voudrait former une Municipalité ré-
gionale de Comté; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Léa Thibeault 

D'informer le Comité de Consultation de la Mauricie sur 
la Loi sur l'Aménagement et l'Urbanisme que la Ville de 
Trois-Rivières suggère que les municipalités suivantes soient 
regroupées pour former une Municipalité régionale de comté: 

La municipalité de Sainte-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine. 
La municipalité de Saint-Louis-de-France. 
La Ville du Cap-de-la-Madeleine. 
La Ville de Trois-Rivières. 
La Ville de Trois-Rivières-Ouest. 
La municipalité de Saint-Étienne-des-Grès. 
La municipalité de Pointe-du-Lac. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le Conseil autorise par la présente le paiement des 
comptes suivants: 

Éclairage de rues 1980 - estimé No. 1 -
Notre-Dame-de-la-Paix et banque de terrains -
retenue 10% 
André Cyrenne Inc.: 

Aqueduc Boul. Industriel - remise partie de 
retenue 

Pampierre Inc.: 
Reconstruction rue De Boucherville - remise 
partie de retenue 

Pavages de Nicolet Inc.: 
Pavage 1980 - remise partie de retenue 

Dalby Inc.: 
Agrandissement local des juges - hippodrome 
estimé No. 1 - final 

Vitrerie Champlain Inc.: 
Guérite des percepteurs - autogare - estimé 
No. 1 - final 

F.X. Boisvert Enr.: 
Pavillon Lemire - estimé No. 1 - final 

Clément Ricard & Fils: 
Démolition de maison - Hertel 
Remise de dépôt de garantie 
Branchement d'aqueduc et d'égout 1980 - estimé 
No. 11 - estimé 10% 

Cimentier Maroc Inc.: 
Trottoirs et bordures 1980 - remise de partie 
de retenue 
Trottoirs et bordures 1980 - retenue 10% 

Jean Caron & Fils Inc.: 
Remise de dépôt sur soumission - éclairage 
souterrain - stationnement Pavillon de 
la Jeunesse 

Armand Allard: 
Cotisation - Corporation des Bibliothécaires 
Professionnels du Québec - 1981 

$ 21,512.55 

1,163.27 

2,568.64 

11,864.29 

3,750.00 

2,791.00 

783.00 

1,745.00 
200.00 

1,532.52 

5,394.23 
3,476.64 

5,132.00 

140.00 
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Jacques Trudel: 
Huissier - diverses causes 

Pouliot, Guérard & Associés: 
560.00 

Honoraires professionnels - Conseillers - Assurance 
de dommages - du 30 juin 1980 au 30 novembre 1980 5,237.20 

Martin, Donaldson & Ferron: 
Honoraires - vente par Gilles Laviolette 

Léo Henrichon: 
Honoraires - reportage photographique - rapport 
financier de la Ville 

Garceau & Dufresne: 

222.50 

850.00 

Honoraires - vente par Lucien Dubois 225.00 
Le Nouvelliste: 

Avis public - appel d'offres 267.00 
Avis public - offre d'emploi - Salon des Métiers -
avis de taxes 1,159.00 

Domtar Chemicals Ltd: 
Achat de gros sel en vrac 23,602.94 

GKN Keller Canada Ltée: 
Location d'un système d'assèchement - usine de 
filtration - du 22 août au 4 septembre 1980 

Service Laurentien: 
Réparation moteur de fournaise - Salle 
Ste-Marguerite 

Laboratoires Choisy Ltée: 
Surveillance et test pavage en béton bitumineux 

L.G. Rénovation Inc.: 

1,080.00 

196. 50 

4,484.00 

Fourniture et installation de ressort et pantures -
Poste de Police No. 1 et Édifice des 
Travaux Publics 

Floriculture Gauthier: 
Fleurs - Famille Panneton 

Au Bec Fin: 
Réception - Conférence de presse 

Pâtisserie de Courval: 
Réception des employés - Temps des Fêtes 

Marché Victoria Inc.: 
Achats divers et réception fin d'année 

Cormnission Scolaire de Trois-Rivières: 
Entretien ménager des parcs-écoles -
décembre 1980 
Ajustement rémunération mensuelle de base -
janvier à novembre 1980 incl. 

Studio Régent Enr.: 
Photographies - service d'évaluation 

ACHATS - PAVILLON DE LA JEUNESSE 

Canada Parckers 
Crémerie des Trois-Rivières 
Crémerie Union 
Dufresne & Frères 
Vaillancourt 
C. Yum Yum Inc. 
Cie H. Fortier 

Mathias Plante: 
Entretien de la piste de courses - 12 novembre 
au 12 décembre 1980 

Centre Sportif Marcotte: 
Location de glace 1980-1981 

Association de Badminton de la Mauricie: 
Utilisation des gymnases - Polyvalente de 
la Salle 

Association des Arbitres de la Mauricie: 
Frais d'arbitrage - Hockey - novembre 1980 

Les Aigles Junior de Trois-Rivières: 
Entretien du stade et terrain - 4e versement 
(dernier) 

Age d'Or St-Laurent: 
Déboursé pour l'assurance des appareils 

593.65 

27.00 

150.00 

317.00 

390.03 

1,002.03 

872 .10 

90.83 

230.30 
45.60 

115.46 
153.75 
44.45 
25.92 

534.37 

2,000.00 

7,781.00 

390.00 

1,776.00 

2,000.00 

28.00 
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SURVEILLANCE, ENTRETIEN ET PROGRAMMATION DE LA 
PATINOIRE ET TRANSPORT DES BANDES - 1er VERSEMENT 

Association des Citoyens Adélard Dugré 
Association Récréative Normanville 
Association Sportive Ste-Cécile 
Loisirs St-Jean-Baptiste-de-la-Salle 
Centre Landry 
Loisirs St-Jean-de-Brébeuf 
Loisirs St-Sacrement 

SURVEILLANCE, ENTRETIEN ET PROGRAMMATION DE 
LA PATOINOIRE - 1er VERSEMENT 

Comité des Citoyens Jean Nicolet 
Comité Récréatif Boul. St-Jean 

Loisirs Ste-Marguerite: 
Entretien des salles de loisirs -
dernier versement 
Surveillance, entretien et programmation 
de la patinoire et transport des bandes -
1er versement 

Pavillon St-Arnaud: 
Gestion des activités - programmation plein-air -
1er versement 

Loisirs des Vieilles Forges: 
Entretien des salles 

Surveillance, entretien et programmation de la 
patinoire et transport des bandes - 1er versement -
Centre Paroissial des Vieilles Forges 
Surveillance, entretien et programmation de la 
patinoire et transport des bandes - 1er versement -
Parc Isabeau 
Le Martinet: 

Diner - invités S.H.Q. 

ALLOCATIONS D'AUTOMOBILES - DÉCEMBRE 1980 

Michel Jutras - 62 milles 
Denis Lelièvre - 102 milles 
Jacques St-Laurent - janvier à décembre 1980 -
1,031 milles 
Origène Bellemare - 142 milles 
André Daviau - 488 milles 
Germain Déziel - novembre et décembre 1980 -
120 milles 
Normand Fournier - 514 milles 
Maurice Galarneau - 583 milles 

Transport du personnel 
Gilles Grenier - 115 milles 
Anatole Houle - 589 milles 
Guy Larivière - 481 milles 
Jean-Maurice Massicotte - 502 milles 
Fernand Pellerin - 697 milles 
Pierre Pépin - 340 milles 
Jean-Paul Poisson - 230 milles 
Yvon Poirier - 307 milles 

Guy Trépanier: 
Dépenses de voyage - recherches à Québec 
Dépenses de voyage - recherches à Ottawa 
Remboursement de dépenses - frais divers 

REMBOURSEMENTS DE PETITES-CAISSES: 

René Monfette 
Gaston Désaulniers 
Mme Nicole L'Espérance 
Guy-Paul Simard 
Maurice Lamirande 

900.00 
900.00 
900.00 
900.00 
900.00 
900.00 
900.00 

600.00 
600.00 

600.00 

900.00 

2,125.00 

150.00 

900.00 

900.00 

59.99 

13.64 
22.44 

226.93 
31.18 

107.31 

26.40 
113.08 
128.26 

19.00 
25.30 

129.66 
105.87 
110.44 
153.34 

74.80 
50.60 
67.54 

43.73 
228.95 

50.17 

434.24 
52. 72 
97. 71 

400.91 
80.29 
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EXPOSITION (comptes déjà soumis au comité des 
finances): 

Marché St-Louis: 
Achats divers 

Au Palais du Chinois: 
Repas - réunion Commission 

Hydro-Québec: 
Ligne spéciale midway 1980 

Purolator Courrier: 
Livraison spéciale 

Transport St-Valère: 
Cueillette de déchets - novembre 1980 -
hippodrome, CAM, Exposition 

Xérox Canada: 
Service de photocopies - octobre 1980 

Le Nouvelliste: 
Hommage à Roland Lemire 

Roger Rompré: 
Allocation d'automobile - novembre 1980 -
502 milles 
Allocation spéciale - 20 jours 

Jean Alarie: 
Allocation d'automobile - novembre 1980 -
706 milles 
Location d'auto - Convention Nationale, 
Kitchener, Ontario 
Dépenses de voyage - Conférence Nationale, 
Kitchener, Ontario 

TOTAL 

ADOPTÉ 

47.03 

148.94 

5,103.22 

11. 90 

200.00 

162.64 

30.00 

110.44 
20.00 

155.37 

159.62 

422.38 

$141,005.81 

CONSIDÉRANT que l'organisation pédagogique est très difficile 
dans le contexte physique actuel; 

CONSIDÉRANT l'exiguité et l'absence de locaux; 

CONSIDÉRANT le nombre de transferts (minimum 3) que chaque 
élève doit faire durant ses six années d'études primaires; 

CONSIDÉRANT qu'il est difficile d'entretenir des relations 
direction, enseignants, parents dans le contexte de trois éco-
les; 

CONSIDÉRANT l'impossibilité d'organiser des services à l'élè-
ve; 

CONSIDÉRANT une économie possible d'environ cent milles dol-
lars ($100,000.00) annuellement sur le transport scolaire; 

CONSIDÉRANT l'accroissement important de la population dans 
le secteur Isabeau depuis quelques années et le nombre d'en-
fants d'âge scolaire ou qui atteindront cet âge bientôt; 

CONSIDÉRANT que les investissements faits par la Ville en 
services et en infrastructure permettant à de nombreuses au-
tres familles de s'établir dans ce secteur; 

CONSIDÉRANT que la Ville aurait besoin de construire des pa-
villons communautaires pour desservir le Parc qui sera aména-
gé dans le secteur; 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières appuie la 
demande du Comité d'école des Forges, à savoir: une école 
dans l'arrondissement déjà réservé dans le Parc Isabeau. 

ADOPTÉ 

8 
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LA SÉANCE EST ENSUITE LEVÉE. 

JL/jrd 

0 

0 z 



c:, 

0 z 

Procès-verbal 
12-01-81 
Adoption 

Amendement 
au règl. 672 
Avis de motion 

LUNDI, LE 19ième JOUR DE JANVIER 1981 
.. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Ville de Trois- '4LEs ou G~.._,. 
Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 19ième jour du mois de 
janvier en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-vingt-
un, à vingt heures trente, en la manière et suivant les for-
malités prescrites par la Loi, à laquelle assemblée étaient 
présents certains membres du Conseil en nombre suffisant pour 
former quorum. 

Son Honneur le Maire Gilles 
Messieurs les Conseillers Fernand 

Léo 
Antoine 
Jean-Guy 
Lionel 

BEAUDOIN 
GONEAU 
THIBEAULT 
GAUTHIER 
LAFERTÉ 
JULIEN 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU A L'UNANIMITÉ: 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 12 janvier 1981 
soit adopté. 

ADOPTÉ 

Les avis de motions suivants sont maintenus:-

a) Règlement régissant les enseignes et réclames publicitai-
res pour tous les bâtiments résidentiels, commerciaux, 
etc., 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 15 septembre 1980; 
Maintenu par M. le Conseiller Lionel Julien; 

b) Règlement adoptant un programme de dégagement de terrains 
"P.D.T. Secteur Hertel", 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 27 octobre 1980; 
Maintenu par M. le Conseiller Léo Thibeault; 

c) Règlement pour établir des garderies dans la Ville, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 17 novembre 1980; 

d) Amendement au règl. 191-59 concernant le zonage du Secteur 
St-Philippe pour modifier le pourcentage d'utilisation du 
sol, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 15 décembre 1980; 
Maintenu par M. le Conseiller Lionel Julien; 

e) Amendement au règl. 352 tarifs de stationnement à l'auto-
gare, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 22 décembre 1980; 

f) Règlement pour diviser la municipalité en douze (12) 
districts électoraux, 
avis donné par M. le Conseiller Léo Thibeault, 
à la séance du 12 janvier 1981; 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement modifiant le règlement 672 
concernant entre autres, des travaux pour l'éclairage au Co-
lisée et des travaux supplémentaires d'électricité à cet en-
droit, aux fins de modifier la mention de ces travaux d'é-
clairage et d'électricité au Colisée par la mention travaux 
d'éclairage du Parc St-Jean-de-Brébeuf et aux fins d'augmen-
ter la dépense pour l'achat d'un système de son au Colisée à 
même les argents orginalement prévus pour les travaux d'é-
clairage et d'électricité à cet endroit. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 
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LUNDI, LE 19ième JOUR DE JANVIER 1981 

Lu en Conseil, ce 19ième jour de janvier 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement décrétant et autorisant 
l'achat d'un appareil à microfilm et accessoires et l'achat 
d'un ordinateur et accessoires, pour un montant d'environ 
$450,000.00 et autorisant un emprunt à cet effet. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 19ième jour de janvier 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Antoine Gauthier. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Léa Thibeault 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
CoIIllilission Permanente, lundi le 12 janvier 1981 soit reçu, 
adopté et ratifié à toutes fins que de droit, avec les modi-
fications qui y ont été apportées. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 

Que le règlement 733-A (1981) amendant le règlement 733 
concernant le réaménagement du Pavillon Père Daniel (Parc Pie 
XII), du Pavillon Gagnon, d'éclairage du Parc St-Jean-de-
Brébeuf, la réfection du kiosque du Parc Lemire et l'aménage-
ment extérieur dudit parc, au coût de $205,500.00 à la charge 
des fonds généraux de 1980, aux fins de porter la dépense à 
$296,200.00 dont $190,700.00 pour le réaménagement du Pavil-
lon Père Daniel (Parc Pie XII), soit adopté tel que soumis à 
tous les membres du Conseil. 

ADOPTÉ 

ATTENDU les avis publics donnés dans le journal Le Nouvellis-
te, éditions du 21 et du 28 juin 1979 et dans la Gazette Offi-
cielle du Québec, éditions du 30 juin et du 7 juillet 1979; 

VU la vente pour taxes des lots 26-66 et 26-67 du cadastre de 
la Paroisse de St-Étienne, le 26 juillet 1979; 

ATTENDU que M. Reynald Laquerre s'est porté acquéreur <lesdits 
lots 26-66 et 26-67, lors de la vente pour taxes du 26 
juillet 1979 et qu'il est maintenant en droit de se faire 
consentir un titre de propriété par la Ville de Trois-Riviè-
res; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Léa Thibeault 

Que le Greffier de la Ville soit et est autorisé à si-
gner pour et au nom de la Ville un acte de vente préparé par 
Me Yvon Dupuis, notaire, à M. Reynald Laquerre, pour les 
lots 26-66 et 26-67 du cadastre de la Paroisse de St-Étienne, 

pour le prix de $300.00 payé lors de la vente pour taxes le 
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12-81 
Contrat 
cession 
par le 
Min. des 
Travaux 
Publics 
P .2151 
$1.00 
Adoption 

13-81 
Contrat 
mainlevée 
à M. Armand 
Boucher 
re: lot 
181-2-92 
Adoption 

LUNDI, LE 19ième JOUR DE JANVIER 1981 

26 juillet 1979. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
acte de vente qui vient d'être soumis au Conseil et dont co-
pie est annexée à la présente pour en faire partie intégrante 
et conformément à l'article 525 de la Loi sur les Cités et 
Villes. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières accepte 
d'acquérir de Sa Majesté Du Chef de la Province de Québec, 
l'immeuble suivant:-

DÉSIGNATION: 

Un emplacement vacant, situé à Trois-Rivières, connu et 
désigné comme étant une PARTIE du lot originaire numéro DEUX 
MILLE CENT CINQUANTE-ET-UN (P.2151) du cadastre revisé d'une 
partie de la Cité de Trois-Rivières, plus amplement décrit 
comme suit, savoir: 

De figure irrégulière, borné vers le nord-est par le lot 
2277 (rue St-François-Xavier), vers le sud par une partie du 
lot 2151, vers le nord-ouest par le lot 2310 (rue Hart). 

Mesurant dix-sept pieds et vingt-six centièmes (17.26', 
soit 5,26 m.) vers le nord-est et le nord-ouest, vingt-six 
pieds et six dixièmes (26.6', soit 8,11 m.) le long d'une 
courbe de seize pieds et quatre dixièmes (16.4', soit 5,0 m.) 
de rayon vers le sud; contenant une superficie de soixante-
quatre pieds carrés (64.0 p.c., soit 5,95 m.c.), mesure an-
glaise. 

pour le prix de $1.00 comptant, pour le réaménagement de 
l'intersection Hart - St-François-Xavier. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, l'acte de vente préparé par Me Jean De Charette, no-
taire, constatant cette transaction. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
acte de vente qui vient d'être soumis au Conseil et dont co-
pie est annexée à la présente pour en faire partie intégran-
te. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un acte de mainlevée préparé par Me Jean Paquin, no-
taire, en vertu duquel la Ville de Trois-Rivières déclare et 
reconnait que M. Armand Boucher a accompli en entier toutes 
les obligations qu'il avait contractées dans un acte enregis-
tré sous le numéro 333,175 de la division d'enregistrement de 
Trois-Rivières, quant au lot 181-2-92 du cadastre officiel de 
la Paroisse de Trois-Rivières, et donne quittance générale et 
finale et en conséquence renonce purement et simplement aux 
privilèges qui lui résultaient dudit acte de se faire rétro-
céder l'immeuble par défaut de remplir les obligations men-
tionnées audit acte. 

12 
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14-81 
Contrat 
vente à 
Dame 
Pierrette 
Gélinas 
P.181 
$1,000.00 
Adoption 

15-81 
Contrat 
entente 
avec LE 
CLUB 
MÉGOPHIAS 
INC. 
Adoption 

16-81 
Contrat 
amendement 
au bail 
VILLE -

LUNDI, LE 19ième JOUR DE JANVIER 1981 ~~----------~~~ 
Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 

acte de mainlevée qui vient d'être soumis au Conseil et dont 
copie est annexée à la présente pour en faire partie inté-
grante. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léa Thibeault 

Que la Ville de Trois-Rivières vende à dame Pierrette 
Gélinas l'immeuble suivant: 

DÉSIGNATION: 

Un emplacement connu et désigné comme étant une partie 
non subdivisée du lot originaire numéro CENT QUATRE VINGT-UN 
(Pl81) du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Riviè-
res, de figure irrégulière, borné vers le nord, par le lot 
181-22; vers le sud-est, le sud et le sud-ouest, par une par-
tie du lot 181; mesurant successivement vingt-et-un pieds et 
cinquante-sept centièmes (21.57'), cent dix-huit pieds et 
quarante-trois centièmes (118.43') vers le nord; seize pieds 
et quatre-vingt-neuf centièmes (16.89') vers le sud-est, cent 
dix pieds et cinq dixièmes (110.5') vers le sud; vingt-six 
pieds et soixante-dix-huit centièmes (26.78') vers le sud-
ouest; contenant mille huit cent soixante-seize pieds carrés, 
et soixante-neuf centièmes (1876.69' p.c.); sans bâtisse. 

pour le prix de $1,000.00 comptant. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant, soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, le projet d'acte de vente préparé par Me Jean Paquin, 
notaire. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
acte de vente qui vient d'être soumis au Conseil et dont co-
pie est annexée à la présente pour en faire partie intégran-
te, et sujet à l'approbation de la Commission municipale de 
Québec. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant et M. Albert Morrissette, Directeur du Service de 
la Récréation et des Parcs, soient et sont autorisés à signer 
pour et au nom de la Ville, une entente entre la Ville et le 
CLUB MÉGOPHIAS INC., précisant les relations devant exister 
pour l'utilisation des piscines du 1er janvier au 31 décembre 
1981. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés à la-
dite entente qui vient d'être soumise au Conseil et dont co-
pie est annexée à la présente pour en faire partie intégran-
te. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
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Corn. Seo. 
T .R. 
re: parcs-
écoles 
Adoption 

17-81 
Contrat 
annexe à 
l'entente 
particulière 
pour entretien 
des parcs-
écoles 
Adoption 

18-81 
Contrat 
protocole 
d'entente 
avec LE 
PAVILLON 
ST-ARNAUD 
Adoption 

19-81 
Adoption 
projet de 
règl. 754 
Adoption 

20-81 
Demande 
d'approbation 
au Comité dir. 
de l 'Entente 
aux. sur les 
infrastruc. 
Ind. pour 
travaux supp. 
dans le Parc 

LUNDI, LE 19ième JOUR DE JANVIER 1981 

Ville, un amendement au bail intervenu entre la Ville de 
Trois-Rivières et la COMMISSION SCOLAIRE DE TROIS-RIVIÈRES, 
le 16ième jour de mars 1973, concernant les parcs-écoles, la-
dite entente étant nécessaire pour modifier le bail pour te-
nir compte des ententes intervenues avec certaines fabriques, 
des ententes particulières traitant de l'entretien ménager et 
des modifications concernant les heures d'utilisation. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
amendement qui vient d'être soumis au Conseil et dont copie 
est annexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, une annexe à l'entente particulière pour l'entretien 
des parcs-écoles, pour la rémunération mensuelle concernant 
l'année 1980. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés à la-
dite annexe qui vient d'être soumise au Conseil et dont copie 
est annexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant et M. Albert Morrissette, Directeur du Service de 
la Récréation et des Parcs, soient et sont autorisés à signer 
pour et au nom de la Ville, un protocole d'entente avec le 
PAVILLON ST-ARNAUD, pour l'accréditation du Pavillon et 
l'identification des collaborations entre le Pavillon et la 
Ville de Trois-Rivières du 1er janvier 1981 au 31 décembre 
1982. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
protocole qui vient d'être soumis au Conseil et dont copie 
est annexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Goneau 

Que le projet de règlement 754 décrétant la division de 
la municipalité en 12 districts électoraux, soit adopté à 
toutes fins que de droit. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que la Ville de Trois-Rivières mandate la direction des 
Travaux publics pour préparer l'avant-projet de construction 
des services d'aqueduc et d'égout sanitaire, de construction 
de fossés et de pose de la pierre concassée sur le prolonge-
ment de la rue Jules Vachon et sur le prolongement du Boul. 
Parent, et pour requérir l'approbation du Comité directeur de 
l'Entente auxiliaire sur les infrastructures industrielles. 
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21-81 
Comptes 
à payer 
mois de 
décembre 
1980 
Adoption 

22-81 
Comptes 
à payer 
liste hebd. 
Adoption 

LUNDI, LE 19ième JOUR DE JANVIER 1981 
'/;-----------~,.~ 

Ces travaux sont proposés en remplacement de 1' élargissement '4tEs ou ,;;~'é.<i. 

du pavage en béton bitumineux sur le Boul. Parent et la rue 
Westinghouse. 

La présente est à l'effet que la Ville de Trois-Rivières 
bénéficie de la subvention de 1 260 000 $ accordée par le Co-
mité directeur, en date du 28 septembre 1977. 

ADOPTÉ 

PROPOSE PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDE PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que les comptes au montant de $2,503,087.67 comprenant 
les chèques émis dans le cours du mois de décembre 1980 
soient acceptés et ratifiés à toutes fins que de droit. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que le Conseil autorise par la présente le paiement des 
comptes suivants: 

Jean Caron & Fils: 
Éclairage stationnement Pavillon de la Jeunesse 
et midway - estimé No. 1 - retenue 5% $ 45,358.76 

H. Blanchette Ltée: 
Fourniture et pose de deux garde-corps au Centre 
Culturel 

Clément Ricard & Fils: 
Branchement de services 1980 - remise de partie 
de retenue 

Système d'Alarme Universel: 
Système anti-intrusion -
Système anti-intrusion 
Paix 

Guimond Électrique: 

Manoir de Niverville 
Centre Notre-Dame-de-la-

685.00 

3,147.59 

2,041.60 

2,740.70 

Canalisation souterraine 
remise de retenue 

Pavillon de la Jeunesse 

Service Sanitaire Régional: 
Cueillette de déchets - décembre 1980 et voyages 
spéciaux - Garage municipal, autogare et 
aéroport 

Panier Fleuri: 
Fleurs - Mme Duguay 
Fleurs - Famille Desrosiers 

Le Nouvelliste: 
Avis public - Salon des Métiers d'Arts -
hippodrome 

Rosaire Lapointe: 

490.00 

28,536.25 

35.00 
25.00 

1,014.80 

Entretien - Postes Nos. 1, 2 et 3 - décembre 1980 2,340.00 
Duchesneau Inc. : 

Service de désinfection - Marché-aux-Denrées -
décembre 1980 

Cooke & Fils: 
Changer serrure - Édifice Dugré 

Conseil des Ports Nationaux: 
Loyer annuel et droits de passage 

Xérox Canada: 
Service de photocopies - décembre 1980 -
Service d'évaluation 

Maurice Corneau: 
Surveillance poste de pompiers Vieilles Forges -
décembre 1980 

Robert Racine: 
Vérification des ascenseurs - Hôtel de Ville, 

27.00 

69.34 

840.00 

116.08 

40.00 
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LUNDI, LE 19ième JOUR DE JANVIER 1981 

Centre Culturel, Édifice Dugré - décembre 1980 
Gaston Thellend Enr.: 

Réparation de fournaise - Aéroport, Marina, salle 
Ste-Marguerite, Postes de Police, Parc Jean 
Béliveau 

André Genest: 
266.90 

Cotisation A.Q.T.E. 1981 25.00 
A.Q.T.E.: 

Cotisation 1981 - Réjean Boucher, Yvon Blais, 
André Bérubé, André Rocheleau 183.00 

Corporation des Officiers Municipaux du Québec: 
Cotisation 1981 - Jean Lamy 125.00 

Association des Chefs de Service d'Incendie du Québec: 
Cotisation 1981 - R. Alarie 25.00 

Restaurant chez Louise 
Repas aux prisonniers - juin à septembre 1980 

Draveurs de Trois-Rivières: 
Entretien des salles de toilettes - octobre et 
novembre 1980 

Comité de Zone F.B.A.Q.: 

99.70 

180.00 

Frais des marqueurs - hockey mineur - décembre 1980 533.50 
Comité des Oeuvres St-Philippe: 

Remboursement de dépenses - Re: Parc Pie XII 
Centre Landry: 

Annonce publicitaire - journal de Noël 1980 
Les Aigles Juniors: 

Flag football - saison d'automne 
Remboursement - employés joute de football 
Enlèvement des chaises - stade de baseball 

Productions Specta Inc.: 
Première tranche - subvention 1981 

Claude Cyr: 
Règlement final - location d'entrepôt, 
9655, Boul. St-Jean 

Jean-Paul Dorion: 
Privilèges marginaux payables au départ 

HIPPODROME 

Armand Kid Martel: 
Publicité - novembre et décembre 1980 

Photos Lambert: 
Service de TV en circuit fermé - novembre et 

307.00 

50.00 

113.15 
100.00 
40.00 

40,000.00 

783.95 

23,294.27 

296.00 

décembre 1980 1,466.00 
Imprimerie Art Graphique: 

Impression de prograrmnes - Nos. 91 à 97 incl. 2,429.06 
Hôpital Vétérinaire des Forges: 

Services professionnels - novembre et décembre 
1980 800.00 

Harness World Publish Ltd: 
Publicité 155.00 

Canadian Trotting Association: 
Droits et permis - du 23 novembre au 14 décembre 
1980 1,715.00 

Brink's Canada: 
Transport d'argent - décembre 1980 

Agence de Sécurité Phillips Inc.: 
Surveillance - novembre et décembre 1980 

Yvon Pratte Harness: 
Achats divers 

Infofax Inc. : 
Location télex 180 - janvier 1981 

Service Procan Ltée: 
Location mini-ordinateur - Janvier 1981 

Mathias Plante: 
Entretien de la piste - du 13 décembre au 
12 janvier 1981 

Radio Trois-Rivières CJTR: 
Publicité - décembre 1980 

Télémédia CHLN: 

292.50 

2,536.05 

36.00 

106.92 

285.12 

2,000.00 

318.75 
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Publicité - novembre et décembre 1980 
CIGB-FM: 

Publicité - du 1er au 9 décembre 1980 

SUBVENTIONS - TRAVAUX DE RESTAURATION - SECTEUR 
ST-PHILIPPE (PAREL) 

Jacques Gaudreault 
Florent Gélinas 
Mme Roméo Morrissette 
Mme C. Richard 
Gérard Voyer 
François St-Arnaud 

ALLOCATION D'AUTOMOBILES - DÉCEMBRE 1980 

Roger Lefebvre - 148 milles 
André Laberge - 147 milles 
Romain Frigon - 137 milles 
Roger Dupuis - 769 milles 
H.P. Dugré - 591 milles 
Gaston Boudreault - 473 milles 
Roland Bacon - 557 milles 
André Verville - 563 milles 
Pierre St-Cyr - 95 milles 
Denis Ricard - 233 milles 
Rosaire Pouliot - 838 milles 

Autoroute 
René Perron - 178 milles 
Michel Pellerin - 99 milles 
Michel Matteau - octobre à décembre 1980 - 400 milles 

Repas - invité S.H.Q. 
Repas - invité S.H.Q. 

Marcel Métivier - 744 milles 
Autoroute 

REMBOURSEMENTS DE PETITES-CAISSES 

Jacques St-Laurent 
Gabriel Trahan 
Armand Allard 
Jean Lamy 
André Laneuville 
Gaston Desaulniers 
René Monfette 

48.96 

3,200.00 
3,487.50 
3,003.00 
2,250.00 
4,017.75 
3,173.00 

32.56 
32.34 
30.14 

169.18 
130. 02 
104.06 
122.54 
123.86 
20.90 
51.28 

184.36 
1.50 

39.16 
21. 71 
90.11 
17. 25 
16.45 

163.68 
4.50 

46.58 
166.18 
171. 61 

70.81 
64.63 
61.22 

394.15 

TOTAL $188.508.98 

ADOPTÉ 

LA SÉANCE EST ENSUITE LEVÉE. 
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Procès-verbal 
19-01-81 
Adoption 

23-81 
Compte rendu 
19-01-81 
Adoption 

LUNDI, LE 26ième JOUR DE JANVIER 1981 

A une assemblée régulière du Conseil de la Ville de Trois-
Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 26ième jour du mois de 
janvier en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-vingt-
un, à vingt heures trente, en la manière et suivant les for-
malités prescrites par la Loi, à laquelle assemblée étaient 
présents certains membres du Conseil en nombre suffisant pour 
former quorum. 

Son Honneur le Maire Gilles 
Messieurs les Conseillers Fernand 

Léo 
Antoine 
Gaston 
Léopold 
Jean-Guy 
Lionel 

BEAUDOIN 
GONEAU 
THIBEAULT 
GAUTHIER 
VALLIÈRES 
ALARIE 
LAFERTÉ 
JULIEN 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU A L'UNANIMITÉ: 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 19 janvier 1981 
soit adopté. 

ADOPTÉ 

Les avis de motions suivants sont maintenus:-

a) Règlement régissant les enseignes et réclames publicitai-
res pour tous les bâtiments résidentiels, commerciaux, 
etc., 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 15 septembre 1980; 

b) Règlement adoptant un programme de dégagement de terrains 
"P.D.T. Secteur Hertel", 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 27 octobre 1980; 

c) Règlement pour établir des garderies dans la Ville, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 17 novembre 1980; 

d) Amendement au règl. 352 tarifs de stationnement à l'auto-
gare, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 22 décembre 1980; 

e) Règlement pour diviser la municipalité en 12 districts 
électoraux, 
avis donné par M. le Conseiller Léo Thibeault, 
à la séance du 12 janvier 1981; 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Commission Permanente, lundi le 19 janvier 1981 soit reçu, 
adopté et ratifié à toutes fins que de droit, avec les modi-
fications qui y ont été apportées. 

ADOPTÉ 
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24-81 
Règlement 
672-A 
Adoption 

25-81 
Règlement 
755 
Adoption 

26-81 
Règlement 
191-59-B 
Adoption 

27-81 
Contrat 
servitude 
par la 
CSTR 
re: feux de 
circulation 
inter. 
Bureau et 
Royale 
Adoption 

LUNDI, LE 26ième JOUR DE JANVIER 1981 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que le règlement No. 672-A (1981) modifiant le règlement 
672 concernant entre autres, des travaux pour l'éclairage au 
Colisée et des travaux supplémentaires d'électricité à cet 
endroit, aux fins de modifier la mention de ces travaux d'é-
clairage et d'électricité au Colisée par la mention travaux 
d'éclairage du Parc St-Jean-de-Brébeuf et autres parcs et pa-
tinoires et aux fins d'augmenter la dépense pour l'achat d'un 
système de son au Colisée à même les argents orginalement 
prévus pour les travaux d'éclairage et d'électricité à cet 
endroit, soit adopté tel que soumis à tous les membres du 
Conseil. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léa Thibeault 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que le règlement No. 755 (1981) décrétant et autorisant 
l'achat d'un appareil à microfilm avec accessoires et l'achat 
d'un ordinateur avec accessoires pour un montant de $463,640. 
et décrétant un emprunt au montant de $475,000. pour en payer 
le coût, soit adopté tel que soumis à tous les membres du 
Conseil. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que le règlement No. 191-59-B (1981) amendant le règle-
ment No. 191-59 concernant le zonage du quartier St-Philippe, 
aux fins de modifier les normes relatives au pourcentage d'u-
tilisation du sol (marges latérales et cour arrière) dans les 
zones C-24 et C-35, soit adopté tel que soumis à tous les 
membres du Conseil. 

ADOPTÉ 

PROPOSE PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDE PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un acte de servitude préparé par Me Jean De Charette, 
notaire, en vertu duquel la Commission Scolaire de Trois-
Rivières consent à la Ville de Trois-Rivières une servitude 
perpétuelle de passage sis sur l'immeuble ci-dessous décrit, 
en vue d'installer et d'entretenir des feux de circulation à 
l'intersection des rues Royale et Bureau, pour le prix $1.00. 

ASSIETTE DE LA SERVITUDE: 

Un emplacement vacant, situé à Trois-Rivières, connu et 
désigné comme étant une PARTIE de la subdivision numéro DEUX 
du lot originaire numéro CENT CINQUANTE-SIX (156-P.2) du ca-
dastre revisé d'une partie de la Cité des Trois-Rivières, 
plus amplement décrit comme suit, savoir: 

De figure régulière, borné vers le nord-est par le lot 
2426 (rue Bureau), vers le sud-est par le lot 2439 (rue 
Royale), vers le sud-ouest et le nord-ouest une partie du lot 
156-2; mesurant deux pieds (2.0 pi., soit 0.61 m.) de largeur 
vers le nord-est, sud-est, sud-ouest et le nord-ouest; cente-
nant une superficie de quatre pieds carrés (4.0 p.c., soit 
0.37 m.c.), mesure anglaise. 
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Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
acte de servitude qui vient d'être soumis au Conseil et dont 
copie est annexée à la présente pour en faire partie inté-
grante. 

ADOPTÉ 

PROPOSE PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 
SECONDE PAR: M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que la Ville de Trois-Rivières accepte de vendre à la 
CORPORATION PROVOST LTÉE, l'irmneuble suivant: 

DÉSIGNATION: 

Un emplacement vacant, situé à Trois-Rivières, connu et 
désigné cormne étant une PARTIE du lot originaire numéro SEPT 
(P.7) du cadastre officiel de la paroisse de Trois-Rivières, 
plus amplement décrit comme suit, savoir: 

De figure irrégulière, borné au nord-est par le lot 
7-13, au sud-est et au sud-ouest par une partie du lot 7, au 
nord-ouest par le lot 7-15-1. 

Mesurant cent vingt-cinq mètres et vingt-quatre centiè-
mes (125,24 m.) vers le nord-est, cinq mètres et vingt-cinq 
centièmes (5,25 m) vers le sud-est, cent vingt-quatre mètres 
et trente-trois centièmes (124,33 m) vers le sud-ouest, cinq 
mètres dix-huit centièmes (5,18 m) vers le nord-ouest; conte-
nant en superficie six cent quarante-six mètres carrés et un 
centièmes (646,01 m.c.), soit six mille neuf cent cinquante-
quatre pieds carrés (6,954.0 p.c.), mesure anglaise. 

pour le prix de $1,043.10. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, l'acte de vente préparé par Me Jean De Charette, no-
taire. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
acte de vente qui vient d'être soumis au Conseil et dont co-
pie est annexée à la présente pour en faire partie intégrante 
et sujet à l'approbation du Ministre des Affaires municipales 
et du Ministre de l'Industrie et du Cormnerce du Québec. 

ADOPTÉ 

PROPOSE PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
SECONDE PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un acte de mainlevée préparé par Me Jean De Charette, 
notaire, en vertu duquel la Ville de Trois-Rivières donne 
mainlevée à HABITEL DE LA MAURICIE INC. de tous droits, pri-
vilèges et hypothèques existant en sa faveur aux termes d'un 
acte enregistré sous le numéro 311,270 de la division d'enre-
gistrement de Trois-Rivières, mais en autant seulement qu'ils 
affectent l'irmneuble suivant: 

DÉSIGNATION: 

Un emplacement vacant, situé à Trois-Rivières, connu et 
désigné comme étant une PARTIE du lot originaire numéro CENT 
SOIXANTE-DIX-HUIT (P.178) du cadastre officiel de la paroisse 
de Trois-Rivières, plus amplement décrit comme suit, savoir: 

De figure irrégulière, borné vers le nord-ouest par les 
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lots numéros 178-50 et 178-56, vers le nord-est par une autre 
partie du lot 178 (devant être prochainement connu et désigné 
cormne étant le lot numéro 178-692), vers le sud et le sud-est 
par le lot 178-660 (Boul. Chanoine Moreau), vers le sud-ouest 
par le lot numéro 178-37 (rue de Labadie). 

Mesurant soixante-neuf mètres et quarante-neuf centièmes 
(69,49 m) vers le nord-ouest, treize mètres et soixante-cinq 
centièmes (13,65 m) et trente-six mètres et soixante-seize 
centièmes (36,76 m) vers le nord-est, cinquante mètres et 
soixante-quatorze centièmes (50,74 m) et neuf mètres et 
quatorze centièmes (9,14 m) vers le sud-est, six mètres et 
quarante-six centièmes (6,46 m) vers le sud et quarante-et-un 
mètres et quinze centièmes (41,15 m) vers le sud-ouest. 

Contenant une superficie de trois mille cent quatre-
vingt-cinq mètres carrés et six dixièmes (3 185,6 m.c.). 

Cet emplacement sera prochainement connu et désigné 
cormne étant la subdivision numéro SIX CENT QUATRE-VINGT-ONZE 
du lot originaire numéro CENT SOIXANTE-DIX-HUIT (178-691) du 
même susdit cadastre. 

Pour et en considération d'une sormne de $20,573.40. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
acte de mainlevée qui vient d'être soumis au Conseil et dont 
copie est annexée à la présente pour en faire partie inté-
grante. 

ADOPTÉ 

PROPOSE PAR: M. le Conseiller Fernand Goneau 
SECONDE PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que la Ville de Trois-Rivières accepte de vendre à M. 
Claude Dionne, le lot 181-864 du cadastre officiel de la 
Paroisse de Trois-Rivières pour le prix de $7,905.98. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant et le Greffier de la Ville soient et sont autorisés 
à signer pour et au nom de la Ville, l'acte de vente préparé 
par Me Normand Houde, notaire, constatant cette transaction. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil et dont copie est 
annexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

Cette vente est faite suite à un appel d'offres paru 
dans le journal Le Nouvelliste, édition du 17 novembre 1980 
les soumissions ayant été ouvertes le 26 novembre 1980. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que la Ville loue de LES LOCATIONS VIEILLES FORGES LTÉE, 
une voiture Oldsmobile 1981 Cutlass Cruiser Brougham, pour 
une période d'un an, renouvelable au prix de $369.36 par mois 
(incluant la taxe provinciale de 8%). 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant, soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, le contrat de location avec LES LOCATION VIEILLES 
FORGES LTÉE. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil et dont copie est 
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annexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'il y a lieu d'acquérir le lots 1571-2 et 1572-2 du 
cadastre de la Cité des Trois-Rivières, pour l'élargissement 
éventuel de la rue Ste-Marie; 

ATTENDU qu'il y a lieu de prévoir des argents pour défrayer 
le coût de cette acquisition; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

De virer aux fonds généraux de 1981 une somme de 
$5,000.00 réservée pour les feux de circulation du Boul. Des 
Forges, et une somme de $10,607.17 réservée pour l'expropria-
tion du stationnement de la rue St-Paul; 

Que la Ville se porte acquéreur des lots 1571-2 et 
1572-2 du cadastre de la Cité des Trois-Rivières, avec bâtis-
ses dessus construites, circonstances et dépendances, pour le 
prix de $12,000.00 à même les fonds généraux de 1981, pour 
l'élargissement éventuel de la rue Ste-Marie; 

Que Son Honneur le Maire et le Greffier, soient et sont 
autorisés à signer pour et au nom de la Ville, l'acte prépa-
rer par Me Gérard Dufresne, notaire, constatant cette vente 
par dame Jeannette Gagnon Carbonneau à la Ville de Trois-
Rivières. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
acte de vente qui vient d'être soumis au Conseil et dont co-
pie est annexée à la présente pour en faire partie intégran-
te. 

ADOPTÉ 

ATTENDU QUE la Ville de Trois-Rivières est propriétaire de la 
Maison Hertel de La Fresnières, sise au No. 802 de la rue Des 
Ursulines à Trois-Rivières; 

ATTENDU QUE la Société des Alcools du Québec a manifesté son 
intention de louer cet innneuble pour y aménager une Maison 
des Vins; 

ATTENDU QUE la Ville devra entreprendre certains travaux de 
rénovation et de réaménagement pour rencontrer les exigences 
de la S.A.Q.; 

ATTENDU QU'avant d'entreprendre de tels travaux, la Ville 
doit s'assurer que la S.A.Q. donnera suite à son projet; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que la Ville de Trois-Rivières soumette une proposition 
de location de la Maison Hertel de la Fresnières, sise au 802 
de la rue Des Ursulines, à la Société des Alcools du Québec, 
ladite location étant pour une durée de quinze (15) ans pour 
un loyer annuel de $19,020.00. (Voir bail-type). 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés à la-
dite proposition de location qui vient d'être soumise au Con-
seil et dont copie est annexée à la présente pour en faire 
partie intégrante. 

ADOPTÉ 
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PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Goneau 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 

1.- Que le projet de loi annexé à la présente résolution 
soit présenté par la Ville de Trois-Rivières à la législature 
de cette province, à la prochaine Session et que le Chef du 
Contentieux municipal soit autorisé à faire toutes les procé-
dures et tous les déboursés nécessaires et utiles à cette 
fin; 

2.- Que Son Honneur le Maire et Monsieur le Greffier de la 
Ville soient autorisés à signer, sous le sceau de la Ville, 
les pétitions introductives dudit projet de loi; 

3.- Que M. Marcel Gagnon, député du comté de Champlain, soit 
respectueusement prié d'agir comme parrain dudit projet de 
loi devant l'Assemblée Nationale. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que l'Archiviste de la Ville, M. Réal Fleury, soit et 
est autorisé à présenter au Ministère du Travail et de la 
Main-d'Oeuvre du Québec le projet "Micro-Conservation" dans 
le cadre des programmes "OSE-ARTS" projet qui permettra le 
microfilmage des documents accumulés par la Ville et compren-
dra l'engagement de trois (3) personnes pour 52 semaines sur 
une base temporaire. 

ADOPTÉ 

PROPOSE PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
SECONDE PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières s'adresse à 
la Commission de Contrôle des Permis d'Alcool du Québec pour 
obtenir les permis permanents nécessaires à l'opération d'un 
bar au rez-de-chaussée de la salle de spectacles de la salle 
J.-Antonio-Thompson de Trois-Rivières. 

Qu M. Albert Morrissette, directeur du Service de la 
récréation et des parcs de la Ville, soit et est autorisé à 
signer pour et au nom de la Ville la demande de permis auprès 
de la Commission de Contrôle des Permis d'Alcool du Québec. 

ADOPTÉ 

PROPOSE PAR: M. le Conseiller Léopold Alarie 
SECONDE PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation au plan préparé par M. Roger Gélinas, A.G., en 
date du 20 janvier 1981, montrant la subdivision d'une partie 
du lot 381 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières situé 
rue Léo-Pidgeon, appartenant à Jean-Marc Brouillette Inc. et 
donnant effet aux lots 381-1, 381-2, 381-101 à 104, 381-201 à 
204, 381-301 à 381-304. 

ADOPTÉ 

ATTENDU QUE Atelier Des Vieilles Forges Inc. a soumi à la 
Commission municipale du Québec une demande de reconnaissance 
pour fins d'exemption de taxe foncière, au sens de l'article 
204 paragraphe 10 de la Loi sur la Fiscalité municipale (ch. 
72 des lois du Québec 1979); 
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• '4lEs DU G~<;,"< ATTENDU QUE la Ville est invitée à faire connaitre son opi-

nion à la Commission municipale; 

ATTENDU QUE les objets de la requérante et ses activités sont 
plutôt ambigües et qu'elle opère dans un Parc Industriel; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que la Ville de Trois-Rivières notifie la Commission mu-
nicipale du Québec qu'elle n'entend pas intervenir sur la de-
mande de ATELIERS DES VIEILLES FORGES INC. pour les raisons 
mentionnées au préambule de la présente et qu'elle s'en rap-
porte au bon jugement de la Commission. 

ADOPTÉ 

ATTENDU QUE Pavillon St-Arnaud Inc. a soumi à la Commission 
municipale du Québec une demande de reconnaissance pour fins 
d'exemption de taxe foncière, au sens de l'article 204 para-
graphe 10 de la Loi sur la Fiscalité municipale (ch. 72 des 
lois du Québec 1979); 

ATTENDU QUE la Ville est invitée à faire connaitre son opi-
nion à la Commission municipale; 

ATTENDU QUE, aux yeux de la Ville, l'organisme ci-haut men-
tionné rencontre les critères mentionnés au paragraphe 10 de 
l'article 204 de ladite loi, entre autres: 

les immeubles de cet organisme servent à la population 
en générale; 

cet organisme est une ressource indispensable dans le 
milieu des loisirs de Trois-Rivières, étant un complé-
ment au développement et la formation tant de l'indi-
vidu que de la collectivité; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Léa Thibeault 

Que le préambule ci-haut fasse partie de la présente ré-
solution; 

Que la Ville de Trois-Rivières notifie la Commission mu-
nicipale du Québec qu'elle reconnait la corporation PAVILLON 
ST-ARNAUD INC. comme étant un organisme ne possédant que des 
immeubles à l'usage du public, utilisés sans but lucratif et 
uniquement à des fins culturelles, récréatives et sociales, 
dans l'intérêt du bien commun. 

ADOPTÉ 

ATTENDU QUE Le Centre Landry (1980) Inc. a soumi à la 
Commission municipale du Québec une demande de reconnaissance 
pour fins d'exemption de taxe foncière, au sens de l'article 
204 paragraphe 10 de la Loi sur la Fiscalité municipale (ch. 
72 des lois du Québec 1979); 

ATTENDU QUE la Ville est invitée à faire connaitre son opi-
nion à la Commission municipale; 

ATTENDU QUE, aux yeux de la Ville, l'organisme ci-haut men-
tionné rencontre les critères mentionnés au paragraphe 10 de 
l'article 204 de ladite loi, entre autres: 

les immeubles de cet organisme servent à la population 
en générale; 
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'4lEs DU G.~'é."<<, - cet organisme est une ressource indispensable dans le 
milieu des loisirs de Trois-Rivières, étant un complé-
ment au développement et la formation tant de l'indi-
vidu que de la collectivité; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

ET RÉSOLU: 

Que le préambule ci-haut fasse partie de la présente ré-
solution; 

Que la Ville de Trois-Rivières notifie la Corrnnission mu-
nicipale du Québec qu'elle reconnait la corporation LE CENTRE 
LANDRY (1980) INC. comme étant un organisme ne possédant que 
des irrnneubles à l'usage du public, utilisés sans but lucratif 
et uniquement à des fins culturelles, récréatives et 
sociales, dans l'intérêt du bien commun. 

ADOPTÉ 

ATTENDU QUE la Ville éprouve certaines difficultés avec le 
système informatique de la piste de courses et que ces diffi-
cultés retardent les résultats et/ou limitent l'utilisation; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
ET RÉSOLU: 

Que la firme CGI Inc. soit engagée pour réaliser une 
évaluation du système d'informatique de la piste de courses. 

Que Son Honneur le Maire soit et est autorisé à signer 
pour et au nom de la Ville, un contrat de services avec la 
firme CGI Inc., pour le prix de $10,125.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que le Conseil autorise par la présente le paiement des 
comptes suivants: 

Laurentide Ready-Mix: 
Déneigement saison 1980-1981 - premier 
versement 

Industrie Rocacier: 
$ 33,600.00 

Fourniture d'une chambre de vanne préfabriquée -
remise de dépôt 

André Cyrenne: 
Aqueduc - parc industriel No. 2 - remise 
de dépôt 

Alpha Électrique: 
Électricité - parc linéaire - remise de dépôt 

Guimond Électrique: 
Éclairage - Parc Adélard Dugré - remise de 
dépôt 
Remise de retenue totale 

Garage René Lacombe: 
Frais de remorquage (remboursés par les 
concernés) 

Trane Service Inc.: 
Inspection et entretien préventif - unité 
d'absorption (inspection annuelle) 

Service Spécial de Vidanges: 
Paiement selon contrat - 1er décembre 1980 au 

3,494.76 

2,454.00 

1,733.00 

1,800.00 
1,725.97 

912.00 

1,090.00 
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15 janvier 1981 
Lavage Sani Enr.: 

Entretien ménager - Marché-aux-Denrées et Hôtel 
de Ville - décembre 1980 

Rosaire Lapointe: 
Ajustement selon contrat - entretien postes 
1, 2 et 3 - décembre 1980 

Hydra-Québec: 
Traversée souterraine - banque de terrains -
avance 75% 

General Motors Canada: 
Achats diverses pièces - transport en commun 

Domtar Chemicals: 
Achat de gros sel 

Fernand Daigle: 
Achat de calcium et palettes vides 

Gaston Thellend: 
Réparation de fournaise - Marina 
Réparation de fournaise Parc Lemire et écurie 
No. 10 

Service Pétrolier RG: 
Vérification de pompe - poste No. 1 

Lafrenière Tracteur Enr.: 
Achat d'une souffleuse à neige 

Lavage Sani Enr. : 
Nettoyage de tapis - Cour Municipale 

Johnson Controls: 

5,180.00 

72.00 

5,850.00 

1,264.72 

41,900.48 

5,777.00 

95.00 

61.00 

87.00 

2,154.60 

327.00 

Contrat de service trimestriel - Hôtel de Ville, 
Centre Culturel et Bibliothèque 772.75 

Xérox Canada: 
Service de photocopies - trésorerie - décembre 1980 88.26 

Marché Victoria: 
Achats divers 

Office Municipal d'Habitation: 
Déficit d'opération 1981 - 1ère tranche 

H.P. Proulx: 
Huissier 

Le Nouvelliste: 
Avis de taxes - Avis public - Offre d'emploi -
Encan 
Avis public - Service Récréation et Parcs 

Jules Héon: 
Sténographie 

Fondation des Maladies du Coeur: 
Subvention - diner bénéfice 

Jean De Charette: 
Honoraires - Dation en paiement - Constructions 

132. 86 

35,415.00 

8.50 

792.75 
529.50 

333.00 

60.00 

J.C. Gagnon 560.00 
Madeleine Bessette: 

Cotisation 1981 - Corporation des Bibliothécaires 
Professionnels du Québec 140.00 

Association des Préposés à l'outillage Municipal: 
Cotisation 1981 - Roger Baril et Léa Bellerose 60.00 

A.Q.T.E.: 
Cotisation 1981 - Yvon Poirier 35.00 

I.A.A.O.: 
Cotisation 1981 - Jean-Jacques Lacroix 50.00 

Commission Scolaire Régionale des Vieilles Forges: 
Utilisation de la piscine DLS - novembre et 
décembre 1980 2,781.00 

Pavillon St-Arnaud: 
Gestion des activités plein-air - Parc Pie XII -
2e versement 2,460.00 

SURVEILLANCE, ENTRETIEN, PROGRAMMATION DE PATINOIRES -
2e VERSEMENT: 

Loisirs des Vieilles Forges (Parc Isabeau et Parc 
Vieilles Forges) 
Loisirs Ste-Marguerite 
Loisirs St-Sacrement 
Loisirs St-Jean-de-Brébeuf 

des 
3,460.00 
1,620.00 
1,840.00 
2,040.00 
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Comité R.A.C. Boul. St-Jean 
Comité de Citoyens Jean Nicolet 
Centre Landry 
Loisirs Ste-Cécile 
Loisirs St-Jean-Baptiste-de-la-Salle 
Loisirs Normanville 
Association des Citoyens Adélard Dugré 

Association des Arbitres de la Mauricie: 
Frais d'arbitrage - hockey - décembre 1980 

ALLOCATIONS D'AUTOMOBILES - DÉCEMBRE 1980 

Gaston Tousignant - 329 milles 
Robert Rousseau - 709 milles 
Charles-Édouard Provencher - 74 milles 
Alain Provencher - 153 milles 
Roger Loisel - 870 milles 
Rosaire Francoeur - 273 milles 
Gaston Desaulniers - 395 milles 
Réjean Boucher - 244 milles 
Léo Bellerose - 1,327 milles 
Roger Baril - 133 milles 
Réal Ayotte - 612 milles 

Transport personnel 

Guy Trépanier: 
Dépenses de voyage - Québec - Recherches 
historiques 

Lucien A. Ouellet: 
Dépenses de voyage - Congrès N.A.C.R.T. -
Montréal 

Jean Méthot: 
Dépenses de voyage - Congrès N.A.C.R.T. -
Montréal 

REMBOURSEMENTS DE PETITES-CAISSES: 

Jean-Louis Goneau 
René Moufette 
Albert Morrissette 
Maurice Lamirande 
Guy-Paul Simard 

EXPOSITION (comptes déjà soumis au comité des 
finances): 

Exposition Provinciale de Québec: 
Location et transport d'équipement - cabines, 
tourniquets 

Publi-Hebdo Inc.: 
Publicité - Hommage au Maire 

Palais du Chinois: 
Repas - réunion Commission 

Marché St-Louis: 
Achats divers 

Purolator Courrier: 
Livraison spéciale de courrier 

Transport St-Valère: 
Cueillette de déchets - hippodrome, CAM, Expo -
décembre 1980 

Xérox Canada: 

1,620. 
1,620.00 
1,840.00 
1,840.00 
1,840.00 
1,840.00 
2,040.00 

2,318.00 

72.38 
155.98 
16.28 
33.66 

191.40 
60.06 
86.81 
53.68 

291. 91 
29.26 

134. 64 
25.00 

118. 94 

474.64 

710.50 

37.58 
287.26 
181.53 
43.20 

368.17 

8,903.62 

50.00 

57.53 

10.97 

5.95 

250.00 

Service de photocopies - novembre 1980 99.23 
Télécommunication: 

Service téléphonique - du 15 décembre 1980 au 
5 janvier 1981 33.00 

Rosaire Thériault: 
Achat de perches pour décoration - Exhibit agricole 70.00 

Roger Rompré: 
Allocation d'automobile - décembre 1980 - 190 milles 41.80 
Allocation spéciale - 13 jours 13.00 

Jean Alarie: 
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Allocation d'automobile - décembre 1980 -
473 milles 
Remboursement de petite-caisse 

TOTAL 

LA SÉANCE EST ENSUITE LEVÉE. 

è'GREFFÎ~ 
JL/ jrd · 

ADOPTÉ 

MAIRE. 

104.08 
100.89 

$207,148.10 
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LUNDI, LE 9ième JOUR DE FÉVRIER 1981 ~.,.-----------$ 
DU G~ç_,<,,'< 

A une assemblée régulière du Conseil de la Ville de Trois-
Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 9ième jour du mois de 
février en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-vingt-
un, à vingt heures trente, en la manière et suivant les for-
malités prescrites par la Loi, à laquelle assemblée étaient 
présents certains membres du Conseil en nombre suffisant pour 
former quorum. 

Son Honneur le Maire Gilles 
Messieurs les Conseillers Fernand 

Antoine 
Gaston 
Fernand 
Léopold 
Jean-Guy 
Lionel 

BEAUDOIN 
GONEAU 
GAUTHIER 
VALLIÈRES 
COLBERT 
ALARIE 
LAFERTÉ 
JULIEN 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU A L'UNANIMITÉ: 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 26 janvier 1981 
soit adopté. 

ADOPTÉ 

Les avis de motions suivants sont maintenus:-

a) Règlement régissant les enseignes et réclames publicitai-
res pour tous les bâtiments résidentiels, connnerciaux, 
etc., 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 15 septembre 1980; 

b) Règlement adoptant un progrannne de dégagement de terrains 
"P.D.T. Secteur Hertel", 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 27 octobre 1980; 

c) Règlement pour établir des garderies dans la Ville, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 17 novembre 1980; 

d) Amendement au règl. 352 tarifs de stationnement à l'auto-
gare, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 22 décembre 1980; 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement amendant le règlement No. 
13 concernant les rues et places publiques, aux fins de don-
ner un nom au chemin de cordon donnant sur le Boul. Des 
Forges. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 9ième jour de février 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Fernand Goneau. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement décrétant l'achat et 
l'installation d'équipements à l'usine de traitement d'eau et 
décrétant un emprunt de $10,200.00 au fonds de roulement pour 
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en payer le coût. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 9ième jour de février 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Léopold Alarie. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement décrétant des travaux 
d'aqueduc, d'égout sanitaire et pluvial et de nivellement, 
pour le prolongement du Boul. Parent et le drainage du Boul. 
Industriel à l'intersection de la rue Tebbutt, au coût de 
$233,000.00 et décrétant des virements des fonds à même les 
règlements~, 7;J!i. et~, rf.our payer le coût de ces tra-
vaux. J..;s-3 b37 '1oi f/, 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 9ième jour de février 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Fernand Goneau. 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Cormnission Permanente, lundi le 26 janvier 1981 soit reçu, 
adopté et ratifié à toutes fins que de droit, avec les modi-
fications qui y ont été apportées. 

ADOPTÉ 

ATTENDU QUE le Conseil de la Ville de Trois-Rivières a adopté 
par résolution, lors de sa séance du 19 janvier 1981, le pro-
jet de règlement No. 754 divisant la municipalité en douze 
(12) districts électoraux; 

ATTENDU QU'un avis public a été publié dans le journal Le 
Nouvelliste, édition du 24 janvier 1981 invitant tout élec-
teur à prendre connaissance dudit projet de règlement et à 
faire connaitre par écrit au Greffier de la Ville leur oppo-
sition; 

ATTENDU QU'avis de motion dudit règlement a été donné à la 
séance du 12 janvier 1981; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que le règlement No. 754 décrétant la division de la mu-
nicipalité en douze (12) districts électoraux, soit adopté 
tel que soumis à tous les membres du Conseil. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que la Ville de Trois-Rivières accepte de vendre à CONS-
TRUCTION RAYMOND BERTRAND LTÉE le lot 230-4 du cadastre de la 
Paroisse de Trois-Rivières, pour le prix de $2,800.00 comp-
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tant. 

Que Son Honneur le Maire ou en son 
suppléant soit et est autorisé à signer 
Ville le projet d'acte de vente préparé 
notaire, constatant cette transaction. 

absence, M. le Maire-
pour et au nom de la 
par Me li.Paul Martin, 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
acte de vente qui vient d'être soumis au Conseil et dont co-
pie est annexée à la présente pour en faire partie intégrante 
et sujet à l'approbation du ministre des Affaire municipales 
du Québec et du Ministre de l'Industrie et du Commerce. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que la Ville de Trois-Rivières vende à M. Jules Piché, 
le lot 181-119 du cadastre officiel de la Paroisse de Trois-
Rivières pour le prix de $283.25. 

Que Son Honneur le Maire soit et est autorisé à signer 
pour et au nom de la Ville, le projet d'acte de vente préparé 
par Me Jean De Charette, notaire, constatant cette transac-
tion. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil et dont copie est 
annexée à la présente pour en faire partie intégrante et su-
jet à l'approbation de la Commission municipale du Québec. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un projet d'acte de mainlevée préparé par Me Jean 
Gélinas, notaire, en vertu duquel la Ville de Trois-Rivières 
donne mainlevée pure et simple à M. Daniel FILION, de tous 
les droits, privilèges et hypothèques grevant en sa faveur, 
le lot 181-838 aux termes d'un acte de vente enregistré sous 
le No. 333,995 de la division d'enregistrement de Trois-Rivi-
ères. 

Que la Ville renonce expressément à la clause résolutoi-
re mentionnée dans l'acte enregistré sous le numéro 333,995. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
acte de mainlevée qui vient d'être soumis au Conseil et dont 
copie est annexée à la présente pour en faire partie inté-
grante. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant et le Greffier de la Ville, soient et sont autori-
sés à signer pour et au nom de la Ville, un acte de quittance 
préparé par Me Gérard Dufresne, notaire, en vertu duquel la 
Ville de Trois-Rivières reconnait avoir reçu de M. Hector 
BASTARACHE, paiement complet et final, tant en capital qu'en 
intérêt, que s'était engagé à lui payer ledit Hector 
BASTARACHE dans une vente qui lui avait été consentie par la 
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mainlevée 
à M. Armand 
Boucher re: 
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50-81 
Contrat 
mainlevée 
à M. Armand 
Boucher re: 
lot 181-830 
Adoption 

51-81 
Contrat 
mainlevée 
à M. Armand 
Boucher re: 
lot 181-832 
Adoption 
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Corporation de la Cité des Trois-Rivières, 
numéro 83,203 volume 87 page 322 du bureau 
d'enregistrement de Trois-Rivières. 

'4LEs DU G~~'< 
enregistré sous le 
de la division 

Que la Ville donne mainlevée et consente à la radiation 
de privilèges et hypothèques grevant à son profit en vertu de 
l'acte enregistré sous le numéro 83,203 et dans tous autres 
actes dans lesquels le paiement de cette rente aurait pu être 
assumé, les lots numéros 26-94 et 26-95 du cadastre officiel 
de la Cité des Trois-Rivières. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
acte de mainlevée qui vient d'être soumis au Conseil et dont 
copie est annexée à la présente pour en faire partie inté-
grante. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un acte de mainlevée préparé par Me Jean Gélinas, no-
taire, en vertu duquel la Ville de Trois-Rivières donne main-
levée pure et simple à M. ARMAND BOUCHER de tous les droits, 
privilèges et hypothèques qu'elle détient contre le lot 
181-821 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières aux ter-
mes d'un acte enregistré sous le numéro 325,323 de la divi-
sion d'enregistrement de Trois-Rivières. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
acte de mainlevée qui vient d'être soumis au Conseil et dont 
copie est annexée à la présente pour en faire partie inté-
grante. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un acte de mainlevée préparé par Me Jean Gélinas, no-
taire, en vertu duquel la Ville de Trois-Rivières donne main-
levée pure et simple à M. ARMAND BOUCHER de tous les droits, 
privilèges et hypothèques qu'elle détient contre le lot 
181-830 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières aux ter-
mes d'un acte enregistré sous le numéro 329,824 de la divi-
sion d'enregistrement de Trois-Rivières. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
acte de mainlevée qui vient d'être soumis au Conseil et dont 
copie est annexée à la présente pour en faire partie inté-
grante. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Fernand Goneau 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un acte de mainlevée préparé par Me Jean Gélinas, no-
taire, en vertu duquel la Ville de Trois-Rivières donne main-
levée pure et simple à M. ARMAND BOUCHER de tous les droits, 
privilèges et hypothèques qu'elle détient contre le lot 
181-832 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières aux ter-
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mes d'un acte enregistré sous le numéro 329,825 de la divi-
sion d'enregistrement de Trois-Rivières. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
acte de mainlevée qui vient d'être soumis au Conseil et dont 
copie est annexée à la présente pour en faire partie inté-
grante. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que la Ville de Trois-Rivières a demandé des proposi-
tions pour l'opération du Midway lors de l'Exposition régio-
nale qui se tiendra du 31 juillet au 9 août 1981; 

ATTENDU que cinq compagnies ont répondu à la demande de la 
Ville, soit: 

- D.A. Campbell Amusements Ltd. 
- Beauce Carnaval Inc. 
- Amusements Continentales de Québec Inc. 
- Amusements Spectaculaires Ltée. 
- Cavalcade Canadienne d'Amusements Inc. 

VU la recommandation de la Commission du Parc de l'Expostion 
d'accepter la porposition de D.A. CAMPBELL AMUSEMENTS LTD; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que la Ville accepte la proposition de la compagnie D.A. 
Campbell Amusements Ltd, pour l'opération du Midway lors de 
l'Exposition régionale du 31 juillet au 9 août 1981; 

Que M. Michel Girard, vice-président et M. Jean Alarie, 
secrétaire-administrateur de la Commission, soient et sont 
autorisés à signer pour et au nom de la Ville le contrat avec 
D.A. CAMPBELL AMUSEMENTS LTD. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil et dont copie est 
annexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que Son Honneur le Maire et M. Albert Morrissette, Di-
recteur du Service de la Récréation et des Parcs soient et 
sont autorisés à signer pour et au nom de la Ville, un proto-
cole d'entente avec le COMITÉ DE LA TRAVERSE DES ÂGES en ver-
tu duquel celui-ci assume l'entretien des locaux de la Tra-
verse des Âges pour permettre à la Ville de mettre à la dis-
position des citoyens et organisme de la Traverse des Âges 
des locaux leur permettant de vivre de façon satisfaisante 
diverses expériences de loisirs et de détente. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
protocole d'entente qui vient d'être soumis au Conseil et 
dont copie est annexée à la présente pour en faire partie 
intégrante. 

ADOPTÉ 
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SPORTIVE 
STE-CÉCILE 
INC. 
Adoption 

57-81 
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T.R. 
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PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que Son Honneur le Maire et M. Albert Morrissette, Di-
recteur du Service de la Récréation et des Parcs soient et 
sont autorisés à signer pour et au nom de la Ville, un proto-
cole d'entente avec LES LOISIRS DES VIEILLES FORGES INC., en 
vertu duquel celle-ci assumera l'entretien de la salle de 
loisirs de St-Michel des Forges du 29 décembre 1980 au 2 
janvier 1982 pour et en considération d'une somme de $660.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
protocole d'entente qui vient d'être soumis au Conseil et 
dont copie est annexée à la présente pour en faire partie in-
tégrante. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Fernand Goneau 

Que Son Honneur le Maire et M. Albert Morrissette, Di-
recteur du Service de la Récréation et des Parcs soient et 
sont autorisés à signer pour et au nom de la Ville, une enten-
te avec LES LOISIRS STE-MARGUERITE INC., en vertu duquel 
celle-ci assume l'entretien des bâtisses dans le Parc Ste-
Marguerite du 29 décembre 1980 au 2 janvier 1982 pour et en 
considération d'une somme de $2,700.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés à la-
dite entente qui vient d'être soumise au Conseil et dont co-
pie est annexée à la présente pour en faire partie intégran-
te. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que Son Honneur le Maire et M. Albert Morrissette, Di-
recteur du Service de la Récréation et des Parcs soient et 
sont autorisés à signer pour et au nom de la Ville, une enten-
te avec l'ASSOCIATION SPORTIVE STE-CÉCILE INC., en vertu du-
quel celle-ci s'engage à assumer l'entretien des bâtisses du 
Parc Lemire et de la préparation avant saison de la pataugeu-
se du 5 janvier 1981 au 3 janvier 1982 pour et en considéra-
tion d'une somme de $2,920.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés à la-
dite entente qui vient d'être soumise au Conseil et dont co-
pie est annexée à la présente pour en faire partie intégran-
te. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que Son Honneur le Maire et M. Albert Morrissette, Di-
recteur du Service de la Récréation et des Parcs soient et 
sont autorisés à signer pour et au nom de la Ville, une enten-
te avec l'ASSOCIATION DE BASKETBALL TROIS-RIVIÈRES pour la 
réalisation de clubs sportifs 1980-81 pour et en considéra-
tion d'une somme de $1,950.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés à la-
dite entente qui vient d'être soumise au Conseil et dont co-
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59-81 
Contrat 
entente 
avec LE 
CENTRE 
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PRODUCTIONS 
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pie est annexée à la présente pour en faire partie integran- Du 
te. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que Son Honneur le Maire et M. Albert Morrissette, Di-
recteur du Service de la Récréation et des Parcs soient et 
sont autorisés à signer pour et au nom de la Ville, une enten-
te avec l'ASSOCIATION DU SOCCER JUVÉNILE DE TROIS-RIVIÈRES 
pour la mise sur pied de clubs sportifs 1980-81 dans le do-
maine du soccer juvénile, pour et en considération d'une som-
me maximale de $2,700.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés à la-
dite entente qui vient d'être soumise au Conseil et dont co-
pie est annexée à la présente pour en faire partie intégran-
te. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que Son Honneur le Maire et M. Albert Morrissette, Di-
recteur du Service de la Récréation et des Parcs soient et 
sont autorisés à signer pour et au nom de la Ville, un proto-
cole avec le CENTRE COMMUNAL ST-FRANÇOIS-D'ASSISE INC. en 
vertu duquel celui-ci assume la gestion de l'immeuble étant 
l'école St-Jean-Bosco au 1800 de la rue St-Paul à Trois-Rivi-
ères du 1er juillet 1980 au 1er juillet 1985. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
protocole qui vient d'être soumis au Conseil et dont copie 
est annexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que Son Honneur le Maire et M. Albert Morrissette, Di-
recteur du Service de la Récréation et des Parcs soient et 
sont autorisés à signer pour et au nom de la Ville, un proto-
cole d'entente avec LES PRODUCTIONS SPECTA INC. en vertu du-
quel celle-ci assure la gestion des salles J.-Antonio-Thomp-
son et des salles du Centre Culturel et des services inhé-
rents à ces salles du 1er janvier 1981 au 31 décembre 1982. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
protocole d'entente qui vient d'être soumis au Conseil et 
dont copie est annexée à la présente pour en faire partie in-
tégrante. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation au plan préparé par M. Paul Michaud, A.G., en da-
te du 20 novembre 1980, montrant la subdivision d'une partie 
des lots 200 et 201 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivi-
ères, situés Boul. Parent, appartenant au Gouvernement pro-
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vincial et donnant effet aux lots 200-19 et 201-3. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation au plan préparé par M. Roger Gélinas, A.G., en 
date du 29 janvier 1981 montrant la subdivision du lot 
175-124 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières situé 
rue Léon Méthot, appartenant à Jean-Marc Brouillette Inc. et 
donnant effet aux lots 175-124-1 et 175-124-2. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léopold Alarie 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Goneau 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation au plan préparé par M. Claude Juteau, A.G., en 
date du 2 février 1981 montrant la subdivision d'une partie 
des lots 223 et 224 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivi-
ères, situés Boul. Parent et rue Jules Vachon, appartenant à 
la Ville de Trois-Rivières et donnant effet aux lots 223-1 et 
223-2, 224-6 et 224-7. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, les plan et livre de renvoi de la subdivision précé-
dente. 

ADOPTÉ 

CONSIDÉRANT que par son règlement No. 395 du 1er octobre 
1969, approuvé par la résolution S.H.Q. No. 2624 du 11 
février 1970, ratifiée par l'arrêté en conseil No. 670 du 18 
février 1970, la Ville de Trois-Rivières procédait à la mise 
en oeuvre de son programme de rénovation urbaine connu sous 
le nom de "Centre-Ville Nord". 

CONSIDÉRANT qu'à l'intérieur dudit programme la Ville de 
Trois-Rivières a acquis 91,714 pieds carrés de terrain. 

CONSIDÉRANT que la Ville de Trois-Rivières a revendu 44,985 
pieds carrés de terrain et en a retenu la propriété à l'inté-
rieur des réclamations. 

CONSIDÉRANT que 22,356 pieds carrés desdits terrains retenus 
l'ont été par bail emphytéotique. 

CONSIDÉRANT que la totalité des 46,729 pieds carrés de ter-
rain à retenir ont servi à des fins municipales, i.e. l'élar-
gissement des rues du Centre-Ville et à des mini-parcs. 

CONSIDÉRANT que le programme de rénovation urbaine du Centre-
Ville Nord clôture en-dessous des engagements contractuels. 

CONSIDÉRANT que la Ville désire fermer le programme dans les 
plus brefs délais. 

CONSIDÉRANT que les procédures de fermeture de programme de 
rénovation urbaine connu sous le nom de "Centre-Ville Sud" 
sont entamées. 

CONSIDÉRANT que suivant l'arrêté en conseil 1200-70, le total 
de la subvention prévue au programme est de $906,551.25. 
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CONSIDÉRANT que 
la Ville est de 

le montant de ladite subvention déjà versée à 
$688,599.66. 

CONSIDÉRANT que le montant total des travaux éligibles res-
tant à facturer est de $128,632.60. 

CONSIDÉRANT que le total des recouvrements à facturer est de 
$127,698.50 en tenant compte que les rétentions pour fins mu-
nicipales soient établies à $17,000.00. 

CONSIDÉRANT ce qui précède. 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

ET RÉSOLU: 

Que la Ville de Trois-Rivières requiert de la S.H.Q. 
qu'elle l'autorise à retenir les terrains d'une superficie 
approximative de 46,729 pieds carrés et utilisés à des fins 
municipales pour montant global de $17,000.00. 

ADOPTÉ 

Résolution de demande d'emprunt temporaire 

au montant de $1,035,000.00. 

Lequel montant est égal au solde en capital qui sera non 
amorti, et renouvelable pour un terme additionnel de 9 ans, 
lors de l'échéance du 15 mai 1981, sur l'émission originale 
de $2,046,000.00, datée du 15 mai 1971. 

ATTENDU que, lors de l'échéance ci-dessus indiquée, sur l'é-
mission mentionnée ci-haut, le solde en capital non alors 
amorti sera renouvelable à ladite date, au moyen d'une nou-
velle finance de renouvellement, pour la balance du terme au-
torisé; 

ATTENDU que, pour faciliter le remboursement de ladite éché-
ance, il y a lieu d'obtenir l'autorisation d'effectuer un em-
prunt temporaire pour une somme égale au montant du solde non 
amorti et renouvelable ci-haut indiqué; 

Il est par conséquent 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT: 

QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la 
présente. 

QUE demande soit faite à la Commission municipale de 
Québec de bien vouloir autoriser la Ville de Trois-Rivières à 
emprunter temporairement une somme de $1,035,000.00 ledit em-
prunt temporaire devant être remboursable à même le produit 
de la nouvelle finance de renouvellement de l'émission origi-
nale d'obligations de $2,046,000.00, datée du 15 mai 1971. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que lors d'une séance tenue le 20 octobre 1980, le 
Conseil avait adopté une résolution prévoyant entre autres 
une somme de $8,500.00 pour la construction d'une porte de 
secours à l'école St-Jean-Bosco; 

ATTENDU qu'il reste une somme de $6,000.00 disponible et 
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qu'il y aurait lieu de prévoir un système anit-vol et autres 
petits travaux; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
ET RÉSOLU: 

Que l'item 2 de la résolution 461-80 du 20 octobre 1980, 
soit et est remplacé par ce qui suit: 

"2- Porte de secours, système anti-vol 
et divers, École St-Jean-Bosco: $8,500.00." 

PROPOSE PAR: 
SECONDE PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Fernand Colbert 
M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que les comptes au montant de $1,268,109.62 comprenant 
les chèques émis dans le cours du mois de janvier 1981 
soient acceptés et ratifiés à toutes fins que de droit. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que la Ville de Trois-Rivières autorise l'Office m.un1.c1.-
pal d'Habitation de Trois-Rivières à administrer les projets 
de logements 555-04-4302-006 (98 logements, 2100 rue St-Oli-
vier, 2105 rue St-Denis et 1625 rue St-François-Xavier) et 
555-04-4302-007 (108 logements, 3915 Jacques De Labadie), en 
vertu des résolutions 896-79 et 579-79 de la Société d'Habi-
tation du Québec. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que Son Honneur le Maire et le Conseiller Antoine 
Gauthier soient et sont autorisés à signer pour et au nom de 
la Ville de Trois-Rivières les conventions d'exploitation 
avec la Société d'Habitation du Québec et l'Office municipal 
d'Habitation de Trois-Rivières, relativement à l'exploitation 
des projets 555-04-4302-006 (98 logements situés au 2100 rue 
St-Olivier, 2105 rue St-Denis et 1625 rue St-François-Xavier) 
et 555-04-4302-007 (108 logements situés au 3915 rue Jacques 
De Labadie). 

Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnés dans 
lesdites conventions qui viennent d'être soumises au Conseil 
et annexées à la présente pour en faire partie intégrante. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que la Ville de Trois-Rivières demande à la Société 
d'Habitation du Québec, de conclure conjointement avec la 
Ville et l'Office municipal d'Habitation de Trois-Rivières, 
deux conventions d'exploitation prévoyant le paiement de sub-
ventions à l'Office municipal d'Habitation de Trois-Rivières, 
pour l'aider à défrayer les coûts d'exploitation et d'amor-
tissement des projets 555-04-4302-006 et 555-04-4302-007. 

ADOPTÉ 
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PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que la Ville de Trois-Rivières s'engage à participer, 
jusqu'à concurrence de 10%, aux déficits d'exploitation des 
programmes d'habitation réalisés par la Société d'Habitation 
du Québec, soit les projets 555-04-4302-006 et 555-04-4302-
007. 

ADOPTÉ 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que M. Denis Martin, actuellement préposé à l'identité 
judiciaire au Service de Police et Incendie, soit et est en-
gagé comme opérateur du terminal CRPQ, au salaire de $274.00 
par semaine, son salaire étant gelé à ce montant jusqu'à ce 
que le salaire des autres opérateurs ait atteint ce montant; 

Que Mlles Claire Francoeur et Nicole Pépin et M. Patrice 
Ferland soient et sont engagés comme opérateurs du terminal 
CRPQ au Service de Police et Incendie, au salaire hebdomadai-
re de $245.95. 

Toutes ces personnes devront compléter une période de 
probation de six (6) mois au terme de laquelle elles obtien-
dront un statut d'employé permanent sur recommandation de 
leur chef de service. 

ADOPTÉ 
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73-81 PROPOSE PAR: M. e Conseiller Antoine Gauthier 
Comptes 
à pnyer SECONDE PAR: M. e Conseiller Fernand Goneau 
lt 
hebd. 
Adoptio 

seil autorise par la présente le paiement des comptes suivants: 

Robichaud Inc.: 
Creusage de fos é - banque de terrains - remise de retenue -
dernière tranch 

J.P.V. Equipemen : 
Achat de sabots pour souffleuse 

Laboratoire de C nstruction du Québec: 
Témoin expert cause Les Entreprises Prud'Homme 

Domtar Chemicals: 
Achat de gros el 

Lalancette & Fil 
Réparation de oteur - écurie no 10 

Canadien Pacifiq e Ltée: 
Coût d'enlèvem nt de la neige et de la glace - décembre 1980 -
traverses à ni eau 

Duchesneau & Fil 
Désinfection C lisée - Janvier 1981 

J.C. Trépanier: 
Vidange de fos e septique rue Légaré 

Fisher Scientifi Co. Ltd: 
Achat de produ ts chimiques - usine de filtration 

Trois-Rivières E énisterie: 
Construction d'une bibliothèque - Bureau d'évaluation 

Mme Diane Dufres e: 
Dommages à la ropriété 

Pratte & Morriss tte: 
Assurances gén-rales - 1981 

Dr. Roger Caron: 
Examens Qédic ux - janvier 1981 

Fédération Québ-coise des Services Socio-culturels: 
Cotisation 19 

Médiacom Inc.: 
Bulletin - ja 

Le Nouvelliste: 
1981 

Avis public - Service Récréation et Parcs 
Denis Ricard: 

Frais de scol rité (50%) 
Maison de Sobri té: 

Souper-bénéfi e 
Chambre de Comm rce de Trois-Rivières: 

Souper - 21 j nvier 1981 
Jeux du Québec Shawinigan-Sud: 

Soirée bénéfi e 
Association des Hommes de Chevaux Unis du Québec: 

Congrès 1980 Montréal - G. Trahan 
Jean-Paul Duple sis: 

Dommages à la propriété 

$ 547.49 

831.60 

452.60 

15,830.56 

66.80 

1,257.40 

37.00 

55.00 

75.60 

800.00 

630.00 

152,389.00 

280.00 

100. 00 

50.00 

255.75 

32.50 

35.00 

403.00 

50.00 

80.00 

15. 25 
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Floriculture Gautier: 
Fleurs - Famill W. Alarie 

Garceau & Dufresn 
Honoraires - Ve te par Mme F.P. Sauvageau 

Leblanc, Leblanc & Paquin: 
Honoraires - Op ion d'achat Monastère des Ursulines 

Martin, Donaldson & Ferron: 
Honoraires - V nte par Mme M. Ménard 

Pouliot, Guérard 
Honoraires - S 

St-Maurice Aéro 

actuariels (régime d'assurances collectives) 

Services rendu - gérance - janvier 1981 
Xérox Canada: 

Service de pho décembre 1980 Police 
Service de pho décembre 1980 Bibliothèque 

Service de pho décembre 1980 Garage Municipal 

Service de pho ocopies - décembre 1980 Administration générale, 

Travaux Public , Service Récréation et Parcs, etc. 

COMMISSION (15%) VENTE DE LICENCES DE BICYCLETTES: 
0 z Henri Deshaies Sorts 

Armand Gagné 
Armand Legendre 
Claude Dufour 
Emi 1 i en Rouette 
Le Sportif 
A. Tremblay 

ACHATS - PAVILLO DE LA JEUNESSE 

$ 

246.00 

742.00 

160. 00 

4,450.00 

390.00 

303.26 
241.60 
254.15 

803. 31 

37.50 
51.90 

188.60 
137. 70 
294.60 

38. l 0 
21.60 

Canada Packers 211.70 
Crémerie de Troi -Rivières 
Crémerie Uni on 
Dufresne 
Vaillancourt 
Cie H. Forti er 

Marcel Leduc: 
Honoraires - echerches dans la zone historique 

SUBVENTIONS - TAVAUX DE RESTAURATION - SECTEUR ST-PHILIPPE (PAREL): 

L. Boi sel air 
Cécile Heatcoat 
A. Lemire 
Estelle Lessard 

Jean Lamy: 
Repas - Séanc 12 janvier 1981 

Michel Matteau: 
Dîner - Invit S.H.Q. 

37.80 
163. 94 
215.00 

30. 81 
440.50 

1,000.00 

l , 913. 50 
2,500.00 
3,923.75 
5,000.00 

132. 30 

39.23 
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Claude Doucet: 
Dépenses de voy ge - Québec - Ministère des Affaires Municipales 
(Compensations ouvernement provincial) 

REMBOURSEMENTS D 

Gaston Desaulnie 
Jacques 
Origène Bellemar 
Jean Lamy 
René Monfette 

Guimond Electriqu 

PETITES-CAISSES: 

Eclairage Porte Duplessis - remi'se de retenue. fi'nale 
J.C. Papillon: 

Climatisation - Edifice Nobert - remise derntère tranche de retenue 
Plomberie St-Ong: 

Atelier - remise dernière tranche de retenue 
Ventilation Ma ina - remise de retenue finale 
Toiture Centre Notre-Dame de la Paix - remise de retenue finale 

C, Système d'Alarme Universel: 
Système d 1 alar e - Pavillon Parc Lambert - remi~e de retenue finale 

Si g Richard Wilcox: 
j Pont roulant - usine élévatoire - remise de retenue finale 
,:: l Clément Ricard & Fils: 
o. 

Aqueduc et drainage Secteur Dargis - remise de retenue 5% 
Johnson Controls: 1 Système de ven ilation - Hôtel de Vtlle - retenue 10% 

1 Jacques Martin: 
.§ Prélart - guérite des percepteurs - autogare 

Canadian General Electric: 
Pièces - servi ce d'entretien - équipement radi o-communi_cation 
Pièces - servie d'entretien - équtpement radio-communtcation 

Le Nouvelliste: 
Avis public 

Le Soleil Ltée: 
Offre d'emploi 

Linteau, Villeneuve, Miller: 
Huissiers - di rses causes 

Rock Pl ante: 
Huissier - div rses causes 

Roger Provencher: 
Huissier - diverses causes 

Jacques Trudel: 
Huissier - diverses causes 

Daniel Water ociés: 
Huissiers - div rses causes 

Lagacé & Lagacé: 
Huissiers - div rses causes 

Arno Electrique: 
Service d'élect icien - appel d'urgence - hippodrome 

$ 

52. 93 
49.42 
69.38 
73. l 0 

548. 98 

1,283.00 

l , 196. 80 

435.00 
1,000.00 

580.00 

187. 96 

2,257.37 

6,560.49 

2, 151 . 90 

216. 72 

436.75 
78.50 

273. 75 

320.00 

76.00 

11. 00 

22.00 

981. 40 

4.00 

9.95 

182. 00 
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Lalancette & Fils: 
Réparation - "fan" - écuries 

Garage René Lacom e: 
quage (remboursé par les concernés) 

Aubin Réfrigérati n: 
Réparation air limatisé - poste no l 

Lemieux Moteurs I c.: 
t de moteur diésel Ford Turbo 

L.G. Rénovation: 
Réparation por des Travaux Publics 

A. Pérusse Machinerie: 
Réparation de otocyclette - Police 

J.M. Textile: 
Achat de pôles de rideaux - Centre Notre-Dame de la Paix 

Club Richelieu d Trois-Rivières: 
Dernier versem nt - Pavillon Richelieu 

International As ociation of Fairs and Expositions: 
Cotisation 1981 

A. I.M.Q.: 
Cotisation 1981 - Yvon Poirier 

Deschamps Photo: 
Achat de projeteur - Centre Culturel 

Lavage Sani Inc. 
Entretien - lo al rue St-Philippe - décembre 1980 

S. P .A.M. Inc.: 
Transport d'an maux - novembre et décembre 1980 

U.Q.T.R.: 
Service de pho ocopies - Service Récréation et Parcs - janvier 1981 

Mathias Plante: 

$ 

342.00 

65.34 

8,057.77 

55.50 

3,451.65 

79.85 

1,000.00 

75.00 

75.00 

555.40 

145. 00 

195. 00 

163 .12 

Entretien de l piste de courses - du 13 janvier au 12 février 1981 . 2,000.00 

ACHATS DIVERS - AVILLON DE LA JEUNESSE 

Canada Packers 
Crémerie de Troi -Rivières 
Crémerie Union 
Dufresne & Frère 
Vaillancourt 
C. Yum Yum Inc. 
Metropolitain Po Corn 
Cie H. Fortier 

Service Procan Lée: 
Location de mi i-ordinateur - février 1981 - hippodrome 

Comité de la Tra erse des Ages: 
Entretien del bâtisse Traverse des Ages - janvier et février 1981 

Comité de Zone 
Frais des marq eurs - hockey mineur - janvier 1981 

363.90 
60.70 

196. 04 
265.00 
65.82 
38.88 
40.00 

583.05 

285.12 

l, 330. 00 

330.00 

43 
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1 on St-Arnaud: 
vention - Selon e tente - 1er versement 
es Co 11 i ns: 
emnité - bris de a propriété - Secteur Hertel 

ALLO ATIONS D'AUTOMOBI ES - JANVIER 1981 

Daviau - 491 mil es 
i n Dé z i el - 110 
nd Fournier - 62 milles 

6 milles 
ansport du personn l 

Gill s Grenier - 140 illes 
And - Laberge - 218 milles 
Benoit Landry - 226 milles 
Guy Larivière - 351 milles 

Mau 

an Lemi eux - 194 
r Lefebvre - 221 

Mas si cotte -
Paquin - 43 milles 
Pellerin - 80 milles 

Jeâ -Paul Poisson - 2 0 milles 
.fil 

YvQ Poirier - 211 milles 
,; 

vcy Ratelle - 82 milles 
f ansport du person el 
" "' Deij,s Ricard - 160 mi les 
,; 

Ra! St-Pierre - 9 milles 
Ani ole Houle - 498 m lles 

"§. 
Mit el Lefebvre - 161 milles 

penses de voyage Ville Laval - Causerie A.E.M.Q. 
nd Alarie: 
penses de voyage Québec - Cours de prévention 

REM OURSEMENTS DE PET TES-CAISSES 

Ori 
Ren 
Arm nd A 11 ard 

A du 1er tage - Edifice François Nobert - paiement no 1 -

Mau ice Couture Ltée: 
Tavaux complémenta res la phase I - Centre Notre-Dame de la 
P ix - paiement no - retenue 10% 

TOT L 
ADOPTE 

--------------------------------------

1,000.00 

108. 00 
24.20 

137.72 
148. 72 
18. 00 
30.80 
47.96 
49. 72 
77 .27 
42.68 
48.62 
87.30 
9.46 

176. 00 
67.32 
59.40 
46.42 
18. 04 

2. oo· 
35.33 
20.37 

109. 45 
35.42 

92.24 

89.76 

69.38 
108.38 
11 o. 91 

6,547.50 

4,050.00 

$26J,<l47.34 

l 
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LUNDI, LE 9ième JOUR DE FÉVRIER 1981 

LA SÉANCE EST ENSUITE LEVÉE. 

JL/jrd 



Procès-verbal 
9-02-81 
Adoption 

Approbation 
du règl. 5 
(C.I.T.F.) 
Avis de motion 

Modification 
à l'art. 88 
du règl. 
186-1979 
Avis de motion 

LUNDI, LE 16ième JOUR DE FÉVRIER 1981 1c '//'----------~ ... 
• '4lE$ DU G~,;,,'< 

A une assemblée régulière du Conseil de la Ville de Trois-
Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 16ième jour du mois de 
février en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-vingt-
un, à vingt heures trente, en la manière et suivant les for-
malités prescrites par la Loi, à laquelle assemblée étaient 
présents certains membres du Conseil en nombre suffisant pour 
former quorum. 

Son Honneur le Maire Gilles 
Messieurs les Conseillers Fernand 

Antoine 
Gaston 
Fernand 
Léopold 
Jean-Guy 
Lionel 

BEAUDOIN 
GONEAU 
GAUTHIER 
VALLIÈRES 
COLBERT 
ALARIE 
LAFERTÉ 
JULIEN 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU A L'UNANIMITÉ: 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 9 février 1981 
soit adopté. 

ADOPTÉ 

Les avis de motions suivants sont maintenus:-

a) Règlement régissant les enseignes et réclames publicitai-
res pour tous les bâtiments résidentiels, commerciaux, 
etc., 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 15 septembre 1980; 

b) Règlement adoptant un programme de dégagement de terrains 
"P.D.T. Secteur Hertel", 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 27 octobre 1980; 

c) Règlement pour établir des garderies dans la Ville, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 17 novembre 1980; 

d) Amendement au règl. 352 tarifs de stationnement à l'auto-
gare, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 22 décembre 1980; 

, 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement approuvant le règlement 
No. 5 de la C.I.T.F. lequel règlement modifie le terme d'em-
prunt des règlements 2 et 3 de la C.I.T.F. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 16ième Jour de février 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Antoine Gauthier. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement amendant le règlement No. 
186-1979 aux fins de modifier les taux de location des stal-
les de stationnement du carré Lafosse, taux prévus à l'arti-
cle 88 dudit règlement. 



Aménagement 
de parcs et 
terrains de 
Jeux 
Avis de motion 

74-81 
Compte rendu 
9-02-81 
Adoption 

75-81 
Règlement 
756 - Équip. 
usine de 
trait. d'eau 
Adoption 

76-81 
Règlement 
757 - aque. 
égout, etc. 
Parc Ind. 
No. 2 
Adoption 

LUNDI, LE 16ième JOUR DE FÉVRIER 1981 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 16ième jour de février 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Antoine Gauthier. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement décrétant des travaux d'a-
ménagement de parcs et de terrains de jeux, de modifications 
aux bâtisses et prévoyant également l'achat d'équipement pour 
le Service de la Récréation et des Parcs, le tout au coût 
d'environ $258,700.00 et décrétant des virements de fonds à 
même différents règlements, pour payer le coût de ces travaux 
et achats. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 16ième Jour de février 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Fernand Colbert 
M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Connnission Permanente, lundi le 9 février 1981 soit reçu, 
adopté et ratifié à toutes fins que de droit, avec les modi-
fications qui y ont été apportées. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 9 
février 1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que le règlement No. 756 décrétant l'achat et l'instal-
lation d'équipements à l'usine de traitement d'eau et décré-
tant un emprunt de $10,200.00 au fonds de roulement pour en 
payer le coût, soit adopté tel que soumis à tous les membres 
du Conseil. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 9 
février 1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que le règlement No. 757 décrétant des travaux d'aque-
duc, d'égout sanitaire et pluvial et de nivellement, pour le 
prolongement du Boul. Parent et le drainage du Boul. Indus-



77-81 
Contrat 
vente à 
Dame ALICE 
CHARETTE 
LARIVIÈRE 
lot 1122-186-1 
Adoption 

78-81 
Contrat 
vente à 
Dame BERTHE 
CHARETTE 
lot 1122-186-2 
Adoption 

79-81 
Contrat 
mainlevée 
à HABITEL 
DE LA 
MAURICIE 
INC. 
Adoption 
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triel à l'intersection de la rue Tebbutt, au coût de 
$233,000.00 et décrétant des virements de fonds à même les 
règlements 453, 637 et 702 pour payer le coût de ces travaux, 
soit adopté tel que soumis à tous les membres du Conseil. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que la Ville de Trois-Rivières consente à vendre à Dame 
ALICE CHARETTE LARIVIÈRE le lot 1122-186-1 du cadastre offi-
ciel de la Cité de Trois-Rivières pour le prix de $200.00 
comptant. 

Que Son Honneur le Maire, ou en son absence M. le Maire-
suppléant et le Greffier de la Ville soient et sont autorisés 
à signer pour et au nom de la Ville, le projet de contrat 
préparé par Me Guy Leblanc, notaire, constatant cette tran-
saction. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil et dont copie est 
annexée à la présente pour en faire partie intégrante et su-
jet à l'approbation de la Commission municipale du Québec. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que la Ville de Trois-Rivières consente à vendre à Dame 
BERTHE CHARETTE, le lot 1122-186-2 du cadastre officiel de la 
Cité de Trois-Rivières pour le prix de $200.00 comptant. 

Que Son Honneur le Maire, ou en son absence M. le Maire-
suppléant et le Greffier de la Ville soient et sont autorisés 
à signer pour et au nom de la Ville, le projet d'acte de 
vente préparé par Me Guy Leblanc, notaire, constatant cette 
transaction. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil et dont copie est 
annexée à la présente pour en faire partie intégrante et su-
jet à l'approbation de la Commission municipale du Québec. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un acte de mainlevée préparé par Me Jean De Charette, 
notaire, en vertu duquel la Ville de Trois-Rivières donne 
mainlevée à IL~ITEL DE LA MAURICIE INC. de tous droits, pri-
vilèges et hypothèques existant en sa faveur aux termes d'un 
acte enregistré sous le numéro 311,270 de la division d'enre-
gistrement de Trois-Rivières, mais en autant seulement qu'ils 
affectent l'immeuble suivant: 

DÉSIGNATION: 

Un emplacement, connu et désigné comme étant composé: 

A- D'une PARTIE du lot origniaire numéro CENT SOIXANTE-
DIX-HUIT (P.178) du cadastre officiel de la paroisse de 
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Trois-Rivières, plus amplement décrite comme suit, savoir: 

De figure irrégulière, borné vers le nord-ouest par une 
partie du lot 178-658 et par le lot 178-664, vers le nord-est 
par les lots 178-664 et 178-84-1 (rue), vers l'est et les 
sud-est par le lot 178-660 (rue) vers le sud-ouest par une 
partie du lot 178 et vers l'ouest par le lot 178-659; mesu-
rant dix-sept mètres et cinquante et un centièmes (17,51 m) 
le long d'un arc de cercle de trente-cinq mètres et quatre-
vingt-dix-neuf centièmes (35,99 m) de rayon et trente-deux 
mètres et quatre centièmes (32,04 m) vers le nord-ouest, 
vingt-deux mètres et quarante centièmes (22,40 m) vers le 
nord-est, trente mètres et quarante-huit centièmes (30,48 m) 
vers le nord-ouest, trente-six mètres et trente centièmes 
(36,30 m) vers le nord-est, onze mètres et quarante-deux cen-
tièmes (11,42 m) le long d'un arc de cercle de sept mètres et 
soixante-deux centièmes (7,62 m) de rayon vers l'est, quaran-
te-trois mètres et dix-sept centièmes (43,17 m) le long d'un 
arc de cercle de'f'soixante-dix-huit mètres et vingt-neuf cen-
tièmes (178,29 m) de rayon, quarante-cinq mètres et quatre-
vingt-quatre (45,84 m) et deux mètres et vingt-trois centiè-
mes (2,23 m) le long d'un arc de cercle de trois cent onze 
mètres et cinquante-trois centièmes (311,53 m) de rayon vers 
le sud-est, trente-six mètres et soixante-seize centièmes 
(36,76 m) et treize mètres et soixante-cinq centièmes (13,65 
m) vers le sud-ouest, et vingt-trois mètres et seize centiè-
mes (23,16 m) vers l'ouest; contenant en superficie cinq 
mille quatre cent quarante-cinq mètres carrés et six dixièmes 
(5 445.6 m.c.) (S.I.). 

B- D'une PARTIE de la subdivision numéro SIX CENT CIN-
QUANTE-HUIT du lot originaire numéro CENT SOIXANTE-DIX-HUIT 
(178-P.658) du cadastre officiel de la paroisse de Trois-Ri-
vières, plus amplement décrite comme suit, savoir: 

De figure irrégulière, borné vers le nord-ouest par le 
lot 178-658-3 (rue), vers le nord-est par le lot 178-658-1, 
vers le sud-est par une partie du lot 178 et vers le sud-
ouest par le lot 178-658-2 (parc); mesurant neuf mètres et 
soixante-douze centièmes (9,72 m) le long d'un arc de cercle 
de trente et un mètres et douze centièmes (31,12 m) de rayon 
et trente-trois mètres et soixante-huit centièmes (33,68 m) 
vers le nord-ouest, dix mètres et vingt centièmes (10,20 m) 
vers le nord-est, trente-deux mètres et quatre centièmes 
(32,04 m) et dix-sept mètres et cinquante et un centièmes 
(17,51 m) le long d'un arc de cercle de trente-cinq mètres et 
quatre vingt-dix-neuf centièmes (35,99 m) de rayon vers le 
sud-est, et huit mètres et trente-cinq centièmes (8,35 m) 
vers le sud-ouest; contenant en superficie quatre cent cin-
quante-six mètres carrés et un dixième (456,1 m.c.) (S.I.). 

Les deux parties de lots sus décrites seront bientôt 
respectivement connues comme étant les lots 178-692 et 
178-658-4 du même susdit cadastre. 

La superficie totale des deux parties ci-dessus décrites 
est de cinq mille neuf cent un mètres carrés et sept dixièmes 
(5901,7 m.c.). 

Pour et en considération d'une somme de $38,115.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
acte de mainlevée qui vient d'être soumis au Conseil et dont 
copie est annexée à la présente pour en faire partie inté-
grante. 

ADOPTÉ 
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PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant et M. Albert Morrissette, Directeur du Service de 
la Récréation et des Parcs, soient et sont autorisé à signer 
pour et au nom de la Ville, un protocole d'entente avec LE 
CONSEIL DES LOISIRS DE LA MAURICE INC., pour la tenue des 
Jeux régionaux de la Mauricie, été 1981. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
protocole qui vient d'être soumis au Consei et dont copie est 
annexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que la Ville de Trois-Rivières termine son exercice 
financier 1980 avec un excédent; 

VU les articles 474 et ss de la Loi sur les Cités et Villes; 

VU le certificat du Trésorier établissant qu'il y a des fonds 
disponibles aux fonds généraux de 1980; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Fernand Colbert 
M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le Trésorier de la Ville soit et est autorisé à 
constituer une réserve pour immobilisations futures à même 
les fonds généraux de 1980, ladite réserve étant pour un mon-
tant de $300,000.00. 

Les immobilisations prévues sont: 

- construction d'un bureau pour l'administration de 
l'Hippodrome; 

aménagement et/ou réaménagement du barrage de la 
rivière Milette et du bassin du lac constitué par 
le barrage. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que M. Origène BELLEMARE, Ingénieur, soit et est nommé 
Directeur du Service du Génie, avec toutes les responsabili-
tés inhérentes à ce poste, suivant l'organigramme du Service 
du Génie. 

ADOPTÉ 

VU les modifications apportées à la structure d'organisation 
suite à la démission du Gérant-adjoint aux Travaux publics, 
Services techniques et Planification; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que l'organigramme du Service du Génie annexé à la pré-
sente pour en faire partie intégrante, soit adopté, ledit or-
ganigramme remplaçant tout autre alors en vigueur jusqu'à 
l'adoption de la présente résolution. 

ADOPTÉ 
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84-81 
Services 
de M. Claude 
Leblanc 
retenus 
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85-81 
Félicitations 
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LANGEVIN 
Adoption 
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/,4i ri-"-"" 
ATTENDU qu'il y a lieu d'informatiser toutes les informations ~ouG 
touchant l'évaluation des immeubles de la Ville et différents 
autres renseignements touchant le Service d'évaluation muni-
cipale; 

ATTENDU que ce travail entrainerait un surplus de travail 
temporaire pour le service d'informatique de la Ville; 

VU la recommandation des directeurs du Service d'Évaluation 
et du service de l'Informatique de retenir temporairement les 
services d'un analyste-conseil en informatique; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que les services de M. Claude Leblanc soient retenus com-
me analyste-conseil en informatique, suivant un tarif-horaire 
de $30.00, pour la préparation de programmes informatiques 
pour le service d'évaluation municipal et ce jusqu'à concur-
rence d'une somme de $6,000.00. 

ADOPTÉ 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières transmette 
toutes ses félicitations à Me PIERRE LANGEVIN, pour sa nomi-
nation au poste de président de la Commission de Courses du 
Québec. 

ADOPTÉ 
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PROPOSE PAR: M. le Conseille( Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
86-81 
Comptes 
à payer 
1 i ct.e 
ht:. • 
Adoptio 

Que le C nseil autorise par la présente le paiement des comptes suivants: 

c:, 
::;; 
:t 
0 z 

Jacques Martin: 
Fourniture et ose du tapis - Edifice Nobert 

J.C. Papillon: 
Chauffage - re taurant Colisée - remise de retenue 

Aqua Marine B.B. 
Nettoyage de" razee" - inspection

1
de grille - usine de filtration 

Location de cr 
Inspection pri 

L.G. Rénovation: 
Réparation pore de garage - Travaux Publics 

La Cie J.B. Roll nd Ltée: 
Achat de feuil es Kleen-stick - Bibliothèque 

Vitrerie de Troi -Rivières: 
Remplacement d vitre - autogare 

A • W • W • Ky 1 e In c . 
Frais d'assise - achat de pièces - hippodrome 

Rodrigue Lemire: 
Sténographe of iciel - cause Prud'Homme & Frères 

Fondation 
Billets 

Garceau & 
Honoraires -

Xérox Canada: 

adies du Coeur: 
bénéfice 

e: 
nte par A. Carbonneau 

w l Service de photocopies janvier 1981 - trésorerie 
·;: ! Le Nouvelliste: 

Avis public - Appel d'offres - Zonage - Taxes municipales 
Service Sanitai e Régional: 

Cueillette de déchets - janvier 1981 
Voyages spéci ux - autogare et garage municipal 

Lavage Sani Inc.: 
Entretien - l cal rue St-Philippe - janvier 1981 

Duchesneau & Fils: 
Service de dé infection - Marché-aux-Denrées - janvier 1981 

Contenants Inte -Cité: 
Contenants à échets - Colisée - janvier 1981 

Les Entreprises Blouin Ltée: 
Achat de boît s scellées Duncan & dômes 

Aubin Réfrigéra ion: 
Réparation de climatisation - poste no 1 

Club de Tir du ap Inc.: 
Location duc amp de tir - année 1981 

Infofax Inc.: 
Télex - Hippo rome - février 1981 

Association des Expositions du Canada: 
Cotisation 19 0-1981 

4,495.00 

297.60 

1,215.90 
2,000.00 

409.75 

75.00 

1,293.18 

l 08. 27 

93.09 

327.00 

180. 00 

215.00 

160.44 

1,125.00 

27,603.00 
494.60 

145.00 

27.00 

225.00 

2,536.14 

40.50 

750.00 

l 05. 92 

l ,500. 00 
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Jean Méthot: 
Dépenses de v yage - Québec - Cour d'appel - Georges Bornais 

Comité de Zone .B.A.Q.: 
Frais des mar ueurs - Hockey mineur - janvier 1981 

Michel Matteau: 
Frais de scol rité U.Q.T,R. (50%) 

Jacques Dufresn 
Dépenses de v yage - Québec 

ALLOCATIONS D'A TOMOBILES - JANVIER 1981 

André Verville 642 milles 
Gaston Tousigna t - 321 milles 
Robert Rousseau - 552 milles 
Alain Provenche - 186 milles 
René Perron - 2 8 milles 
Michel Pellerin - 31 milles 

Billet d'infr ction 
Roger Loisel - l ,193 milles 
Romain Frigon - 123 milles 
Rosaire Francoe r - 335 milles 
Gaston Desaul ni rs - 408 milles 
Léo Bellerose - l , 243 mi 11 es 
Roland Bacon - 42 mi 11 es 
Roger Baril 2 2 milles 
Réal Ayotte - 6 7 milles 

Transport du ersonnel 

Louis Saintonge 
Dépenses de v yage - Québec - Ministère du Travail 

REMBOURSEMENTS E PETITES-CAISSES: 

$ 
53 

44.70 

526.50 

43. l 0 

11 o. 00 

141.24 
70.62 

121. 44 
40.92 
50 .16 
6.86 
2.00 

262.46 
27.06 
73.70 
89.76 

273.49 
14 l. 24 
51.04 

140. 14 
25.00 

48.97 

Guy-Paul Simard 383.65 
René Monfette 
Albert Morrisse te 

Dalby Inc.: 
Réfection du avillon Parc Lemire - remise de retenue ($500 - retenue 

480. 11 
187. 19 

de garantie) 4,399.63 
Réfection loc l des juges - hippodrome - remise de retenue 

Association Qué écoise des Techniques del 'Eau: 
Cotisation 19 l - Germain Déziel 

Chambre de Comm rce: 
Subvention 19 l - première tranche 

Gaston Thel l end: 
Réparation de fournaise - piscine Expo 

Lalancette & Fils: 
Réparation de moteur - Hôtel de Ville 

Paul Michaud: 
Honoraires - orrection du lot 178-660 

Rochette & Lahaie: 
Honoraires - rpenteur subdivision du lot 23260 

2,431.20 

35.00 

16,000.00 

48.95 

35. 18 

439. 35 

182. 00 
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Fédération Québé oi se des Centres Communautaires de Loisirs: 
Participation u stage des directeurs généraux 

Institut de Poli e de Nicolet: 
Certificat de estion policière - directeur 
Ivressomètre - Messieurs Corneau et Paquin 

Contenants Inter Cité: 
Cueillette de échets - Aréoport & contenants 

Rosaire Lapointe 
Entretien - Po tes nos l, 2 et 3 - janvier 1981 

Lavage Sani: 
Entretien - Maché-aux-Denrées - janvier 1981 

Service Spécial e Vidanges: 
Enfouissement anitaire - janvier 1981 

Association des rbîtres de la Mauricie: 
Frais d'arbîtr ge - du 16 au 25 janvier 1981 

REMBOURSEMENTS PETITES-CAISSES: 

$ 

37. 50 · 
25.00 

584.60 

l , 929. 60 

l ,633.00 

l O, 880. 80 

l ,550.00 

René Monfette 605.02 
Juliette Bourass 68.13 

0 

z EXPOSITION (Corn es déjà soumis au comité des finances) 

Transport St-Val re: 
Cueillette de échets 

Restaurant Sorre to: 
Expo - Cam - Courses - janvier 1981 

Réception annu lle - 24 janvier 1981 
Marché St-Louis: 

Achats divers 
Au Palais ois: 

Repas - Commission del 'Exposition 
Xérox Canada: 

Service de photocopies - décembre 1980 
Roger Romp ré: 

Allocation d' utomobile - janvier 1981 - 509 milles 
Allocation sp-ciale - 20 jours 

Jean Alarie: 
Allocation d' utomobile - janvier 1981 - 601 milles 

TOTAL 

ADOPTE 
------------------------------------------------
LA SEANCE EST ENSUITE LEVEE. 

~l'o/ 
' GREFFIE/ MAIRE. 

JL/jrd 

200.00 

541. 20 

116. 78 

153. 12 

1 07. 27 

111. 98 
20.00 

132. 14 

$91,232.19 



Procès-verbal 
16-02-81 
Adoption 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Ville de Trois-
Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 23ième jour du mois de 
février en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-vingt-
un, à vingt heures trente, en la manière et suivant les for-
malités prescrites par la Loi, à laquelle assemblée étaient 
présents certains membres du Conseil en nombre suffisant pour 
former quorum. 

Son Honneur le Maire Gilles 
Messieurs les Conseillers Antoine 

Fernand 
Léopold 
Jean-Guy 
Lionel 

BEAUDOIN 
GAUTHIER 
COLBERT 
ALARIE 
LAFERTÉ 
JULIEN 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU A L'UNANIMITÉ: 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 16 février 1981 
soit adopté. 

ADOPTÉ 

Les avis de motions suivants sont maintenus:-

a) Règlement régissant les enseignes et réclames publicitai-
res pour tous les bâtiments résidentiels, commerciaux, 
etc., 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 15 septembre 1980; 

b) Règlement adoptant un programme de dégagement de terrains 
"P.D.T. Secteur Hertel", 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 27 octobre 1980; 
Maintenu par M. le Conseiller Jean-Guy Laferté; 

c) Règlement pour établir des garderies dans la Ville, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 17 novembre 1980; 

d) Amendement au règl. 352 tarifs de stationnement à l'auto-
gare, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 22 décembre 1980; 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement décrétant des travaux de 
construction de pavage sur la deuxième partie de la rue Du 
Fief (cadastre 209-79) au coût de $30,000.00 et décrétant un 
emprunt suffisant pour payer le coût de ces travaux, ledit 
emprunt étant remboursable par une taxe d'amélioration loca-
le. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 23ième jour de février 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Léopold Alarie. 
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87-81 
Compte rendu 
16-02-81 
Adoption 

88-81 
Règl. 
186-1979-C 
modifi. taux 
location des 
stalles de 
stationnement 
Adoption 

89-81 
Règl. 758 
aménagement 
de parcs et 
terrains de 
Jeux 
Adoption 

90-81 
Règl. 759 
approbation 
du règl. 5 
de la C . I. T. F . 
Adoption 

LUNDI, LE 23ième JOUR DE FÉVRIER 1981 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Commission Permanente, lundi le 16 février 1981 soit reçu, 
adopté et ratifié à toutes fins que de droit, avec les modi-
fications qui y ont été apportées. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 16 fé-
vrier 1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que le règlement No. 186-1979-C amendant le règlement 
186-1979 concernant la circulation sur le territoire de la 
Ville de Trois-Rivières, aux fins de modifier le taux de lo-
cation mensuelle des espaces de stationnement du terrain Du 
Fleuve, soit adopté tel que soumis à tous les membres du Con-
seil. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 16 févri-
er 1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que le règlement No. 758 décrétant des travaux d'aména-
gement de parcs et de terrains de jeux, de modification aux 
bâtisses et prévoyant également l'achat d'équipement pour le 
Service de la Récréation et des Parcs, le tout au coût d'en-
viron $258,700.00 et décrétant des virements de fonds à même 
les règlements 517, 550, 586, 602, 607, 609, 633, 639, 665, 
675, 685, 698, 701, 702, 710, 711, 720 et 724 pour payer le 
coût de ces travaux, soit adopté tel que soumis à tous les 
membres du Conseil. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 16 févri-
er 1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que le règlement No. 759 adoptant et approuvant le rè-
glement No. 5 de la Corporation Intermunicipale de Transport 
des Forges (C.I.T.F.), et la réduction du terme d'emprunt des 
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91-81 
Contrat 
rétrocession 
à BOURASSA & 
LAMBERT INC. 
re: parties 
des lots 209 
et 210 
Adoption 

92-81 
Contrat 
servitude 
par BOURASSA 
& LAMBERT INC. 
re: partie des 
lots 210-35 et 
210 
Adoption 

LUNDI, LE 23ième JOUR DE FÉVRIER 1981 

règlements 2 et 3 de la C.I.T.F., de vingt (20) à dix (10) 
ans, soit adopté tel que soumis à tous les membres du Con-
seil. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que le 15 janvier 1979, BOURASSA & LAMBERT INC. avait 
cédé à la Ville l'immeuble ci-dessous désigné, par acte enre-
gistré sous le No. 321175 de la division d'enregistrement de 
Trois-Rivières, pour servir d'enfouissement d'une fosse sep-
tique; 

ATTENDU que cette fosse septique commune n'est plus utilisée 
comme telle et que le contrat enregistré sous le No. 321175 
prévoyait sa rétrocession advenant au cas de cessation de 
l'utilisation de ladite fosse septique; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que la Ville de Trois-Rivières rétrocède à BOURASSA & 
LAMBERT INC. l'immeuble suivant: 

DÉSIGNATION: 

Un emplacement situé en la ville de Trois-Rivières connu 
et désigné comme faisant partie des lots numéros DEUX CENT 
NEUF et DEUX CENT DIX (Pties 209 et 210) du cadastre officiel 
de la Paroisse des Trois-Rivières, mesurant cinquante pieds 
(50') de largeur par quarante pieds (40') de profondeur, si-
tué à trente-cinq (35') de la ligne de profondeur nord des 
lots No. 209-52 et 209-53, situé à la limite nord de l'assi-
ette de la servitude ci-apres décrite comme composée des lots 
Nos. 209, 210, 209-P.52 et 209-P.53 du cadastre susdit. 

Pour bonnes et valables considérations que la Ville reconnait 
avoir reçues; 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant et le Greffier de la Ville soient et sont autorisés 
à signer pour et au nom de la Ville, l'acte de rétrocession 
préparé par Me Gérard Dufresne, notaire, constatant cette 
transaction. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil et dont copie est 
annexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant et le Greffier de la Ville, soient et sont autori-
sés à signer pour et au nom de la Ville, un acte de servitude 
préparé par Me Gérard Dufresne, notaire, en vertu duquel 
BOURASSA & LAliffiERT INC. accorde à la Ville de Trois-Rivières 
une servitude réelle et perpétuelle de passage d'égout et 
d'aqueduc permettant à la Ville de construire, d'ériger et de 
maintenir en usage des systèmes d'égout et d'aqueduc devant 
desservir les lots faisant partie de la zone domiciliaire si-
tuée en la Ville de Trois-Rivières et plus particulièrement 
dans le secteur Du Fief, sur l'emplacement suivant:-

DÉSIGNATION: 



93-81 
Contrat 
protocole 
d'entente 
avec LA 
POLY. STE-
URSULE et 
l 'ASS. DU 
SOCCER JUV. 
DE T.R. 
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94-81 
Demande 
d'ouverture 
du Boul. 
Des Récollets 
entre la rue 
Ste-Marguerite 
et le Boul. 
Royal 
Adoption 
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Un emplacement situé en la Ville de Trois-Rivières connu 
et désigné comme faisant partie du lot numéro TRENTE-CINQ de 
la subdivision officielle du lot numéro DEUX CENT DIX (210-
P.35) et d'une partie non subdivisée du lot numéro DEUX CENT 
DIX (P.210) du cadastre de la Paroisse des Trois-Rivières, 
borné vers le nord-est, par une autre partie du lot No. 
210-35 et une autre partie du lot No. 210 appartenant à la 
Compagnie BOURASSA & LAMBERT INC., vers l'est, par une partie 
du lot 209 dudit cadastre appartenant à la Compagnie BOURASSA 
& LAMBERT INC., vers le sud-est, par des parties des lots 
Nos. 209 et 210 appartenant à la Compagnie BOURASSA & LAMBERT 
INC., vers le sud, par une partie des lots Nos. 209 et 210 
appartenant à la Compagnie BOURASSA & LAMBERT INC., vers le 
sud-ouest, par une partie du lot No. 210-35, vers l'ouest, 
par une partie du lot No. 210, vers le nord-ouest, par une 
partie des lots Nos. 210 et 210-35. 

Pour bonnes et valables considérations. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
acte de servitude qui vient d'être soumis au Conseil et dont 
copie est annexée à la présente pour en faire partie inté-
grante. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant et M. Albert Morrissette, Directeur du Service de 
la Récréation et des Parcs, soient et sont autorisés à signer 
pour et au nom de la Ville, un protocole d'entente avec la 
POLYVALENTE STE-URSULE de la Commission Scolaire des Vieilles 
Forges et l'ASSOCIATION DU SOCCER JUVÉNILE À TROIS-RIVIÈRES 
pour l'utilisation du gymnase triple et certains autres de la 
Polyvalente Ste-Ursule pour la présentation d'un tournoi de 
soccer sénior, en salle les 28 et 29 mars 1981. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
protocole d'entente qui vient d'être soumis au Conseil et 
dont copie est annexée à la présente pour en faire partie in-
tégrante. 

ADOPTÉ 

CONSIDÉRANT le besoin de plus en plus urgent d'un réseau rou-
tier pour accommoder le port de Trois-Rivières; 

CONSIDÉR..4,NT la croissance du port de Trois-Rivières; 

CONSIDÉRANT qu'il y aurait lieu d'améliorer la circulation 
entre le Boul. Des Forges et le Boul. Royal; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que des dispositions et des démarches soient entreprises 
en vue de faire prolonger le Boul. Des Récollets jusqu'au 
Boul. Royal. 

ADOPTÉ 
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95-81 
Appui à la 
compagnie 
WABASSO LTÉE 
et à l'ind. 
du textile 
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96-81 
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97-81 
Vente par 
M. BERNARDIN 
DEMERS à la 
Ville 
Adoption 

LUNDI, LE 23ième JOUR DE FÉVRIER 1981 

ATTENDU que la compagnie Wabasso Limitée est une industrie 
indispensable pour l'économie de la Ville de Trois-Rivières; 

ATTENDU que plus de 1 400 employés travaillent actuellement à 
cette usine; 

ATTENDU que cette compagnie verse en salaire 17.5 millions de 
dollars par année; 

ATTENDU qu'avec tous les achats que cette Compagnie effectue 
chez-nous, elle verse dans l'économie trifluvienne un montant 
de 24 millions de dollars; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
ET RÉSOLU: 

De prier les autorités gouvernementales de reconduire 
les accords bilatéraux de contingentement passés avec 19 pays 
à bas salaires, jusqu'au 31 décembre 1990; 

D'insister auprès des autorités gouvernementales pour: 

l'amélioration du contrôle administratif sur les impor-
tations de toutes provenances. Statistiques plus préci-
ses, délivrance plus stricte des permis d'importation; 

une limitation du taux de croissance des importations de 
vêtements en provenance des pays à bas salaires ou dont 
l'industrie est nationalisée, à concurrence du taux de 
croissance du marché canadien; croissance très limitée; 

une aide financière du gouvernement fédéral permettant à 
ces industries d'investir dans du matériel moderne et 
d'adopter des techniques nouvelles. 

ADOPTÉ 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU A L'UNANIMITÉ: 

Que sur recommandation du Directeur du Service de Police 
et d'Incendie, le constable Jean-Maurice Normandin soit et 
est promu au poste de sergent à compter du 11 janvier 1981. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que la Ville de Trois-Rivières achète de M. BERNARDIN 
DEMERS l'immeuble suivant:-

DÉSIGNATION: 

Un terrain emplacement connu et désigné comme étant une 
partie du lot numéro MILLE CENT (Ptie 1100) du cadastre offi-
ciel de la cité de Trois-Rivières, de figure irrégulière, 
borné vers le nord-est par une partie du lot 2237, vers l'est 
par le lot 1100-88, vers le sud-ouest par la rue Ste-Margue-
rite (sans désignation cadastrale), vers l'ouest par le lot 
1100-87; mesurant dix mètres et quatre dixièmes (10.40 m.) 
vers le nord-est, trente-deux mètres et quatre-vingt-cinq 
centièmes (32.85 m.) vers l'est, neuf mètres et soixante-
trois centièmes (9.63 m.) vers le sud-ouest, trente-quatre 
mètres et vingt-deux centièmes (34,22 m.) vers l'ouest, 
contenant une superficie de trois cent trente-cinq mètres 
carrés et six centièmes (335.06 m. ca.). 
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98-81 
Denis LECLERC 
relevé de ses 
fonctions 
comme sergent-
détective 
Adoption 
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portant le numéro civique 3210, rue Ste-Marguerite circons-
tances et dépenses. 

pour le prix de $3,000.00 comptant. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant et le Greffier de la Ville soient et sont autorisés 
à signer pour et au nom de la Ville, l'acte d'achat préparé 
par Me Édouard Vézina, notaire. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
acte d'achat qui vient d'être soumis au Conseil et dont copie 
est annexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉ 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le sergent-détective Denis LECLERC soit et est rele-
vé de ses fonctions à compter de l'adoption de la présente 
résolution, et ce, sans solde. 

ADOPTÉ 
------------------------------------------------" 



23ième JOUR DE FEVRIER 1981 

PROPO E PAR: M. le Co seiller Fernand Colbert 

SECON EPAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le Conseil autorise par la présente le paiement des comptes suivants: 

Da l by Inc.: 
Loc ux pour les Patriotes - estimé no 3 - final 
ad·an General Elect ic: 
tad·o-communication Travaux Publics - entretien - février 1981 

Combustion: , 

Réparation de fourna se - salle J.A. Thompson et poste de Police no 1 
Lava Inc.: 

$6,061.47 

436.75 

224.10 

En retien ménager - ôtel de Ville et Centre Culturel - janvier 1981 3,522.85 

' 

En retien ménager - étroactif - novembre et décembre 1980 -
Hô el de Ville et Ce tre Culturel 

Gara e René Lacombe: 
Re orquages (frais emboursés par les concernés) 
Je 

Se vérificat on - ascenseurs - Hôtel de Ville, Centre Culturel 
et Edifice Nobert - anvier 1981 

Cl 

Can~ ien Pacifique Lté 
Laer 1981- tuyaux e câbles souterrains 

$§ 
Duc~ sneau & Fils: 

5~ vice de désinfect on - Colisée - février 1981 
" :{ice Pétrolier RG: 

si rures de pompe dé ectueuses - poste no l 
Jeai De Charette: 

H~ oraires - vente p r Province de Québec 
Dr.·§. oger Caron: 

.§ 
Ex mens médicaux - f vrier 1981 

St-M urice Aéro Club: 
.3e vice de gérance - services rendus - février 1981 

Marc é Victoria: 
Ac ats divers 

Rodr gue Lemire: 
St nographe officiel 

Le N uvelliste: ' ) 

Av s public - appel 1 offres - zonage 
Inst tut de Police du uébec: 

Co rs technique de p trouille - 4 candi da ts. 
ro Canada: 
Se vice de photocopi s - Cour Municipale, Police, Evaluation, 
Tr vaux Publics 

Amus ments Spectaculai es: 
Pa ement d1 intérêt s r dépôt de $5,000 - années 1979 et 1980 - tel 
qu contrat - Exposi ion 

Asso iation des Arbîtr s de la Mauricie: 
Fr is d'arbîtrage - anvi er 1981 

Corr:i é de la Traverse es Ages: 
En retien des locaux - 8, 9, 10 février et 1er mars au 4 avril 1981 

781. 82 

126.00 

112. 00 

l O .00 

37.00 

36.64 

150. 00 

210.00 

390.00 

26.55 

35.00 

945.00 

150.00 

641 . 71 

673.98 

1,636.00 

912.00 
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SUBV NTIONS - RESTAURA ION - SECTEUR ST-PHILIPPE PAREL): 

r""én Bélisle 
urbain Chamberland 

. Ghislain Gendron 

1 
1 

1 

Roge Morin 
rlau e Normandin 

:q es Sarrazin 
l'lflle .A .. Thibeault 

Jean Lamy: 
Dé enses de voyage - Québec - Ministère des Affaires Municipales 
Re as - Membres du C nseil 

Mich l Matteau: 
Dî er - invité S.H.Q 

Wils n O'Shaughnessy: 
Dî er - Service des oisirs 

Lion l Bellefeuille: 
Dî er - négociations patronales 

Réj' n Boucher: 
A~location d'automob le - janvier 1981 - 220 milles 

Chafles-Edouard Proven her: 
Al ocation d'automob le - janvier 1981 - 170 milles 

"[; 

,;: 
B 
" ,,;;;Mi URSEMENTS DE PET! ES-CAISSES: 
.., 

Jeaf Lamy 
Reni Monfette 
Jacj es St-Laurent 

LA SEANCE EST ENSUITE LEVEE. 

1~rt~ 
GR FFIE( 

JL/jr 

ADOPTE 

MAIRE. 

$ l ,500. 00 
1,250.00 
1,951.50 
3,750.00 
2,372.50 
3,375.00 
8,550.00 
2, 11 o. 00 

59.00 
93. 81 

14.25 

14. 20 

27.78 

48.40 

37.40 

73.52 
327.00 
49. 32 

$42,722.55 

,,._\.E 
~"\ ... 

-----------

.. 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Ville de Trois-
Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 2ième jour du mois de 
mars en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-vingt-un, 
à vingt heures trente, en la manière et suivant les formali-
tés prescrites par la Loi, à laquelle assemblée étaient pré-
sents certains membres du Conseil en nombre suffisant pour 
former quorum. 

Son Honneur le Maire Gilles 
Messieurs les Conseillers Fernand 

Antoine 
Gaston 
Fernand 
Léopold 
Lionel 

BEAUDOIN 
GONEAU 
GAUTHIER 
VALLIÈRES 
COLBERT 
ALARIE 
JULIEN 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU A L'UNANIMITÉ: 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 23 février 1981 
soit adopté. 

ADOPTÉ 

Les avis de motions suivants sont maintenus:-

a) Règlement régissant les enseignes et réclames publicitai-
res pour tous les bâtiments résidentiels, commerciaux, 
etc., 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 15 septembre 1980; 

b) Règlement adoptant un programme de dégagement de terrains 
"P.D.T. Secteur Hertel", 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 27 octobre 1980; 

c) Règlement pour établir des garderies dans la Ville, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 17 novembre 1980; 
Maintenu par M. le Conseiller Gaston Vallières; 

d) Amendement au règl. 352 tarifs de stationnement à l'auto-
gare, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 22 décembre 1980; 

e) Travaux de voirie rue Du Fief (cadastre 209-79), 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 23 février 1981; 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement décrétant l'achat d'équi-
pement, de machinerie et d'une camionnette, au coût de 
$164,000.00 et décrétant un emprunt au montant de $174,000.00 
à cet effet. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 2ième jour de mars 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Fernand Colbert. 
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102-81 
Demande 
inscription 
des travaux 
d'agran. de 
la biblio. 
et subvention 
Adoption 

LUNDI, LE 2ième JOUR DE MARS 1981 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement amendant le règlement No. 
16 (1979) concernant l'établissement d'un marché public, aux 
fins d'établir une contribution supplémentaire aux locataires 
d'espaces à l'intérieur, pour couvrir les frais d'opération 
du marché-aux-denrées. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 2ième jour de mars 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Antoine Gauthier. 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Commission Permanente, lundi le 23 février 1981 soit reçu, 
adopté et ratifié à toutes fins que de droit, avec les modi-
fications qui y ont été apportées. 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières, désirant 
procéder à l'exécution de travaux d'aqueduc et d'égout sur la 
rue Jules Vachon et le Boulevard Parent dans le Parc Indus-
triel No. 2, accepte les plans préparés par le Service des 
travaux publics et autorise le directeur du Service du génie 
à soumettre lesdits plans et sollicite par les présentes leur 
approbation du ministère de l'Environnement du Québec. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que le Ministère des Affaires culturelles et la Com-
mission des Bibliothèques publiques du Québec entendent par-
ticiper financièrement à la construction et/ou à l'agrandis-
sement des bibliothèques publiques dans le cadre du programme 
d'aide financière aux bibliothèques existantes; 

ATTENDU que la Ville de Trois-Rivières a été une des premiè-
res villes au Québec à posséder une bibliothèque publique; 

ATTENDU que maintenant cette bibliothèque ne peut remplir que 
50% de sa vocation à cause d'un manque d'espace; 

ATTENDU que la bibliothèque ne répond plus au critère popula-
tion/surface de plancher du Ministère des Affaires Culturel-
les; 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le Ministère des Affaires culturelles et la Commis-
sion des Bibliothèques publiques du Québec acceptent d'ins-
crire à leur programme d'immobilisation le projet de la ville 
de Trois-Rivières. 

Que le Greffier de la Ville et le Directeur de la bibli-
othèque soient et sont autorisés à présenter au Ministère des 
Affaires culturelles et à la Commission des Bibliothèques pu-
bliques une demande de subvention dans le cadre du programme 
d'aide financière aux bibliothèques existantes, et à fournir 
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tous les plans préléminaires pour l'agrandissement de la bi-
bliothèque municipale. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que le Ministère du Travail et de la Main-d'oeuvre du 
Québec a mis sur pied un programme d'aide au travail; 

ATTENDU que la Ville de Trois-Rivières pourrait se qualifier 
à ce programme pour effectuer des travaux paysagers ainsi que 
pour la confection d'équipements récréatifs; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que la Ville de Trois-Rivières applique au programme 
d'aide au travail du Ministère du Travail et de la Main-
d'Oeuvre du Québec pour le projet "Embellissement paysager et 
confection réparation d'équipements récréatifs". Ce projet 
s'échelonnant sur vingt (20) semaines, soit du 3 mai 1981 au 
19 septembre 1981 et comprenant quatre (4) personnes. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que le Conseil autorise par la présente le paiement des 
comptes suivants: 

Trois-Rivières Plymouth: 
Achat de camionnette 

Trois-Rivières Chevrolet: 
Achat d'un camion 

Faguy Co.: 
Moteur diesel pour souffleuse Volh 

Arno Électrique: 
Vérification de câbles - Parc Pie XII 

C.P. Ltée: 
Coût de déneigement - octobre, novembre, 

$10,169.82 

14,485.11 

10,341.00 

89.20 

décembre 1980 - traverses à niveau 1,650.62 
Lalancette & Fils: 

Réparation de moteur - poste No. 2 et vestiaire 
piscine sud 91.96 
Support de moteur - Parc Jean Béliveau et 
réparation de moteur école St-Jean-Bosco -
Bibliothèque 127.00 

L.G. Rénovation: 
Remplacement de ressort - porte poste No. 1 178.50 

Gaston Thellend: 
Réparation de fournaise Parc Pie XII et Parc 
Jean Béliveau 101.00 

Canadian General Electric: 
Entretien de l'équipement de radio-communication -
travaux publics 78.50 

Probec Ltée: 
Offre d'emploi 424.00 

Le Nouvelliste: 
Avis public 
Avis public - appel d'offres 

Commission Scolaire Régionale des Vieilles Forges: 
Location de piscine - janvier 1981 

Jacques Royer: 
Huissier 

Claude Leblanc: 
Honoraires - services d'informatique 

S.I.A.Q. Ltée: 
Cotisation 1981 - Gaston Désaulniers 

56.25 
262.50 

1,026.00 

9.00 

685.00 

50.00 

DU G'i-~"< 
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Jean Méthot: 
Cotisation - Barreau du Québec - Année 1981-1982 

Clément Ricard: 
Frais de déplacement - technicien professionnel -

300.00 

cause Prud'Honnne & Frères 150.00 
Léon Desrochers & Fils: 

Fourniture et pose de lattes métalliques - Colisée 350.00 
Laviolette Auto Location: 

Transport B. Beaubien - Service Récréation et 
Parcs 

Association Canadienne des Loisirs & Parcs: 
Cotisation - Albert Morrissette 

Jean Méthot: 
Frais de voyage - Montréal, pour hippodrome 
(cause Bromont Inc.) 

Jacques Cnarette: 
Dépenses de voyage - Sarnia et divers dîners 

Jacques Lauzer: 
Remboursement - frais de stationnement Re: 
traitements de physiothérapie 

ALLOCATIONS D'AUTOMOBILES 

Roger Bruneau - décembre 1980 et janvier 1981 -
273 milles 

Serge Dumas - février 1981 - 72 milles 
Jean-Louis Goneau - janvier 1981 - 186 milles 
Jacques Guilbert - décembre 1980 et janvier 1981 -

72 milles 
Benoît Landry - février 1981 - 148 milles 
Pierre Pépin - février 1981 - 97 milles 
Raymond St-Pierre - février 1981 - 160 milles 
Gilles Thibeault - février 1981 - 113 milles 
Jean-Jacques Lacroix - octobre, décembre 1980 et 

janvier 1981 - 34 milles 
Dîner - invités Ministère des Affaires Municipales 
et arpenteur 

REMBOURSEMENTS DE PETITES-CAISSES 

Maurice Lamirande 
Lucien A. Ouellet 
Guy-Paul Simard 
Origène Bellamare 
René Moufette 
Gaston Desaulniers 

35.36 

40.00 

69.50 

190.58 

22.50 

60.06 
15.84 
40.92 

15.84 
32.56 
21.34 
25.52 
24.86 

7.48 

32.08 

82.56 
98.75 

423.50 
41.43 

259.76 
79.97 

TOTAL $42,245.87 

ADOPTÉ 

LA SÉANCE EST ENSUITE LEVÉE. 

~~lmr V GREFFIEÏ 

JL/jrd 

MAIRE. 
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LUNDI, LE 9ième JOUR DE MARS 1981 1s '/;-----------~,.~ 
À une assemblée régulière du Conseil de la Ville de Trois-

Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 9ième jour du mois de 
mars en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-vingt-un, 
à vingt heures trente, en la manière et suivant les formali-
tés prescrites par la Loi, à laquelle assemblée étaient pré-
sents certains membres du Conseil en nombre suffisant pour 
former quorum. 

Son Honneur le Maire Gilles 
Messieurs les Conseillers Fernand 

Antoine 
Gaston 
Fernand 
Lionel 

BEAUDOIN 
GONEAU 
GAUTHIER 
VALLIÈRES 
COLBERT 
JULIEN 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 2 mars 1981 soit 
adopté. 

ADOPTÉ 

Les avis de motions suivants sont maintenus:-

a) Règlement régissant les enseignes et réclames publicitai-
res pour tous les bâtiments résidentiels, commerciaux, 
etc., 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 15 septembre 1980; 
Maintenu par M. le Conseiller Antoine Gauthier; 

b) Règlement adoptant un programme de dégagement de terrains 
"P.D.T. Secteur Hertel", 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 27 octobre 1980; 

c) Amendement au règl. 352 tarifs de stationnement à l'auto-
gare, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 22 décembre 1980; 

d) Travaux de voirie rue Du Fief (cadastre 209-79), 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 23 février 1981; 
Maintenu par M. le Conseiller Antoine Gauthier; 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement amendant le règlement No. 
8 concernant l'organisation et le maintien d'une brigade de 
pompiers, aux fins de modifier les montants exigibles lors 
d'une sortie des pompiers et de l'équipement à l'extérieur de 
la Ville. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 9ième jour de mars 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Gaston Vallières 

'4LEs DU G~<c,<i. 
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105-81 
Compte rendu 
2-03-81 
Adoption 

106-81 
Règlement 
761 re: 
achat d'équip. 
de machinerie 
et d'une 
camionnette 
Adoption 

107-81 
Règlement 
762 
re: garderies 
Adoption 

108-81 
Règlement 
16 (1979)-C 
Adoption 

LUNDI, LE 9ième JOUR DE MARS 1981 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement amendant le règlement No. 
13 concernant les rues et places publiques, aux fins de don-
ner un nom au parc étant le lot 181-522 du cadastre de la Pa-
roisse de Trois-Rivières et situé sur la rue De Longueuil. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 9ième jour de mars 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Fernand Goneau 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Lionel Julien 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Commission Permanente, lundi le 2 mars 1981 soit reçu, adopté 
et ratifié à toutes fins que de droit, avec les modifications 
qui y ont été apportées. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 2 mars 
1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Fernand Colbert 
M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que le règlement No. 761 décrétant l'achat d'équipement, 
de machinerie et d'une camionnette, au coût de $164,000.00 et 
décrétant un emprunt au montant de $174,000.00 à cet effet, 
soit adopté tel que soumis à tous les membres du Conseil. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 17 
novembre 1980; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Lionel Julien 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que le règlement No. 762 autorisant la municipalité à 
octroyer des permis pour l'utilisation de terrains ou la 
construction, la modification ou l'occupation de bâtiments à 
des fins de services de garde en garderie, soit adopté tel 
que soumis à tous les membres du Conseil. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 2 mars 
1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
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lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Goneau 
ET RÉSOLU: 

Que le règlement No. 16 (1979) - C (1981) amendant le 
règlement No. 16 (1979) concernant l'établissement d'un mar-
ché public, aux fins d'établir une contribution supplémentai-
re aux locataires d'espace à l'intérieur, pour couvrir les 
frais d'opération du Marché-aux-Denrées, soit adopté tel que 
soumis à tous les membres du Conseil. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que le 29 octobre 1979, la Ville de Trois-Rivières 
avait vendu à Dame JULIETTE GÉLINAS le lot 181-817 du 
cadastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières, suivant 
acte de vente reçu devant le notaire Gérard Dufresne, 
enregistré sous le numéro 326,696 de la division 
d'enregistrement de Trois-Rivières; 

ATTENDU que la Ville se doit de reprendre ledit terrain à la 
demande de Madame Gélinas, le sous-sol dudit terrain étant 
impropre à la construction; 

ATTENDU que la Ville se doit de rembourser tout ou partie des 
dépenses encourues par Madame Gélinas suite à l'acquisition 
de ce terrain; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que la Ville de Trois-Rivières acquiert de Dame Juliette 
Gélinas, le lot 181-817 du cadastre officiel de la Paroisse 
de Trois-Rivières pour le prix de $3,000.00 comptant compre-
nant tous les dommages qu'a subi ou a pu subir Madame 
Gélinas, suite à l'acquisition de cet immeuble et que soient radiées 
toutes charges existant en faveur de la Ville suivant acte No. 326696. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant et le Greffier de la Ville soient et sont autorisés 
à signer pour et au nom de la Ville, l'acte préparé par Me 
Gérard Dufresne, notaire, constatant cette transaction. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil et dont copie est 
annexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Fernand Colbert 
M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un acte de mainlevée préparé par Me Yves-M. Veillette, 
notaire, en vertu duquel la Ville de Trois-Rivières donne 
mainlevée totale de tous ses droits, privilèges et notamment 
des clauses résolutoires et de prohibition d'aliéner existant 
en sa faveur aux termes de l'acte de vente enregistré sous le 
numéro 326,856 de la division d'enregistrement de Trois-Rivi-
ères en faveur de M. Armand Boucher, pour le lot 181-2-63 du 
cadastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
acte de mainlevée qui vient d'être soumis au Conseil et dont 
copie est annexée à la présente pour en faire partie inté-
grante. 

ADOPTÉ 
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114-81 
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AERO CLUB 
INC. 
Adoption 
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PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que la Ville de Trois-Rivières vende à CONSTRUCTION 
ARl"\fAND BOUCHER INC. le lot 181-2-107 du cadastre de la Pa-
roisse de Trois-Rivières. Ledit lot ayant dû être vendu avec 
le lot 181-2-92 dont la vente a été enregistrée sous le numé-
ro 333,175 de la division d'enregistrement de Trois-Rivières, 
ces deux lots ne faisant qu'une seule et même propriété. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, l'acte préparé par Me Jean Gélinas, notaire, consta-
tant cette transaction. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
acte qui vient d'être soumis au Conseil et dont copie est an-
nexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un contrat sous seing privé avec CHARLES-EUGÈNE ROUX 
INC. en vertu duquel celle-ci s'engage à exécuter des travaux 
d'aménagement de la Maison Hertel de la Fresnière en une Mai-
son des Vins pour et en considération d'une somme de 
$165,000.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil, conditionnelle-
ment à l'acceptation de la S.A.Q. pour la location de la mai-
son. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Fernand Goneau 

Que la Ville de Trois-Rivières acquiert de BOURASSA & 
LAMBERT INC. les lots 209-69, 210-55 et 210-39 du cadastre de 
la Paroisse de Trois-Rivières devant servir de rues publiques 
et ce, pour bonnes et valables considérations. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant et le Greffier de la Ville soient et sont autorisés 
à signer pour et au nom de la Ville, l'acte de cession prépa-
ré par Me Gérard Dufresne, notaire, constatant cette transac-
tion. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
acte qui vient d'être soumis au Conseil et dont copie est an-
nexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que Son Honneur le Maire soit et est autorisé à signer 
pour et au nom de la Ville, un bail avec le ST-MAURICE AERO 
CLUB INC. en vertu duquel celle-ci loue de la Ville l'immeu-
ble suivant, savoir:-
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115-81 
Contrat 
DALBY INC. 
$65,705.10 
restauration 
du cimetière 
St.James 
Adoption 

116-81 
Subdivision 
caractère de 
rue enlevé 
au lot 
1122-186-4 
(ruelle 
Denoue) 
Adoption 

117-81 
Subidvision 
lots 1122-
186-4-1 et 
2 
Adoption 
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DÉSIGNATION: 

Un emplacement de 150' x 180' sur lequel est érigé un 
hangar; le tout situé sur partie du terrain de l'aéroport de 
Trois-Rivières, que les parties aux présentes déclarent bien 
connaitre. 

Pour et en considération d'un loyer de $900.00 par année 
payable à raison de $J5.00 par mois à compter du 1er août 
1981 et ainsi de suite pendant cinq (5) ans; 

Le présent bail est fait pour une durée de dix (10) ans 
à compter du 1er août 1981 et se renouvelera automatiquement 
pour une période additionnelle de dix (10) ans aux prix, ter-
mes et conditions déterminés dans le bail. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
bail qui vient d'être soumis au Conseil. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Lionel Julien 
M. le Conseiller Fernand Goneau 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un contrat sous seing privé avec DALBY INC., en vertu 
duquel celle-ci s'engage à exécuter des travaux de restaura-
tion au cimetière St-James pour et en considération d'une 
somme de $65,705.10. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que le lot 1122-186-4 du cadastre de la Cité de 
Trois-Rivières est inscrit au plan et livre de renvoi comme 
étant une ruelle; 

ATTENDU que ledit lot n'a jamais ou n'est plus utilisé comme 
rue publique; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PA..~: 

M. le Conseiller Fernand Colbert 
M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que le caractère de la rue soit et est enlevé au lot 
1122-186-4 du cadastre de la Cité de Trois-Rivières. 

Que les plans et livres de renvoi de la Ville soient mo-
difiés en conséquence. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation au plan préparé par M. Claude Juteau, A.G., en 
date du 2 février 1981, montrant la subdivision du lot 1122-
186-4 du cadastre de la Cité de Trois-Rivières, ruelle située 
entre les rues Amherst et Wolfe et appartenant à la Ville de 
Trois-Rivières et donnant effet aux lots 1122-186-4-1 et 1122-
186-4-2. 

Que Son Honneur le Maire soit et est autorisé à signer 
pour et au nom de la Ville, les plan et livre de renvoi de la 
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Autorisation 
de la vente 
d'une partie 
du lot 178 à 
Pathonic 
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119-81 
Chef du 
Contentieux 
autorisé 
à prendre 
des procé. 
en démolition 
contre M. 
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subdivision précédente. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que Habitel de la Mauricie Inc. a vendu à Pathonic 
Communications Inc. une partie du lot originaire 178 du ca-
dastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières, d'une su-
perficie de 3,185.6 m.c. par acte reçu devant Me Jean De 
Charette, notaire, enregistré sous le numéro 334,455 de la 
division d'enregistrement de Trois-Rivières; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que la Ville de Trois-Rivières consente à ce que l'im-
meuble suivant:-

DÉSIGNATION: 

Un emplacement vacant, situé à Trois-Rivières, connu et 
désigné comme étant une PARTIE du lot originaire numéro CENT 
SOIXANTE-DIX-HUIT (P.178) du cadastre officiel de la paroisse 
de Trois-Rivières, plus amplement décrit comme suit, à sa-
voir:-

De figure irrégulière, borné vers le nord-ouest par les 
lots numéros 178-50 et 178-56, vers le nord-est par une autre 
partie du lot 178 (étant et/ou devant être prochainement con-
nu et désigné comme étant le lot numéro 178-692), vers le sud 
et le sud-est par le lot 178-660 (Boulevard Chanoine Moreau), 
vers le sud-ouest par le lot numéro 178-37 (rue de Labadie). 

Mesurant soixante-neuf mètres et quarante-neuf centièmes 
(69,49 m.) vers le nord-ouest, treize mètres et soixante-cinq 
centièmes (13,65 m.) et trente-six mètres et soixante-seize 
centièmes (36,76 m.) vers le nord-est, cinquante mètres et 
soixante-quatorze centièmes (50,74 m.) et neuf mètres et qua-
torze centièmes (9,14 m.) vers le sud-est, six mètres et qua-
rante-six centièmes (6,46 m.) vers le sud et quarante-et-un 
mètres et quinze centièmes (41,15 m.) vers le sud-ouest. 

Contenant une superficie de trois mille cent quatre-
vingt-cinq mètres carrés et six dixièmes (3185,6 m.c.). 

Cet emplacement sera prochainement connu et désigné com-
me étant la subdivision numéro SIX CENT QUATRE-VINGT-ONZE du 
lot originaire numéro CENT SOIXANTE-DIX-HUIT (178-691) du mê-
me susdit cadastre. 

soit vendu à Pathonic Connnunications Inc. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés à 
l'acte de vente enregistré sous le numéro 334,455 de la divi-
sion d'enregistrement de Trois-Rivières, lequel vient d'être 
soumis au Conseil. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que l'immeuble portant les numéros civiques 375 à 393 
de la rue St-Valier a perdu plus de la moitié de sa valeur 
par vétusité, incendie ou autres; 

ATTENDU que ce bâtiment constitue un danger pour les person-
nes et qu'il contrevient au règlement 385-A concernant la 
construction; 
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trottoirs 
et bordures 
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sur le conseil 
d'adminis. de 
la Chambre de 
Commerce 
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123-81 
Le Pavillon 
St-Arnaud 
reconnu comme 
organisme corn. 
de loisir 
Adoption 

LUNDI, LE 9ième JOUR DE MARS 1981 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Antoine Gauthier SECONDÉ PlL"ll: 

ET RÉSOLU: 

Que le Chef du Contentieux soit et est autorisé à entre-
prendre les procédures nécessaires de démolition de l'immeu-
ble portant les numéros civiques 375 à 393 de la rue St--
Valier à Trois-Rivières, à défaut pour le ou les propriétai-
res de cet immeuble d'exécuter tous les travaux requis pour 
rendre cet immeuble conforme au règlement de construction. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Lionel Julien 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation à la requête de MM. Pierre Manseau, Roger 
Simoneau, Alex Paradis, Vianney Beauchemin, Daniel Michaud, 
Jean-Claude Cyr, André Landry, Jean-Pierre Paradis, Benoit 
Turgeon et Gaston Fleury désirant se former en association 
sous le nom de "LES JOYEUX COMPAGNONS", conformément au cha-
pitre C-23 des Lois Refondues du Québec 1977. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Fernand Colbert 
M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que conformément à un rapport du Trésorier de la Ville, 
en date du 25 février 1981, le coût de construction des trot-
toirs neufs pour l'année 1980 soit établi à 16,81 $/v.c. pour 
les trottoirs et à 5,15 $/pi. li. pour les chaines de rues. 

Que le Trésorier de la Ville soit et est autorisé à en-
voyer les comptes aux propriétaires riverains susceptibles 
d'absorber le coût de ces constructions. 

ADOPTÉ 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Goneau 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 
ET RÉSOLU A L'UNANIMITÉ: 

Que M. Jacques CHARETTE, Gérant de la Ville, soit et est 
nommé comme représentant de la Ville sur le bureau de direc-
tion de la Chambre de Commerce de Trois-Rivières, pour l'an-
née 1981. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que le Pavillon Mgr St-Arnaud Inc. situé dans le Sec-
teur ouest de Trois-Rivières, est animé par de nombreux béné-
voles; 

ATTENDU que cet organisme est une ressource indispensable 
dans le milieu des loisirs de Trois-Rivières, étant un com-
plément au développement et la formation tant de l'individu 
que de la collectivité; 

ATTENDU que cet organisme rend d'innombrables services à la 
population, par l'animation du Parc Pie XII; 

ATTENDU que la Ville a reçu tous les documents fournissant 
les renseignements demandés par le Ministère du Loisir; 
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LUNDI, LE 9ième JOUR DE MARS 1981 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Fernand Goneau 

ET RÉSOLU: 

Que la Ville de Trois-Rivières reconnaisse pour une pé-
riode de deux (2) ans le Pavillon Mgr St-Arnaud Inc. comme 
étant un organisme communautaire, à cause de la gamme des ac-
tivités qui y sont présentées, activités sportives, culturel-
les et sociales, au profit des paroisses situées dans le sec-
teur ouest de la Ville, soit les paroisses St-Philippe, Ste-
Marguerite, St-Jean-Baptiste, Normanville, et Immaculée-Con-
ception. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que le Centre Landry 1980 Inc., situé dans le Secteur 
est de Trois-Rivières, est animé par de nombreux bénovoles; 

ATTENDU que cet organisme est une ressource indispensable 
dans le milieu des loisirs de Trois-Rivières, étant un com-
plément au développement et à la formation tant de l'individu 
que de la collectivité; 

ATTENDU que cet organisme rend d'innombrables services à la 
population, par l'animation du Parc Jean Béliveau; 

ATTENDU que la Ville a reçu tous les documents fournissant 
les renseignements demandés par le Ministère du Loisir; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

ET RÉSOLU: 

Que la Ville de Trois-Rivières reconnaisse pour une pé-
riode de deux (2) ans le Centre Landry comme étant un orga-
nisme communautaire, à cause de la gamme des activités qui y 
sont présentées, activités sportives, culturelles et socia-
les, au profit des paroisses Ste-Cécile, St-François-d'Assi-
se, St-Sacrement et Notre-Dame. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Lionel Julien 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que les comptes au montant de $1,758,745.09 comprenant 
les chèques émis dans le cours du mois de février 1981 
soient acceptés et ratifiés à toutes fins que de droit. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Fernand Colbert 
M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que le Conseil autorise par la présente le paiement des 
comptes suivants: 

Laurentide Ready-Mix: 
Déneigement secteur St-Michel - 2e estimé 

Pinet & Fils: 
Pose de stores verticaux - Édifice François 
Nobert - Service Récréation et Parcs 

Lacoursière, Caron & Beaumier: 
Honoraires - préparation de plans et devis -
Maison Hertel de la Fresnière 

Canadien Pacifique Ltée: 
Enlèvement de la neige - traverse à niveau -

$33,600.00 

1,917.92 

8,000.00 
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janvier 1981 
L.G. Rénovation: 

Changer un ressort de porte - Édifice des 
Travaux Publics 

Ovide Demontigny: 
Loyer - janvier, février et mars 1981 
local St-Philippe 

Clinique Optométrie de Trois-Rivières: 
Services professionnels - 9 candidats -
Service de la Police 

Armand Bélanger: 
Bris de vitres (déneigement) 

Réjean Mongrain: 

100.00 

600.00 

Dommages causés par notre souffleuse (déneigement) 
Xérox Canada: 

45.00 

20.03 

60.00 

Service de photocopies - janvier 1981 -
Bibliothèque 

Productions Specta Inc.: 
Subvention gestion Centre Culturel -
1er versement 

Le Nouvelliste: 
Avis public 
Avis public 

Plomberie St-Onge: 
Ventilation Édifice des Travaux Publics -
remise de retenue 

Linteau, Villeneuve et Miller: 
Huissier 
Huissier 

Jacques Trudel: 
Huissier - diverses causes 

Marché Victoria: 
Achats divers 

Floriculture Gauthier: 
Fleurs - Famille St-Louis 

Mediacom: 
Panneau publicitaire - autoroute 55 -
février 1981 

Union des Municipalités: 
Frais d'inscriptions - 24 personnes 

Southam Business Ltd: 
Cotisation 1981 - Réjean Boucher 

Association des Bibliothécaires du Québec: 
Cotisation 1981 

Association des Urbanistes Municipaux: 

264.47 

10,000.00 

202.50 
97.50 

1,750.00 

17.00 
6.00 

535.20 

159.36 

27.00 

50.00 

2,040.00 

22.50 

50.00 

Cotisation 1981 - André Laneuville 50.00 
Centre Communautaire St-François-d'Assise Inc.: 

Location d'espaces au Pavillon communautaire -
2e versement 707.87 

Commission Scolaire de Trois-Rivières: 
Travaux divers - parcs-écoles - 1er juillet au 
31 décembre 1980 609.60 

U.Q.T.R.: 
Entretien de la piste de ski de fonds - parc 
linéaire - 15 décembre 1980 au 28 février 1981 1,785.00 

Pavillon St-Arnaud: 
Gestion des activités plein-air - Parc Pie XII -
dernier versement 2,000.00 

SURVEILLANCE ET ENTRETIEN - PATINOIRES - DERNIER 
VERSEMENT 

Loisirs des Vieilles Forges (Parc Isabeau) 
Loisirs des Vieilles Forges (Salle paroissiale des 
Vieilles Forges) 
Loisirs Ste-Marguerite 
Loisirs St-Sacrement 
Loisirs St-Jean-de-Brébeuf 
Comité de Regroupement des Citoyens du Boul. 
St-Jean 

200.00 

200.00 
200.00 
200.00 
200.00 

200.00 
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Comité des Citoyens Jean Nicolet 
Centre Landry 
Loisirs Ste-Cécile 
Loisirs St-Jean-Baptiste-de-la-Salle 
Loisirs Normanville 
Association des Citoyens Adélard Dugré 

ACHATS DIVERS - Pavillon de la Jeunesse 

C. Yum Yum Inc. 
Vaillancourt 
Dufresne & Frères 
Crèmerie Union 
Crèmerie de Trois-Rivières 
Canada Packers 
Cie J.H. Fortier 

Charcuterie Roy Inc.: 
Remboursement loyer versé en trop - Exposition 

Agropur: 
Remboursement loyer versé en trop - Exposition 

Produits Caillette: 
Remboursement loyer versé en trop - Exposition 

Sprung I. Structures Inc.: 
Acompte (25%) achat du toit Grande Scène -
Exposition 

ALLOCATIONS D'AUTOMOBILES - FÉVRIER 1981 

Pierre St-Cyr - janvier et février 1981 -
69 milles 

Yvon Poirier - 168 milles 
René Picard - 77 milles 
Roger Lefebvre - 221 milles 
Michel Lefebvre - 167 milles 
Léon Lemay - 16 milles 
Roger Lafontaine - 84 milles 
Michel Jutras - janvier et février 1981 - 158 milles 
Anatole Houle - 660 milles 
Germain Déziel - 60 milles 
Gérard Côté - 14 milles 
Jean Benoit - 17 milles 

Jacques Genest: 
Dépenses de voyage - journée d'étude -
Commission de Police du Québec - Québec 

Guy-Paul Simard: 
Dépenses de voyage - journée d'étude -
Commission de Police du Québec - Québec 

Wilson O'Shaughnessy: 
Dépenses de voyage - journée d'étude -
Commission de Police du Québec - Québec 
Diner - Entrevue choix d'un directeur des 
Travaux Publics 

André Laneuville: 
Dépenses de voyage - Québec - Entrevue 
Gaston St-Pierre 

REMBOURSEMENTS DE PETITES-CAISSES 

Albert Morrissette 
Jacques St-Laurent 
Jean-Louis Goneau 
Armand Allard 

~.,.----------· ,f}'" '111. ii,.~..._,,, 
200.00 EsouG 

200.00 
200.00 
200.00 
200.00 
200.00 

38.88 
57.05 

206.25 
161.83 
47.90 

228.80 
455.35 

75.00 

650.00 

100.00 

990.00 

15.18 
36.96 
16.85 
48.62 
36.74 
3.42 

18.48 
34.76 

145.20 
13.20 
3.15 
3.74 

131.87 

151.46 

94.48 

49.21 

91.95 

189. 71 
49.68 
28.00 

207.14 

TOTAL $73,089.97 

.ADOPTÉ 



0 
:E 
::!: 
0 z 
;ii 

127-81 
Amendement 
à la rés. 
33-81 
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128-81 
Projet 
"Été Canada" 
Adoption 

129-81 
Remarques 
apportées 
au sujet de 
la hausse 
de tarifs 
demandée 
par BELL 
CANADA 
Adoption 

LUNDI, LE 9ième JOUR DE MARS 1981 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que la résolution No. 33-81 du 26 janvier 1981 soit et 
est amendée en ajoutant avant le dernier paragraphe, le para-
graphe suivant: 

"Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le 
Maire-suppléant, soit et est autorisé à signer pour et au nom 
de la Ville, ladite proposition de location à la Société des 
Alcools du Québec." 

ADOPTÉ 

ATTENDU que le gouvernement fédéral offre un programme d'em-
ploi pour étudiants "Été Canada"; 

ATTENDU qu'un projet découlant de ce programme pourrait se 
réaliser sur certains terrains de la ville, identifiés par 
celle-ci; 

ATTENDU qu'un groupe d'étudiants en arts plastiques de 
l'U.Q.T.R. (7 personnes) sont intéressés à présenter un pro-
jet dans le cadre de ce programme; 

ATTENDU que ce projet consiste en la confection de différen-
tes sculptures dont copie est fournie en annexe; 

ATTENDU que ces sculptures pourraient agrémenter le site et 
fournir un environnement structural collectif qui s'inscrit 
dans le cadre d'activités communautaires; 

ATTENDU que ce projet contribue à aménager et agrémenter 
l'environnement d'un milieu loisir à grande fréquentation; 

ATTENDU que ce projet contribue à l'animation de l'endroit 
par l'engagement des employés à réaliser les sculptures sur 
place de façon à créer un contact entre les artistes et les 
usagers; 

ATTENDU que ce projet donne la possibilité à des jeunes ar-
tistes de poursuivre leur démarche artistique dans un climat 
d'initiative qui facilitera à long terme leur intégration so-
ciale; 

ATTENDU que ce projet est déjà parrainé par la Caisse Popu-
laire de Trois-Rivières; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que la Ville de Trois-Rivières appuie ce projet et ac-
cepte que celui-ci se déroule sur les terrains qu'elle dési-
gnera. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que BELL CANADA a demandé au Conseil de la radiodif-
fusion et des télécommunications canadiennes l'autorisation 
de hausser ses tarifs à compter du 1er septembre 1981; 

ATTENDU que c'est devenu une coutume depuis quelques années 
pour BELL CANADA de demander une hausse de tarifs; 

ATTENDU que BELL CANADA a obtenu la permission de hausser ses 
tarifs en 1980 et les années antérieures; 

ATTENDU que l'augmentation demandée en 1981 est de loin supé-
rieure à l'augmentation du coût de la vie; 
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ATTENDU que BELL CANADA devrait limiter son expansion laquel-
le est ou sera ralentie par la hausse des taux d'intérêts et 
la baisse de la construction dans les secteurs résidentiel, 
commercial et industriel; 

ATTENDU que BELL CANADA investit et s'implante hors de la 
Province de Québec et du Canada et que de tels investisse-
ments ne doivent pas être supportés par les contribuables de 
la Province de Québec; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Fernand Goneau 

Que le préambule ci-haut fasse partie de la présente ré-
solution; 

Que copie de la prsente résolution soit transmise au 
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications cana-
diennes afin que celle-ci tienne compte des remarques ci-haut 
mentionnées dans l'appréciation de la requête de BELL CANADA 
pour la hausse de tarifs demandée par celle-ci. 

ADOPTÉ 

LA SÉ.Al~CE EST ENSUITE LEVÉE. 

}-~ 
JL/jrd 

MAIRE. 
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Procès-verbal 
09-03-81 
Adoption 

Travaux de 
restauration 
du Cimetière 
St.James 
$72,275.60 
Avis de motion 

Construction 
et aménagement 
d'un irrnneuble 
pour 1 'adminis. 
de l'Hippodrome 
Avis de motion 

LUNDI, LE 23ième JOUR DE MARS 1981 
<I:, 

À une assemblée régulière du Conseil de la Ville de Trois 
E$ DU ç,.-

Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 23ième jour du mois de 
mars en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-vingt-un, 
à vingt heures trente, en la manière et suivant les formali-
tés prescrites par la Loi, à laquelle assemblée étaient pré-
sents certains membres du Conseil en nombre suffisant pour 
former quorum. 

M. le Maire-suppléant Lionel 
Messieurs les Conseillers Fernand 

Léo 
Antoine 
Gaston 
Léopold 
Jean-Guy 

JULIEN 
GONEAU 
THIBEAULT 
GAUTHIER 
VALLIÈRES 
ALARIE 
LAFERTÉ 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 9 mars 1981 soit 
adopté. 

ADOPTÉ 

Les avis de motions suivants sont maintenus:-

a) Règlement régissant les enseignes et réclames publicitai-
res pour tous les bâtiments résidentiels, commerciaux, 
etc., 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 15 septembre 1980; 
Maintenu par M. le Conseiller Antoine Gauthier; 

b) Règlement adoptant un programme de dégagement de terrains 
"P.D.T. Secteur Hertel", 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 27 octobre 1980; 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement décrétant des travaux de 
restauration du Cimetière St.James situé sur la rue St-Fran-
çois-Xavier, pour un montant de $72,275.60 à même le produit 
d'une subvention du Ministère des Affaires culturelles du 
Québec, au même montant. 

_Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 23ième Jour de mars 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Fernand Goneau. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement décrétant la construction 
et l'aménagement d'un immeuble sur les terrains de l'Hippo-
drome, au Parc de l'Exposition, au coût de $100,000.00 et ap-
propriant à cette fin une somme de $100,000.00 à même la ré-
serve de $300,000.00 créée au budget 1980, par la résolution 
81-81 du 16 février 1981. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
, adoption. 

Lu en Conseil, ce 23ième Jour de mars 1981. 
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Travaux au 
Centre N.D. 
de-la-Paix 
$10,590.00 
budget 1981 
Avis de motion 

Amendement 
au règl. 191 
zonage zone 
PD-17 secteur 
2 
Avis de motion 

Amendement 
au règl. 
191 
zone RB 
(Secteur 
Jacques 
Buteux) 
Avis de motion 

Amendement 
au règl. 
191 
zone PD-15 
secteur 1 
Avis de motion 

LUNDI, LE 23ième JOUR DE MARS 1981 

SIGNÉ: M. le Conseiller Léo Thibeault. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement décrétant des travaux de 
fourniture et de pose d'armoires, d'un comptoir et cabinet de 
rangement, de murs amovibles et d'obturation de fenêtres au 
Centre Notre-Dame-de-la-Paix, au coût de $10,590.00 à même 
les fonds généraux de 1981. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 23ième Jour de mars 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement amendant le règlement 191 
concernant le zonage aux fins de modifier les limites de la 
zone PD-17 secteur 2 en créant une nouvelle zone et en per-
mettant dans cette nouvelle zone les constructions résidenti-
elles multifamiliales de 3 1/2 étages maximum. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 23ième jour de mars 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Léopold Alarie. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement amendant le règlement 191 
concernant le zonage, aux fins de restreindre la zone RB et 
de créer une nouvelle zone RB-1 dans laquelle la marge de re-
cul sur la rue Cinq-Mars sera réduite à dix (10) pieds. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 23ième Jour mars 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Fernand Goneau. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement amendant le règlement 191 
concernant le zonage, aux fins de modifier la règlementation 
applicable aux bâtiments résidentiels multifamilials dans la 
zone PD-15 secteur 1 (projet Val-Mauricie situé à l'arrière 
du centre d'achats Louis Pinard) de manière à modifier la 
densité, la hauteur des bâtiments, la marge de recul et les 
marges de dégagement et le rapport plancher/terrain. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil ce 23ième jour de mars 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Antoine Gauthier. 
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130-81 
Compte rendu 
9-03-81 
Adoption 

131-81 
Règlement 
8-Q tarifs 
pour les 
sorties des 
pompiers à 
l'extérieur 
de la Ville 
Adoption 

132-81 
Règlement 
13-AAZ-276 
Parc Yves-
Lamarche 
rue De 
Longueuil 
Adoption 

133-81 
Règlement 
No. 352-8 
Tarifs à 
l'autogare 
Adoption 

LUNDI, LE 23ième JOUR DE MARS 1981 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Goneau 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Commission Permanente, lundi le 9 mars 1981 soit reçu, adopté 
et ratifié à toutes fins que de droit, avec les modifications 
qui y ont été apportées. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 9 mars 
1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Fernand Goneau 

Que le règlement No. 8-Q (1981) amendant le règlement 
No. 8 concernant l'organisation et le maintien d'une brigade 
de pompiers et les précautions à prendre contre les incen-
dies, aux fins de modifier les montants exigibles lors d'une 
sortie des pompiers et de l'équipement d'incendie à l'exté-
rieur de la Ville soit adopté tel que soumis à tous les mem-
bres du Conseil. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 9 mars 
1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que le règlement No. 13-AAZ-276 (1981) amendant le rè-
glement No. 13 concernant les rues et places publiques, aux 
fins de donner un nom au parc étant le lot 181-522 du cadas-
tre de la Paroisse de Trois-Rivières, et situé sur la rue De 
Longueuil, soit adopté tel que soumis à tous les membres du 
Conseil. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 22 
décembre 1980; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léa Thibeault 

Que le règlement No. 352-8 (1981) amendant le règlement 
No. 352, régissant le stationnement et le stationnement des 

, véhicules-automobiles dans l'autogare de la Place de l'Hôtel 
de Ville, quant à ce qui a trait aux tarifs, à la compensa-
tion pour les timbres de stationnement soit adopté tel que 
soumis à tous les membres du Conseil. 

ADOPTÉ 
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134-81 
Règlement 
760 
Travaux de 
pavage, rue 
Du Fief 
$33,000.00 
Adoption 

135-81 
Contrat 
mainlevée à 
DESJARDINS & 
BERGEVIN CONST. 
LTÉE re: lots 
181-2-119, 
181-2-120 et 
181-849 
Adoption 

136-81 
Contrat 
SA MAJESTÉ 
LA REINE 
(Défense 
nationale) 
installation 
d'une sirène 
angle des rues 
Mgr Briand et 
Mgr Laval 
Adoption 

LUNDI, LE 23ième JOUR DE MARS 1981 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 23 
février 1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que le règlement No. 760 (1981) décrétant des travaux de 
construction de pavage sur la deuxième partie de la rue Du 
Fief (cadastre No. 209-79) au coût de $30,000.00 et décrétant 
un emprunt au montant de $33,000.00 pour payer le coût de ces 
travaux, ledit emprunt étant remboursable par une taxe géné-
rale et une taxe d'amélioration locale, soit adopté tel que 
soumis à tous les membres du Conseil. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que Desjardins & Bergevin Construction Ltée avait ac-
quis les lots 181-2-119, 181-2-120 et 181-849 du cadastre de 
la Paroisse de Trois-Rivières; 

ATTENDU que l'acquéreur a rempli toutes les obligations men-
tionnées dans l'acte d'acquisition; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
ET RÉSOLU: 

Que la Ville de Trois-Rivières donne quittance générale 
et finale et renonce purement et simplement aux privilèges 
qui lui résultaient dans un acte enregistré sous le numéro 
331,861 de la division d'enregistrement de Trois-Rivières de 
se faire rétrocéder l'immeuble pour défaut de remplir les 
obligations mentionnées audit acte et prohibition d'aliéner 
et accepte que le registrateur de la division d'enregistre-
ment de Trois-Rivières radie purement et simplement les clau-
ses résolutoires et de prohibition d'aliéner mentionnées à 
l'acte ci-haut mentionné concernant les lots 181-2-119, 181-
2-120 et 181-849 du cadastre de la Paroisse de Trois-Riviè-
res. 

Que Son Honneur le Maire et le Greffier de la Ville 
soient et sont autorisés à signer pour et au nom de la Ville, 
l'acte de mainlevée préparé par Me Gérard Dufresne, notaire. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
acte de mainlevée qui vient d'être soumis au Conseil et dont 
copie est annexée à la présente pour en faire partie inté-
grante. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Fernand Goneau 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un contrat avec Sa Majesté la Reine du Chef du Canada 
représentée par le Ministre de la Défense Nationale, pour 
l'installation d'une sirène à l'angle des rues Mgr Briand et 
Mgr Laval à Trois-Rivières, pour une période de cinq (5) ans 

' à compter du 1er mars 1981. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil et dont copie est 
annexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉ 
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137-81 
Contrat 
SA MAJESTÉ 
LA REINE 
(Défense 
nationale) 
installation 
d'une sirène 
angle des rues 
Des Plaines et 
Des Érablec 
Adoption 

138-81 
Contrat 
HYDRO-QUÉBEC 
alimentation 
électrique 
du terrain 
de l'expo. 
Adoption 

139-81 
Contrat 
HYDRO-QUÉBEC 
servitude de 
passage pties 
du lot 181 etc. 
Adoption 

LUNDI, LE 23ième JOUR DE MARS 1981 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un contrat avec Sa Majesté la Reine du Chef du Canada 
représentée par le Ministre de la Défense Nationale, pour 
l'installation d'une sirène à l'angle des rues Des Plaines et 
Des Érables à Trois-Rivières, pour une période de cinq (5) 
ans à compter du 1er mars 1981. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil et dont copie est 
annexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Léo Thibeault 
M. le Conseiller Fernand Goneau 

Que Son Honneur le Maire soit et est autorisé à signer 
pour et au nom de la Ville, un contrat avec l'HYDRO-QUÉBEC 
pour la fourniture d'électricité du terrain d'Exposition si-
tué sur le Boul. Du Carmel à Trois-Rivières pour la période 
d'une année à compter du 30 janvier 1981. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnées audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil et dont copie est 
annexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que Son Honneur le Maire soit et est autorisé à signer 
pour et au nom de la Ville, une convention avec l'HYDRO-
QUÉBEC en vertu de laquelle la Ville accorde à l'Hydro-Québec 
des droits réels et perpétuels pour placer, remplacer, main-
tenir, réparer, ajouter et exploiter sur, au-dessus et au-
dessous du fonds servant, des lignes de distribution d'éner-
gie électrique soit aériennes, soit souterraines et accessoi-
res, sur les lots suivants: 

DESCRIPTION DU FONDS SERVANT: 

Quatorze (14) lisières de terrain faisant partie du lot 
numéro partie cent quatre-vingt-un (P-181), et de certaines 
subdivisions officielles du lot originaire numéro cent qua-
tre-vingt-un (181) du cadastre officiel de la paroisse de 
Trois-Rivières, comté de St-Maurice, Qué.; division d'enre-
gistrement de Trois-Rivières, Qué.; 

lo Trois (3) lisières de terrain faisant partie du lot 
numéro partie cent quatre-vingt-un (P-181) dudit cadastre, la 
première lisière mesurant trois (3) mètres de largeur sur une 
distance de soixante-douze mètres plus ou moins (72 m !) de 
longueur, située au sud-est; la deuxième lisière mesurant 
rois (3) mètres de largeur sur une distance de cinquante-qua-
tre mètres plus ou moins (54 m !) de longueur, au nord-est, 
et la troisième lisière mesurant deux (2) mètres de largeur, 
au sud-est dudit lot, bornées comme suit:-

Lot No. P-181:-

Première lisière de terrain:- vers le sud-est, par une 
partie du lot numéro 181-863 et par les lots numéros 181-864 
et 181-865; et vers le sud-ouest, le nord-ouest et le nord-
est, par le résidu dudit lot. En plus, deux (2) emplacements 
pour deux (2) haubans sur ledit lot. 

Deuxième lisière de terrain:- vers l'est, par les lots 
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numéros 181-861, 181-862 et une partie du lot numéro 181-863; '"Lts ou r;;"-~" 
et vers le nord, le sud et l'ouest par le résidu dudit lot. 

Troisième lisière de terrain:- vers le sud-est, par les 
lots numéros 181-867 et 181-868; vers le sud-ouest, par une 
partie du lot numéro 181-833 (Boul. des Chenaux); et vers le 
nord-ouest et le nord-est, par le résidu dudit lot. 

2o Une (1) lisière de terrain faisant partie du lot nu-
méro sept cent quatre-vingt-seize de la subdivision officiel-
le du lot originaire numéro cent quatre-vingt-un (181-796) 
dudit cadastre, mesurant deux (2) mètres de largeur, située 
au nord-ouest dudit lot, bornée comme suit:-

Lot No. 181-796:- vers le sud-ouest, par une partie du 
lot numéro 181-795; vers le nord-est, par une partie du lot 
numéro 181-788 (boul. des Chenaux); vers le nord-ouest, par 
une partie du lot numéro 181-816; et vers le sud-est, par le 
résidu dudit lot. 

3o Une (1) lisière de terrain faisant partie des lots 
numéros sept cent quatre-vingt-neuf et huit cent soixante-six 
de la subdivision officielle du lot originaire numéro cent 
quatre-vingt-un (181-789 et 181-866) dudit cadastre, mesurant 
trois (3) mètres de largeur, située au nord-est <lesdits lots, 
bornée comme suit:-

Lot No. 181-789:- vers le nord-ouest, par une partie du 
lot numéro 181-866, vers le sud-est, par une partie du lot 
numéro 181-783 (rue de Boucherville); vers le nord-est, par 
une partie du lot numéro 181-790; et vers le sud-ouest, par 
le résidu dudit lot. 

Lot No. 181-866:- vers le nord-ouest, par une partie du 
lot numéro 181-867; vers le sud-est, par une partie du lot 
numéro 181-790; et vers le sud-ouest, par le résidu dudit 
lot. 

4o Une (1) lisière de terrain faisant partie des lots 
numéros huit cent soixante-et-un et huit cent soixante-deux 
de la subdivision officielle du lot originaire numéro cent 
quatre-vingt-un (181-861 et 181-862) dudit cadastre, mesurant 
trois (3) mètres de largeur, située à l'ouest <lesdits lots, 
bornée cormne suit:-

Lot No. 181-861:- vers le nord, par une partie du lot 
numéro 181-862; vers le sud par une partie du lot numéro 181-
868; vers l'ouest, par une partie du lot numéro P-181; et 
vers l'est, par le résidu dudit lot. En plus, un (1) empla-
cement pour (1) hauban sur ledit lot. 

Lot No. 181-862:- vers le nord, par une partie du lot 
numéro 181-863; vers le sud, par une partie du lot 181-861; 
vers l'ouest, par une partie du lot numéro P-181; et vers 
l'est, par le résidu dudit lot. 

5o Trois (3) lisières de terrain faisant partie du lot 
numéro huit cent soixante-trois de la subdivision officielle 
du lot originaire numéro cent quatre-vingt-un (181-863) dudit 
cadastre, la première lisière mesurant trois (3) mètres de 
largeur sur une distance de douze mètres plus ou moins (12 m 
~) de longueur, située au sud-ouest; la deuxième lisière me-
surant trois (3) mètres de largeur sur une distance de douze 
mètres plus ou moins (12 m ~) de longueur, au nord-ouest, et 
la troisième lisière mesurant deux (2) mètres de largeur, au 
nord-est dudit lot, bornées comme suit:-

Lot No. 181-863:-

Première lisière de terrain:- vers le sud-est, par une 
partie du lot numéro 181-862; vers le sud-ouest, par une par-
tie du lot numéro P-181; et vers le nord-ouest et le nord-
est, par le résidu dudit lot. 
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Deuxième lisière de terrain:- vers le nord-est, par un~.,..,4l·-------~~,,_$ -partie du lot numero 181-864; vers le nord-ouest, par une 
partie du lot numéro P-181; et vers le sud-ouest et le sud-
est, par le résidu dudit lot. 

Troisième lisière de terrain:- vers le nord-ouest, par 
une partie du lot numéro P-181; vers le sud-est, par une par-
tie du lot numéro 181-23 (rue de Boucherville); vers le nord-
est, par le lot numéro 181-864; et vers le sud-ouest, par le 
résidu dudit lot. 

60 Une (1) lisière de terrain faisant partie du lot nu-
méro huit cent soixante-cinq de la subdivision officielle du 
lot originaire numéro cent quatre-vingt-un (181-865) dudit 
cadastre, mesurant trois (3) mètres de largeur, située au 
nord-ouest dudit lot, bornée comme suit:-

Lot No. 181-865:- vers le nord-est, par une partie du 
lot numéro 181-52; vers le sud-ouest, par une partie du lot 
numéro 181-864; vers le nord-ouest, par une partie du lot nu-
méro P-181; et vers le sud-est, par le résidu dudit lot •. 

7o Deux (2) lisières de terrain faisant partie du lot 
numéro huit cent soixante-sept de la subdivision officielle 
du lot originaire numéro cent quatre-vingt-un (181-867) dudit 
cadastre, la première lisière mesurant deux (2) mètres de 
largeur, située au nord-ouest, et la deuxième lisière, mesu-
rant trois (3) mètres de largeur, au nord-est dudit lot, bor-
nées comme suit:-

Lot No. 181-867:-

Première lisière de terrain:- vers le sud-ouest, par une 
partie du lot numéro 181-833 (boul. des Chenaux); vers le 
nord-est, par une partie du lot numéro 181-868; vers le nord-
ouest, par une partie du lot numéro P-181; et vers le sud-
est, par le résidu dudit lot. 

Deuxième lisière de terrain:- vers le nord-ouest, par 
une partie du lot numéro P-181; vers le sud-est, par une par-
tie du lot numéro 181-866; vers le nord-est, par une partie 
du lot numéro 181-790 et par le lot numéro 181-868; et vers 
le sud-ouest, par le résidu dudit lot. 

80 Deux (2) lisières de terrain faisant partie du lot 
numéro huit cent soixante-huit de la subdivision officielle 
du lot originaire numéro cent quatre-vingt-un (181-868) dudit 
cadastre, la première lisière mesurant deux (2) mètres de 
largeur, située au sud-ouest, et la deuxième lisière mesurant 
trois (3) mètres de largeur, au nord-ouest dudit lot, bornées 
comme suit:-

Lot No. 181-868:-

Première lisière de terrain:- vers le nord-ouest, par 
une partie du lot numéro P-181; vers le sud-est, par une par-
tie du lot numéro 181-790; vers le sud-ouest, par une partie 
du lot numéro 181-867; et vers le nord-est, par le résidu du-
dit lot. 

Deuxième lisière de terrain:- vers le nord-est, par une 
partie du lot numéro 181-861; vers le sud-ouest, par une par-
tie du lot numéro 181-867; vers le nord-ouest, par une partie 
du lot numéro P-181; et vers le sud-est, par le résidu dudit 
lot. En plus, un (1) emplacement pour un (1) hauban sur le-
dit lot. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés à la-
dite convention qui vient d'être soumise au Conseil et dont 
copie est annexée à la présente pour en faire partie inté-
grante. 

ADOPTÉ 
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140-81 
Contrat 
HENRI 
PAQUETTE 
INC. 
re: Réamé. 
et réfection 
du Pavillon 
de Loisirs -
Parc Pie XII 
Adoption 

141-81 
Protocole 
d'entente 
avec Ass. 
du milieu 
re: Gestion 
des terrains 
de balle 
Adoption 

142-81 
Contrat de 
location 
avec 1 'Ass. 
canine re: 
location 
Pavillon de 
la Jeunesse 
28-29 et 
30 août 
Adoption 

143-81 
Appui à une 
résolution 
de la Ville 
de 
Boucherville 
re: revision 
du mode de 
calcul des 
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PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant, soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un contrat sous seing privé avec la firme HENRI 
PAQUETTE INC. en vertu duquel celle-ci s'engage à exécuter 
des travaux de réaménagement et de réfection du Pavillon de 
Loisirs au Parc Pie XII pour le prix de $177,000.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que Son Honneur le Maire et M. Albert Morrissette, Di-
recteur du Service de la Récréation et des Parcs, soient et 
sont autorisés à signer pour et au nom de la Ville, une en-
tente avec les huit (8) associations suivantes: 

Les Loisirs Ste-Marguerite Inc. 
Le Centre Landry (1980) Inc. 
L'Association Récréative Normanville Inc. 
L'Association des Citoyens des Arbitres des Abitations 
Adélard Dugré. 
Les Loisirs des Vieilles Forges Inc. 
Les Loisirs St-Jean-de-Brébeuf Inc. 
Les Loisirs St-Sacrement Inc. 
L'Association Sportive Ste-Cécile Inc. 

pour la gestion du terrain de balle de quartier et le partage 
des pouvoirs et responsabilités quant à l'entretien et la 
programmation <lesdits terrains de balle, pour la période de 
mai à septembre 1981. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés à la-
dite entente qui vient d'être soumise au Conseil et dont co-
pie est annexée à la présente pour en faire partie intégran-
te. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que Son Honneur le Maire et M. Albert Morrissette, di-
recteur du Service de la Récréation et des Parcs, soient et 
sont autorisés à signer pour et au nom de la Ville, un con-
trat avec l'ASSOCIATION CANINE DE LA MAURICIE pour la loca-
tion par celle-ci du Pavillon de la Jeunesse, les 28, 29 et 
30 août 1981, au coût de $500.00 et autres considérations. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat de location qui vient d'être soumis au Conseil et 
dont copie est annexée à la présente pour en faire partie in-
tégrante. 

ADOPTÉ 

VU la résolution 81-116 du 18 février 1981 de la Ville de 
Boucherville demandant au Conseil du Trésor de reviser le mo-

' de de calcul des subventions accordées dans le cadre du Pro-
gramme d'Aide à l'Implantation de Rôles d'Évaluation 
(P.A.I.R.E.); 

CONSIDÉRANT que la Ville de Trois-Rivières reçoit des subven-
tions dans le cadre de ce programme et qu'elle en recevra 
d'autres dans les années qui suivent; 

86 



subventions 
du prog. 
P.A. I.R.E. 
Adoption 

144-81 
Demande pour 
que le gouv. 
revise la 
fermeture 
du COFI de 
la Mauricie 
Adoption 
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CONSIDÉRANT que la Ville de Trois-Rivières a vu ses coûts de 
, • Es DU <,.-

confection du rôle d'évaluation "nouvelle géneration" augmen-
tés à cause de l'inflation; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Goneau 
ET RÉSOLU: 

Que la Ville de Trois-Rivières donne son appui à lare-
quête de la Ville de Boucherville demandant une revision du 
mode de calcul des subventions accordées dans le cadre du 
Programme d'Aide à !'Implantation de Rôles d'Évaluation 
(P.A.I.R.E.), de façon à tenir compte des augmentations des 
coûts de confection des rôles d'évaluation. 

ADOPTÉ 

CONSIDÉRANT que la politique de régionalisation, pour être 
bénéfique à la Mauricie doit être respectée par tous les Mi-
nistères du gouvernement du Québec; 

CONSIDÉRANT que le COFI (Centre d'Orientation et de Formation 
des Immigrants) injecte dans le circuit économique de Trois-
Rivières une somme de près de$1,OOO,OOO.OO annuellement; 

CONSIDÉRANT que la population trifluvienne a diminué de quel-
ques 10,000 personnes ces dernières années et qu'il y a de la 
place et des ressources pour tous les immigrants qui viennent 
1c1; 

CONSIDÉRANT que le Centre d'Orientation et de Formation des 
Immigrants dispense des cours de français essentiels aux tra-
vailleurs étrangers dans la région; 

CONSIDÉRANT que le M.I.Q. doit reconnaitre et respecter le 
caractère d'homogénéité linguistique de la région de la Mau-
ricie et la considérer comme un bien privilégié d'apprentis-
sage du français; 

CONSIDÉRANT que le Centre d'orientation et de Formation des 
Immigrants établi dans la région depuis cinq (5) ans offre de 
nombreux services à la population trifluvienne tant irrnni-
grants qu'autre, services qu'il est important de maintenir; 

CONSIDÉRANT que la population trifluvienne a répondu généreu-
sement à la demande du Ministère de l'Irrnnigration du Québec 
et a accueilli récemment de nombreux réfugiés par le biais du 
parrainage et que cette même population se voit aujourd'hui 
enlever le soutien appréciable que représente le COFI; 

CONSIDÉRANT que le geste que pose le Ministère de !'Immigra-
tion du Québec de retirer à la seule région de la Mauricie sa 
présence dynamique dans un Centre d'Orientation et de Forma-
tion des Immigrants contribue à ternir l'image de la région 
au point de vue social et économique; 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que demande soit faite à !'Honorable Gérald Godin, Mi-
nistre de !'Immigration du Québec, de reviser sa décision de 
couper toute aide financière au Centre d'orientation et de 
Formation des Irrnnigrants (COFI) de Trois-Rivières et par con-
séquent de fermer le COFI de la Mauricie; 

Qu'une rencontre ait lieu entre le Ministre de !'Immi-
gration, le Ministre des Affaires Culturelles et député de 

, Trois-Rivières, les dirigeants du COFI de la Mauricie et les 
autorités du COFI de la Mauricie et les autorités de la Ville 
de Trois-Rivières. 

ADOPTÉ 
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146-81 
Résolution 
No. 118-81 
Adoption 

LUNDI, LE 23ième JOUR DE MARS 1981 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que la Ville de Trois-Rivières appuie le projet Canada 
au Travail "ANIMATION-LOISIRS DANS LA PAROISSE STE-CÉCILE -
SECTEUR HERTEL" ayant pour buts: 

- Continuer une démarche entreprise, visant une 
participation communautaire dans le quartier; 

- Susciter un encadrement communautaire qui est 
à la baise durant la saison estivale et qui 
répond à un besoin d'animation dans le milieu; 

- Sensibiliser le quartier à de nouvelles activi-
tés de loisirs. 

ADOPTÉ 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que la résolution No. 118-81 adoptée le 9 mars 1981, 
soit et est rescindée à toutes fins que de droit. 

ADOPTÉ 
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LUNDI, LE 23ième JOUR DE MARS 1981 

PROPOSE PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que le Conseil autorise .par la présente le paiement des comptes sui-

vants: 

Herman Bouc 
Démolitio de maisons - rue Ste-Marie et Ste-Marguerite 

Henri Paque 
Aménageme 

J.P. Dayan: 
service d 1 évaluation 

Reconstru tian d'aqueduc - quadrilatère Hôpital St-Joseph -
estimé no 3 - retenue 10% 

Trois-Riviè es Chevrolet: 
Achat de eux camions Chevrolet 1981 

Hydro-Québe 
Construction de traversées souterratnes - banque de terratns 
($20,032. 6) solde à payer 

Service Spé 
Enfouisse 

F.X. Boisve 

de Vidanges: 
sanitaire - mars 1981 

Installation de deux écriteaux -'Pavillon de la Jeunesse 
Jacques Mar in: 

Fournitur et installation de tapis - Bureau del 'Evaluation 
Boiteau Luminaire: 

évaluation 
Multi Lumin ire: 

Achat de lampes - évaluation 
Jean-Paul Bourret: 

$ 3,350.00 

5,800.00 

6,623.08 

30,326.44 

12,532.76 

10,880.00 

299.16 

2,340.00 

94.68 

91. 76 

Honoraires professionnels - sélection directeur des travaux publics 750.00 
Marché Victoria: 

Achats di ers 49.21 
Garage René Lacombe: 

Remorquage (frais remboursés par les concernés) 
Institut de Police <le Nicolet: 

Cours ivre somètre - M. Diamond 
Commission Scolaire Régionale des Vieilles Forges: 

Utilisatio de la piscine - février 1981 
Vandalisme piscine OLS (tête de douche) 

Contenants I ter-Cité: 
Boîtes à d-chets - Colisée - février 1981 

Cie Canadien e de Linge: 
Service de buanderie - Hôtel de Ville, Travaux Publics, Loisirs 

Canadian General Electric: 
Servi ce d' - équipement radio-communication - Travaux 

122.00 

12.50 

945.00 
55.00 

300.00 

437. l O 

Publics - 436.75 
Service d' tretien - équipement radio-communication - Division 
du Génie -

Studio Régen 
Photos - S 

1981 

d'évaluation 

78.50 

151. 90 



LUNDI, LE 23ième JOUR nE MARS 1981 
Comité Traverse des Ages: 

Entretien de la salle - avril 1981 
Centre Comm nal St-François: d1 Assise: 

Installati n d'un système d'alarme contre le vol 
AFEAS de la Cathédrale: 

Atelier courte-pointe 
AFEAS St-Je n-Baptiste de la Salle: 

Atelier e pression corporelle 
AFEAS St-Je de Brébeuf: 

Atelier poterie 
AFEAS St-Philippe: 

Atelier tissage 
AFEAS Ste-M rguerite: 

Atelier p 
Age d'Or St 

tntérieure 

Atelier t icot, crochet 
Association portive Ste-Cécile: 

Préposé r sponsable - entretien des b~tisses - 1er versement 
Loisirs Ste- arguerite: 

Entretien des salles de loisirs 1er versement 
Loisirs des ieilles Forges: 

Entretien des salles de loisirs - 1er versement 

SUBVENTIONS NNUELLES - CLUBS AGE 0 1 0R 

Age d'Or St-
Age d'Or Ste-Cécile 
Age d'Or St- ean de Brébeuf 
Age d'Or Im culée Conceptton 
Age d'Or St-Philippe 
Age 
Age 
Age 

des Sept Allégresses: 

/J,ge d'Or St- lichel des forges 
Age d'Or Ste-Thérèse 
Age d'Or St-François d'Assts:e 
Le Soleil de Ainés 

Associ'ation des Arbîtres de la Mauri.cte: 
Frais des arqueurs et d I a rbîtra_ge - févri_er 

Roger Mortn: 
Subvention restauration Secteur St-Phtltppe 

Omer Audy: 
Subvention restauratton ·Secteur St-Philippe 

ALLOCATIONS D'AUTOMOBILES - FEVRIER 1981 

André Verville - 633 milles 

1981 

$ 

2,902.98 

100.00 

100. 00 

100. 00 

100. 00 

100. 00 

100. 00 

120.00 

766.50 

675.00 

165 .00 

127. 50 
240.00 
159.00 
232.50 
214.50 
250.50 
133. 50 
397.50 
159. 00 
133. 50 

99.00 
99.00 

175. 50 

1,906.00 

1,094.00 

437.50 

139.26 
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Harel & Frè es Enr.: 
Relier 1 i ne d'eau pour patinoire - St-Jean de Brébeuf 

Service Sanitaire Inc.: 
Cueillett de déchets - février 1981 
autogare t garage municipal 

Contenants nter-Cité: 
Boîtes à échets - autogare et garage 

Cooke & Fi 1 
Réparatio de serrure - Aéroport 

Mathias Pla te: 

- voyages: s:péctaux 

muni.cipal 

Entretien de 1 a piste - hippodrome - du 13 février au 13 
mars 1981 

Services Fi anciers Procan: 
Location e mini-ordinateur - mars 1981 - hippodrome 

L. Desroche s & Fils: 
Réparatio de plancher - salle des toi'lettes - hippodrome 

Gala Specta le Mauricie: 
Achat de illets 

Xérox Canad 
Service d photocopies - février 1981 - Cour Muntcipale et 

$ 

28,097.60 

859.60 

33.50 

2,000.00 

285 .12 

96.00 

39.00 

Tréso re ri 234. 14 
Servi ce d photocopies - févri'er 1981 - Eval uati.on, Adrn. gén., 
Travaux P blics, Police, Expo, etc. 

Télécommuni atton: 
Service d télé-page Police - 1981 

ACHATS DIVES - PAVILLON DE LA JEUNESSE: 

Canada Pack rs 
Crèmerie Tris-Rivières 
Crèmerie Un on 
Den-Mart In . 
Dufresne & rères 
Van 1 an cour 
Yun Yum Inc 
Cie J.H. Fo tier 

Corporation des Conseillers en Relattons Industrtelles: 
Inscripti n au colloque sur l 1 arbîtrage - Ltonel Bellefeutlle 

Producti_ons Specta: 
Gesti_on - Sa 11 e J .A. Tnomps.on - 2e vers.ement 

Comité de Z ne Soccer Trois~Rtvières: 
Mise sur ied de club sportif - soccer - 1er versement 

·comité de B sket-ball Mineur: 
Subventio basket-ball 
Réalisati n de club sportif - basket-ball - 1er versement 

Comité de Z ne F.B.A.Q.: 
' Frais des marqueurs hockey mtneur - Finale régionale -

compétiti• ns 
Frais des marqueurs - hockey mi'neur - févri'er 1981 

1,098.07 

l ,248. 12 

312. 20 
63.30 

208. 29 
l 07. 00 
308.75 
52.97 

l 03. 68 
1,059.85 

110.00 

40,000.00 

750.00 

1,700.00 
1,550.00 

52.00 
590.50 
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Transport 
Cueillett 

U.Q.T.R.: 

LUNDI, LE 23ième JOUR DE MARS 1981 

télé-page - Travaux Publics - 1981 

- février 1981 - Hippodrome, CAM, Expo 

Photocopi s - Service Récréation et Parcs 
Daniel Rous 

Témoin - Abbas R. Shei kh 
Corporation des Officiers Municipaux Agréés du Québec: 

Cotisatio - Réal Fleury - 1981 
Consultants 

Honoraire - Maison des Vins - Septembre 1980 au 31 janvier 1981 
Daniel Wate s & Associés: 

Huissiers 
Claude Néon 

Panneau-r 
Commission 

Entretien 
Claude Leb 1 

autogare - février et mars 1981 
de Trois-Rivières: 
- parcs-écoles - février 1981 

professionnels - service d'informatique 
Le Nouvelli te: 

Avis public - avis cotisation - appel d'offres 
Appel d'o - avis public - avis des taxes 

S .P .A.M. In 
Transport de chiens janvier et février 1981 

St-Maurice éro Club: 
gérance - servi' ces rendus - mars 1981 

Restaurant ux Copains: 
Repas aux 

Robert Raci 
Service d vérification des as.censeurs. - Hôtel de Ville, Centre 
Culturel t Edifice Nobert - févri'er 1981 
Réparatio a 1 'ascenseur - Edifice No5ert 

Roger Prove 
Huissier 

Surprime 
Montréal Be 

Achat de 
L. G. Rénova 

Réparati.o 
J.R. Lemire 

Table de 
Lavage Sani 

Inc.: 
- Mats.on des. Vins 

Edifice des Travaux Publics 

- Poste no 1 

chatses - Servtce Récréation et Parcs 

les samedis. et dimanche~ - 1er novembre 1980 
- H6tel de Ville 

$ 
92 

ij:_Q1_ ______ $ 
/4 <.c<i lës DU G~<,; 

200.00 

56.42 

25.60 

125 .00 

7,860.54 

12.00 

79.92 

1,554.15 

1,035.00 

240.00 
322.50 

120. 00 

390.00 

106.90 

112.00 
289.00 

68.50 

46.00 

77 .37 

415.88 

399.60 

1,651.68 au 31 jan 
Rosaire Lap 

Entretien 
Lal ancette 

Réparati o 

Postes nos 1, 2 et 3 - du 2 au 28 février 1981 1,929.60 

moteur de brûleur - Poste no 2 et hippodrome 74. 72 
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ALLOCATIONS 'AUTOMOBILES - FEVRIER 1981 suite} 

Gaston Tousi nant - 257 mîlles. 
Robert Reuss au - 486 mtl 1 es 
Yvon Ratelle - 235 milles 

Transport es hommes 
Alain Proven her - 354 milles 
René Perron 229 mîlles 
Michel Pelle in - 178 milles 
Fernand Pell rin - 720 milles. 
Maurice Mass cotte - 398 milles 
Roger Loisel - 1,218 milles 
Gaétan Lemie x - 662 milles 
Guy Larivièr - 686 milles 
André Laberg - 142 mi'll es 
Maurice Gala neau - 677 milles 

Transport u personnel 
Romain Frigo - 166 milles 
Rosatre Fran oeur - 441 mtl les 
Gaston Desau niers - 362 mtlles. 
André Daviau - 625 rni:l les 
Léa Belleros - l ,255 
Normand Fourier - 558 milles 
Roger Baril 
Réal Ayette 
Roger Brunea 

198 mi'lles 
635 mi'l les 
- 217 milles 

Gilles Greni r - 120 milles 
Charles-Edou rd Provencher - 147 milles. 
Jean-Paul Po :sson - 250 milles 
Origène Bell mare - 103 mtlles 

Gilles Beaud in: 
Dépenses ci verses - voy~ges et dtners 

Michel Matte u: 
Dépenses d voyage - sessi_'on "LOGlNOVE 11 

- Québec 
Dîner - in ttés S:H.Q. 

Lionel Belle euille: 
Dîner - in ité U.M.Q. 

André Bérubé 
Dépenses d voyage - Assises annuelles A.Q.T.E. - Montréal 

Réjean Bouch r: 
Dépenses d voyage-. AssJses. a_nnuelles A.Q.T.E. - Montréa.l 
Allocation d'automobile - févrter 1981 - 390 mtlles 

Yvon Poirier 
Dépenses d voyage - As.si_'ses annuelles. A.Q.T.E. - Montréal 

Gaston Vallt res: 
Dépenses d voyage - Journée d'étude de la Commï:s.ston de Poli:ce 
Québec 

$ ------~,.~ 
DU G~,._<,, 

1 
51. 67 
5.00 

77. 88 
50.38 
39. 17 

158.40 
87.56 

267.96 
145.64 
150.92 
31.24 

148.94 
16.00 
36.52 
97.02 
79.64 

137. 39 
276.10 
122.65 
43.56 

164. 70 
47.74 
26.40 
32.34 
55.00 
22.66 

258.79 

73.95 
25.37 

40.00 

202.11 

484.75 
85.80 

353.06 

111. 80 
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LUNDI, LE 23ième JOUR DE MARS 1981 

REMBOURSEMEN S DE PETITES-CAISSES 

Jean Lamy 
Repas - di ers 

Réjean Bouch r 
Nicole L1 Esp rance 
René Mon fett 
René Mon fett 
Gaston Desau niers 
Guy-Paul Sim rd 

Association es Dirigeants des Expositions: 
Coti'sati'on l 981 

Photocopie - février 1981 
Receveur Gén ral du Canada: 

case postale~ 1981 
Marché St-Lois: 

Achats div rs 
Au Palais du Dragon: 

Repas - ré nfon Commission 
Roger Rompré: 

Allocation d'automobile - févrter 1981 - 314 mi.lles 
Allocation spéctale - 20 jours 

Mi'chel Girar 
voyage - Mon tréa 1 

Jean Alarte: 
Allocatton d'automobile - févrter 1981 - 693 milles 
Rembourse ent de petite-caisse 

TOTAL 

ADOPTE 
------------------------------------------------
LA SEANCE EST ENSUITE LEVEE. 

MAIRE ,..SUPPLEANT. 

JL/jrd 

$ 

94 

95.90 
79. 81 

129.54 
356.66 
350.67 
67.87 

402.77 

100.00 

209. 41 

30.00 

94.64 

47.79 

69.08 
20.00 

103.70 

152. 49 
33.66 

$192,666.62 



Procès-verbal 
23-03-81 
Adoption 

148-81 
Cmpte rendu 
23-03-81 
Adoption 

149-81 
Règlerent 
763 
Adoption 

U.N)J, LE 30ià-œ Ja..R œ l\N\RS 1981 .,,.,.----------~,.,~ 
' ¾~# A une assanblée régulière du Conseil de la Ville de Trois-

Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 30ià-œ jour du rrois de 
mars en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-vingt-un, 
à vingt heures trente, en la manière et suivant les formali-
tés prescrites par la Loi, à laquelle assarblée étaient pré-
sents certains rœrrbres du Conseil en ncmbre suffisant pour 
fonner quonm. 

Son Honneur le Nia.ire Gilles 
Messieurs les Conseillers Fernand 

Léo 
Antoine 
Gaston 
Fernand 
Léopold 
Jean-Guy 
Lionel 

BEJlUX)IN 
a::N61V 
1HIBEAULT 
ŒJIHIER 
VALLIÈRES 
Q)LBERT 
Al.ARJE 
LAFERTÉ 
JULIB\I 

IL EST ROfDSÉ, SECrNÉ ET RÉSOW À L'l_NL\NIMITÉ: 

QJe le procès-verbal de l'assarblée du 23 mars 1981 soit 
adopté. 

Al))PTÉ 

Les avis de rrotions suivants sont maintenus:-

a) Règlerent régissant les enseignes et réclanes publicitai-
res pour tous les bâtiments résidentiels, cannerciaux, 
etc., 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 15 septarbre 1980; 

b) Règlerent adoptant un programne de dégageœnt de terrains 
"P.D.T. Secteur Hertel", 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 27 octobre 1980; 

c) Aœnderent au règl. 191 zonage zone PD-17 secteur 2, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 23 mars 1981; 

d) Aœndenent au règl. 191 zone RB (Secteur Jacques Buteux, 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Goneau, 
à la séance du 23 mars 1981; 

e) Aœndenent au règl. 191 zone PD-15 secteur l, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 23 mars 1981; 

ROfbSÉ PAR: 
SECIN:É PAR: 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que le ccrrpte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Qrnnission Permanente, lundi le 23 mars 1981 soit reçu, adop-
té et ratifié à toutes fins que de droit, avec les rrodifica-
tions qui y ont été apportées. 

AmPTÉ 

ATŒNJJ qu'avis de rrotion a été donné à la séance du 23 mars 
1981; 

ATŒNJJ que tous les rœrrbres du Conseil présents ont lu et 
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150-81 
Règlernent 
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Adoption 
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Adoption 

152-81 
Contrat 
mainlevée 
à Pierre 
Lacoursière 
re: lot 
181-792 
Adoption 

96 
UN)I, LE 30iÈme Ja.RŒJ\.'\l\RS 1981 ~-,,..,.,. __________ "f,.~ 

, /,:lés DU G~~'< 
pris connaissance dudit règlernent et renoncent ainsi a ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROR)SÉ PAR: 
SE.a:N)É PAR: 
ET RÉSOUJ: 

M. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

Q.Je le règlenent No. 763 (1981) décrétant des travaux de 
restauration du cimetière St.James situé sur la rue St-Fran-
çois-Xavier, pour un rrontant de $72,275.60 à rrêœ le produit 
d'une subvention du Ministère des Affaires culturelles du 
Q.Jébec, au mÊme rrontant, soit adopté tel que sounis à tous 
les merrbres du Conseil. 

Al:X)PTÉ 

ATTEN:JJ qu'avis de rrotion a été donné à la séance du 23 mars 
1981; 

ATfENJJ que tous les merrbres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlenent et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROfDSÉ PAR: 
SECXN::É PAR: 
ET RÉ~: 

r~. le Conseiller Léo Thibeault 
M. le Conseiller Fernand Goneau 

Que le règlenent No. 764 (1981) décrétant la construc-
tion et l'aménagement d'une imneuble sur les terrains de 
l'Hippodrare, au Parc de !'Exposition, au coût de $100,000.00 
et appropriant à cette fin une smme de $100,000.00 à rrêœ la 
réserve de $300,000.00 créée au budget 1980, par la résolu-
tion 81-81 du 16 février 1981, soit adopté tel que sounis à 
tous les merrbres du Conseil. 

Al:X)PTÉ 

ATTEN:JJ qu'avis de rrotion a été donné à la séance du 23 rœ.rs 
1981; 

ATfENJJ que tous les merrbres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlernent et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROfDSÉ PAR: 
SEUN::É PAR: 
ET RÉSJUJ: 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Q.Je le règlernent No. 765 (1981) décrétant des travaux de 
fourniture et de pose d'arrroires, d'un carptoir et cabinet de 
rangenent, de murs arrovibles et d'obturation de fenêtres au 
Centre Notre-Dame-de-la-Paix, au coût de $10,590.00 à rrêœ 
les fonds généraux de 1981, soit adopté tel que sounis à tous 
les mrrbres du Conseil. 

Al:X)PTÉ 

PROR)SÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECIN)É PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Q.Je Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nan de la 
Ville, un acte de rœ.inlevée préparé par Me Michel Paquin, no-
taire, en vertu duquel la Ville de Trois-Rivières donne main-
levée totale de tous ses droits, privilèges et notamnent des 
clauses résolutoires et de prohibition d'aliéner existant en 
sa faveur aux temles de l'acte de vente enregistré sous le 
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153-81 
Contrat 
vente à 
M. AI.A.IN 
LÉVEILLÉ 
et Dame 
MIG-IÈLE 
I.ALIBER1É 
à la Ville 
lot 198-98 
Adoption 

Ë 
'§. .s 154-81 

Contrat 
bail 
consenti 
à la S.A.Q. 
re: !Vlai son 
des Vins 
Adoption 

155-81 
Contrat 
cession 
des estacades 
à IA M\RIN'\ 
DE T .R. Il."C:. 
Adoption 

U.N)I, LE 30iàne Ja..R œ 1\tlL\RS 1981 <I:, "/)"----------~~ 
nuréro 327,113 de la 
ères en faveur de M. 
du cadastre officiel 

/4lEs G~~'< 
division d'enregistrEITient de Trois-Rivi- 00 

Pierre Lacoursière, pour le lot 181-792 
de la Paroisse de Trois-Rivières. 

Le tout selon les ternies et conditions rœntionnés audit 
acte de mainlevée qui vient d'être sounis au Conseil et dont 
copie est annexée à la présente pour en faire partie inté-
grante. 

FR)R)SÉ PAR: 
SECJ:N.:É PAR: 

A[X)pJ'É, 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que la Ville de Trois-Rivières achète de Dame Michèle 
LALIBERTÉ et M. Alain LÉVEILLÉ l' imneuble suivant: 

ŒSICNI\.TICN: 

Un arplacEITient vacant, situé à Trois-Rivières, connu et 
désigné carrœ étant la subdivision nuréro QJA.1RE-VIN:tl-HJIT 
du lot originaire nuréro CE\Tf QJA.1RE-VIN:tl-DIX-HJIT (198-98) 
du cadastre officiel de la paroisse de Trois-Rivières. 

pour le prix de $215.00 payable Cffil)tant. 

Que Son Honneur le Ma.ire ou en son absence, M. le Ma.ire-
suppléant, soit et est autorisé à signer pour et au nan de la 
Ville l'acte de vente de l'imneuble ci-haut rœntionné préparé 
par~ Jean De Charette, notaire. 

Le tout selon les terrres et conditions rœntionnés audit 
acte de vente qui vient d'être sounis au Conseil et dont co-
pie est annexée à la présente pour en faire partie intégran-
te. 

FRJR)SÉ PAR: 
SEC!NÉ PAR: 

AIX)P1É 

l½. le Conseiller Fernand Colbert 
M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que la Ville de Trois-Rivières loue à la SCCIÉTÉ DES 
AI..aXLS ru QJÉBEC l 'imneuble sis au 802 de la rue Des Ursuli-
nes à Trois-Rivières, étant connu carrœ étant la Ma.ison Her-
tel de la Fresnière et désigné cauœ étant le lot 2129 du ca-
dastre officiel de la Cité de Trois-Rivières (revisé). Ladi-
te location sera pour une durée de quinze (15) ans, à Cffil)ter 
du 11 juillet 1981 pour et en considération d'une sarrœ annu-
elle de $19,020.00 payable par versEITients égaux consécutifs 
et rœnsuels de $1,585.00, le premier devenant dû et exigible 
le 11 juillet 1981. 

Que Son Honneur le Ma.ire soit et est autorisé à signer 
pour et au nan de la Ville ledit bail ci-haut énuréré, dont 
copie est annexée à la présente pour en faire partie inté-
grante, et sujet à l'approbation de la Cmmission rrunicipale 
du Québec. 

FRJR)SÉ PAR: 
SEC!NÉ PAR: 

Ar.DPTÉ 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que la Ville de Trois-Rivières cède à IAM\RIN'\ œ 
1ROIS-RIVIÈRES IN:. les estacades se trouvant à la Ma.rina de 
!'Ile St-Quentin, ladite cession étant pour une sarrœ de 
$1.00 Cffil)tant et autres considérations, ces estacades devant 
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156-81 
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entente 
avec IA 
1\tV-\RIN\ DE 
T.R. IN:. 
re: rez-de-
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157-81 
Contrat 
entente 
avec M. 
ŒAillE 
a.JELLETIE 
re: concession 
du bar et du 
restaurant 
du Ier étage 
de la Marina 
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158-81 
Rôle de la 
valeur loc. 
1982 
Adoption 

159-81 
Engagerœnt 
de sept (7) 
policiers-
parpiers 
Adoption 

UN)I, LE 30iàre Ja.RŒM<\RS 1981 "" .,,r-··------~,._~ 
/"1lE$ DU G~~<t 

être rétrocédées à la Ville et lorsque l'acquéreur cessera de 
les utiliser. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant, soit et est autorisé à signer pour et au nan de la 
Ville l'acte de cession qui vient d'être sounis au Conseil et 
dont copie est annexée à la présente pour en faire partie 
intégrante. 

La présente cession est conditionnelle à son approbation 
par la Caunission rrunicipale du Québec, suivant l'article 28 
paragraphe 2 de la Loi sur les cités et villes, chap. C-19 
des lois refondues du Québec 1977. 

IR)fDSÉ PAR: 
SE.QJ\[É PAR: 

NnP1É 

1~. le Conseiller Gaston Vallières 
[½. le Conseiller Fernand Colbert 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant, soit et est autorisé à signer pour et au nan de la 
Ville, un protocole d'entente avec IAMl\R.IN\DE TROIS-
RIVIÈRES IN:., en vertu duquel celle-ci assure la concession 
du rez-de-chaussée de la Marina de !'Ile St-Quentin. 

PROroSÉ PAR: 
SECD\OÉ PAR: 

NDPTÉ 

l½. le Conseiller Gaston Vallières 
1~. le Conseiller Fernand Colbert 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nan de la 
Ville, un contrat sous seing privé en vertu duquel la Ville 
de Trois-Rivières permet à M. Claude CUELLETIE d'opérer le 
bar et le restaurant du Ier étage de la Marina située sur 
l'Ile St-Quentin, pour la période du 15 avril au 15 octobre 
1981. 

Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au-
dit contrat qui vient d'être sounis au Conseil et dont copie 
est annexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

PRaDSÉ PAR: 
SECD\OÉ PAR: 

NDP1É 

[½. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que !'évaluateur rrunicipal soit et est rœ.ndaté de dres-
ser un rôle de valeur locative sur tous les imœubles situés 
dans les limites de la Ville, en vue du dépôt dudit rôle en-
tre le 15 août et le 15 septerrbre 1981 et ce, pour valoir à 
carpter du Ier janvier 1982. 

AIX)PTÉ 

ATŒN:l.J qu'il y a lieu de re-rplacer les policiers qui ont 
pris leur retraite, ont quitté le service ou qui ne peuvent 
travailler pour des raisons médicales; 

VU la recmmandation du Directeur du Service de Police et In-
cendie; 

IL EST ffiüfDSÉ, SE.QJ\[É ET RÉSOLU À L 'lN\'\JIMITÉ: 

Que 1\.M. Robert FU.RNIER, Michel HÉRCUX, Pierre LEFEBVRE, 
Jean BERGERO",J', André AI:Wvl, Michel LEFEBVRE et Christian 



c., 

0 z 

160-81 
Prcrmtions 
aux postes 
de lieute-
nant (2) et 
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(4) 
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163-81 
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Ll..N)I, LE 30iè:œ Ja.R Œ 1.W\RS 1981 

DBVERS soient et sont engagés came policiers-parpiers au 
Service de Police et Incendie. 

A[X)PlÉ 

ATfENlJ qu'il y a lieu de carbler le poste de 2 lieutenants 
et de 4 sergents; 

VU la recarrnandation du Directeur du Service de Police et In-
cendie; 

IL EST PRŒDSÉ, SE.Cn'\œ. ET RÉSOUJ Â L'~IMITÉ: 

Que les sergents Roger CUBÉ et Marcel PPQJIN soient et 
sont pranus lieutenants au Service de Police et Incendie; 

Que les agents André SAVARY, Michel lHIBEAULT, Louis 
FRJ.JLX et Marcel VERRET soient et sont pranus sergents au 
Service de Police et Incendie. 

PfDPlÉ 

ATfENlJ que le Conseil avait mandaté le Cani té des Cinq de 
trouver un nouveau gérant pour l'Hippodrane; 

VU la recarrœndation unanirœ du Canité des Cinq; 

IL EST PRŒDSÉ, SE.Cn'\œ. ET RÉSOUJ Â L'~IMI1É: 

Que Nlonsieur Guy fDIRIER soit et est engagé carme gérant 
de l'Hippodrane de Trois-Rivières (piste de courses sous-har-
nais) pour l'année 1981 au salaire de $30,000.00. 

... L'engagenent de M. Poirier fera l'objet d'un contrat a 
intervenir dans lequel ses tâches seront définies de rrirœ que 
les critères de carpensation rronétaire lesquels seront basés 
sur les résultats du pari rrutuel. 

Cet engagenent est rétroactif au prenier programœ de 
courses qui a eu lieu le 22 mars dernier. 

PfDPlÉ 

IL EST PRŒDSÉ, SE.ffi\[É ET RÉSOUJ Â L •~IMI1É: 

Que M. Gabriel Trahan soit et est namé directeur des 
opérations à l'Hippodrane. 

AinPTÉ 

FROfDSÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeaul t 
SE<XN:É PAR: I½. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières accepte les 
états financiers de la Ville de Trois-Rivières, préparés par 
la firrœ Ferron, Nobert, Young, Lanouette & Ass., pour l'an-
née 1980, lesdits états financiers étant annexés à la présen-
te résolution pour en faire partie intégrante. 

AinPTÉ 



164--81 
Canptes 
' a payer 
liste 
hebd. 
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Ll.N)I, LE 30iÈme Ja..R DE fW\RS 1981 

PRa:oSÉ PAR: 
SECIN)É PAR: 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

100 

Que le Conseil autorise par la présente le paienent des 
carptes suivants: 

C. I. T .F.: 
Quote-part de la Ville de Trois-Rivières -
déficit d'opération 1981 (rmins retenue pour 
le service de la dette) $117,073.85 

Canadian General Electric: 
Service d'entretien - équipenent radio-
carnunication - Police - rrars 1981 678.00 

Centre du Trophée: 
Gravure sur plaquette - curling 27.60 

Carmission Scolaire de Trois-Rivières: 
Entretien rrénager - parcs-écoles -
Janvier 1981 1,079.03 

Canadien Pacifique Ltée: 
Bail - enfouissenent de tuyaux et câbles 
souterrains 11.00 

Jean De Charette: 
rbnoraires - servitude par la Carmission 
Scolaire de Trois-Rivières 14-0.00 

DesRoberts Inc.: 
Fabrication de clé - bornes-fontaines 206.01 

Duchesneau & Fils: 
Service de désinfection - l\/Iarché-aux-Denrées 
& Colisée - février et rrars 1981 64-.00 

Floriculture Gauthier: 
Fleurs - Famille Labarre 27.00 

Institut de Police du Québec: 
Cours - technique de patrouille - 3 candidats 112.50 

Pierre Lacoursière: 
rbnoraires - rapport sur l'état de soutènenent -
rue Chanoine !Vbreau 75.00 

Jean Laflanœ: 
Huissier 28.00 

Linteau, Villeneuve: 
Huissiers 15,.00 

Lavage Sani Inc.: 
Entretien rrénager - Hôtel de Ville, l\/Iarché-aux-
Denrées, local rue St-Philippe et Édifice Nobert -
février 1981 5,4-4-5.93 

Le Nouvelliste: 
Appel d'offres 75.00 

Pucet & Fils: 
Reliure - volLITe La Revue Légale 7.50 

REITbourrage Élite: 
REITbourrage de chaises, fauteuils, bancs -
service d'évaluation 550.00 

Soqui j: 
Huissiers 13.4-5 

Télécarnunication: 
Service télé-page - rrars 1981 à février 1982 -
Exposition 358.80 

Xérox Canada: 
Service de photocopies - Adninistration générale, 
Police, Bibliothèque, Expo, etc. - février 1981 2,039.79 

l\/Iarcel Verrette: 
Allocation d'autarobile - cours technique de 
patrouille - 96 milles 21.12 

Association des Évaluateurs Municipaux: 
Cotisation 1981-1982 - 7 personnes 24-5.00 

Piste de Courses Richelieu Inc.: 
Participation - réception N.A.C.R.T. - Journée 
des Fmmes 500.00 

RÉCJ.A\N\TICNS - DJvfvPGES PU VÉHIŒJLE - JUEvENf RINlJ 

Daniel Si lls 
l'v'larcel !Vbngrain 

53.53 
196.37 



ll.N)I, LE 30iÈrœ Ja..R Œ M\RS 1981 

Céline Blanchette 
Gérard C.Ossette 

269.60 
155.87 

RÉCl.A.¼\TICNS - [X)\lf#GES À ffiŒRIÉ1É - JlŒNIENf RENJJ 

Lionel Hains 
Guy Duchaine 
Albani Veillette 
Maurice Dupont 

Line et France Gagnon: 
Réclamation - Darrnages aux vêtaœnts -

165.60 
350.25 
516.00 

1,029.71 

jugaœnt rendu 50.85 
Dol lard Goyette: 

Subvention - restauration Secteur St-Philippe 5,000.00 
Estelle Lessard: 

Subvention - restauration Secteur St-Philippe 1,160.00 
Jacques Olarette: 

Dîner d'affaires 70.14 
Michel Matteau: 

Diner - invité S.H.Q. 16.32 
Jean 1\/êthot: 

Dépenses de voyage - M>ntréal - Régie des 
Loteries et C.Ourses 84.00 

Lucien A. Oùellet: 
Dépenses de voyage - M>ntréal - Régie des 
Loteries et C.Ourses 46.80 

André Rocheleau: 
Dépenses de voyage - congres A.Q.T.E. - M>ntréal 186.21 

R.E.l\tBJ..RSEVENTS Œ PETITES-0\ISSES 

Gaston Desaulniers 
Jean Lany 
Nicole L'Espérance 
René L\tbnfette 
René L\tbnf ette 
Albert L\tbrrissette 
Lucien A. Oùellet 
Gabriel Trahan 
Guy-Paul Simard 

TOTAL 

LA SÉAN::E EST EN'SUITE LEVÉE. 

/) 

~Lee (ch--c-~1__,;_,~,~ 
ASSISTANf-ŒEFFIER 

JB/jrd 

AIX)PTÉ 

l'vi'\IRE. 

54.52 
69.87 

104.70 
197.75 
387.93 
182.13 
80.42 

180.12 
388.75 

$139,791.02 



Procès-verbal 
30-03-81 
Adoption 

Règle-rent 
757 abrogé 
Avis de rrotion 

102 

UN)I, LE 6iÈrœ Ja.RD'AVRIL 1981 

À une asserblée régulière du C.Onseil de la Ville de Trois-
Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 6iÈrœ jour du rrois d'a-
vril en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-vingt-un, 
à vingt heures trente, en la manière et suivant les formali-
tés prescrites par la Loi, à laquelle assenblée étaient pré-
sents certains rnrrbres du C.Onseil en nanbre suffisant pour 
f orner quorun. 

Son Honneur le Ma.ire 
1\/essieurs les C.Onseillers 

Gi Iles 
Fernand 
Léo 
Antoine 
Gaston 
Fernand 
Léopold 
Jean-Guy 
Lionel 

BEN..IDIN 
crNEAU 
lHIBEAULT 
G\UIHIER 
VALLIÈRES 
CDLBERT 
AI.ARJE 
IAFERTÉ 
JULIEN 

IL EST FROFOSÉ, SEcr:N)É ET RÉSOUJ À L'lMNIMITÉ: 

Que le procès-verbal de l'asserblée du 30 mars 1981 soit 
adopté. 

f\IDPTÉ 

Les avis de rrotions suivants sont maintenus:-

a) Règlaœnt régissant les enseignes et réclanes publicitai-
res pour tous les bâtiments résidentiels, canœrciaux, 
etc., 
avis donné par M. le C.Onseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 15 septarbre 1980; 

b) Règle-rent adoptant un programne de dégagaœnt de terrains 
"P.D.T. Secteur Hertel", 
avis donné par M. le C.Onseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 27 octobre 1980; 

c) Aœnde-rent au règl. 191 zonage zone ID-17 secteur 2, 
avis donné par M. le C.Onseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 23 mars 1981; 

d) Aœnde-rent au règl. 191 zone RB (Secteur Jacques Buteux, 
avis donné par M. le C.Onseiller Fernand Goneau, 
à la séance du 23 mars 1981; 

e) Aœnde-rent au règl. 191 zone ID-15 secteur 1, 
avis donné par M. le C.Onseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 23 mars 1981; 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règle-rent abrogeant le règle-rent 757 
et décrétant des travaux d'aqueduc, d'égout sanitaire et plu-
vial et de nivelle-rent, pour le prolonge-rent du Boul. Parent 
et le drainage du Boul. Industriel à l'intersection de la rue 
Tebbutt, au coût de $233,000.00 dont $174,910.00 à mÊrœ une 
subvention du MIR et de l'O~ et $59,090.00 à mÊrœ les fonds 
généraux de 1981. 

Il y aura dispense de lecture du règle-rent lors de son 
adoption. 

Lu en C.Onseil, ce 6iÈrœ jour d'avril 1981. 

SICN.: M. le C.Onseiller Fernand Goneau 
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Signature 
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Paierent de 
subvention à 
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Adoption 

llN)I, LE 6iÈrne Ja..R D'AVRIL 1981 

ffiOIDSÉ PAR: 
SEaNÉ PAR: 

M. le Conseiller Lionel Julien 
M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

QJe le carpte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Cannission Perrranente, lundi le 30 mars 1981 soit reçu, adop-
té et ratifié à toutes fins que de droit, avec les rrodifica-
tions qui y ont été apportées. 

AOOPTÉ 

ATIENJJ que par sa résolution No. 159-81 du 30 mars 1981, le 
Conseil de la Ville de Trois-Rivières a procédé à l'engage-
ment de sept (7) policiers-parpiers dont M. Robert Ftl.RNIER; 

ATIENJJ que M. Fournier ne peut donner suite à sa dena.nde de 
faire partie du corps de police de la Ville de Trois-Riviè-
res, ayant accepté l'offre d'une autre rrunicipalité; 

IL EST ffiOIDSÉ PA~: M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Jean-Guy Laferté SEmü PAR: 

ET RÉ~: 

QJe la résolution 159-81 du 30 mars 1981 soit rrodifiée 
en changeant le nan de Robert RJ..RNIER par celui de M. Guy 
Blais. 

A:OroSÉ PAR: 
SEO:N:É PAR: 

PJ:X)PTÉ 

rJ. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que la Ville de Trois-Rivières autorise l'Office Munici-
pal d'Habitation de Trois-Rivières à adninistrer le projet de 
logerents 555-04-4302 (21 logerents situés au 800 de la rue 
St-François-Xavier) en vertu de la résolution 503-80 de la 
Société d'Habitation du Québec. 

F-RŒDSÉ PAR: 
SECTNÉ PAR: 

KDPTÉ 

f½. le Conseiller Léo Thibeault 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

QJe Son Honneur le Ma.ire et le Conseiller Antoine 
Gauthier soient et sont autorisés à signer pour et au nan de 
la Ville de Trois-Rivières, une convention d'exploitation 
avec la Société d'Habitation du Québec et l'Office Municipal 
d'Habitation de Trois-Rivières, relativerent à l'exploitation 
du projet 555-04-4302 (21 logerents situés au 800 de la rue 
St-François-Xavier). 

Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées dans 
ladite convention qui vient d'être sounise au Conseil et an-
nexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

fRJFOSÉ PAR.: 
SECTNÉ PAR: 

AOOPTÉ 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

QJe la Ville de Trois-Rivières dena.nde à la Société 
d'Habitation du Québec, de conclure conjointerent avec la 
Ville et l'Office Municipal d'Habitation de Trois-Rivières, 
une convention d'exploitation prévoyant le paierent de sub-
ventions à l'Office Municipal d'Habitation de Trois-Rivières 
pour l'aider à défrayer les coûts d'exploitation et d'arror-
tisserent du projet 555-04-4302 (21 logerents situés au 800 
de la rue St-François-Xavier). 

KDPTÉ 
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Ll.N)I, LE 6iàœ Ja.R D'AVRIL 1981 

FROR)SÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
SECO.'-DÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 

QJe la Ville de Trois-Rivières s'engage à participer, 
jusqu'à concurrence de 1Œ6, aux déficits d'exploitation du 
programre d'habitation réalisé par la Société d'Habitation du 
QJébec, soit le projet 555-04-4302 (21 logErrents situés au 
800 de la rue St-François-Xavier. 

FROR)SÉ PAR: 
SECIN::É PAR: 

}U)PfÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

QJe rvM. Alain Trerblay et Denis Lelièvre soient et sont 
délégués pour siéger sur le Conseil des Loisirs de la Ma.uri-
cie. 

ADJPTÉ 

FRCTDSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECX:::N:É Pf\R.: M. le Conseiller Gaston Vallières 

QJe le Conseil autorise par la présente le paiErrent des 
canptes suivants: 

Dalby Inc.: 
Travaux Édifice Nobert - ranise de retenue -
addition au contrat ($150) 

Henri Paquette: 
Récll"énagErrent de pavillons - Père Daniel, 
Parc Pie XII - estimé No. 1 - retenue 10',6 

Consultants Pluritec: 
I-bnoraires professionnels - surveillance 
des travaux - éclairage stationnErrent 
Pavillon de la Jeunesse 

Le Nouvelliste: 
Appel d'offres et publicité courses 

Floriculture Gauthier: 
Fleurs - Fan.il le R. Gascon 

Garceau & Dufresne: 
I-bnoraires - Cession par Mne Gélinas Maillé 

Jlrrerican Public Works Association: 
Cotisation 1981-1982 - Origène Bell6Tlare 

Jean-lvla.rc Durand: 
Frais de tÉrroin - Cour Municipale 

Robert Trow: 
Frais de tÉrroin - Cour Municipale 

Conseil des Ports Nationaux: 
Bail 1981 - Centre de récréation et lot rue 
Du Fleuve 

Médiacan Inc.: 

$ 777.50 

69,322.50 

759.50 

411.00 

31.00 

125.00 

45.00 

10.00 

10.00 

Panneau publicitaire - autoroute 755 - mars 1981 

100.00 

50.00 

HIPR:IRJv'E: 

Services Financiers Procan: 
Loyer - mini-ordinateur - avril 1981 

Paul Mai lhot: 
Nettoyage et organisation de bars - publicité 

Infofax Inc.: 
Service de télex - mars 1981 
Service de télex - avril 1981 

Cotnoir & Pleau: 
Achat de bière 

Brasserie O'Keefe: 
Achat de bière 

Prrbulance 1212 Ltée: 
Service d'arbulance - terrain de courses -
programre No. l 

285.12 

50.37 

106. 92 
106.92 

2,244.00 

561. 00 

15.00 



173-81 
Grrptes 
du rrois 
de rrars 
1981 
Adoption 

174-81 
Rapport 
des vér i. 
pour 
1 'O.M.H. 
T.R. 
Adoption 

LlN)I, LE 6iè-œ Ja.R D'AVRIL 1981 

Mathias Plante: 
Entretien de la piste de courses - du 13 rrars 
au 11 avril 1981 - Dernier versErœnt 

AI.1.CXATICNS D' AUfctvœILES - l.VPRS 1981: 

Gaston Tousignant - 447 milles 
Gilles Thibeault - 144 milles 
Rayrrond St-Pierre - 98 milles 
Robert Rousseau - 853 milles 
Alain Provencher - 275 milles 
René Perron - 237 milles 
Pierre Pépin - 196 milles 
Roger Loisel - 1,289 milles 
Michel Lefebvre - 139 milles 
Benoit Landry - 170 mi Iles 
Michel Lacoursière - 308 milles 
Claude Juteau - 155 milles 
Anatole Houle - 696 milles 
Rosaire Francoeur - 432 milles 
Gaston Desaulnier s - 326 mil les 
Paul-André Cloutier - 293 milles 
Léo Bellerose - 1,280 milles 
Jean Benoit - 57 milles 
Roger Bari 1 - 213 mil les 
Réal Ayette - 717 milles 

Transport du personnel 

Lionel Bellefeuille: 
Dépenses de voyage - Colloque relations de 
travail - 1\lbntréal 

Jacques Oiarette: 
Diner - divers invités 

Claude Gendron: 
Diner - Journée d'inforrration - assurances 
collectives 

Jean-Jacques Lacroix: 
Réunion - Tetford Mines 

Louis Saintonge: 
Dépenses de voyage - 1\lbntréal - Stade Olyrrpique 

RB\ro..RSEM:NrS Œ PETITES-0\ISSES: 

Jacques St-Laurent 
René 1\lbnfette 
Arrrand Allard 

TOTAL 

AfXFfÉ 

105 

2,000.00 

98.34 
31.68 
21.56 

187.66 
60.50 
52.14 
43.12 

283.58 
30.58 
37.40 
67.80 
34.10 

153.12 
97.04 
71.78 
64.53 

281.60 
12.54 
46.86 

157.74 
25.00 

53.57 

52.21 

64.65 

39.16 

42.54 

47.57 
341.00 
248.54 

$79,758.74 

------------------------------------------------
FRCTDSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECI:N)É PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que les carptes au rmntant de $2,699,015.85 carprenant 
les chèques émis dans le cours du rmis de rrars 1981 soient 
acceptés et ratifiés à toutes fins que de droit. 

NXFTÉ 

IL EST FRCTDSÉ, SEaJ"Œ. ET RÉSOUJ À L'l.MNIMI1É: 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières accepte par 
les présentes, le rapport des vérificateurs SA.\18::N, BÉLAIR & 
AS~IÉS, carptables agréés, concernant les états financiers 
de l 'ŒFIŒ M.NICIPAL D'HL\BITATIQ\J Œ 1ROIS-RIVIÈRES au 31 
décanbre 1980. 

ProPTÉ 



175-81 
Congrès 
annuel de 
l 'U.M.Q. 
délégation 
Adoption 

176-81 
Ajournerent 
au 13-04--81 
Adoption 

Anenderent 
au règl. 4-
construction 
pour rrodifier 
la marge de 
recul avant 
sur la rue 
Rayrrond-
Lasnier 
Avis de rrotion 

Anenderent 
au règl. 3 
pour abolir 
le poste de 
gérant-
adjoint aux 
Travaux 
publics 
Avis de rrotion 

Ll.N)I, LE 6iÈrœ Ja..R D'AVRIL 1981 
~r----------$ 

' 4Lë U G'-'i,.<,.'< 
A1TENJJ que le congrès annuel de l'Union des M.Inicipalités 
la Province de Québec se tiendra à Québec, les 21, 22 et 23 
avril 1981. 

IL EST FRCR)SÉ, SECJ:!\Œ. ET RÉSOLU À L'l.N\NIMI1É: 

Que les rœrbres du Conseil, le Gérant, le Olef du Con-
tentieux et le Greffier de la Ville sont par les présentes, 
autorisés à assister au congrès, et de plus, le trésorier de 
la Ville est autorisé à effectuer le paierent des dépenses de 
voyage et autres encourues pour le ccrrpte de la Ville par les 
délégués au cours de ce congrès jusqu'à concurrence des pré-
visions budgétaires de l'année 1981. 

An)P1É 

IL EST FRCR)SÉ PAR: 
SECJ:!\Œ. PAR: 

M. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que la séance soit ajournée au lundi 13 avril 1981 à 
19 h 30. 

AJ:DPTÉ 

Ll.N)I, LE 13iÈrœ Ja..R D'AVRIL 1981 

À une asserrblée régulière du Conseil de la Ville de Trois-
Rivières, ajournée au 13 avril 1981, le 6 avril 19~1, tenue à 
!'Hôtel de Ville, à dix-neuf heures trente, en la manière et 
suivant les forrœlités prescrites par la Loi, à laquelle as-
sEITblée étaient présents certains rœrrbres du Conseil en nan-
bre suffisant pour forrœr quorun. 

Son Honneur le Nia.ire Gilles 
Messieurs les Conseillers Fernand 

Léo 
Antoine 
Gaston 
Fernand 
Léopold 
Lionel 

BFALIXHN 
a:NEAU 
1HIBEAULT 
ŒJil-IIER 
VALLIÈRES 
CDLBERT 
ALARIE 
JULIEN 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlerent amendant le règlerent No. 
4- concernant la construction, aux fins de rrodifier la marge 
de recul avant de 10 pieds à 0 pied sur la rue Rayrrond-
Lasnier (anciennerent la rue René). 

Il y aura dispense de lectrue du règlerent lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 13iÈrœ jour d'avril 1981. 

SIQ\JÉ: M. le Conseiller Antoine Gauthier. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlerent amendant le règlerent No. 
3 concernant les officiers et Errployés de la Cité, aux fins 
d'abolir la fonction de gérant-adjoint aux Travaux publics, 
Services techniques et Planification et de créer 4- postes de 
Directeurs de divisions adninistratives, soit: Directeur des 
Travaux publics, Directeur des Services techniques, Directeur 
des Services canrunautaires et Directeur des Services adni-
nistratifs et financiers. 

Il y aura dispense de lecture du règlerent lors de son 
adoption. 



Règlarent 
permettant 
une garderie 
au 1810 
rue Lajoie 
Avis de rrotion 

Achat et 
plantation 
d'arbres et 
enprunt au 
fonds de 
roularent 
au rrontant 
de $10,000.00 
Avis de rrotion 

Recouvrarent 
de pavage et 
reconstruction 
de trottoirs 
au coût de 
$305,000.00 
et arprunt 
suffisant 
Avis de rrotion 

Arendarent 
au règl. 13 
re: fermeture 
de la rue 
St-Laurent 
Avis de rrotion 

177-81 
Projet de 
règl. 4-Z-132 
Adoption 

UN)I, LE 13iÈme Ja..R D'AVRIL 1981 

Lu en Conseil, ce 13iÈme jour d'avril 1981. 

SICNÉ: M. le Conseiller Léopold Alarie. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlarent autorisant la tenue et 
l'opération d'une garderie pour enfants au 1810 de la rue 
Lajoie, étant le lot 1121-252 et une partie du lot 1121-253 
du cadastre de la Cité de Trois-Rivières, dans la zone R-1. 

Il y aura dispense de lecture du règlarent lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 13iÈme jour d'avril 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Léopold Alarie. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlarent décrétant l'achat et la 
plantation d'arbres dans différents secteurs de la Ville et 
décrétant un arprunt au fonds de roularent au rrontant de 
$10,000.00 pour en payer le coût. 

Il y aura dispense de lecture du règlarent lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 13iÈme jour d'avril 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Fernand Goneau. 
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Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlarent décrétant des travaux de 
recouvrarent de pavage sur certaines rues (4530 tonnes rœtri-
ques) et de reconstruction de 1500 rrètres de trottoirs, au 
coût de $305,000.00 et autorisant un arprunt suffisant à cet 
effet. 

Il y a dispense de lecture du règlarent lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 13iÈme jour d'avril 1981. 

SICNÉ: M. le Conseiller Gaston Vallières. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlarent amendant le règlarent No. 
13 concernant les rues et les places publiques aux fins de 
décréter la fermeture de la rue St-Laurent. 

Il y aura dispense de lecture du règlenent lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 13iÈme jour d'avril 1981. 

SICNÉ: M. le Conseiller Lionel Julien. 

PROR)SÉ PAR: 
SE.Cr:N)É PAR: 

r~. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que le projet de règlarent No. 4-Z-132, pour amender le 
règlenent No. 4 et porter la marge de recul avant de 10 pieds 
à 0 pied sur la rue RAY1.vtN)-lASNIER, soit adopté à toutes 



178-81 
Contrat 
quittance à 
TELLIER ET 
Œ.OLEAU IN:. 
et GASTQ'\I 
a:DIN 
re: lot 
181-87 
Adoption 

179-81 
Contrat 
YVCN Rl.RNIER 
L1ÉE, traite-
ment de l'orme 
contr la 
maladie 
hollandaise 
$16,604.00 
Adoption 

180-81 
Contrat 
DI\LBY IN:. 
local 
service de 
reprographie 
$69,627.00 
Adoption 

Ll.N)I, LE 13ièrœ Ja..R D'AVRIL 1981 

fins que de droit. 

A[X)PTÉ 

ATIB\DJ que par acte enregistré sous le No. 215,994 de la di-
vision d'enregistrarent de Trois-Rivières, la Ville de Trois-
Rivières a vendu à TELLIER& CR:)LEAlJ IN:. le lot 181-87 du 
cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières; 

ATf.EJ\OJ que par l'acte ci-haut mentionné, TELLIER & ŒOLEAU 
IN:. s'était engagé entre autres à construire une maison 
d'habitation dans les six rrois du contrat d'acquisition, à 
respecter les règlarents rrunicipaux relatifs à la construc-
tion et au zonage; 

ATIB\DJ que TELLIER& GROLEAU IN:. a respecté les conditions 
mentionnées à l'acte enregistré sous le No. 215,994 et 
qu'elle a vendu ledit lot à M. GASTCN a:DIN par acte enregis-
tré sous le No. 21654-5 de la Division d'enregistrarent de 
Trois-Rivières; 

IL EST PROR)SÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Fernand Colbert SECJ::N:É PAR: 

ET RÉSOLU: 

QJe le préarrbule ci-haut fasse partie de la présente ré-
solution; 

QJe la Ville de Trois-Rivières accorde à TELLIER& 
CR:)LEAU IN:. et/ou GASTCN a:DIN, quittance générale et finale 
et mainlevée générale et totale de tous droits, privilèges et 
hypothèques et en particulier reconnaît que ceux-ci ont res-
pecté toutes et chacune des obligations mentionnées à l'acte 
enregistré sous le No. 215,994 de la division d'enregistre-
ment de Trois-Rivières, quant au lot 181-87 du cadastre de la 
Paroisse de Trois-Rivières. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
acte de quittance qui vient d'être sounis au Conseil et dont 
copie est annexée à la présente pour en faire partie inté-
grante. 

FROFDSÉ PAR: 
SECXJ\CÉ PAR: 

A[X)PTÉ 

M. le Conseiller Lionel Julien 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

QJe Son Honneur le Maire soit et est autorisé à signer 
pour et au nan de la Ville, un contrat sous seing privé avec 
YVCN Fa..RNIER L1ÉE, en vertu duquel celle-ci s'engage à trai-
ter les ormes de la ville contre la maladie hollandaise pour 
un prix de $16,604.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être sounis au Conseil. 

PRŒDSÉ PAR: 
SECJ::N:É PAR: 

A[X)PTÉ 

M. le Conseiller Fernand Colbert 
~A. le Conseiller Gaston Vallières 

QJe Son Honneur le Maire soit et est autorisé à signer 
pour et au nan de la Ville, un contrat sous seing privé avec 
Ql\LBY IN:., en vertu duquel celle-ci s'engage à exécuter des 
travaux d'arœnagarent d'un service de reprographie à l'Hôtel 
de Ville, pour le prix de $69,627.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être sounis au Conseil. 

A[X)PTÉ 



181-81 
Nouvel 
organigramœ 
général 
re: Acininis. 
et services 
Adoption 

182-81 
Naninations: 
Dir. Trav. pu. 
Dir. Ser. tech. 
Di r • Ser • ccrn. 
Adoption 

183-81 
trnendenent 
aux règl. 
624 et 625 
re: Émission 
d'obligations 
de $317,534.87 
Adoption 

Ll.N)I, LE 13 i Èrœ Ja..R D'AVRIL 1981 
'/.,,----------~--~ 

VU les rrodifications apportées à la structure d'organisat~ ou~~ 
suite à la dÉmission du gérant-adjoint aux Travaux publics, 
Services techniques et Planification; 

IL EST PROFDSÉ, SEClJ'-Œ. ET RÉSOW À L'lNANIMITÉ: 

Que l'organigramœ annexé à la présente résolution, in-
titulé "S1RI.X:ll.RE D'Œ..GôNISATI0\111 avril 1981, de la Ville de 
Trois-Rivières, soit adopté, ledit organigramœ rErrplaçant 
tout autre alors en vigueur jusqu'à l'adoption de la présente 
résolution. 

ArX)pTÉ 

VU le nouvel organigramœ intitulé "structure d'organisa-
tion", adopté par le Conseil; 

ATTEN:U que cet organigramœ crée quatre (4) postes de direc-
teurs de division acininistrative, soit: 

- Directeur des Travaux publics; 
- Directeur des Services techniques; 
- Directeur des Services acininistratifs et financiers; 
- Directeur des Services canrunautaires; 

IL EST PROroSÉ, SE<IN)É ET RÉSOW À L'lNANIMITÉ: 

Que M. YVQ\I R)IRIER soit et est nŒI'Iœ Directeur des Tra-
vaux publics; 

Que M. Œ..IGÈNE BELLENME soit et est nŒI'Iœ Directeur des 
Services techniques; 

Que M. ALBERT M:RRISSETTE soit et est nŒI'Iœ Directeur 
des Services cann.mautaires; 

avec tous les pouvoirs et devoirs inhérents à ces postes. 

ArX)pTÉ 

ATTEN:UQJE la Ville de Trois-Rivières, par ses règlenents 
nuréros 624 (1977) et 625 (1977), a été autorisée à Errprunter 
une saune de $661,678.00; 

ATI'EI'UJ QJE la Ville de Trois-Rivières, désire se prévaloir 
de la Loi nationale sur l'habitation (S.R.C. 1970 Chap. 
N-10), conforrnérent aux conventions entre la Société d'Habi-
tation du Québec et la Société Canadienne d'Hypothèques et de 
Logenent. 

ATTEN:U QJE la Société Canadienne d'Hypothèques et de Loge-
ment a consenti à la Ville de Trois-Rivières, un prêt au rron-
tant de $317,534.87; 

ATTEN:U QJ'il y a lieu d'Émettre des obligations pour la san-
me de $317,534.87; 

ATTEN:U QJ'il y a lieu d'amender les règlenents nun os 624 
(1977) et 625 (1977), en vertu desquels ces obligations 
seront Émises; 

IL EST PROFDSÉ ET RÉSDW lNANIMilVENf: 

Que les règlenents nuréros 624 (1977) et 625 (1977), 
soient et sont rrodifiés pour y indiquer ce qui suit concer-
nant !'Émission de $317,534.87 d'obligations relatives au 
prêt de la Société Canadienne d'Hypothèques et de Logenent; 

a) Les obligations seront datées du 1er juin 1980, et 
porteront intérêt à un taux de lœ6 l'an. 



184-81 
Danande 
de permis 
de boisson 
salle de 
spectacles 
du Centre 
Culturel 
Adoption 

ll.N)I, LE 13ià-œ Ja..R D'AVRIL 1981 
'/r---------~,.~ 

b) 
/,4l "-<;,,'< 

Le capital et l'intérêt seront payés le 1er juin souG 
chaque année, confomiment au tableau d'arrortisse-
rrent ci-annexé. 

c) Les obligations seront payables, au détenteur enre-
gistré, à toutes les succursales de la Banque 
Nationale du Canada au Canada. 

d) La corporation se réserve le droit de racheter, par 
anticipation, la totalité ou une partie des obliga-
tions de cette Émission à toute date d'échéance rren-
tionnée au tableau d'arrortisserent. Cependant, un 
tel rachat ne pourra emporter que des annuités en-
tières, et s'il est partiel, il affectera les éché-
ances les plus éloignées. Olaque obligation sera 
rachetée à un prix non inférieur à sa valeur réelle 
établie en calculant la valeur actuelle de l'annui-
té, au taux d'intérêt de l'obligation, pour le terrre 
non encore expiré à la date du rachat. 

e) Un avis de tel rachat devra être donné par la corpo-
ration pas rroins de trente ni plus de soixante jours 
avant la date de rachat, sous pli recanrandé, à la 
dernière adresse connue de tout détenteur d'une 
obligation imnatriculée dont le rachat est ordonné. 

f) Les obligations seront signées par le lVlaire et par 
le Trésorier. La signature du lVlaire pourra être im-
prirœe, gravée ou lithographiée sur les obligations. 

Que, de plus, dena.nde soit faite à l'honorable Ministre 
des Affaires rrunicipales, d'autoriser la Ville de Trois-Rivi-
ères, à vendre de gré à gré, au pair, au taux d'intérêt de 
lŒ'~, à la Société Canadienne d'Hypothèques et de Logerent, 
$317,534.87 d'obligations Émises en vertu des ses règlE!'Il=nts 
nureros 624 (1977) et 625 (1977). 

l.IDR)SÉ PAR: 
SE<n\[É PAR: 

AroPTÉ 

M. le Conseiller Fernand Colbert 
M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières s'adresse à 
la Ccmnission de Contrôle des Permis d'Alcool du Québec pour 
obtenir les permis permanents nécessaires à l'opération d'un 
bar à la salle de spectacles du Centre Culturel de Trois-
Rivières. 

Que M. Albert l.vbrrissette, Directeur des Services carrru-
nautaires de la Ville, soit et est autorisé à signer pour et 
au nan de la Ville, la dE:mande de permis auprès de la Ccmnis-
sion de Contrôle des Permis d'Alcool du Québec. 

A[X)PTÉ 



185-81 
Canptes 
à payer 
liste 
hebd. 
Adoption 

ll.N)I, LE l3iÈrre Ja.R D'AVRIL 1981 

FRŒDSÉ PAR: 
SEO:N)É PAR: 

M. le Conseiller Fernand Colbert 
M. le Conseiller Gaston Vallières 
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Q.Ie le Conseil autorise par la présente le paiffilent des 
carptes suivants: 

Plcrrberie Antoine St-01ge: 
Stade de baseball - réfection de toiture - ranise 
de retenue et travaux résiduels $ 8,438.20 

Henri Paquette: 
Travaux - pose de garde-fou - Pavillon de la 
Jeunesse 678.00 

Pinet & Fils: 
Pose de tapisserie - Service Récréation et Parcs 271.56 

Laurentide Ready-Mix: 
Déneigement saison 1980-1981 - 3e versement -
final 33,600.00 

Up-Righ A. Scaffolds Ltd: 
Élévateur autonane (plate-forrre télescopique) -
Édifice des Travaux Publics 9,018.00 

T-R Kenworth Co.: 
Achat de rroteur neuf Qrnning 9,072.00 

ÉquipElTlent Labrie Ltée: 
Fourniture et installation d'un benne à rebuts 13,323.96 

Trois-Rivières Ébénisterie: 
Sablage, décapage et finition de rœubles -
Service d'évaluation 1,700.00 

P.E. Perreault Enr.: 
Réparation de clôture - Parc Ste~Vlarguerite 695.75 

C.P. Ltée: 
Coût d'enlèvffilent de la neige et glace - diverses 
traverses à niveau - février 1981 888.00 

Audio Charpentier Ltée: 
Achat d'une visionneuse - animation bibliothèque 683.10 

B.B. Extermination Inc.: 
Service de désinfection - H3tel de Ville, Centre 
Culturel - mars, avril et mai 1981 75.00 

Service Sanitaire Régional Inc.: 
Cueillette des déchets - mars 1981 27,603.00 
Voyages spéciaux - aéroport, autogare et 
garage rrunicipal 529.20 

Contenants Inter-cité Inc.: 
Contenants - garage rrunicipal 1,210.00 

Rodrigue Lanire: 
Sténographe officiel - diverses causes 70.00 

Linteau, Villeneuve: 
Huissiers 53.00 

Jacques Trudel: 
Huissier - diverses causes 880.40 

Nla.rcel Bournival: 
Frais de téroin 10.00 

Robert Leboeuf: 
Frais de téroin 10.00 

Dr. Roger Caron: 
Exarœns médicaux - mars 1981 350.00 

Fondation des Anis du Séminaire: 
Subvention - 2e versffilent 5,000.00 

Société Canadienne du Cancer: 
Subvention 500.00 

Association Q.Iébécoise des Agents du Bâtiment: 
Cotisation 1981-1982 - 5 personnes - Service 
des Permis 125.00 

C-R-D-04: 
Adhésion - noverrbre 1980 à noverrbre 1981 3,151.08 

Carrnission de la Santé et Sécurité au Travail: 
Cotisation 1981 348,686.88 

Robert Racine: 
Service de vérification des ascenseurs -
Hôtel de Ville, Centre Culturel, Édifice Nobert -
mars 1981 

Claude 1\Téon Ltée: 
Enseigne autogare - avril 1981 

112.00 

39.96 



ll.N)I, LE 13iè-œ Ja..R D'AVRIL 1981 

Le Nouvelliste: 
Appel d'offres, avis public, avis de taxes -
publicité hippodraœ 

,A(Hl\TS DIVERS - PAVILI..CN œ IA JELNESSE 

Canada Packers 
Crè-œrie de Trois-Rivières 
Crè-œrie Union 
Vaillancurt Inc. 
La Cie H. Portier 

Distribution l.lA3.rchand Ltée: 
Buffet - visite usine Polaris 
Réception - Consuls (part de la Ville) 

HIPRIRQvE: 

Yvon Pratte Harness: 
Achats divers 

Irrprimerie Art Graphique: 
Irrpression de programnes Nos. let 2 

Télérédia Œi.N 55: 
Publicité - mars 1981 

Michel Tousignant: 
Allocation vestimentaire - stage division de la 
sûreté - 5 semaines 

ALI..a:'ATIQ\I VESTil.VENTAIRES Al'NJELLES - DIVISIQ\I 
DE IA SLRE1É - ffi'\JVENTIQ\I CDI.LECTIVE, ARTIO..,E 21 • 03: 

Serge Thibodeau 
Fernand Thibeault 
Guy Poisson 
Georges l.lA3.rquis 
Clément l.lA3.ssicotte 
Jules Joubert 
Fernand Gendron 
Roger Fréchette 
Normand Rouette 
l.lA3.rcel Fournier 
Guy Dessureault 
Armand Desaulniers 
Jean-Marc Carignan 
Lawrence Buckley 
Claude Bornais 
Jacques Lauzer 

Dépenses de voyage - 1\/bntréal 

ALJ..ŒI\TIQ\IS D'AUfOvœlLES - Ml\R5 1981: 

Roger Bruneau - 231 milles 
Lionel DJval - 82 milles 

Transport du personnel et de l'équipaœnt 
Germa.in Déziel - 106 milles 

Dépenses de voyage - 1\/bntréal 
André Daviau - 580 mil les 
Ranain Frigon - 187 milles 
l.lA3.urice Galarneau - 430 milles 

Transport du personnel 
Gaétan Lanieux - 682 milles 
Roger Lefebvre - 244 milles 
Michel Pellerin - 208 milles 
Yvon Ratelle - 346 milles 

Transport du personnel 
Denis Ricard - 460 milles 
Louis Saintonge - 333 milles 
Roland Bacon - 682 milles - février et mars 1981 
Réjean Boucher - 286 milles 
Gilles Grenier - 165 milles 
Guy Larivière - 556 milles 
l.lA3.urice l.lA3.ssicotte - 575 milles 
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658.50 

287.50 
39.90 

186.30 
41.16 

439.90 

944.46 
450.00 

42.62 

986.45 

351.90 

44.00 

450.00 
450.00 
450.00 
450.00 
450.00 
450.00 
450.00 
450.00 
450.00 
450.00 
450.00 
450.00 
450.00 
450.00 
450.00 
450.00 
47.25 

50.82 
18.18 
5.00 

23.32 
4.30 

127.54 
41.14 
94.60 
13.00 

150.04 
53.68 
45.79 
76.28 
9.00 

101.20 
73.26 

150.04 
62.92 
36.30 

122.32 
126.50 



UN)I, LE 13iÈrœ Ja..R D'AVRIL 1981 

Fernand Pellerin - 827 milles 
Jean-Paul Poisson - 340 milles 
Charles-Édouard Provencher - 132 milles 
André Verville - 631 milles 

Jean Lamy: 
Repas 

Léopold Alarie: 
Dépenses de voyage - l\lbntréal - conférence de 
presse - Sciences de !'Éducation 

Jean 'f-êl ie: 
Dépenses de voyage - lvbntréal - TraitE:rrent des 
textes 

Jacques St-Laurent: 
Dépenses de voyage - Colloque A.Q.T.E. -
Drurrrondville 

Michel Ma.tteau: 
Allocation d'autcrrobile - 429 milles - janvier, 
février et mars 1981 
Diner - invité S.H.Q. 

RHvro..RSElVENfS Œ PETITES-CAi SSES: 

Léo Bellerose 
Guy-Paul Simard 
Albert l'vbrrissette 
André Laneuville 

TOTAL 

IA SÉPNJ:. EST 8'iSUITE LEVÉE. 

1) 
C 

C ,//v1r 
ŒEFFIER / 

JL/jrd 

ADJPTÉ 

-----$ 
ç,9-'•-'·"' ..........,,~ 

74.80 
29.04 

138.82 

75.11 

21.50 

34.75 

110.76 

94.38 
19.56 

73.24 
427.22 
187.22 
52.60 

$481,400.20 



Procès-verbal 
06-04--81 
ajournée le 
13-04--81 
Adoption 

Aœndement 
au, règ l. l 91 
creer zones 
dans le sec. 
Parc Isabeau 
Avis de rrotion 

Ll.N)I, LE 27ièrœ Ja.R D'AVRIL 1981 

À une assemblée régulière du C.Onseil de la Ville de Trois-
Rivières, tenue à !'Hôtel de Ville le 27ièrœ jour du rmis 
d'avril en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-vingt-
un à vingt heures trente, en la manière et suivant les for-
malités prescrites par la Loi, à laquelle assemblée étaient 
présents certains m:rrbres du C.Onseil en nanbre suffisant pour 
f orrœr quonm. 

Son I-:bnneur le l.vlaire 
l.Vessieurs les C.Onseillers 

Gilles 
Fernand 
Léo 
Antoine 
Gaston 
Fernand 
Léopold 
Lionel 

BEALD)IN 
(D',.JEAIJ 
1HIBEAULT 
ŒJIHIER 
VALLIÈRES 
CDLBERT 
AI.ARJE 
JULIEN 

IL EST FROR)SÉ, SECrNCÉ ET RÉSDW À L 'l..MNIMITÉ: 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 6 avril 1981 
ajournée le 13 avril 1981 soit adopté. 

f\DJPTÉ 

Les avis de rrotions suivants sont maintenus:-

a) Règlement régissant les enseignes et réclames publicitai-
res pour tous les bâtiments résidentiels, ccmnerciaux, 
etc., 
avis donné par M. le C.Onseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 15 septembre 1980; 

b) Règlement adoptant un progranme de dégagement de terrains 
"P.D.T. Secteur Hertel", 
avis donné par M. le C.Onseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 27 octobre 1980; 

c) Aœndement au règl. 191 zonage zone PD-17 secteur 2, 
avis donné par M. le C.Onseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 23 mars 1981; 

d) Aœndement au règl. 191 zone RB (Secteur Jacques Buteux), 
avis donné par M. le C.Onseiller Fernand Goneau, 
à la séance du 23 mars 1981; 

e) Aœndement au règl. 191 zone PD-15 secteur l, 
avis donné par M. le C.Onseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 23 mars 1981; 

f) Aœndement au règl. 4- construction pour rrodifier la marge 
de recul avant sur la rue Rayrrond-Lasnier, 
avis donné par M. le C.Onseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 6 avril 1981, ajournée le 13 avril 1981; 

g) Aœndement au règl. 13 re: ferrœture de la rue St-Laurent, 
avis donné par M. le C.Onseiller Lionel Julien, 
à la séance du 6 avril 1981, ajournée le 13 avril 1981; 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement amendant le règlement 191 
concernant le zonage aux fins de créer dans le secteur du 
Parc Isabeau une zone pour l'irrplantation d'une école sur un 
terrain d'environ 235,000 pi.ca. et une zone pour l'arœnage-
ment d'un parc de district avec l'équipement requis dans le 
rrêœ secteur. 



Arenderœnt 
au règl. 191 
zones CB-16 
secteur 4 et 
RC-16 secteur 
l (Suce. Lajoie 
Avis de rrotion 

186-81 
Carptes 
rendus des 
6-13/04/81 
Adoption 

187-81 
Règlerœnt 
3-E 
Adoption 

188-81 
Règlerœnt 
757-A 
Adoption 

ll.N)I, LE 27iàre Ja.R D'AVRIL 1981 

Il y aura dispense de lecture du règlerœnt lors 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 27iàre jour d'avril 1981. 

SICNÉ: M. le Conseiller Léopold Alarie. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlerœnt amendant le règlanent 191 
concernant le zonage, aux fins de rrodifier la règlerœntation 
applicable aux bâtiments cmmercial et résidentiel dans les 
zones CB-16 secteur 4 et RC-16 secteur l (Succession Lajoie) 
de manière à rrodifier la limite des zones, la superficie mi-
nimun requise dans la zone cmmerciale, la densité, la hau-
teur des bâtiments et les marges latérales minim.rn de dégage-
ment pour les bâtiments j1.nl:dés. 

Il y aura dispense de lecture du règlerœnt lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 27iàre jour d'avril 1981. 

SICNÉ: M. le Conseiller Lionel Julien. 

PROfDSÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
SE~ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que les carptes rendus des séances du Conseil, siégeant 
en Cmmission Permanente, lundi le 6 avril 1981 et lundi le 
13 avril 1981 soient reçus, adoptés et ratifiés à toutes fins 
que de droit, avec les rrodifications qui y ont été apportées. 

fiX)PîÉ 

ATfEI\OJ qu'avis de rrotion a été donné à la séance du 6 avril 
1981 ajournée le 13 avril 1981; 

ATfEI\OJ que tous les rœmres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlanent et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PRŒDSÉ PAR: 
Sa:t:N:É PAR: 
ET RÉSOW: 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que le règlerœnt No. 3-E (1981) amendant le règlerœnt 
No. 3 concernant les officiers et errployés de la Ville, aux 
fins d'abolir la fonction de Gérant-adjoint aux Travaux pu-
blics, Services techniques et Planification et de créer qua-
tre (4) postes de Directeurs de divisions administratives, 
soit: Directeur des Travaux publics, Directeur des Services 
techniques, Directeur des Services administratifs et finan-
ciers et Directeur des Services cmmunautaire, soit adopté 
tel que soumis à tous les rœmres du Conseil. 

fiX)PîÉ 

ATŒN.:JJ qu'avis de rrotion a été donné à la séance du 6 avril 
1981 ajournée le 13 avril 1981; 

ATŒNiJ que tous les rœmres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlerœnt et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PRŒDSÉ PAR: 
Sa:t:N:É PAR: 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 



189-81 
Règlement 
762-A 
Adoption 

190-81 
Règlement 
766 
Adoption 

191-81 
Règlement 
767 
Adoption 

UIDI, LE 27iÈrœ Ja..R D'AVRIL 1981 

ET RÉSOW: 

Qie le règlement No. 757-A (1981) abrogeant le règlement 
757 et décrétant des travaux d'aqueduc, d'égout sanitaire et 
pluvial et de nivellement, pour le prolongement du Bou!. 
Parent et le drainage du Bou!. Industriel à l'intersection de 
la rue Tebbutt, au coût de $233,000.00 dont $174,910.00 à rrê-
rœ une subvention du MEER, del'~ et du MIC et/ou du C,ani-
té directeur de !'Entente auxiliaire Canada-Québec sur les 
infrastructures industrielles et $59,090.00 à rnÊrre les fonds 
généraux de 1981, soit adopté tel que sot.mis à tous les rren-
bres du Consei 1. 

AI:DP1É 

ATIB\UJ qu'avis de rrotion a été donné à la séance du 6 avril 
1981 ajournée le 13 avril 1981; 

ATIB\UJ que tous les JTIEITibres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST FROFOSÉ PAR: 
SECD\Œ. PAR: 
ET RÉSOW: 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que le règlement No. 762-A (1981) pour perrœttre l'éta-
blissement d'une garderie, soit adopté tel que sot.mis à tous 
les JTIEITibres du Conseil. 

A[DP1É 

ATIB\UJ qu'avis de rrotion a été donné à la séance du 6 avril 
1981 ajournée le 13 avril 1981; 

ATIB\UJ que tous les JTIEITibres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROFOSÉ PAR: 
SECD\Œ. PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Léo Thibeaul t 

Que le règlement No. 766 (1981) décrétant l'achat et la 
plantation d'arbres dans différents secteurs de la Ville et 
décrétant un errprunt de $10,000.00 au fonds de roulement pour 
en payer le coût, soit adopté tel que sot.mis à tous les mm-
bres du Conseil. 

AI:DP1É 

ATIB\UJ qu'avis de rrotion a été donné à la séance du 6 avril 
1981 ajournée le 13 avril 1981; 

ATIB\UJ que tous les JTIEITibres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROFOSÉ PAR: 
SECD'Œ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que le règlement No. 767 (1981) décrétant des travaux de 
recouvrement de pavage sur certaines rues (4530 tonnes rrétri-
ques) et de reconstruction de 1500 mètres de trottoirs, au 
coût de $305,000.00 et décrétant un errprunt au rrontant de 
$320,000 pour en payer le coût, soit adopté tel que sot.mis à 
tous les merrbres du Conseil. 

l-\lXPTÉ 



192-81 
Projet de 
règleœnt 
191-30-ZA. 
Adoption 

193-81 
Projet de 
règleœnt 
191-66-A 
Adoption 

194-81 
Contrat 
renonciation 
en faveur du 
Club de 
Curling 
Laviolette 
Adoption 

195-81 
Ncrni nation 
de deux (2) 
ac:ministra-
teurs sur le 
Conseil d ' ac:m. 
de l 'O.M.H. 
Adoption 

ll.N)I, LE 27iÈme Ja..R D'AVRIL 1981 

FRCR)SÉ PAR: 
SECU'Œ PAR: 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que le projet de règleœnt No. 191-30-ZA. (1981), pour 
arœnder le règleœnt No. 191 concernant le zonage, aux fins 
de rrodifier la règlerœntation applicable aux bâtirrents rési-
dentiels multifamiliaux dans la zone ID-15 secteur 1, de ma-
nière à rrodifier la densité, la marge de recul et le rapport 
plancher/terrain, les cours latérales rroyennes et la cour ar-
rière rroyenne, soit adopté à toutes fins que de droit. 

P{X)PTÉ 

FRCR)SÉ PAR: 
SECU'Œ PAR: 

M. le Conseiller Léo Thibeault 
M. le Conseiller Fernand Goneau 

Que le projet de règlerœnt No. 191-66-A (1981), pour 
arœnder le règleœnt No. 191 concernant le zonage, aux fins 
de restreindre la zone RB et de créer une nouvelle zone RB-1, 
dans laquelle la marge de recul sur la rue Cinq-!Vlars sera 
réduite à dix (10) pieds, soit adopté à toutes fins que de 
droit. 

.AIX)P1É 

ATfE\OJ qu'en juin 1951, la Ville de Trois-Rivières et le 
Club de Curling Laviolette ont procédé à un échange de ter-
rain en vue de l'élargisserœnt du Boulevard Des Forges; 

ATfE\OJ que dans cet acte d'échange, les parties n'ont pas 
renoncé au privilège exitant en leur faveur selon l'article 
1598 du Code Civil concernant l'évincerœnt; 

IL EST FROIDSÉ PAR: 
SECU'Œ PAR: 

M. le Conseiller Fernand Colbert 
M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que la Ville de Trois-Rivières renonce à se prévaloir de 
l'article 1598 du Code Civil, au cas d'éviction, mais qu'elle 
se réserve un recours en danrages - intérêts suivant l'arti-
cle ci-haut rrentionné, ledit droit existant en sa faveur aux 
terrres d'un acte enregistré à Trois-Rivières sous le No. 
169018 et concernant la partie du lot 1099-29 du cadastre de 
la Cité de Trois-Rivières décrété à l'acte ci-haut enregis-
tré. 

Que Son Honneur le !Vlaire ou en son absence, M. le !Vlaire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au ncrn de la 
Ville, l'acte de renonciation préparé par Me Jean Paquin, no-
taire. 

Le tout selon les terrres et conditions rrentionnés audit 
acte de renonciation qui vient d'être sounis au Conseil et 
dont copie est annexée à la présente résolution pour en faire 
partie intégrante. 

P{X)PTÉ 

VU le décès de M. Roland VICNE.N.JLT, adninistrateur et prési-
dent de l'Office rrunicipal d'Habitation de Trois-Rivières; 

VU la démission de M. Jean-Paul IXR.ICN', Gérant-adjoint aux 
Travaux publics, Services techniques et Planification, lequel 
était égalerœnt ac:ministrateur de l'Office municipal d'Habi-
tation; 

IL EST FRCR)SÉ PAR: 
SE.Cn\Œ. PAR: 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que lVM- Hervé LEBRlN et Germa.in DÉZIEL, Ingénieur, 
soient et sont narrnés ac:ministrateurs de l'Office rrunicipal 



196-81 
Subdivision 
rerrplacement 
des lots 
209-38, 39 
35 40 par les 
lots 209-105, 
106 et 107 
Adoption 

197-81 
Subdivision 
rerrplacement 
des lots du 
terrain du 
Nouvelliste 
rue Bel le-
feui Ile par 
le lot 2482 
Adoption 

198-81 
Délégués 
pour signer 
et accorder 
déclaration 
d'appui en 
faveur de 
corp. pri. 
ou sco. 
Adoption 

Ll.N)I, LE 27ièrœ Ja..R D'AVRIL 1981 
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d'Habitation de Trois-Rivières. 

Que l'exécutif du Conseil d'adninistration soit cm-posé 
des personnes suivantes: 

!Ve Pierre Trerrblay, Président. 
M. P.A. Thiffault, Vice-Président. 
M. Hervé Lebrun, Secrétaire-Trésorier. 

PD)PTÉ 

------------------------------------------------
PROR)SÉ PM.: 
SECINÉ PM.: 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation au plan préparé par M. Régis Lévesque, A.G., en 
date du 9 avril 1981, rrontrant le rerrplacement des lot 209-
38, 209-39, 209-40 du cadastre de la Paroisse de Trois-Riviè-
res, situés Bou!. Des Forges, par les lots 209-105, 209-106 
et 209-107. 

PD)PTÉ 
------------------------------------------------

FROFDSÉ PM.: 
SECX:l\l:É PM.: 

M. le Conseiller Fernand Colbert 
M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation au plan préparé par M. Jean-Marie Chastenay, 
A.G., en date du 16 avril 1981, rrontrant le rerrplacement des 
lots 172 à 179, 180-1, 209-1, 210-1, 211-1, 212 à 217, 269 à 
272, 273-1, 274-1, 2436, 2437, 2452, une partie des lots 114 
à 122, 112-1, 113-1 et 2438 du cadastre de la Cité de Trois-
Rivières, situés rue Bellefeuille par le lot 2482. 

ArnPTÉ 
------------------------------------------------

AITEN:JJ que le Ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pê-
che désire irrpliquer les rrunicipalités au niveau des loisirs 
sur leur territoire; 

AITEN:JJ que la Ville devra appuyer les denandes de subven-
tions des corporations privées ou scolaires, dans le cadre 
des prograrrmes d'assistance financière du Ministère ci-haut 
mentionné; 

IL EST FROfDSÉ PM.: 
SECINÉ PAR: 
ET RÉSOW: 

M. le Conseiller Lionel Julien 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que Mvl. ALBERT M::RRISSETTE et J~ ST-1.Af.RENT soient 
et sont délégués par la Ville de Trois-Rivières pour signer 
et accorder une ou des déclarations d'appui en faveur de cor-
porations privées ou scolaires dans le cadre des denandes de 
souscription aux prograrrmes d'assistance financière du Minis-
tère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche pour 81-82. 

ArnPTÉ 
------------------------------------------------



199-
Comp s 
à pa r 
list 
hebd 
Adop on 

COMPTES A PAYER 

PROPOSE PA~: M. le Consetll er- Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 

Henrt Deshat s: Sports·: 
Achat de b lles de baseball 

Johnson Cont ols: 
Système de cl i'mattsatton .... H:ôtel de Vi:l le., Ce.ntre Cul tu.rel· -
estimé no retenue 10% 

·Guy Potrter: 
Acha.t de p ojecteur Lumec - Pavtl 1 on de 1 a Jeunes:se 

Papeterte Ma rtctenne Inc.;· 
Ach.at de r li'eur à, câôle.s et tallleau d'entrée. ave.c le.ttres 

Raymond Gélt as & Pi'l s·: 
Inspectï:on des: exttncteurs - Marché-aux-Denrées 

Servtce Spéc al de Vidanges:: 
Enfoutssem nt santtaire - mars 1981 

Rosaire Lapo nte: 
Entretien Postes nos. 1, 2 et 3 - Mars 1981 

Lavage Sani ne.: 
Entretten local rue St-Philippe - mars 1981 
Entretien Marché~aux-Denrées, Ediftce Nobert, Hôtel de 
Ville - mas 1981 

Johnson Cont 1s: 
Contrat de des ascenseurs - Hôtel de Ville, Centre 
Culturel, difice Nobert - facturatï:on trimes·ttiel le 

Canadian Gen ral Electrtc: 
Entretien équi'pement radio-cornrnuni'cati'on - Travaux Pué ltcs -

119 

$ 4,570.67 

8,388.00 

18,360.00 

250.60 

12.00 

10,880.00 

2,412.00 

145.00 

5,300.93 

772. 75 

avril 1981 436.75 
Entretien équipement radi,'o-cornrnuni.cation - Pol tee - avri'l 1981 

C.P. Ltée: 
Bail - tuy ux et câbles: souterrains - l an 

Ci'e Canadien e de Ltnge: 
· Buanderie sacs de linges, serviettes, essuie-mains 

C.l.T.P.: 
Locatton d'autobus· - vtstte· tndus.trtelle Polarï:s: 

Maheu & Mahe 
Service an f-parastte - avrtl 1981 mars 1982 - Coltsée et 
Marché-aux Denrées 

Duchesneau & Fils: 
Service de déstnfectï:on - Marché-aux-Denrées.- mars 1981 

Laboratoi'res· Chotsy: 
Honoraires du personne 1 - tes:t pavage l 980 

Marché Victo ia: 

Le Nouvellist 
Appel d'of es 
Renouvelle nt abonnement Service Récréation et Parcs 
Appel d'off es et avis puoltc 

678.00 

11.00 

500.78 

120.00 

630.00 

27.00 

180. 00 

286.68 

90.00 
11 o. 00 
176. 25 



LUNDI, LE 27ième JOUR D'AVRIL 1981 

St-Maurice A ro Club: 
Service· de gérance - avril 1981 

Xérox Canada 
Service de photocopies - mars 1981 - Bibliothèque et Police 
Service de photocopies - mars 1981 - Cour Municipale, Evaluation, 
Trésorerie Service Récréation et Parcs 

Télécommunic tian Trois-Rivières: 
Service de télé-page - Section Identité Judiciaire - avril 1981 

Association es Gérants Municipaux du Québec: 
Frais d' in cri pt ion - congrès 1981 - M. Charette 

· Association uébécoise des Travailleurs en Loisirs: 
Cotisation 1981 - Albert Morrissette 

Jacques Roye 
Huissier 

Commission Solaire de Trois-Rivières: 
Entretien énager-parcs-écoles - mars 1981 

Ministère du Revenu: 
Licence d' xploitation - Colisée et Stade de baseball 

Roméo Fl ageo 
Service de photographies - Service Récréation et Parcs - bulletin 
municipal 

Guy Dubé: 
Affiches - enseignes - Pavillon de la Jeunesse 

Comité de Zo e F.B.A.Q.: 
Frais. des arqueurs -.hockey mineur - mars. 1981 

Comité de Tr verse des Ages: 
Entretien e la salle - du 10 au 30 mai 1981 

ACHATS - PAV LLON DE LA JEUNESSE 

Crèmerie de rois-Rivières. 
C. Yum Yum 
Vaillancourt 
Dufresne & F ères· 
Crèmerie Uni n 
Canada Packe s 

Jean-Marie R y: 
Test d'uri e - hippodrome 

Mme Michelle Toupin: 
Subvention restauratton St-Philippe (PAREL) 

Arthur Proul 
Allocation d 1 automobile - Instï:tut de Police de Ni.'colet 

René Chêneve t: 
Allocation d'automobile - Ins.titut de Poli.ce de Nicolet 

ALLOCATIONS I AUTOMOBILES - MARS 1981 

André Laberg - 200 milles 
Yvon Poirier - 177 milles 
Alain Trembl - octobre 1980 A avril 1981 - 1,151 milles 

11 l. 75 

51.27 

300.00 

45.00 

33.00 

1,342.30 

340.00 

51.84 

45.00 

547.00 

722.00 

18. 90 
32.40 
19.07 

257.50 
72.30 
87.30 

26.80 

1,168.75 

31 .68 

29.04 

44.00 
38.94 

253.22 



LUNDI, LE 27iême JO~R D'AVRIL 1981 

Wilson O~Sha ghnessy: 
Repas - dî er 

Germain Dézi l: 
Dépenses d voyage - Colloque sur ·1 1économte d'énergte ... ~uêf>e.c 

Maurice Paquin: 
Dépenses d voyage - Québe.c ·- Assoctati.on des Ev~luqte.urs. 
Munîci'paux 

Jean7Jacques Lacrotx: 
Dépenses d · voyage - Mtnts.tère des. Affatres Muntctpal e.s. et 
divers dîn rs: 

REMBOURSEMEN S DE PETtTES-CAI:SS.ES: 

Juliette Bou ass:a 
René Monfett 
René Monfett 
René Mon fett 
Jacques St-L 
Gas.ton Des.au 
Albert Morrt s:ette 

EXPOSITION 

Trans:port St Va 1ère: 

comtté. de.s · fi:riances:} 

Cuetllette de déchets - mars: 1981 - Expo:. atppodrome et CAM 
Xérox Canada 

Servi.ce de photocoptes: •· 1TJars: 1981 
Productions pecta: 

Conception et confectton de.s: affï:ctles - publicité - di stri buti on · 
de posters - personnel - montage - Expo 

Restaurant L Bourgutgnon: 
Dîner. - r un ton Commi:ss.ton de 1 1 Expo 

Restaura.nt S rrento: 
Dîner - rluni'on Co.mnrts.s.ton 

Au Pala.ts du Chtnots: · 
Dîner - r union Commtsston 

Marché St-Lo ts:: 
A ch.a ts. d tv rs. 

Normand Aubr 

del 'Expo 

de 11 Expo 

Conception des.s.tns. et taôlea,u publ tcttatre pour Expo 1981 
Roger Rompré 

Allocati.on d'automobtle ... 663 mtlles. - mars: l.981 
Allocation spéciale - 22 jours 
Dépenses d voyage - St-Hyaci_nthe - Agrtcul tur-e. Cana,dq 

Jean Alari.e: 
Allocat;:on d 1 automobtle - mars. 1981 - 642 mi:lles 
Dépenses d voyage - Montmagny ~·As:soctatton Profes.s:tonnel.le · 
des. Exposf ions. du Québec 

$ 60.18 

84.82 

138.18 

71.88 
384.14 
394.83 
178. 04 
48.14 

· 65.22 
185.22 

275.00 

122.46 

346.50 

44.25 

40.84 

234. 31 

80.24 

260.0Q 

145.86 
22.00 
16 .. 25 

141. 21 

119.16 

TOTAL ''$64,657~89 

ADOPTE 



Ll.N)I, LE 27ièrœ Ja..R D'AVRIL 1981 

1A SÉ.A.NJ: EST ENSUITE LEVÉE. 

JL/JRD 
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Procès-verbal 
27-04-81 
Adoption 
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À une assemblée régulière du Conseil de la Ville de Trois-
Rivières, tenue à l 'Hôtel de Ville le 4iÈrœ jour du rroi 
mai en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-vingt-~ s 
vingt heures trente, en la rranière et suivant les forma.lités 
prescrites par la Loi, à laquelle assemblée étaient présents 
certains 11Hl1bres du Conseil en nanbre suffisant pour former 
quorun. 

Son Honneur le Nia.ire 
1\Aessieurs les Conseillers 

Gi Iles 
Fernand 
Léo 
Antoine 
Gaston 
Fernand 
Léopold 
Jean-Guy 
Lionel 

BEAUX)IN 
ffi'\JEAU 
1HIBEJ\ULT 
GVIHIER 
VALLIÈRES 
ffiLBERT 
AI.ARJE 
IAFERTÉ 
JULIEN 

IL EST FROFQSÉ, SE.al\DÉ ET RÉSOLU À L'l.NAl'-JIMITÉ: 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 27 avril 1981 
soit adopté. 

AmPTÉ 

Les avis de rrotions suivants sont rraintenus:-

a) Règlement régissant les enseignes et réclames publicitai-
res pour tous les bâtiments résidentiels, carrnerciaux, 
etc., 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 15 septembre 1980; 

b) Règlement adoptant un programre de dégagement de terrains 
"P.D.T. Secteur Hertel", 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 27 octobre 1980; 

c) Arendement au règl. 191 zonage zone FD-17 secteur 2, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 23 mars 1981; 

d) Arendement au règl. 191 zone RB (Secteur Jacques Buteux), 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Goneau, 
à la séance du 23 rra.rs 1981; 

e) Arendement au règl. 191 zone PD-15 secteur 1, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 23 rra.rs 1981; 

f) Arendement au règl. 4 construction pour rrodifier la rra.rge 
de recul avant sur la rue Rayrrond-Lasnier, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 6 avril 1981, ajournée le 13 avril 1981; 

g) Arendement au règl. 13 re: fermeture de la rue St-Laurent, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 6 avril 1981, ajournée le 13 avril 1981; 

h) A:œndement au règl. 191 pour créer des zones dans le sec-
teur du Parc Isabeau pour l'irrplantation d'une école et 
l'arrenagement d'un parc district, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 27 avril 1981; 

i) Arendement au règl. 191 pour rrodifier la règlementation 
applicable aux bâtiments carrnerciaux et résidentiels dans 
les zones CB-16 secteur 4 et RC-16 secteur l (succession 
Lajoie), 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 27 avril 1981; 



Travaux voirie 
terrain Expo et 
rue De Fleuri-
rront et ense-
rrensenent hydra. 
Avis de rrotion 

Stalles (50) 
sur les terrain 
de l 'Hippodraœ 
au Parc de 
l 'Expo. 
Avis de rrotion 

200-81 
Canpte rendu 
27-04-81 
Adoption 

201-81 
De:na.nde 
auprès de 
la SI-Q 
re: const. 
de 90 loge. 
Adoption 

Ll.N)J, LE 4iÈrœ Ja.R Œ 1\N\I 1981 
124 

Je donne avis par les présentes, que je présenter i à 
une prochaine séance, un règlenent décrétant des travau 1';..®e--------~ .. 

· · l · d l ' E · · l De lEs ou r;,'i-'<-" vo1r1e sur e terrain e xpos1t1on et sur a rue 
Fleurirront, ainsi que l'ensenenserœnt hydraulique de l'ilôt 
situé entre les rues Allard et Dunant, au coût de $44,500.00 
et autorisant un e-rprunt au rrontant de $47,000.00 pour en 
payer le coût. 

Il y aura dispense de lecture du règlenent lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 4iÈrœ jour de rœ.i 1981. 

SICNÉ: M. le Conseiller Gaston Vallières. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlenent décrétant la construction 
d'une écurie de 50 stalles sur les terrains de l'Hippodraœ 
au Parc de !'Exposition, au coût d'environ $350,000.00, ap-
propriant la subvention à venir de La Société de Développe-
rrent de l'industrie des Courses (SCDIC) et autorisant un en-
prunt suffisant à cet effet. 

Il y aura dispense de lecture du règlenent lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 4iÈrœ jour de rœ.i 1981. 

SICNÉ: M. le Conseiller Léopold Alarie. 

PROroSÉ PAR: 
SECIN::É PAR: 

M. le Conseiller Léo Thibeault 
M. le Conseiller Fernand Goneau 

Que le carpte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Caunission Perrœ.nente, lundi le 27 avril 1981 soit reçu, 
adopté et ratifié à toutes fins que de droit, avec les rrodi-
fications qui y ont été apportées. 

fa)P'fÉ 

<lliSII:ÉRPNT qu'en date du 25 février 1980, le Conseil ou Co-
mité exécutif a adopté une résolution dem.ndant à la Société 
d'Habitation du Québec de faire bénéficier la rrunicipalité 
des avantages de la Loi de la Société; 

crnSirÉRANT que la Société d'Habitation du Québec a retenu la 
dem.nde de la rrunicipalité et prévoit la réalisation de 91 
unités de logenents pour personnes retraitées; 

CX:NSIIÉRPNf que la Société a proposé un programœ de cons-
truction carprenant 78 unités de logenents del charrbre à 
coucher et 13 unités de logenents de 2 charrbres à coucher; 

cn~SlrÉRANT que pour réaliser ce programœ d'habitation, la 
Société d'Habitation du Québec, avec la collaboration de la 
rrunicipalité, a arrêté son choix sur 2 terrains soit: 

l) un terrain d'environ 300 pieds de largeur et d'environ 
128 pieds de profondeur plus une partie de terrain d'en-
viron 100 pieds de largeur par 20 pieds de profondeur si-
tué le long de la rue St-François-Xavier et carprenant 
les lots ou parties de lots nunéros 2115, P-2116, P-2117, 
P-2274, 2121, 2122, 2123, P-2124 et P-2120 du cadastre 
officiel revisé de la Cité de Trois-Rivières et apparte-
nant aux R.R.S.S. Ursulines; 

2) un terrain situé à l'angle des rues Ste-Nla.rguerite et 
Charrberland portant les nunéros de lot P-279-7 et P-279-6 
d'une superficie d'environ 4,215.4 m.c. et appartenant à 



202-81 
L\/bdification 
de la rés. 
161-81 
Adoption 

203-81 
f\ibdi f icat ion 
de la rés. 
170-80 
Adoption 

204-81 
Protocole 
d'entente 
avec 
"BASEBALL 
!W\lRICIE" 
Adoption 

ll.N)I, LE 4iè-œ Ja..R œ !W\I 1981 

la c.annission Scolaire Régionale des Vieilles Forg 

a:NSIIÉRANT que l'Office rrunicipal de Trois-Rivières a 
consulté et a donné son accord; 

a:NSIIÉRANT que le Conseil rrunicipal est d'accord sur le pro-
gramre de construction et le choix du terrain proposés par la 
Société d'Habitation du QJébec; 

IL EST PRŒDSÉ PAR: 
SECXN)É PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

QJe conditionnellenent à l'approbation subséquente de la So-
ciété d'Habitation du QJébec; 

1- Le Conseil approuve le programne de construction proposé 
par la Société d'Habitation du Québec; 

2- Le Conseil approuve le choix du terrain proposé par la 
Société d'Habitation du Québec; 

3- Le Conseil accepte, ccrrpte tenu des contraintes inhéren-
tes aux terrains retenus, une allocation de 91 logEJrents 
pour personnes retraitées plutôt que l'allocation de 100 
logEJrents pour personnes retraitées prévue sur la pro-
gramœ.tion 1979 de la Société d'Habitation du QJébec; 

4- Le Conseil s'en$age à fournir les infrastructures dans 
les rœilleurs delais; 

5- Le Conseil s'engage à rarbourser à la Société d'Habita-
tion du QJébec le coût réel des travaux relatifs aux exi-
gences particulières de la rrunicipalité. 

IL EST ffiOR)SÉ PAR: 
SEQJ\Œ. PAR: 
ET RÉSOW: 

AroPTÉ 

M. le Conseiller Léo Thibeault 
M. le Conseiller Fernand Goneau 

QJe la résolution No. 161-81 du 30 m3.rs 1981 concernant 
l'engagEJrent du gérant de l'Hippodrcrœ, soit et est rrodifiée 
en changeant les rrots "au salaire de $30,000.00" par les rrots 
suivants: 

"pour et en considération d'une smrne de $30,000.00". 

flroPTÉ 

IL EST PRŒDSÉ PAR: 
SECXN)É PAR: 
ET RÉSOW: 

M. le Conseiller Fernand Colbert 
M. le Conseiller Gaston Vallières 

QJe la résolution No. 170-80 du 14 avril 1980 concernant 
l'acquisition d'une partie du terrain de l'école Jean 
Godefroy, soit et est rrodifiée en changeant la supe~ficie de 
123,393 pieds carrés par celle de 9,084 rrètres carres. 

PRŒDSÉ PAR: 
SECXN)É PAR: 

}l[X)PîÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant, et M. Albert !vbrrissette, Directeur des Services 
cmmunautaires, soient et sont autorisés à signer pour et au 
nan de la Ville, un protocole d'entente avec BASEBALL l\.W..RI-
CIE pour l'appointenent des arbitres au baseball mineur et de 
balle rrolle féminine pour la saison 1981-82. 
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205-81 
Danande 
à l 'Hydro-
Québec 
Adoption 

206-81 
Autorisation 
à !'évaluateur 
à représenter 
la Ville 
devant le 
Bureau de 
révision 
re: Soc.Fab. 
des Viei ! les 
Forges 
Adoption 

207-81 
Ccrrptes 
' a payer 
liste 
hebd. 
Adoption 
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Le tout selon les terrœs et conditions rrentionnés audit 
protocole qui vient d'être soumis au Conseil et dont ---------~,.$ , ' , f . . . , '4iE• G~~'< est annexee a la presente pour en aire partie integrante. • ou 

ADJPTÉ 

IL EST ffiOEDSÉ PM: 
SE.Cr:N:É PAA.: 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

ET RÉSOUJ: 

Qu'une demande soit faite à l'Hydro-Québec et tout autre 
propriétaire, de nettoyer et d'entretenir le dessous des 
tours de transmission entre l'erprise de l'autoroute 4-0 et le 
Boulevard Harœlin ainsi qu'entre les rues Des Bouleaux et 
Papineau, en passant à l'arrière de l'école Jacques Buteux. 

IL EST ffiOEDSÉ PAA.: 
SE.Cn\DÉ PM: 
ET RÉSOUJ: 

A[DP1É 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que M. Jean-Jacques Lacroix, évaluateur, directeur du 
Service d'Évaluation de la Ville, soit et est autorisé à re-
présenter la Ville dans l'affaire de la Société de Fabrica-
tion des Vieilles-Forges devant le Bureau de Revision de !'É-
valuation foncière du Québec, et à si~ner , le cas échéant, 
une renonciation au droit d'appel et a la sténographie. 

FFOR)SÉ PM: 
SEG::N:É PAA.: 

A[DP'JÉ 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que le Conseil autorise par la présente le paienent des 
canptes suivants: 

i\!Jaurice Couture Ltée: 
Travaux au Centre l\lotre-Darœ-de-la-Paix 
(estimé l\lo. 2) 

- phase l 

Réparation de barrières - Parc Adélard D.Jgré 
Herman Bouchard: 

Dérrolition de maisons - 3054-, 3064-
Ste-Nlarguerite 

Brunelle Inc.: 
Ranise de dépôts - gants, chaussettes, chanises 
couvre-chaussures 

Contenants Intercité Inc.: 
Cueillette de déchets - rœ.rs 1981 - Colisée 

Claude Leblanc: 
I-bnoraires professionnels - Informatique -
rœ.rs et avril 1981 

Trois-Rivières Ébénisterie Spécialité: 
Réparations de rreubles - Édifice des Travaux 
publics 

Kodak Canada Inc.: 
Achat de microfilms et terminales - Archives 

Le Nouvel! iste: 
Avis publics, appels d'offres, publicité -
Hippodrane 

Garceau et D.Jfresne: 
I-bnoraires par Bourassa et Larrbert 

Pelletier et Associés: 
Huissier 

Bélanger et Bélanger: 
Huissier 

Association des préposés à l'outillage rrunicipal: 
Cotisation 1981 - Gaston Désaulniers 

Association des Olefs de Police: 
Cotisation 1981-1982 - Guy-Paul Sima.rd 

Conseil des Loisirs de la i\!Jauricie: 

$ 6,460.00 
159.00 

3,650.00 

4-39.01 

300.00 

1,650.00 

850.00 

4-0,4-58.96 

286.50 

4-25.00 

5.50 

23.00 

30.00 

50.00 
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Cotisation 1981 (2 personnes) 
Floriculture Gauthier: 

Fleurs - Fanille Vigneault 
Panier Fleuri Enr.: 

Fleurs - Fanille Ricard 
Téléccm:runication Trois-Rivières: 

Service de télé-page - rœ.i 1981 - Police 
Xérox Canada Ltée: 

20.00 

32.67 

Service de photocopies - rœ.rs 1981 - Adninistration, 
Police, Travaux publics, Loisirs 846.69 

Corporation des C.R.I.: 
Frais d'inscription - Journée d'étude -
Lionel Bellefeuille 

Reynolds Radio: 
120.00 

Location rrobile et base - avril 1981 - Hippodraœ 94.40 
Alliance Blindé Ltée: 

Transport d'argent - 4 sEITBines - Hippodrcrœ 
Agence de sécurité Phillips: 

Frais de surveillance - rrars et avril 1981 -
Hippodrane 

Gabriel Trahan: 
Renboursement de petite caisse (vol par effraction 
Hippodraœ - 26 avril 1981 

Irrprirrerie d'Art Graphique: 
Irrpression - progranres 3 et 4 - Hippodraœ 

Carrnission Scolaire Régionale des Vieilles Forges: 

146.25 

222.99 

200.00 

848.29 

Utilisation de piscine - rrars 1981 
Centre Landry: 

1,068.52 

Enlèvement des bandes et supports de patinoire 
et transport 

Loisirs des Vieilles Forges: 
Enlèvement des bandes et supports de patinoire 
(2 parcs) et transport 

Loisirs Ste-Marguerite: 
Enlèvement des bandes et supports de patinoire 
et transport 

Loisirs St-Sacrerœnt: 
Enlèvement des bandes et supports de patinoire 
et transport 

Loisirs St-Jean-de-Brébeuf: 
Enlèverœnt des bandes et supports de patinoire 
et transport 

Loisirs Ste-cécile: 
Enlèvement des bandes et supports de patinoire 
et transport 

Loisirs St-Jean-Baptiste-de-la-Salle: 
Enlèverœnt des bandes et supports de patinoire 
et transport 

Loisirs Norrranville: 
Enlèvement des bandes et supports de patinoire 
et transport 

Loisirs Habitations Adélard Dugré: 
Enlèverœnt des bandes et supports de patinoire 
et transport 

Cani té de zone F .B.A.Q.: 
Frais des rrarqueurs - Hockey mineur (final) -
avril 1981 

Association de Badninton-Mauricie: 
Utilisation des gyrmases - Polyvalente D.L.S. -
janvier à mars 1981 

Radio Shack: 
Achat de radios de table - Traverse des Âges 

Jean-Pierre Lefebvre: 
~penses de voyage - Cours de prévention -
Mirabel 

Gaétan Provencher: 
~penses de voyage - Techniques de patrouille -
Nicolet 

Yvon Poirier: 
~penses de voyage - Congrès U.M.Q. - Québec 

Wilson O'Shaughnessy: 
~penses de voyage - Congrès U.M.Q. - Québec 

Jean Lamy: 
~penses de voyage - Congrès U.M.Q. - Québec 

150.00 

300.00 

150.00 

150.00 

150.00 

150.00 

150.00 

150.00 

150.00 

187.50 

510.00 

63.66 

99.25 

29.04 

45.92 

129.29 

101.75 
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Léopold Alarie: 
~penses de voyage - Congrès U.M.Q. - Québec 

Antoine Gauthier: 
~penses de voyage - Congrès U.M.Q. - Québec 

Roger Baril: 
Réunion A.P.O.M. - Repentigny 

Jacques St-Laurent: 
Achats divers - Inauguration de l'expo annuel 
des ateliers socio-culturels 

REJ.VEa..RSEM:NT DE PETI1ES-O\ISSES: 

Guy-Paul Sirœ.rd: 
René iVbnfette: 
Huguette Olarest: 
Jean Lamy: 
!Vaurice Lamirande: 

TOTAL: 

U\ SÉAN:E EST ENSUI1E LEVÉE. 

12 ŒEFFIER.7 
JL/jrd 

A[X)P1É 

Ml\lRE. 

~.r---------- $ 
/4lEs DU ç,9-~'<."-

306. 46 

86.00 

40.41 

214.46 

355.74 
212.09 
39.30 
80.41 
94.03 

$62,519.09 



Procès-verbal 
11-05-81 
Adoption 

ll.N)I, LE 11 iÈrre Ja.R DE JVil\I 1981 /.,_ ''/}'.----------~ .. 
, , , ' /41.Es DU G~~<i. 
A une assarblee reguliere du Conseil de la Ville de Tro1s-

Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le llièrœ jour du rrois de 
mai en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-vingt-un à 
vingt heures trente, en la manière et suivant les formalités 
prescrites par la Loi, à laquelle assarblée étaient présents 
certains rœrrbres du Conseil en nanbre suffisant pour former 
quonm. 

Son Honneur le M-3.ire 
1\/lessieurs les Conseillers 

Gilles 
Fernand 
Léo 
Antoine 
Gaston 
Fernand 
Léopold 
Jean-Guy 
Lionel 

BEAUX)IN 
crnEAU 
IBIBEKJLT 
G\UIHIER 
VALLIÈRES 
CDLBERT 
AIARIE 
LAFERTÉ 
JULIEN 

IL EST FROFOSÉ, SBJ::N)É ET RÉSOLU À L'l.N'\NIMITÉ: 

Q.ie le procès-verbal de l'assarblée du 11 mai 1981 soit 
adopté. 

AIX)PTÉ 

Les avis de rrotions suivants sont maintenus:-

a) Règlaœnt régissant les enseignes et réclarres publicitai-
res pour tous les bâtirœnts résidentiels, carrœrciaux, 
etc., 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 15 septarbre 1980; 

b) Règleœnt adoptant un prograrrrre de dégagaœnt de terrains 
"P.D.T. Secteur Hertel", 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières. 
à la séance du 27 octobre 1980; 

c) A:-œndaœnt au règl. 191 zonage zone ffi-17 secteur 2, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 23 mars 1981; 

d) A:-œndaœnt au règl. 191 zone RB (Secteur Jacques Buteux), 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Goneau, 
à la séance du 23 mars 1981; 

e) A:-œndaœnt au règl. 191 zone ffi-15 secteur l, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 23 mars 1981; 

f) A:-œndaœnt au règl. 4 construction pour rrodifier la marge 
de recul avant sur la rue Rayrrond-Lasnier, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 6 avril 1981, ajournée le 13 avril 1981; 

g) A:-œndaœnt au règl. 13 re: fermeture de la rue St-Laurent, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 6 avril 1981, ajournée le 13 avril 1981; 

h) A:-œndaœnt au règl. 191 pour créer des zones dans le sec-
teur du Parc Isabeau pour l'irrplantation d'une école et 
l'arrénagaœnt d'un parc district, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 27 avril 1981; 

i) hœndaœnt au règl. 191 pour rrodifier la règlaœntation 
applicable aux bâtirœnts carrœrciaux et résidentiels dans 



Aœnagement 
des parcs 
Laflèche, 
LEmi re, etc. 
Avis de rrotion 

208-81 
Canpte rendu 
04-11-81 
Adoption 

209-81 
Règleœnt 
768 travaux 
de voirie et 
engazonnement 
(Parc Expo, 
rue De 
Fleur irmnt 
et un Îlot) 
Adoption 

210-81 
Règlerœnt 
769 travaux 
de const. 
de 50 stalles 
à l 'Hi ppodrcme 
Adoption 
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les zones Œ-16 secteur 4 et RC-16 
Lajoie), 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 27 avril 1981; 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règleœnt décrétant les travaux d'a-
ménagement des parcs Laflèche, LEmire, Cardinal Roy, Jacques 
Buteux, St-Sacreœnt, de la zone tarrpon, de la Place d'Arrœs, 
de la Piste cyclable, au coût de $208,000.00 appropriant une 
subvention d'environ $86,500.00 du Ministère du Tourisrœ, de 
la Chasse et de la Pêche et autorisant égalenent un e-rprunt 
au rmntant de $128,000.00. 

Il y aura dispense de lecture du règlenent lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce llià-œ jour de rra.i 1981. 

SICNÉ: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

FRŒDSÉ PAR: 
SEO::N)É PAR: 

[~. le Conseiller Antoine Gauthier 
r~. le Conseiller Léopold Alarie 

Que le carpte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Cannission Perrra.nente, lundi le 4 rra.i 1981 soit reçu, adopté 
et ratifié à toutes fins que de droit, avec les rmdifications 
qui y ont été apportées. 

Pa)PTÉ 

ATfB\OJ qu'avis de rmtion a été donné à la séance du 4 rra.i 
1981. 

ATfB\OJ que tous les rœrrbres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlenent et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST FRŒDSÉ PAR: 
SEO::N)É PAR: 
ET RÉSOW: 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que le règlenent No. 768 (1981) décrétant des travaux de 
voirie sur le terrain de !'Exposition et sur la rue De 
Fleurirmnt, ainsi que l'ensemencenent hydraulique de lilot 
situé entre les rues Allard et Dunant, au coût de $44,500.00 
et autorisant un e-rprunt au rmntant de $47,000.00 pour en 
payer le coût, soit adopté tel que sounis à tous les rœrrbres 
du Conseil 

ATfB\OJ qu'avis de rmtion a été donné à la séance du 4 rra.i 
1981. 

ATfB\OJ que tous les mrrbres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST FROR)SÉ PAR: 
SEO:N:É PAR: 
ET RÉSOUJ: 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que le règleœnt No. 769 (1981) décrétant la construc-
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'4 <cf' tion d'une écurie de 50 stalles sur les terrains de l'Hipp'EiouG~ 
draœ au Parc de !'Exposition, au coût de $335,000.00, appro-
priant la subvention de $191,250.00 de la Société de Dévelop-
pErœnt de l'industrie des Courses (SCDIC) et autorisant un 
Eirprunt de $160,000.00 à cet effet, soit adopté tel que sou-
mis à tous les rœrrbres du Conseil. 

rnaDSÉ PAR: 
SEC:rl'OÉ PAR: 

PrX)IYfÉ 

[½. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que la Ville de Trois-Rivières accepte de vendre à SA 
M-\JESTÉ ru Gff œ 1A PROVIN::E Œ QJÉBEC, les imœubles sui-
vants: 

ŒS ICNl\.TIŒJS: 

lo- Une partie du lot nuœro DEIJX CENT VIJ\GT-DEUX (222 
ptie) au cadastre officiel de la paroisse de Trois-Rivières, 
division d'enregistrErœnt de Trois-Rivières, de figure irré-
gulière, bornée et décrite canne suit: au nord-est par une 
autre partie dudit lot propriété d'Achille Doucet, rœsurant 
le long de cette limite deux cent quarante-sept pieds et huit 
dixières (247.8'); au sud-ouest par une autre partie dudit 
lot propriété du Ministère des Transports (autoroute 55), me-
svraQt le long de cette limite cent vingt-huit pieds et un 
d1xiErœ (128.I') et cent treize pieds et deux dixières 
(113.2') et au nord-ouest par une partie du lot N:>. 221, me-
surant le long de cette limite vingt pieds et sept dixières 
(20.7'); contenant en superficie trois mille quatre cent 
trente-sept pieds carrés (3,437 p.c.), mesure anglaise; 

2o- Une partie du lot nuœro DEUX CENT QJA1RE-VIJ\GT-
SEPT (287 ptie) au rœme cadastre, de figure irrégulière, bor-
née et décrite came suit: au nord-est par une autre partie 
dudit lot propriété du Ministère des Transports, mesurant le 
long de cette limite quatre-vingt-dix pieds et neuf dixières 
(90.9') et par le Boulevard St-Jean, mesurant le long de cet-
te limite soixante-dix-neuf pieds et neuf dixières (79.9'); 
aud sud-ouest par une autre partie dudit lot propriété de 
Ville de Trois-Rivières, mesurant le long de cette limite 
cent soixante-douze pieds et neuf dixières (172.9') et au 
nord-ouest par une partie du lot N:>. 288, rœsurant le long de 
cette limite vingt-et-un pieds et cinq dixières (21.5'); con-
tenant en superficie deux mille quatre cent quatre-vingt-
trois pieds carrés (2,483 p.c.), rœsure anglaise; 

3o- Une partie non subdivisiée du lot nuœro DEIJX CENT 
QJA1RE-VIJ\GT-HJIT (288 ptie) au rœme cadastre, troisière 
rang, de figure irrégulière, bornée et décrite came suit: au 
nord-est par une autre partie dudit lot, Boulevard Saint-
Jean, mesurant le long de cette limite vingt-sept pieds et 
huit dixières (27.8') et soixante-et-un pieds (61.0'); au 
sud-est par une partie du lot No. 287, mesurant le long de 
cette limite vingt-et-un pieds et cinq dixières (21.5'); au 
sud-ouest par une autre partie dudit lot rœsurant le long de 
cette limite cinquante-six pieds et cinq dixières (56.5') et 
quarante-et-un pieds (41.0') et au nord-ouest par une partie 
du lot No. 288-3, indiquée au plan carme parcelle No. 102, 
mesurant le long de cette limite vingt-quatre pieds et neuf 
dixières (24.9'); contenant en superficie deux mille cent dix 
pieds carrés (2,110 p.c.); 

4o- Une partie du lot nuœro 1ROIS de la subdivision 
officielle du lot nuœro DEUX CENT QJA1RE-VIJ\G.T-f-lJIT (288-3 
ptie) au rœme cadastre, troisière rang, de figure irréruliè-
re, bornée et décrite came suit: au nord-est par une partie 
du lot DEUX CENT QJA1RE-VIJ\GT-f-lJIT non subdivisée, Boulevard 
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St-Jean, mesurant le long de cette limite vingt-et-un pieds 
et vingt-deux centièmes (21.22'); au sud-est par une partie 
du lot 288 non subdivisée, indiquée au plan came parcelle 
No. 101, mesurant le long de cette limite, vingt-quatre pieds 
et neuf dixièmes (24.9'); au sud-ouest par une autre partie 
dudit lot, rœsurant le long de cette limite vingt-et-un pieds 
et vingt-sept centièmes (21.27'); au nord-ouest par une par-
tie du lot 288 non subdivisiée, indiquée au plan canne par-
St-Jean, rœsurant le long de cette limite vingt-et-un pieds 
et vingt-deux centièmes (21.22'); au sud-est par une partie 
du lot 288 non subdivisée, indiquée au plan came parcelle 
No. 101, mesurant le long de cette limite, vingt-quatre pieds 
et neuf dixièmes (24.9'); au sud-ouest par une autre partie 
dudit lot, mesurant le long de cette limite vingt-et-un pieds 
et vingt-sept centièmes (21.27'); au nord-ouest par une par-
tie du lot 288 non subdivisiée, indiquée au plan canne par-
celle No. 103, mesurant le long de cette limite vingt-cinq 
pieds et trois dixièmes (25.3'); contenant une superficie de 
quatre cent quatre-vingt-quatorze pieds carrés (494 p.c.), 
rœsure anglaise; 

5o- Une partie non subdivisée du lot nuréro DEUX CENf 
Q.J\1RE-VIJ\GT-HJIT (288 ptie) au rœme cadastre, troisième 
rang, de figure irrégulière, bornée et décrite came suit: au 
nord, par une autre partie dudit lot, intersection du Boule-
vard St-Jean et du chenin de l'aéroport, mesurant le long de 
cette limite cinquante-cinq pieds et quinze centièmes 
(55.15'); au nord-est par une autre partie dudit lot, Boule-
vard St-Jean, mesurant le long de cette limite cent cinquante 
pieds (150.0'); au sud-est par une partie du lot 288-3, indi-
quée au plan canne parcelle No. 102, rœsurant le long de cet-
te limite vingt-cinq pieds et trois dixièmes (25.3'); au sud-
ouest par une autre partie dudit lot, rœsurant le long de 
cette limite, cent dix-sept pieds et sept dixièmes (117.7'), 
au sud par une autre partie dudit lot, rœsurant le long de 
cette limite quatre-vingt-neuf pieds (89.0') et au nord-ouest 
par le lot 288-1, rue, chenin de l'aéroport, rœsurant le long 
de cette limite quarante-huit pieds et trois dixièmes (48.3') 
contenant une superficie de cinq mille six cent vingt-huit 
pieds carrés (5,628 p.c.), mesure anglaise; 

60- Une partie du lot nuréro œJX CENT Q,J\1RE-VIJ\GT-
HJIT (288 ptie) au rrâœ cadastre, de figure irrégulière, bor-
née et décrite canne suit: au nord-est par une autre partie 
dudit lot propriété du Ministère des Transports, mesurant le 
long de cette limite vingt-huit pieds et cinquante-trois cen-
tièmes (28.53'); à l'est par une autre partie dudit lot pro-
pri té du Ministère des Transports, mesurant le long de cette 
limite cinquante-cinq pieds et quinze centièmes (55.15'); au 
sud-est par une autre partie dudit lot propriété du Ministère 
des Transports "Olenin de l'aéroport", rœsurant le long de 
cette limite cinquante-et-un pieds et cinq dixièmes (51.5'); 
au sud-ouest par une autre partie dudit lot propriété de Vil-
le de Trois-Rivières, rœsurant le long de cette limite un 
pied et quatre dixièmes (1.4'); à l'ouest par une autre par-
tie dudit lot propriété de Ville de Trois-Rivières, rœsurant 
le long de cette limite quatre-vingt-treize pieds et neuf di-
xièmes (93.9') et au nord-ouest par une autre partie du lot 
289, rœsurant le long de cette limite vingt-quatre pieds 
(24.0'); contenant en superficie trois mille cinquante pieds 
carrés (3,050 p.c.), mesure anglaise; 

7o- Une partie du lot nuréro DElD( CENT Q.J\1RE-VIJ\GT-
NEUF (289 ptie) au rrâœ cadastre, de figure irrégulière, bor-
née et décrite canne suit: au nord-est par le Boulevard St-
Jean, rœsurant le long de cette limite quatre-vingt-cinq 
pieds et un dixième (85.l') et par une autre partie dudit lot 
propriété du Ministère des Transports, mesurant le long de 
cette limite cent cinquante-et-un pieds et sept dixièmes 
(151.7') et cent soixante-treize pieds et quarante-sept cen-
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tiÈrœs (173.47'); au sud-est par une partie du lot 288, rœsu-
rant le long de cette limite vingt-quatre pieds (24.0') et au 
sud-ouest par une autre partie dudit lot propriété de Ville 
de Trois-Rivières, rœsurant le long de cette limite cent qua-
tre-vingt-trois pieds et six dixiÈrœs (183.6') et deux cent 
vingt-neuf pieds et quatre dixiÈrœs (229.4'); contenant en 
superficie huit mille trois cent quarante-huit pieds carrés 
(8,348 p.c.), rœsure anglaise; 

Les imœubles ci-dessus désignés forrœnt une superficie 
totale de VIl'GT-Cif\Q MILLE Cir--Q CENf Cll'QJANfE PIIDS O\RRÉS 
(25,550 p.c.), rœsure anglaise; 

pour le prix de $1,000.00 cmptant. 

Que Son Honneur le :Maire ou en son absence, M. le Nlaire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nan de la 
Ville, l'acte de vente préparé par lVk= Paul Villeneuve, notai-
re, constatant cette transaction. 

Le tout selon les terrœs et conditions rœntionnés audit 
contrat qui vient d'être sounis au Conseil et dont copie est 
annexée à la présente pour en faire partie intégrante et su-
jet à l'approbation de la Cannission rrunicipale de Québec. 

PRŒDSÉ PAR: 
SE<n\DÉ PAR: 

fD)P1É 

M. le Conseiller Fernand Colbert 
M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que Son Honneur le :Maire ou en son absence, M. le l\ilaire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nan de la 
Ville, un contrat sous seing privé avec SFRVIŒ SPNITAIRE 
FRCNŒNl\C L1ÉE, en vertu duquel celle-ci s'engage à exécuter 
des travaux d'entretien rrénager au l\ilarché-aux-Denrées du 1er 
juin 1981 au 31 ma.i 1983, pour et en considération d'une san-
rœ de $44,000.00. 

Le tout selon les terrœs et conditions rœntionnés audit 
contrat qui vient d'être sounis au Conseil. 

fD)P1É 

FRCR)SÉ PAR: 
SE<n\DÉ PAR: 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que Son Honneur le l\ilaire ou en son absence, M. le l\ilaire-
suppléant, et M. Albert Nbrrissette, Directeur des Services 
cannunautaires, soient et sont autorisés à signer pour et au 
nan de la Ville, un protocole d'entente avec LE SFRVIŒ DE 
L'ACTIVI1É PHYSIQJE ET SR:RTIVE DE L'U.Q.T.R., pour l 'utili-
sation de la piste d'athlétisrœ et de certains autres servi-
ces de cette dernière, pour la présentation de parties de 
saison régulière du Club de Soccer F.C. 01ze de Trois-Riviè-
res. 

Le tout selon les terrœs et conditions rœntionnés audit 
protocole qui vient d'être sounis au Conseil et dont copie 
est annexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

IL EST FROFOSÉ PAR: 
SECXlTI. PAR: 
ET RÉSOUJ: 

fD)P1É 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que la Ville de Trois-Rivières présente une denande 
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d'assistance financière au Ministère du Loisir, de la Chas-
se et de la Pêche, dans le cadre du prograrrme d'aide au déve-
loppeœnt des équipeœnts de loisir 1981-82, pour les projets 
rœntionnés à la liste annexée à la présente pour en faire 
partie int~grante. 

Que Son I-bnneur le Nia.ire et le Directeur des Services 
carrnunautaires soient et sont autorisés à signer pour et au 
nan de la Ville tous les docurents pertinents à cette dara.n-
de. 

AIX)PîÉ 

IL EST ffiŒDSÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Fernand Colbert SEffi'\OÉ PAR: 

ET RÉSOW: 

Que la Ville de Trois-Rivières présente une dara.nde 
d'assistance financière au Ministère du Loisir, de la Chas-
se et de la Pêche, dans le cadre des prograrrmes suivants: 

- Programre d'assistance financière aux rrunicipalités 
pour un soutien aux groupes socio-culturels et la réa-
lisation d'ateliers d'initiation au loisir; 

- Prograrrme d'assistance financière aux clubs sportifs -
Ier niveau et 2ià-œ niveau; 

- Prograrrme de séjours de sensibilisation de plein air. 

Que Son I-bnneur le Nia.ire et le Directeur des Services 
carrnunautaires soient et sont autorisés à signer pour et au 
nan de la Ville tous les docurents pertinents à cette dara.n-
de. 

FROEDSÉ PAR: 
SECtN)É PAR: 

ProPTÉ 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation au plan préparé par M. Serge Harre!, A.G., en date 
du 26 février 1981 rrontrant la subdivision d'une partie du 
lot 211 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières, situé 
Boui. Des Forges, appartenant à M. Jacques Arseneault et don-
nant effet au lot 211-6. 

FROFDSÉ PAR: 
SE~ PAR: 

N:DPTÉ 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation au plan préparé par M. Jean-lVIarie Chastenay, 
A.G., en date du 23 avril 1981 rrontrant la subdivision d'une 
partie du lot 249-90 du cadastre de la Paroisse de Trois-
Rivières, situé Boui. Parent, appartenant à M. Réal Lafleur 
et donnant effet au lot 249-90-1. 

AIX)PîÉ 
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ATI'EJ\O.J que la carpagnie 'Sf::JvlA.VR/lC IN:. offre d'acquérir 
environ 3,400 pieds carrés d'une partie du lot 7 du cadastre 
de la Paroisse de Trois-Rivières; 

VU la recanrandation du Service d'Expansion Éconanique et 
Industrielle d'accepter cette offre d'achat; 

IL EST FFOFOSÉ PA~: 
SECXNÉ PAR: 
ET RÉS0W: 

M. le Conseiller Léo Thibeault 
M. le Conseiller Fernand Goneau 

QJe le Conseil de la Ville de Trois-Rivières accepte 
l'offre d'achat de 'Sf::JvlA.VR/lC IN:. pour l'irrmeuble suivant: 

DÉSICNl\TIQ\J: 

De figure parrallélogramnatique, borné vers le nord-est 
par le lot 7-11, vers le sud-est par une partie du lot 7-15, 
vers le sud-ouest par une partie du lot 7, vers le nord-ouest 
par une partie du lot 7-3; 

rœsurant soixante rrètres et quatre-vingt-seize centiÈmes 
(60,96 m.) vers le nord-est et le sud-ouest, cinq rrètres et 
dix-huit centiÈmes (5,18 m.) vers le sud-est et le nord-
ouest; 

contenant en superficie trois cent quinze rrètres et qua-
tre-vingt-sept centiares (315,87 m.c.). 

pour le prix de $510.00. 

Le tout sujet aux clauses et conditions rœntionnées à 
ladite offre d'achat qui vient d'ètre sounise au Conseil et 
dont copie est annexée à la présente pour en faire partie in-
tégrante. 

AlX)PTÉ 

ATI'EJ\O.J que la Société d'Habitation du QJébec a acheté l'im-
rœuble sis au 800 de la rue St-François-Xavier; 

ATfE\OJ que l'Office rrunicipal d'Habitation de Trois-Rivières 
adninistrera cet imœuble et qu'il lui faudra acquérir de la 
machinerie et des équipenents pour l'irrmeuble; 

IL EST HUDSÉ PAR: 
SECI:IŒ PAR: 
ET RÉSOUJ: 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M le Conseiller Léopold Alarie 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières approuve le 
budget supplémentaire de $28,030.00 présenté par l'Office rru-
nicipal d'Habitation de Trois-Rivières pour l' irrmeuble sis au 
800 de la rue St-François-Xavier • 

.NX)PTÉ 

ATŒNlJ que la Ville de Trois-Rivières fêtera en 1984 son 
350iÈme anniversaire; 

ATŒNlJ que Trois-Rivières est la deuxiÈme ville fondée en 
Aœrique du Nord; 

ATI'ENXJ que la plupart des grands découvreurs canadiens sont 
partis de Trois-Rivières; 

' ATfENXJ que nous voulons que tous les canadiens participent a 
ces fêtes; 
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IL EST FRCTDSÉ, SEO:NÉ ET RÉSOUJ À L 'l.NLNIMITÉ: 

QJ'une darande officielle soit faite à la Fédération des 
Gardes paroissiales Inc. pour que son ralliEiœnt de l'année 
1984 se tienne à Trois-Rivières. 

Pa)PTÉ 

IL EST FRCTDSÉ, SEO:NÉ ET RESOUJ À L'l.NLNIMITÉ: 

QJ'il sera ordonné au Greffier de la Ville de vendre à 
l'enchère publique, au bureau du Conseil, suivant la Loi, les 
imœubles rœntionnés au rapport du Trésorier de la Ville, la 
liste desdits imneubles étant annexée à la présente résolu-
tion pour en faire partie intégrante; et que le Trésorier 
soit et est autorisé à enchérir à cette vente pour le bénéfi-
ce de la Ville, conformément à l'article 537 de la Loi sur 
les Cités et Villes. 

Pa)PTÉ 

ffiOFOSÉ PAR: 
SE.Ca\DÉ PAR: 

r~. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

QJe le Conseil de la Ville de Trois-Rivières ordonne la 
construction de 3,338.62 pieds linéaires de trottoirs et 
870.14 pieds linéaires de bordures de béton, suivant la liste 
annexée à la présente résolution pour en faire partie inté-
grante, le coût desdits trottoirs et/ou chaines de béton de-
vant être assuré par les propriétaires riverains. 

Pa)PTÉ 

ATŒNJJ que le C,crnité de Regroupenent et <l'Action des Citoy-
ens du Boul. St-Jean organise une fête populaire sur le ter-
rain de jeux du Boul. St-Jean situé sur le terrain de l'aéro-
port de Trois-Rivières, à l'intersection du chenin de l'aéro-
port et du Boul. St-Jean; 

ATŒNJJ que le C,crnité entend vendre des boissons alcooliques 
lors de cette fête populaire le 24 juin prochain sur ledit 
terrain de jeux et que le C,crnité a sollicité un permis de la 
Cannission de Contrôle de Permis d'Alcool du QJébec; 

IL EST ffiOFOSÉ PAR: 
SECJ:!Œ PAR: 
ET RÉSOW: 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

QJe le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne la 
permission au C,crnité <l'Action et de RegroupEiœnt des Citoyens 
du &ul. St-Jean de vendre des boissons alcooliques le 24 
juin prochain sur le terrain de jeux du Boul. St-Jean, situé 
a l'angle du chenin de l'aéroport et du Boul. St-Jean. 

IL EST ffiOFOSÉ PAR: 
SECJ:!Œ PAR: 
ET RÉSOW: 

AroPTÉ 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

QJe la Ville de Trois-Rivières donne son appui à la de-
rrande de subvention de la ~IN\ Œ 100IS-RIVIÈRES IN:. au-
près du Ministère du Loisir, Chasse et Pêche, pour l'arœlio-
ration du systÈrœ électrique des estacades de la lVlarina. 

Pa)PTÉ 
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ll.N)I, LE 11 iè-re Ja.R DE f\N\I 1981 

IL EST FROroSÉ, SEDNÉ ET RÉSCllJ À L 'l.N\NIMITÉ: 

Que le Greffier de la Ville de Trois-Rivières soit et 
est autorisé par les présentes à denander à la Cmmission M.!-
nicipale du Québec, l'autorisation de donner une ént.rreration 
abrégée des nt.rreros cadastraux des imœubles à être mis en 
vente pour arrérages de taxes, le tout confomiment à l'arti-
cle 513 de la Loi sur les Cités et Villes. 

FROroSÉ PAR: 
SECTN)É PAR: 

HDPTÉ 

M. le Conseiller Léo Thibeault 
M. le Conseiller Fernand Goneau 

Que les carptes au rrontant de $1,719,778.43 carprenant 
les chèques émis dans le cours du rrois d'avril 1981 soient 
acceptés et ratifiés à toutes fins que de droit. 

KDPTÉ 

FROroSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECrnŒ. PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que M. Fernand Goneau soit et est ncmré Ma.ire-suppléant 
pour le prochain terne de six (6) rrois. 

FROroSÉ PAR: 
SECT:N:É PAR: 

HDPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
[½. le Conseiller Lionel Julien 

Que Son Honneur le Ma.ire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nan de la 
Ville, un contrat sous seing privé avec JEAN' CARCN & FILS 
IN:., en vertu duquel celle-ci s'engage à exécuter des tra-
vaux d'éclairage dans différents parcs de la Ville pour une 
sanne de $22,433.40. 

Le tout selon les ternes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être sounis au Conseil. 

FROroSÉ PAR: 
SECD'OÉ PAR: 

N:DPTÉ 

I½. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que Son Honneur le Ma.ire ou en son absence, M. le Ma.ire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nan de la 
Ville, un contrat sous seing privé avec PAV.PCES DE NI<DLET 
IN:., en vertu duquel celle-ci s'engage à exécuter des tra-
vaux d'arœnagenent de parcs de la Ville pour une sarrœ de 
$25,173.06. 

Le tout selon les tennes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être sounis au Conseil. 

Ar:DP1É 

IL EST FROroSÉ, SECD'OÉ ET RÉSOW À L 'l.NANIMITÉ: 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières accorde son 
appui à la darande d'assistance financière présentée au 
Ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche par le LE 
FOYER JOSEH-I-DENYS du 1274 rue Laviolette, Trois-Rivières 
dans le cadre du programne de loisir pour les personnes 
vivant en isntitution. 

ArnPTF 
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UN)I, LE l li ère Ja..R DE IW\I 1981 

FROR)SÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECXN)É PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le Conseil autorise par la présente le paierœnt des 
canptes suivants: 

Laurentide Ready-Mix: 
Déneigerœnt - surplus de kilcmétrage 

Sablière Ste-Marthe Inc.: 
Renise retenue finale - travaux Secteur 
Du Vieux Pont 

Julien Matteau: 
Renise de dépôt - construction 8 maisons -
rue Léon Méthot 

Wajax Industries Ltée: 
Achat de rrodèle 32A ''Mâchoires de Vie" 

Redirack Industries Ltée: 
Achat de supports à tablettes - irrprirrerie 

Les Équiperœnts Bico: 
Achat de joints et arortisseurs - rragasin 
Travaux publics 

Arno Électrique: 
Réparation fuite d'huile sur transforrreur -
usine de filtration 

Service Sanitaire Régional: 

$ 1,540.00 

2,205.51 

4,000.00 

12,711.60 

607.67 

90.83 

l 548.00 

Enlèverœnt de déchets - avril 1981 & ajusterœnt 
(maisons additionnelles) mars et avril 1981 33,559.64 

Garage René Lacarbe: 
Frais de rarorquage (frais renboursés par les 
concernés) 90.00 

Médiacan: 
Panneau publicitaire - autoroute 755 - avril 1981 50.00 

Claude Néon: 
Enseigne - autogare - rrai 1981 39.96 

Médiacan: 
Panneau publicitaire - rue Père Daniel (facture 
août 1980) 75.00 

Association Canadienne des Acheteurs: 
Frais de participation et inscription - Congrès -
A. Mareil 150.00 

Corporation des Officiers M.incipaux Agréés du Québe: 
Frais d'inscription - Congrès 1981 - Réal Fleury 80.00 

Michel Gervais: 
Allocation vestirrentaire - stage division de la 
Sûreté - 21 jours 42.00 

Yvon Boulanger: 
Frais d'irrpression - émission d'obligations 
$317,534.87 S.C.H.L. - règlerœnt No. 624 et 625 470.88 

Dr • Roger Caron: 
Examens rrédicaux - avril 1981 320.00 

Hydro-Québec: 
Loyer annuel - terrain lot 186 1.00 

J .M. Migneaul t: 
Huissier 27.00 

Jacques Trudel: 
Huissier - diverses causes - rrars et avril 1981 1,658.40 

Floriculture Gauthier: 
Fleurs - famille Fiset 27.00 

Panier Fleuri: 
Fleurs - Journée des Secrétaires 82.35 

Le Nouvelliste: 
Appel d'offres - avis public - offre d'erploi -
expo socio-culturel 1,063.95 

Probec Ltée: 
Offre d'erploi 450.50 

Le Soleil: 
Offre d'erploi 288.00 

Le Nouvelliste: 
Appel d'offre - expo socio-culturel 343.40 

Services Financiers Procan: 
Location mini-ordinateur - hippodrane - mai 1981 285.12 

Association des Ingénieurs M.!nicipaux: 



Ll.N)I, LE 11 iÈrœ Ja.R DE !VV\I 1981 

Diffusion - offre d'erploi - ingénieur 
Beaunier & Associés: 

Honoraires professionnels - Re: Denis Leclerc 
Trust Général du Canada: 
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240.00 

Honoraires professionnels - adninistration -
fonds de pension - 1980 11,368.83 

Fédération Q.iébécoise des Centres Camunautaires 
de Loisirs: 

Session de gestion - Michel Lacoursière 
Centre Sportif M:i.rcotte: 

Location de glace - janvier à avril 1981 
Club de Patinage Artistique: 

Fourniture d'accessoires pour le tournoi 
Les Entreprises L.P.F. Inc.: 

Nettoyage et lubrification - rroteur de 
magnétophone 

U.Q.T.R.: 
Service de photocopies - Service Récréation 
et Parcs 

Gi Iles Landry: 
Animation sur scène - soirée socio-culturelle 

Arthur Chauvette: 
Frais des marqueurs - tournoi Labatt 

F.Q.H.G. Section M:i.uricie: 
Frais de sanction - tournoi Labatt 

Association des Arbitres de la M:i.uricie: 
Frais d'arbitrage - tournoi Labatt 
Frais d'arbitrage - hockey - mars 1981 

75.00 

8,463.00 

300.00 

50.62 

22.20 

75.00 

100.00 

280.00 

710.00 
248.00 

SUBVENfICNS - RESTALRATICN SECTEl.R ST-A-HUPPE (PAREL) 

Paul Robert 
Pauline Pratte 
Jeanne M:i.r ineau 
Mœ P. Larouche 
A. Labranche 
céci le Heatcoat 
C. Gendron 
J .P. D.lval 
Denis BellfilBre 

ALLCCA.TICNS D 'AUfOvœ ILES - AVRIL 1981 

André Daviau - 545 milles 
Lionel D.lval - 713 mil les 

Transport du personnel et équipenent 
M:i.urice Galarneau - 471 milles 

Transport du personnel 
Gilles Grenier - 125 milles 
Claude Juteau - 116 mi Iles 
Raoul Bellavance - 70 milles 
Michel Juteau - 343 milles 
Ro9er Lafontaine - 87 milles 
Gaetan Lenieux - 706 milles 
Roger Lefebvre - 225 mi Iles 
Michel Pellerin - 381 milles 
René Perron - 220 milles 
Jean-Paul Poisson - 250 milles 
Yvon Poirier - 264 milles 

Dépenses - diner et souper (débrayage) 
Yvon Ratelle - 368 milles 

Transport du personnel 
Roger Bruneau - 205 milles 
Germain Déziel - 71 milles 

Diner et souper (débrayage) 
Normand Fournier - 774 milles 
Jean-Louis Goneau - 548 milles - février et mars 1981 
Anatole Houle - 629 milles 
Louise Houde - 51 milles 
Benoit Landry - 553 milles 
Michel Lefebvre - 146 milles 

1,967.50 
3,920.00 
4,827.50 
6,500.00 

989.00 
2,500.00 
1,692.00 
2,500.00 
5,875.00 

119. 89 
156.93 

17.00 
105. 62 

9.00 
27.50 
25.52 
15.40 
53.46 
19 .14 

155.32 
49.50 
83.80 
48.40 
55.00 
58.08 
58.79 
80.93 
10.00 
45.10 
15.62 
28.35 

102.17 
120.56 
138.38 
11.22 

121.66 
32.12 
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Ll.N)I, LE 11 iè--œ Ja..R DE M\I 1981 ---------$' u ... ~.._ ...... 
Pierre Pépin - 465 milles 
Rayrrond St-Pierre - 290 milles 
Gilles Thibeault - 219 milles 
Fernand Pellerin - 863 milles 
Jean-lVlaurice lVlassicotte - 622 milles 

Michel lVlatteau: 
Diner - invité S.H.Q. 

Gilles Beaudoin: 
Congrès - Union des Municipalités et déjeuner -
fête du 350e anniversaire 

Léo Thibeault: 
Congrès - Union des Municipalités 

Hilton International Québec: 
Congrès - Union des Municipalités - banquet 

RErvro.RSB\ffifS DE PETI1ES-O\ISSES: 

René Nbnfette 
René Boucher 
Albert Nbrrissette 
Arrrand Al lard 

Fleurs - Famille J. Lena.y 
Inscriptions - Journée d'étude - 9 personnes 
Dépenses de voyage - Nbntréal - visite lVlagnétothèque 

63.84 
48.18 

189.86 
136.84 

23.00 

102.39 

54.00 

773.53 

374.94 
71.69 

134 .11 
144.29 

15.00 
18.00 
52.26 

TOfAL $118.705.15 

AlX)PTÉ 

IL EST FROFOSÉ PAR: M. le Conseiller Léopold Alarie 
SRD.'\CÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Goneau 
ET RÉSOUJ: 

Que la Ville de Trois-Rivières s'adresse à la Société de 
Développarent de !'Industrie des Courses (SCDIC) pour obtenir 
des subventions pour la construction de cinquante (50) stal-
les en 1982 et cinquante (50) autres en 1983, pour son Hippo-
drane du Parc de !'Exposition. 

ProP'fÉ 

Li\ SÉANJ:. EST ENSUI1E LEVÉE. 

Ja~ M\IRE. 

JL/jrd 



Procès-verbal 
11-05-81 
Adoption 

IJ.N)I, LE 25 i Ème Ja..R Œ 1\/ll\I 1981 ~r----------~ 
/,4lEs DU ç,9-<c.<,f<. 

À une assemlée régulière du Conseil de la Ville de Trois-
Rivières, tenue à !'Hôtel de Ville le 25iÈme jour du rrois de 
mai en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-vingt-un à 
vingt heures trente, en la manière et suivant les forma.lités 
prescrites par la Loi, à laquelle assemlée étaient présents 
certains ma-nbres du Conseil en nanbre suffisant pour former 
quonm. 

Son Honneur le 1\/la.ire 
l\/lessieurs les Conseillers 

Gilles 
Fernand 
Léo 
Antoine 
Gaston 
Fernand 
Léopold 
Jean-Guy 
Lionel 

BEAU:DIN 
a::NEAU 
TI-IIBEAI.JLT 
G1\Uil-IIER 
VALLIÈRES 
CDLBERT 
AI.J'RIE 
U\FERTÉ 
JULI~ 

IL EST IIDEDSÉ, SEcr:N)É ET RÉSCUJ À L'l..N.lNIMITÉ: 

QJe le procès-verbal de l'assemlée du 11 rœ.i 1981 soit 
adopté. 

JroPTÉ 

Les avis de rrotions suivants sont maintenus:-

a) Règlenent régissant les enseignes et réclarres publicitai-
res pour tous les bâtiments résidentiels, cannerciaux, 
etc., 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 15 septemre 1980; 

b) Règlenent adoptant un programne de dégagenent de terrains 
"P.D.T. Secteur Hertel", 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 27 octobre 1980; 

c) Jlrnendenent au règl. 191 zonage zone FD-17 secteur 2, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 23 mars 1981; 

d) Jlrnendenent au règl. 13 re: fermeture de la rue St-Laurent, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 6 avril 1981, ajournée le 13 avril 1981; 

e) Jlrnendenent au règl. 191 pour créer des zones dans le sec-
teur du Parc Isabeau pour l'irrplantation d'une école et 
l'arœnagenent d'un parc district, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 27 avril 1981; 

f) Jlrnendenent au règl. 191 pour rrodifier la règlenentation 
applicable aux bâtiments cannerciaux et résidentiels dans 
les zones CB-16 secteur 4 et RC-16 secteur 1 (succession 
Lajoie), 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 27 avril 1981; 

g) Jlrnendenent au règl. 191 zone ffi-15 secteur 1, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 23 mars 1981; 



Travaux de 
réamé. du 
local C-22 
en 17 stalles 
pour chevaux 
etc. 
Avis de rrotion 

233-81 
Carlpte rendu 
11-05-81 
Adoption 

234-81 
Règlenent 
4-Z-132 
Adoption 

235-81 
Règlenent 
191-66-A 
Adoption 
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"" "'/~----------~,.~ 14lEs DU G'-(;,"< 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlenent décrétant des travaux de 
réaménagenent du local C-22 en 17 stalles pour chevaux, di-
verses réparations au local des Juges de l'Hippodrane et di-
vers travaux à la N'!arina et décrétant un enprunt au fonds de 
roulenent au rrontant de $33,600.00 à ces effets. 

Il y aura dispense de lecture du règlenent lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 25iÈrœ jour de rœ.i 1981. 

SICNÉ: M. le Conseiller Léopold Alarie. 

FRCR)SÉ PAR: 
SECIN)É PAR: 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Fernand Goneau 

Que le carpte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Carrnission Perrœ.nente, lundi le 11 rœ.i 1981 soit reçu, adopté 
et ratifié à toutes fins que de droit, avec les rrodifications 
qui y ont été apportées. 

KDPTÉ 

ATfEJ\UJ qu'avis de rrotion a été donné à la séance du 6 avril 
1981 ajournée le 13 avril 1981; 

ATfEJ\UJ que tous les ITIErrbres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlenent et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST FROFOSÉ PAR: 
SECD\Œ. PAR: 
ET RÉ~: 

~A. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que le règlenent No. 4-Z-132 (1981) amendant le règle-
ment No. 4 concernant la construction, aux fins de porter de 
10 pieds à O pied, la rœ.rge de recul avant (la ligne de cons-
truction) sur la rue Rayrrond-Lasnier (anciennenent la rue 
René), soit adopté tel que sounis à tous les ITIErrbres du 
Conseil. 

N:DPîÉ 

ATfEJ\UJ qu'avis de rrotion a été donné à la séance du 23 rœ.rs 
1981; 

ATfEJ\UJ que tous les rœrnbres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlenent et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST FR.CRJSÉ PAR: 
SEG:N)É PAR: 
ET RÉSOW: 

M. le Conseiller Fernand Colbert 
M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que le règlenent No. 191-66-A (1981) amendant le règle-
ment 191 concernant le zonage, aux fins de restreindre la zo-
ne RB et de créer une nouvelle zone RB-1, dans laquelle la 
rœ.rge de recul sur la rue Cinq-Mars sera réduite à dix (10) 
pieds, soit adopté tel que sounis à tous les rœrrbres du 
Conseil. 

NXPTÉ 
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Adoption 
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de la Ville 
de T.R. 
Adoption 

UN)I, LE 25iÈrre Ja.R Œ MI\I 1981 

ATrENJJ qu'avis de rrotion a été donné à la séance du 
1981; 

ATrENJJ que tous les marbres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlerent et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROFDSÉ PAA.: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien SECIN)§. PAA.: 

ET RÉSOUJ: 

Que le règlerent No. 770 (1981) décrétant des travaux 
d'arrenagerent des parcs Laflèche, Lenire, Cardinal Roy, 
Jacques Buteux, St-Sacrerent, de la zone tarrpon, de la Place 
d'Arrœs, de la Piste cyclable, au coût de $208,000.00 appro-
priant une subvention d'environ $86,500.00 du Ministère du 
Tourisrœ, de la Olasse et de la Pêche et autorisant égalerent 
un e-rprunt au rrontant de $128,000.00, soit adopté tel que 
sounis à tous les marbres du Conseil. 

PROFDSÉ PAA.: 
SEO)\[É PAA.: 

f\fDPTÉ 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Fernand Goneau 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nan de la 
Ville, un contrat sous seing privé avec la carpagnie l\W.RIŒ 
cnJilRE L1ÉE, en vertu duquel celle-ci s'engage à construire 
un édifice à bureaux pour l'Hippodrane sur les terrains du 
Parc de !'Exposition, au rrontant de $76,480.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être sounis au Conseil. 

PROFDSÉ PAA.: 
SECIN)§. PAA.: 

fD)PTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant et M. Albert l.Vbrrissette, Directeur des Services 
ccnmunautaires, soient et sont autorisés à signer pour et au 
nan de la Ville, un protocole d'entente avec LES LOISIRS 
S1E-1HÉRÈSE Il\C. en vertu duquel celle-ci assunera l'entre-
tien et la surveillance du terrain de balle, situé au Parc 
Lambert pour toutes les activités de balle rrolle et de base-
ball mineur, pour et en considération d'une scmœ d'environ 
$2,100.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
protocole d'entente qui vient d'être sounis au Conseil et 
dont copie est annexée à la présente pour en faire partie in-
tégrante. 

fD)PTÉ 

PROFDSÉ PAA.: M. le Conseiller Gaston Vallières 
ET RÉSOW À L'~IMI1É: 

Que Son.Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nan de la 
Ville, la convention collective avec l'ASSCX::IATICN œs FOLI-
CIERS ET RJv'IPIERS Il\C. de la Ville de Trois-Rivières pour les 
années 1981 et 82. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés à la-
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Ll.N)I, LE 25iÈrœ JO..R CE l\N\I 1981 ~;-:-----------~ 
'4LEs DU ç,'9-~'<'< 

dite convention collective qui vient d'être sounise au Con-
seil. 

FRCR)SÉ PAR: 
SECa\DÉ PAR: 

NX>PTÉ 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

QJe le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation au plan préparé par M. Régis Lévesque, A.G., en 
date du 15 mai 1981, m:>ntrant le rerplacement des lots 175-8, 
175-9, 176-7 et 176-9 du cadastre de la Paroisse de Trois-Ri-
vières, situés Boulevard Des Forges, appartenant à Kerry 
Brooke Develoµœnt Ltd, par les lots 382, 383 et 384. 

FROFDSÉ PAR: 
SEC(N)É PAR: 

M. le Conseiller Lionel Julien 
M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

QJe le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation au plan préparé par M. Jean Châteauneuf, A.G., en 
date du 14 avril 1981, m:>ntrant la subdivision du lot 178-692 
du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières, situé Boulevard 
Olanoine ivbreau, appartenant à Habite! de la l.\llauricie Inc. et 
donnant effet aux lots 178-692-1 et 178-692-2. 

FRCR)SÉ PAR: 
SEC(N)É PAR: 

Pa)PTÉ 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

QJe le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation au plan préparé par M. Jean Olâteauneuf, A.G., en 
date du 5 mai 1981, m:>ntrant la subdivision d'une partie des 
lots 225 et 226 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières, 
situés Boulevard St-Jean, appartenant à 1\i1\t1. Philippe et l.\llario 
~sy et donnant effet aux lots 225-12, 225-13 et 226-17. 

FROFDSÉ PAR: 
SB:XN::É PAR: 

AI:DPTÉ 

M. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

QJe les articles 14 et 15 des règlements 768 et 769 
soient et sont abrogés à toutes fins que de droit et rErnpla-
cés pour chacun de ces règlements par les articles suivants: 

ART. 14.- lhe taxe spéciale sera imposée et sera préle-
vée annuellement sur tous les biens-fonds irrposables de la 
rrunicipalité à un taux suffisant, d'après le rôle d'évalua-
tion en vigueur chaque année, pour pourvoir au paiement, en 
capital et intérêts, des échéances annuelles pendant la durée 
de l'erprunt, jusqu'au rmboursement intégral; 

ART. 15.- La Ville pourra, chaque année, au lieu d'im-
poser la taxe spéciale visée à l'article 14, approprier par 
son budget à même les revenus généraux, une saune suffisante 
pour couvrir l'intérêt sur ledit Emprunt et pour payer le ca-
pital des obligations émises en vertu du présent règlement et 
échéant dans l'année, le tout conforrnÉm::!nt à la Loi. 

AI:DPTÉ 



244-81 
Autorisation 
denandée à la 
Can.Pro. Ter. 
agri. pour 
m,JIP 
Adoption 

245-81 
Proclamation 
de "La Senaine 
des gens de la 
poste" 
Adoption 

246-81 
Canptes 
' a payer 
liste 
hebd. 
Adoption 

ll.N)I, LE 25iè-œ Ja.R Œ NA.I 1981 .,,,}'._ ---------~ .. 
/,1lEs DU G'-~\ 

ATTENJJ que la Société Québécoise d'initiative pétrolière 
(m,JIP) s'adresse à la Carmission de Protection du Territoi-
re agricole du Québec pour obtenir la permission que les lots 
219 à 373 incl. du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières 
et 308 à 328 incl. du cadastre de la Paroisse de St-Étienne 
puissent être aliénés en sa faveur pour qu'elle puisse y ef-
fectuer certains travaux d'exploration pétrolière; 

ATŒNJJ que SOQJIP détient présentenent un permis de recher-
ches du Ministère de l'Énergie et des Ressources (permis no. 
566) par lequel elle détient des droits miniers de la Couron-
ne; 

ATTENJJ que la cession des droits rrun1ers constitue une alié-
nation et nécessite la permission de la Carmission de Protec-
tion du Territoire agricole; 

IL EST PROR)SÉ, SECIBJCÉ ET RÉ~W À L'lWNIMITÉ: 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières recmmande 
à la Carmission de Protection du Territoire agricole d'accep-
ter la denande d'autorisation de la Société québécoise d'ini-
tiative pétrolière (m,JIP) pour l'aliénation des lots 219 à 
373 incl. du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières et 308 
à 328 incl. du cadastre de la Paroisse de St-Étienne afin d'y 
effectuer des travaux d'exploration pétrolière. 

NrPTÉ 
------------------------------------------------

IL EST fROR)SÉ, SECIBJCÉ ET RÉ~W À L'lWNIMITÉ: 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières considère 
qu'il y a lieu de souligner la Senaine des gens de la poste 
dans la rrunicipalité pour sensibiliser nos citoyens aux ef-
forts déployés par les gens de la poste afin de rnaintenir et 
d'arreliorer la qualité du service postal. 

, 
En consequence, la senaine du 25 au 31 rnai 1981 est par 

la présente décrétée "La Senaine des gens de la poste" et nos 
concitoyens sont invités à y participer. 

NrPTÉ 
------------------------------------------------

PROR)SÉ PAR: 
SECr:N)É PAR: 

M. le Conseiller Fernand Colbert 
M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le Conseil autorise par la présente le paienent des 
canptes suivants: 

Henri Paquette Inc.: 
Réarrenagenent de pavillons - Père Daniel -
Parc Pie XII - estirœ No. 2 - retenue lŒ'~ $ 39,578.85 

LrN Protection: 
Systè-œ anti-intrusion - Pavillon de la Jeunesse 2,397.90 

Pneus Tibo Ltée: 
Achat de pneus - Service de la Police 3,488.40 

Ca.nadian General Electric: 
Entretien - Service radio-carrrunication -
Division du Génie - avril et rnai 1981 157.00 

Bedco Division Gérodon: 
Achat de formes à trottoirs 13,342.00 

Robert Racine: 
Service de vérification - ascenceurs Hôtel de 
Ville, C.entre Culturel, Édifice Nobert - mai 1981 112.00 

Lavage Sani Inc.: 
Entretien rœnager - local rue St-Philippe, 
Édifice Nobert, Marché-aux-Denrées, Hôtel de Ville -
avril 1981 5,445.85 



Ll.N)I, LE 25iÈrœ Ja.R Œ M1\I 1981 

Service Spécial de Vidanges: 
Enfouissement sanitaire - avril 1981 

Contenants Inter-cité: 
Contenants - Colisée - avril 1981 
Contenants - garage rrunicipal - avril 1981 

Cie Canadienne de Linge Inc.: 
Service de buanderie - Hôtel de Ville, 1\llarché-
aux-Denrées, Centre Culturel, Colisée, Hippodrane 

J.N. Beaudoin Ltée: 
Achat d'un congélateur - Usine de filtration 

Accessoires OJtillage Ltée: 
Achat de 2 ccmpacteurs Kelley 

1\llarché Victoria: 
Achats divers - cmmande urgente - débrayage 

J .M. Migneaul t: 
Huissier 

Roger Provencher: 
Huissier 

Le Soleil: 
Offre d'enploi 

Le Nouvelliste: 
Avis de taxes - offre d'enploi - publicité 
Hippodrane 
Appel d'offres 

Johnson Controls: 
Balancement systÈrœ de ventilation - Hôtel de 
Ville et Centre Culturel 

Panier Fleuri: 
Fleurs 

Institut de Police de Nicolet: 
Certificat gestion policière - Jean-Guy Gervais 

Jean De Charette: 

10,880.00 

300.00 
1,430.00 

516.37 

339 .12 

4,488.48 

1,087.26 

5.00 

32.50 

272.00 

483.50 
60.00 

1,832.00 

16.50 

37.50 

Honoraires - vente par Alain Léveillée 205.00 
Garage René Lacarbe: 

Frais de rEITOrquage (re-rboursés par le concernés) 144.00 
Club Aramis de Trois-Rivières: 

Publicité - programne 60.00 
Reynolds Radio: 

Location de rrobile et base - Hippodrcrne - mai 1981 59.40 
Régie des Alcools du QJébec: 

Renouvelle-œnt de permis - Hippodrane 684.00 
Xérox Canada: 

Service de photocopies - trésorerie et loisirs -
avril 1981 370.77 

Productions Specta: 
Déficit opération 1980 - salle J.A. Thcmpson 2,095.00 

Hydro-Québec: 
Location de terrain - parc - 3e versement 540.00 

Pavillon St-Arnaud: 
Entretien du parc Pie XII - 1er versement 4,098.00 

SERVICE œs I-ÔTESSES - EXR:)S ITIŒ-J 
SCCIO-OL1lRELLE - SERVICE RÉŒÉATIŒ-J ET PAACS 

Diane Deschênes 
Guylaine Vaugeois 
Hélène l.\llart in 

Loisirs des Handicapés de la l.\llauricie: 
Subvention annuelle 

Association des Arbitres de la l.\llauricie: 
Frais d'arbitrage - hockey - avril 1981 -
solde à verser 

AFEAS St-François d'Assise: 
Subvention programne d'atelier en loisirs 
socio-culturels - tissage 

AU..œATI CNS D 'AUravœ ILES - AVRIL l 9 8 l 

Gaston Tousignant - 349 milles 

l I .55 
II.55 
II .55 

1,500.00 

178.00 

100.00 

76.78 
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Robert Rousseau - 773 milles 
Alain Provencher - 304 milles 
Roland Bacon - 633 milles 
André Verville - 374 milles 
Roger Loisel - 1,171 milles 
Ranain Frigon - 114 milles 
Rosaire Francoeur - 469 milles 
Normand Fournier - 461 milles 
Gaston Desaulniers - 103 milles 
Léo Bellerose - 1,055 milles 
Roger Baril - 156 mil les 
Réal Ayotte - 674 milles 

Transport du personnel 

Michel Matteau: 

170.06 
66.88 

139.26 
82.28 

257.62 
25.08 

103. 18 
101.42 
22.66 

232. 10 
34.32 

148.28 
25.00 

Dépenses de voyage - colloque à ~tbntréal 219.95 
Jacques Villeneuve: 

Dépenses de voyage - ~ntréal - équipenent 
d'imprimerie 58. 60 

Lionel Bellefeuille: 
Dépenses de voyage - congrès scientifique 
C.P.C.R.I. - Québec 45.93 

Jean 1\/êthot: 
Dépenses de voyage - congrès Union des 
Municipalités 445.33 

Hilton International Québec: 
Congrès Union des l.\Aunicipalités (8 couples) 2,546.29 

Gaston Vallières: 
Dépenses de voyage - congrès Union des l.\Aunicipalités 52.00 

RE!\ro.RSBvENTS DE PETITES-CAISSES: 

Guy-Paul Simard 
René l'vkmfette 
Albert ~rrissette 
Lucien A. Ouellet 

406.66 
333.11 
136.50 
94.87 

EXEbSITICN (carptes déjà sounis au canité des finances): 

Marché St-Louis: 
Achats divers 

Au Palais du Chinois: 
Repas - réunion Cmmission de l'Expo 

Restaurant Sorrento: 
Repas - réunion Cmmission de l'Expo 

Transport St-Valère: 
Cueillette de déchets - Expo, courses, OliVI -
avril 1981 

Xérox Canada: 
Service de photocopies - avril 1981 
Service de photocopies - Service de la Police -
avril 1981 

Roger Ranpré: 
Allocation d'autan:>bile - 307 milles - avril 1981 
Allocation spéciale - 21 jours 

Jean Alarie: 
Allocation d'autan:>bile - avril 1981 - 877 milles 

céramique Régionale Inc.: 
Réfection des joints tuile céramique - lits 
filtrants - usine de traitenent d'eau -
estirre No. l 

Yvon Fournier Ltée: 
Arrosage à l'insecticide - 120 ormes 

~nsieur Peinture: 
Achat de peinture à trafic 

Brunel le Inc.: 
Achat de gants, salopettes, chemises -
Pol ici ers 

Canadian General Electric: 

58.15 

161.92 

20.36 

220.00 

128.26 

307.48 

67.54 
21.00 

192.91 

3,665.00 

6,600.00 

10,311.03 

5,862.80 
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Entretien équipe-œnt radio-carrrunication -
Police, Travaux Publics, Opération - rœ.i 1981 

Service Sanitaire Régional: 
Voyages du lundi - garage et autogare 

Contenants Inter-Cité: 
Contenants - aéroport 

Rosaire Lapointe: 
Entretien - postes Nos. 1, 2 et 3 - avril 1981 

Cannission Scolaire de Trois-Rivières: 
Entretien ménager des parcs-écoles - avril 1981 

Burelex Ltée: 
Honoraires - Gare interrrodale 

Cegep de Trois-Rivières: 
Contribution terrain de balle-rrnlle dans la 
cour du Cegep (règlenent 742) 

Ccrrmission Scolaire Régionale des Vieilles Forges: 
Utilisation de la piscine - avril 1981 

Xérox Canada: 

1,114.75 

684.85 

43.25 

1,929.60 

1,074.69 

913.50 

51,016.76 

999.00 

Service de photocopies - Loisirs et Cour tvlunicipale 
- avril 1981 189.00 

Probec Ltée: 
Offre d'errploi (surintendant - voirie) 
Offre d'errploi (ingénieur de projets) 

Le Nouvelliste: 
Appel d'offres et avis public 
Publicité Service Récréation et Parcs et offre 
d'errploi (surintendant - voirie) 

Rodrigue Lenire: 
Huissier 

Studio Régent: 
Service de photos - évaluation 

lV!arché Victoria: 
Achats divers 

Ville de Trois-Rivières-Ouest: 
Taxe d'eau pour 1981 - raccordenent d'aqueduc coin 
Boul. St-Jean et aéroport mJnicipal 

Olarrbre de Ccrrmerce: 

523.74 
450.50 

292.50 

324.00 

35.00 

187.92 

116.00 

75.00 

Subvention 2e tranche 
S. I .A.Q. Inc.: 

16,000.00 

Frais d'inscription - journée Société Internationale 
d' Arboriculture 10.00 

79.00 
Westinghouse Canada: 

Subvention - 30e anniversaire 
Enserrble Vocal de Trois-Rivières: 

Subvention 
St-Nlaurice Valley Shrine Club: 

Subvention 
François M::>ntour: 

Honoraires - service de bar et glace - conférence 
de presse - Expo 

Loisirs Ste-lVlarguerite: 
Entretien des bâtisses - Parc Ste-Nlarguerite -
2e verse-œnt 

Loisirs des Vieilles Forges: 
Entretien - salle de loisirs St-Michel -
2e verse-œnt 

Canité de Traverse des Âges: 
Entretien de la salle - du 7 au 27 juin 1981 

Association de badninton lVlauricie: 
Utilisation des gyrmases Polyvalente Ste-Ursule 
Redistribution des bénéfices d'opération du 
prograrrme 

Ville de Trois-Rivières-û.lest: 
Redistribution des bénéfices d'opération du 
prograrrme - badninton métropolitain 

Ville du Cap-de-la-Nladeleine: 
Redistribution des bénéfices d'opération du 
prograrrme - badninton métropolitain 
Utilisation des gyrmases de la Polyvalente 
des Estacades 

200.00 

50.00 

18.00 

675.00 

165.00 

570.00 

1,000.00 

400.00 

110.00 

400.00 

880.00 



247-81 
Derande au 
Min. Transp. 
fédéral pour 
const. voie 
d'accès pour 
l'aéroport 
Adoption 

248-81 
Approbation 
de la denande 
d'incorporation 
pour le OJJB 1A 
l\JV\l.RICIE œs 
Pla-NI ERS ru 
"téléphone 
d'Prrérique" 
Adoption 

U.N)I, LE 25 i Èrœ Ja.R Œ J.\N\I l 98 l 

ALUX'ATIQ\JS D'J\UfŒŒILES - AVRIL 1981 

Charles-Édouard Provencher - 190 milles 
Réjean Boucher - 265 milles 

Gérard Goneau: 
RErrbourserœnt de dépenses - Kiosque Centre 

149 

41.80 
58.30 

Cmmercial Les Rivières - Senaine de la Police 40.23 
Gilles Beaudoin: 

Souper - congrès Légion Canadienne 34.95 
Repas - réunion construction d'une nouvelle 
bibliothèque 77.20 

Roger Bruneau: 
Repas - invité Finne St-Pierre & Associés 18.50 

Wilson O'Shaughnessy: 
Repas - rœmbres de l'exécutif - Association des 
non syndiqués 60.39 

Jean-Guy Perreault: 
Dépenses de voyage - Mirabel - cours prévention 
des incendies 45.32 

Lionel Julien: 
Dépenses de voyage - congrès Union des Municipalités 64.00 

RE\ro..RSB\,ffifS Œ PETITES-CAISSES: 

Gaston Desaulniers 
Jean Lamy 
Jean-Louis Goneau 
René L\Jbnf ette 

Sturgeons Eastern Ltée: 
Renise de retenue - dalle de !'Hôtel de Ville 

TOTAL: 

/lroPTÉ 

63.60 
65.12 
45. 16 

368.36 

10,000.00 

$221,321.65 

ATŒJ\tU que l'aéroport de Trois-Rivières est entièrerœnt ad-
ministré et opéré par la Ville de Trois-Rivières; 

ATŒJ\tU que le trafic aérien augnente de plus en plus; 

ATŒJ\tU que plusieurs industriels se servent de la piste de 
Trois-Rivières; 

ATŒJ\tU qu'il y a actuellerœnt un prob!Èrœ de sécurité; 

IL EST IIDR)SÉ, SECTN)É ET RÉSOW À L'l.NANIMITÉ: 

Q-.Ie la Ville de Trois-Rivières denande au Ministère des 
Transports la construction d'une voie d'accès qui s'avère in-
dispensable depuis quelques années déjà. 

FROR)SÉ PAR: 
SEaN)É PAR: 

/lroPTÉ 

M. le Conseiller Fernand Colbert 
M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Q-.Ie le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation à la requête de 1\IM. Jean-Roch Bélisle, Gaston 
Michaud, Jean Drolet, Jean-Paul Brouard, J.-René Gervais, 
Claude Auchu, lvtoê Juliette P. Lafontaine, Iv'larcel Germain, 
Lucienne Toupin, Laurent Bouchard, Roger Provencher et Denis 
Dargis, désirant se fonner en association sous le nan de LE 
01.JB 1A l\JV\l.RICIE ŒS PIQ\NIERS ru "téléphone d'A:rerique", 
conforrrerœnt au chapitre C-23 des Lois Refondues du Québec 



249-81 
Confirmation 
à la S.H.Q. 
pour la 
dérro lit ion 
de l'école 
Ste-Nlarguerite 
pour la const. 
de 52 loge. 
pour pers. 
retraitées 
Adoption 

250-81 
DErrande à 
la Féd. des 
Sociétés de 
Généalogie 
Adoption 

251-81 
Contrat 
avec G\ST<N 
PAILLÉ LTÉE 
Adoption 

252-81 
Contrat avec 
Ql\LBY Il\C. 
Adoption 

UN)I, LE 25iÈrœ Ja..R Œ M'\I 1981 

1978. 

ATIB'UJ qu'à sa séance du 4 mai 1981, le Conseil de la Ville 
de Trois-Rivières a adopté une résolution acceptant le choix 
de la Société d'Habitation du Q-Iébec pour la construction de 
52 logeTents pour personnes retraitées, sur un terrain situé 
à l'angle des rues Ste-L\tlarguerite et Charrberland; 

ATIB'UJ que la Ville n'a aucune objection à la dérrolition de 
cette école pour la construction d'un édifice neuf; 

ATŒN:l.J que l'Office rrunicipal d'Habitation de Trois-Rivières 
et les citoyens ne s'objectent pas à la dérrolition de cette 
école; 

IL EST PROroSÉ, S:EO::tŒ ET RÉS:::,W À L' ~IMITÉ: 

Q-le la Ville de Trois-Rivières confirme à la Société 
d'Habitation du QJébec qu'elle n'a aucune objection quant à 
la dÉrrolition de l'école Ste-1Vlarguerite pour la construction 
de 52 logeTents pour personnes retraitées sur cet Errplace-
rœnt. 

froPTÉ 

ATIB'UJ que la Ville de Trois-Rivières fêtera en 1984 son 
350iÈrœ anniversaire; 

ATIB'UJ que Trois-Rivières est la deuxiÈrœ ville fondée en 
Arerique du Nord; 

ATI'EN:lJ que la plupart des grands découvreurs canadiens sont 
partis de Trois-Rivières; 

ATIB'UJ que nous voulons que tous les canadiens participent à 
ces fêtes; 

IL EST FROFDSÉ, SECT:N::É ET RÉSOLU À L'~IMITÉ: 

Qu'une dera.nde officielle soit faite à la Fédération des 
Sociétés de Généalogie pour que son congrès de l'année 1984 
se tienne à Trois-Rivières. 

PROroSÉ PAR: 
S:EO::îŒ PAR: 

AroPTÉ 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Q-le Son Honneur le 1Vlaire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nan de la 
Ville, un contrat sous seing privé avec CAST<N PAILLÉ LTÉE 
en vertu duquel celle-ci s'engage à exécuter des travaux de 
construction de brancheTents de service d'aqueduc et d'égout 
pour l'année 1981 pour le prix de $73,230.00. 

Le tout selon les termes et conditions rœntionnés audit 
contrat qui vient d'être sounis au Conseil. 

AroPTÉ 

FRaDSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SEO:N:f. PAR: r~. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Q-le Son Honneur le 1Vlaire ou en son absence, M. le 1Vlaire-



253-81 
Contrat avec 
LA PÉPINIÈRE 
œs LALRENTIŒS 
IN::. 
Adoption 

254-81 
Appui à la 
const. de 
logements 
pour pers. 
âgées sur le 
terrain de la 
Fabrique 
St-Jean-de-Bré. 
et intervention 
auprès de la 
S.H.Q. 
Adoption 

255-81 
Échange entre 
le Min. des 
Transports 
et la Ville 
re: 
expropriation 
Autoroute 755 
Adoption 

ll.N)I, LE 25iÈme Ja..R Œ M\I l 981 ~r----------$ 
/4lEs DU r;;et, ....... 

suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nan de la 
Ville, un contrat sous seing privé avec D1\LBY IN::. en vertu 
duquel celle-ci s'engage à exécuter des travaux d'arœnagement 
de bureaux ~our le SEEI dans l'édifice François-Nobert pour 
le prix de 529,900.00. 

Le tout selon les termes et conditions rrentionnés audit 
contrat qui vient d'être sot.mis au Conseil. 

Jla)PTÉ 

FROFDSÉ PAR: 
SECX:NŒ'. Pf\R: 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nan de la 
Ville, un contrat sous seing privé avec LA PÉPINIÈRE œs LAU-
RENTIDES IN::. en vertu duquel celle-ci s'engage à exécuter 
des travaux de nivellement et de plantation dans cinq (5) 
parcs rrunicipaux pour le prix de $52,365.00. 

Le tout selon les terrres et conditions rrentionnés audit 
contrat qui vient d'être sounis au Conseil. 

f\roPTÉ 

ATŒNJJ que dans la Paroisse St-Jean-de-Brébeuf, la popula-
tion est en vieillissement; 

ATŒNJJ qu'il n'y a plus de résidences pour personnes âgées 
dans cette paroisse; 

ATŒNJJ qu'il y a un terrain disponible en arrière de 
l'église, au milieu des services carmunautaires (église, auto-
bus, pharmacie, caisse populaire, épiceries, etc.); 

ATŒNJJ qu'un grand ncmbre de paroissiens ont rœ.nifesté le 
désir de demeurer dans la paroisse; 

IL EST PROR)SÉ, SEG:N)É ET RÉ~W À L'rnnNIMITÉ: 

Que la Ville de Trois-Rivières donne son appui au projet 
de construction de résidences pour personnes âgées sur le 
terrain de la Fabrique St-Jean-de-Brébeuf; 

Que la Ville intervienne auprès de la Société d'Habita-
tion du Québec afin que celle-ci collabore à la réalisaion de 
ce projet. 

f\roPTÉ 

ATŒNJJ que le Gouvernement du Québec par l'entre:nise du Mi-
nistère des Transports, a procédé à l'expropriation de divers 
terrains appartenant à la Ville, pour la construction de 
!'Autoroute 755 et pour le réarœnagement des voies du 
Canadien Pacifique Ltée; 

ATŒNJJ que le Ministère cède à la Ville d'autres terrains 
pour partie de la contrepartie; 

A1TEN:l.J que les parties en sont venues à une entente; 

IL EST ffiCR)SÉ Pf\R: 
SEG:N)É Pf\R: 
ET RÉ~W: 

M. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que la Ville de Trois-Rivières cède à titre d'échange à 



152 
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Sa l'v'la.jesté la Reine, du Chef de la Province de Québec, agis-
sant par le Ministre des Transports du Québec, des parties 
des lots 5, (126,394 p.c.), 6 (155,034 p.c.), 7 (391,817 
p.c.), 7 (93,032 p.c.), 7 (120,472 p.c.), du cadastre offi-
ciel de la Paroisse de Trois-Rivières, une partie sans dési-
gnation cadastrale de 3,311 p.c., une autre partie sans dési-
gnation cadastrale de 425 p.c., une autre partie sans dési-
gnation cadastrale de 8,410 p.c., 9 (9,142 p.c.), 15 (3,845 
p.c.), 15 (1914 p.c.), 15-2 n.s. (58,179 p.c.), 15-3 (156,077 
p.c.), 15-4 (54,329 p.c.), 15-8 (120,981 p.c.), 19-2 n.s. 
(174,879 p.c.) du cadastre de la Cité de Trois-Rivières, 
les lots 19-2-1, 19-2-3, 19-3, du cadatre de la Cité de 
Trois-Rivières, 
parties des lots 19-4 (51,681 p.c.), 19-10 (241,498 p.c.), 
19-11 (135616 p.c.) du cadastre de la Cité de Trois-Rivières, 
les lots 19-11-1 et 19-11-2 du susdit cadastre, une partie du 
lot 21-3 (113,991 p.c.) du susdit cadastre, les lots 21-3-1, 
21-3-2, 21-4, 21-5, dudit cadastre, une partie du lot 21-9 
(57,653 p.c.) dudit cadastre, le lot 21-9-1 dudit cadastre, 
parties des lots 22-5 (11887 p.c.), 22-5-1 (3,485 p.c.) du 
susdit cadastre, 
les lots 22-5-1-1, 22-5-1-2, 22-5-3, 22-5-4, 22-5-5, 22-7-1, 
22-7-2-1, 22-7-2-2 du susdit cadastre, 
parties des lots 22-7-3 (91,198 p.c.), 22-7-3-1 (6,436 p.c.), 
du cadastre de la Cité de Trois-Rivières, 
les lots 22-8, 22-9, 22-10, 22-11 dudit cadastre, parties du 
lot 22-13 (3,378 p.c.) les lots 22-12-1, partie du lot 22-25 
(5,309 p.c.), 22-26-1, 22-26-2, 22-27-1, 22-27-2, 23-172-1, 
partie du lot 23-172-2 (43,457 p.c.), 26-218, 26A-447 du 
susdit cadastre, 
parties de lots 887 (305 p.c.), 894 (6,080 p.c.), 895 (1,972 
p.c.) 896 (1,954 p.c.), 897 (815 p.c.), 899 (1,958 p.c.), du 
susdit cadastre, le lot 900 du susdit cadastre, 
parties des lots 937 (9,595 p.c.), 967 (556 p.c.), 968 (266 
p.c.), 972 (4,425 p.c.), 973 (6,118 p.c.), 
les lots 974, 975, 976, 978, 979, 980, 981 du susdit cadas-
tre, 
parties des lots 982 (4,518 p.c.), 983 (3,800 p.c.), 
1122-17 (2233 p.c.) du susdit cadastre, 
les lots 1122-52, 1122-53, 1122-54, partie du lot 1122-55 
(2,016 p.c.), partie du lot 1122-56 (2,188 p.c.), 1205-3, 
1205-4, 1206-1, du susdit cadastre, 
parties des lots 2236 (752 p.c.), 2236 (5728 p.c.), 2237 
(1,667 p.c.), 2237 (11,011 p.c.) 8-1 (20,958 p.c.), 9 (6,881 
p.c.), 23-174 (rue) (97,105 p.c.), une partie sans désigna-
tion cadastrale de 3,166 p.c. (rue Angoulè-œ), une autre par-
tie sans désignation cadatrale de 13,657 p.c. (rue Denoue), 
une autre partie sans désignation cadastrale de 2,281 p.c. 
(rue Jean Sauvaget), une autre partie sans désignation cadas-
trale de 3,121 p.c. (rue St-Maurice), une autre partie sans 
désignation cadastrale de 5,233 p.c. (rue Saint-Réal), 1122-1 
(10,472 p.c.), 1122-51 (2,610 p.c.), 1122-57 (47.3 p.c.), 
1122-107 (2,969 p.c.), 1122-108 (1,084 p.c.), 1122-109 (1,330 
p.c.), 1122-110 (1,227 p.c.), 1122-111 (767 p.c.), 1122-112 
(282 p.c.), 1122-113 (2 p.c.), 1123-340 (650 p.c.), 1123-361 
(444 p.c.), 1123-377 (762 p.c.), 1123-387 (908 p.c.), 1408 
(659 p.c.), 1576 (1110 p.c.), 1579 (2402 p.c.), 26-354 (ruel-
le) (672 p.c.), 26-232 (ruelle) 373 p.c.), du cadastre de la 
Cité de Trois-Rivières, 

telles que parties de lots sont rrontrées sur les plans sui-
vants: 

1- Parcelles Nos. là 3 et 10 à 56, plan No. 7-9711-44, daté 
du 72-06-28 par René Jodoin, a.-g., et revisé le 80-01-21 
par Benoit Allaire, a.-g.; 

2- Parcelle No. 4, extrait du plan No. 7-9711-13, daté du 
73-05-01, par René Jodoin, a.-g.; 

3- Parcelle No. 5, extrait du plan No. 7-9711-8, daté du 
72-09-13, par René Jodoin, a.-g.; 
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4- Parcelle No. 6, plan No. 7-9711-166, daté du 72-08-30, 
par Gilles Poulin, a.-g.; 

5- Parcelles Nos. 7,8, 59 à 65, 70 à 79, 89 et 90, plan 
7-9711-130, daté du 72-08-30, par Gilles Poulin, a.-g.; 

6- Parcelle No. 9, extrait du plan No. 7-9711-3 daté du 
72-04-26, par René Jodoin, a.-g.; 
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7- Parcelle No. 57, plan nunéro 7-9711-67, daté du 72-08-01, 
par Gilles Poulin, a.-g.; 

8- Parcelle No. 58, plan No. 7-9711-91, daté du 72-08-30, 
par Gilles Poulin, a.-g.; 

9- Parcelles Nos. 66, 69, 91 et 92, extrait du plan nunéro 
7-9711-280, daté du 73-11-14, par René Jodoin, a.-g.; 

10- Parcelles Nos. 67 et 68, plan No. 7-9711-126, daté du 
72-08-30, par Gilles Poulin, a.-g.; 

11- Parcelle No. 80, plan No. 7-9711-206, daté du 72-08-30, 
par Gilles Poulin, a.-g.; 

12- Parcelles Nos. 81 à 85, plan No. 7-9711-217, daté du 
72-08-30, par Gilles Poulin, a.-g.; 

13- Parcelles Nos. 86 à 88, plan No. 7-9711-153, daté du 
72-08-30, par Gilles Poulin, a.-g.; 

14- Parcelles Nos. 93 à 95, extrait du plan nunéro 7-9711-3, 
daté du 72-04-26, par René Jodoin, a.-g.; 

15- Parcelles Nos. 96 à 100 et 115 à 118, plan No. 22-B-5T-X, 
feuillet 5A/7, daté du 80-07-15, par Benoit Allaire, 
a. -g.; 

16- Parcelles Nos. 101 à 114, plan No. 22-B-5T-X, feuillet 
6A/7, daté du 80-07-15, par Benoît Allaire, a.-g.; 

17- Parcelle No. 119, plan nunéro 7-9711-69, daté du 
72-08-01, par Gilles Poulin, a.-g.; 

18- Parcelle No. 120, plan No. 7-9711-63, daté du 72-08-01, 
par Gilles Poulin, a.-g.; 

une copie de tous les plans énunérés ci-dessus, deneure dépo-
sée dans les archives de la Ville, carrœ s'ils étaient anne-
xés à la présente résolution. 

En contre-échange, Sa Majesté la Reine, du 01ef de la 
Province de QJébec, agissant par le Ministre des Transports, 
cède à la Ville les lots et/ou parties de lots suivants: 
Parties des lots 26-A-423 (1,673 p.c.), 26-A-423B (155 p.c.), 
26-A-455 (33 p.c.), 26-A-459 (ruelle) (187 p.c.), 26-A-460 
(79 p.c.), 26-A-461 (2,494 p.c.), 26-A-462 (3,964 p.c.), 
26-A-473 (824 p.c.), 26-A-474 (2,519 p.c.), 26-212-5 (70 
p.c.), 26-212-6 (196 pi.), 26-212-8 (456 p.c.), 26-212-15 
(2145 p.c.), 26-212-16 (462 p.c.), 26-228 (108 p.c.), 26-229 
(3045 p.c.), 26-234 (664 p.c.), 26-235 (28 p.c.), 26-352 
(1636 p.c.), 26-353 (ruelle) (53 p.c.), 26-382 (1130 p.c.), 
26-383 (3087 p.c.), 279-1 (4,485 p.c.), 279-2 (5309 p.c.), 
280-1 (111 p.c.), le lot 362, 
parties des lots 363 (7,117 p.c.), 1006 (190 p.c.), 1007 
(3,172 p.c.), 1122-19 (320 p.c.), 1122-20 (1,793 p.c.), 
1122-49 (1320 p.c.), 1122-50 (29 p.c.), 1122-64 (236 p.c.), 
1122-65 (1665 p.c.), 
le lot 1122-98, 
parties des lots 1122-99 non subdivisé (920 p.c.), 1122-99-1 
(1,459 p.c.), 1122-100 (1330 p.c.), 1122-101-1 (74 pi.ca.), 
1122-101-2 (14 p.c.), 1122-121 (214 p.c.), 1122-122 (1634 
p.c.), 1122-153 (2355 p.c.), 1122-154 (1022 p.c.), 1122-172 
(190 p.c.), 1122-173 (1,594 p.c.), 1122-203 (985 p.c.), 
1122-207 (2 p.c.), 1122-208 (267 p.c.), 1122-209 (706 p.c.), 
1122-210 (1,143 p.c.), 1122-211 (1577 p.c.), 1122-212 (1980 
p.c.), 
le lot 1122-215, 
parties des lots 1123-342 (3126 p.c.), 1123-343 (2,354 p.c.), 
1123-344 (1975 p.c.), 1123-345 (1528 p.c.), 1123-346 (1082 
p.c.), 1123-347 (636 p.c.), 1123-348 (191 p.c.), 1123-372 
(2,000 p.c.), 
le lot 1123-373, 
parties des lots 1123-374 (2,087 p.c.), 1123-375 (1651 p.c.) 
1123-376 (1135 p.c.), 1123-378 (234 p.c.), 1123-379 (1 p.c.), 
1204-2 (23 p.c.), 1204-3 (179 p.c.), 
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1204-4 (117 p.c.), 1205-1 (239 p.c.), 1205-2 (534 p.c.), 
1205-3 (711 p.c.), 1205-4 (229 p.c.), 1206-1 (660 p.c.), 
1206-2 (1066 p.c.), 1206-3 (1243 p.c.), 1206-4 (224 p.c.), 
1214-2 (1666 p.c.), 1214-3 (1590 p.c.), 1251 (2004 p.c.), 
1252 (2,943 p.c.), 1253 (1484 p.c.), 1253-1 (2303 p.c.), 
le lot 1254-1, 
parties des lots 1254-2 (1273 p.c.), 1356 (5297 p.c.), 1356 
(63 p.c.), 1357 (5357 p.c.), 1357 (3 p.c.), 1366 (236 p.c.), 
le lot 1370, 
parties des lots 1373-A-l (3712 p.c.), 1373-A-2 (2180 p.c.), 
1373-A-3 (1778 p.c.), 1373-A-4 (1530 p.c.), 1373-A-5 (1282 
p.c.), 1373-A-6 (1033 p.c.), 1373-A-7 (785 p.c.), 1373-A-8 
(537 p.c.), 1373-A-9 (289 p.c.), 1373-A-10 (54 p.c.), 1393 
(119 p.c.), 1394 (688 p.c.), 1395 (1300 p.c.), 1396 (1977 
p.c.), 1577 (5753 p.c.), 2209-19 (190 p.c.), 2209-20 (570 
p.c.), 2209-21 (951 p.c.), 2209-22 (1332 p.c.), 2209-23 (1713 
p.c.), 2209-24 (2074 p.c.), 26-232 (ruelle) (479 p.c.), 
26-212-9 (3710 p.c.), 26-354 (ruelle) (672 p.c.), tous lots 
et parties de lots ci-haut faisant partie du cadastre 
officiel de la Cité de Trois-Rivières. 

telles que ces parties de lots sont rrontrées sur les plans 
suivants: 
1- Parcelles 1, 10 à 18, 117, 118, feuillet No. 2 du plan 

No. 22-B-5T-X, daté du 75-02-13, préparé par René Jodoin, 
a. -g.; 

2- Parcelles 2 à 9, 19 à 27, 119, feuillet No. 3 du plan No. 
22-B-5T-X ci-dessus décrit; 

3- Parcelles 28, 29, 94 à 105, 110, feuillet No. 4 du plan 
No. 22-B-5T-X ci-dessus décrit; 

4- Parcelles 30 à 35, 38 à 43, 45 à 54, 56 à 62, 65 à 69, 
feuillet No. 6 du plan No. 22-B-5T-X ci-dessus décrit; 

5- Parcelles 36, 37, plan parcellaire No. 6 du plan 
EX-76-554-183 du 77-02-09, préparé par Canil Robitaille, 
a. -g.; 

6- Parcelle 44, plan parcellaire No. 2 du plan EX-76-554-183 
ci-dessus décrit; 

7- Parcelle 55, plan parcellaire No. 4 du plan EX-76-554-183 
ci-dessus décrit; 

8- Parcelles 63, 64, plan parcellaire No. 7 du plan 
EX-76-554-183 ci-dessus décrit; 

9- Parcelles 70 à 80, 82 à 87, 89, 91, 93, 106 à 109, 111 à 
116, feuillet No. 5 du plan No. 22-B-5T-X ci-dessus dé-
crit; 

10- Parcelle 88, plan parcellaire No. 5 du plan EX-76-554-183 
ci-dessus décrit; 

11- Parcelles 90, 92, plan EX-77-554-064, minute No. 526, da-
té du 77-05-06, préparé par Canil Robitaille, a.-g.; 

12- Parcelle 95, plan parcellaire No. 8 du plan EX-76-554-183 
ci-dessus décrit; 

13- Parcelles 96-97, plan EX-77-554-064, minute No. 527, daté 
du 77-05-06, préparé par Canil Robitaille, a.-g.; 

une copie de tous les plans énuœrés ci-dessus, de-œure dépo-
sée dans les archives de la Ville canœ s'ils étaient annexés 
à la présente résolution. 

Cet acte d'échange sera fait pour une sanœ de 
$880,231.00 dont une soulte de $647,426.00 payable par Sa Jlv\3.-
jesté La Reine, du Olef de la Province de Québec, agissant 
par le Ministre des Transports, les parties devant renoncer 
au privilège des co-échangistes prévu au Code civil. 

Il est de plus résolu que Son Honneur le Maire ou en son 
absence, 1Vbnsieur le Maire-suppléant et le Greffier de la 
Ville soient et sont autorisés à signer ledit acte d'échange, 
à recevoir les saures dues et à donner quittance, le tout 
après approbation de la présente résolution par la Cmrnission 
rrunicipale du Québec. 

Tous les terrains devant faire l'objet de cet échange, 
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sont ceux qui apparaissent décrits à un projet d'acte 
d'échange dressé par les soins de 1\/le André Vachon, notaire, 
dont un exe-rplaire a été sounis et accepté lors de la présen-
te séance et déposé dans les archives de la Ville apres avoir 
été initialé par le l.Vlaire et le Greffier, avec le mÊrœ effet 
que si ce projet d'acte d'échange faisait partie de la pré-
sente résolution. 

1A SÉ!NJ:. EST tNSUITE LEVÉE. 

l\N\IRE. 

JL/jrd 
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'4LE$ DU ç,9-'<-"-
À une asse-rblée régulière du Conseil de la Ville de Trois-

Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 1er jour du rrnis de 
juin en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-vingt-un 
à vingt heures trente, en la manière et suivant les forma.li-
tés prescrites par la Loi, à laquelle asse-rblée étaient pré-
sents certains mamres du Conseil en nanbre suffisant pour 
f orrner quorun. 

Son Honneur le Nia.ire 
Messieurs les Conseillers 

Gilles 
Fernand 
Léo 
Antoine 
Gaston 
Fernand 
Léopold 
Jean-Guy 
Lionel 

BEAUX) IN 
<XNEAU 
1HIBEAI.LT 
G\IJiliIER 
VALLIÈRES 
CDLBERT 
ALARIE 
LAFERTÉ 
JULIEN 

IL EST FROR)SÉ, SEa:N:É ET RÉSOW À L'l.WNIMITÉ: 

Que le procès-verbal de l'assa-rblée du 25 mai 1981 soit 
adopté. 

AinPTÉ 

Les avis de rrntions suivants sont maintenus:-

a) RèglErœnt régissant les enseignes et réclarœs publicitai-
res pour tous les bâtiments résidentiels, cmmerciaux, 
etc., 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 15 septa-rbre 1980; 

b) RèglErœnt adoptant un programne de dégagErœnt de terrains 
"P.O.T. Secteur Hertel", 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 27 octobre 1980; 
Nlaintenu par M. le Conseiller Léo Thibeault; 

c) A:œndErœnt au règl. 191 zonage zone .ED-17 secteur 2, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 23 mars 1981; 

d) A:œnda-rent au règl. 13 re: fermeture de la rue St-Laurent, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 6 avril 1981, ajournée le 13 avril 1981; 
Nlaintenu par M. le Conseiller Jean-Guy Laferté; 

e) A:œnda-rent au règl. 191 pour créer des zones dans le sec-
teur du Parc Isabeau pour l'irrplantation d'une école et 
l'arœnaga-rent d'un parc district, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 27 avril 1981; 

f) AœndErœnt au règl. 191 pour rrndifier la règlErœntation 
applicable aux bâtiments cmmerciaux et résidentiels dans 
les zones Œ-16 secteur 4 et RC-16 secteur l (succession 
Laj oie), 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 27 avril 1981; 
1Vlaintenu par M. le Conseiller Jean-Guy Laferté; 

g) A:œndErœnt au règl. 191 zone .ED-15 secteur l, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 23 mars 1981; 

------------------------------------------------
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J d · l ' · ' · /4lEs ou ç,9-'<-"' e onne avis par es presentes, que Je presentera1 a 
une prochaine séance, un règlenent érœndant le règlenent 191 
concernant le zonage, aux fins de rrodifier la réglenentation 
pour créer une nouvelle zone qui sera connue sous la dénani-
nation de 6Va (parc) et pour agrandir la zone RE-"E" vers la 
rue Jean Nicolet en permettant dans cette zone que les usages 
"édifices à bureaux". 

Il y aura dispense de lecture du règlenent lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 1er jour de juin 1981. 

SICNÉ: M. le Conseiller Gaston Vallières. 

------------------------------------------------
Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 

une prochaine séance, un règlenent décrétant des travaux 
d'excavation et rErrhlai sur une partie du lot 229 situé à 
l'angle du Boul. Industriel et de la rue Tebbutt, dans le 
Parc Industriel No. 2, pour une Scmn:='! n'excédant pas 
$100,000.00 et autorisant un errprunt suffisant en vertu de la 
Loi sur les Fonds industriels et le règlenent 270 de la 
Yi lle. 

Il y aura dispense de lecture du règlenent lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 1er jour de juin 1981. 

SICNÉ: M. le Conseiller Fernand Goneau. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlenent décrétant des travaux de 
voirie sur le Bou!. Des Forges, entre la 16iÈrne rue et le 
KI-8-EB, au coût de $90,000.00 et des travaux de réparation 
de la balustrade de la Côte Plouffe, au coût de $22,600.00 et 
autorisant des virerents de fonds pour payer le coût de ces 
travaux. 

Il y aura dispense de lecture du règlenent lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce Ier jour de juin 1981. 

SICNÉ: M. le Conseiller Fernand Colbert. 

ffiOFOSÉ PAR: 
SECD~ PAR: 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
r~. le Conseiller Fernand Colbert 

QJe le ccrnpte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
c.arrnission Permanente, lundi le 25 mai 1981 soit-reçu, adopté 
et ratifié à toutes fins que de droit, avec les rrodifications 
qui y ont été apportées. 

f\fDPTÉ 

ATIFN:XJ qu'avis de rmtion a été donné à la séance du 25 mai 
1981; 

ATIEi'OJ que tous les marores du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlenent et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 
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IL EST FRŒDSÉ Pl-\R: 
SJ:D:N::t Pl-\R: 
ET RÉSCW: 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Gaston Vallières 
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Que le règlement No. 771 (1981) décrétant des travaux de 
réarrénagement du local C-22 en 17 stalles pour chevaux, di-
verses réparations au local des Juges de l'Hippodrane et di-
vers travaux à la Marina, et décrétant un arprunt au fonds de 
roulement au rrontant de $33,600.00 à ces effets, soit adopté 
tel que sounis à tous les rnErrbres du Conseil. 

NDPTÉ 

FROR)SÉ PAR: 
SEO:N::É Pl-\R: 

M. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

Q.Je Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant, soit et est autorisé à signer pour et au nan de la 
Ville, un contrat sous seing privé avec LES ~S 
PURI SERVICE IN:., en vertu duquel celle-ci s'engage à exé-
cuter des travaux de coupe de gazon dans différents talus de 
la Ville en 1981, pour le prix de $11,500.00. 

Le tout selon les ternes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être sounis au Conseil. 

ArDPTÉ 

ATI'ENJJ que La Cmrnission Scolaire de Trois-Rivières a offert 
de se départir de l'école Jean-Godefroy, située Boul. Des 
Forges à Trois-Rivières; 

ATI'ENJJ que la Ville de Trois-Rivières a signifié son inten-
tion d'acqu~rir une partie seulement du terrain situé à l'ar-
rière de l'école; 

IL EST FRŒDSÉ Pl-\R: 
sJ:D:N::t PAR: 
ET RÉSOW: 

M. le Conseiller Fernand Colbert 
M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que la Ville de Trois-Rivières accepte de se porter ac-
quéreur de l'inrœuble suivant: 

DÉSICN\TICN: 

Un arplacement situé en la Ville de Trois-Rivières connu 
et désigne carme faisant partie du lot nui-éro DEUX de la sub-
division officielle du lot nui-éro Q"\JZE C'ENf SIX (1106-P.2) du 
cadastre officiel de la Cité des Trois-Rivières, borné au 
nord-est, au lot No. 1106-3, où l'ErrplacEITent a une largeur 
de soixante-seize mètres et cinq centièmes de rœtre (76.05 
m.), d'un côté, au sud-est, à une partie du lot No. 1105, où 
l'ErrplacEITent a une profondeur de cent vingt rœtres et neuf 
centiÈmes de mètre (120.09 m.), au sud-ouest, à une partie du 
lot No. 1106-2 à être cédée à l'Université du QJ~bec à Trois-
Rivières, où l'arplacEITent a une largeur de soixante-douze 
mètres et quarante-huit centièmes de mètre (72.48 m.), au 
sud-ouest égalEITent à une partie du lot No. 1106-1, où l'en--
placement a une largeur de trois mètres et soixante-quinze 
centièmes de mètre (3.75 m.) et au nord-ouest, au lot No. 
1107-2, où l'Errplacement a une profondeur de cent rœtres et 
quatre-vingt-deux centièmes de mètre (100.82 M.). Cet en--
placement a une superficie de neuf mille quatre-vingt-quatre 
mètres carrés (9,084 m.c.) et apparait, entouré d'un trait 
rouge, sur un plan préparé par Monsieur Claude Juteau, arpen-
teur-géanètre, en date du 9 avril 1981, dont copie a été an-
nexée à la minute des présentes après avoir été reconnue vé-
ritable par les Mandataires des parties, signée par eux avec 
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et en présence du notaire soussigné. Cet errplacerrent est de 
plus borné au nord-ouest, à une partie du lot No. 1106-1, où 
il a une profondeur de 21.14 m. 

pour le prix de $1.00 ccmptant. 

Qùe Son I-bnneur le 1Vlaire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant et le Greffier de la Ville, soient et sont autori-
sés à signer pour et au nan de la Ville, l'acte d'achat pré-
paré par Me Gérard Dufresne, notaire, constatant cette tran-
saction. 

Le tout selon les termes et conditions rœntionnés audit 
contrat qui vient d'être sounis au Conseil et dont copie est 
annexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

FRŒDSÉ PAR: 
SE<:r:IŒ PAR: 

AroPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Qùe Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant et M. Albert l.vbrrissette, Directeur des Services 
carrnunautaires, soient et sont autorisés à signer pour et au 
nan de la Ville, une entente sous seing privé avec LES AIGL,ES 
JlNICR œ '!ROIS-RIVIERES, en vertu de laquelle, ces derniers 
feront l'entretien du terrain de baseball Albert Gaucher et 
ce, pour toutes les activités de baseball mineur, pour un 
rrontant global et définitif de $3,200.00 couvrant la période 
du 1er rra.i au 15 septerbre 1981. 

Le tout sujet aux clauses et conditions rœntionnées au-
dit contrat qui vient d'être sounis au Conseil et dont copie 
est annexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

ffiOR)SÉ PAR: 
S~ PAR: 

AroPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Qùe Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant et M. Albert Morrissette, Directeur des Services 
carrrunautaires, soient et sont autorisés à signer pour et au 
nan de la Ville, une entente en vertu de laquelle la Ville 
loue à LES AIGLES Jl.NICR œ '!ROIS-RIVIERES IN:., le stade de 
baseball du Parc de !'Exposition du 20 avril au 30 nove-rbre 
1981 pour et en considération d'une scrrrre de $0.05 par per-
sonne présente à toutes les activités de baseball, ainsi 
qu'une scrrrre de $1,000.00 pour les activités de l'Expo 
Régionale, les Aigles Junior devant assu-ner l'entretien du 
stade rroyennant une scrrrre de $8,800.00. 

Le tout sujet aux clauses et conditions rœntionnées à 
ladite entente qui vient d'être sot.mise au Conseil et dont 
copie est annexée à la présente pour en faire partie inté-
grante. 

l:ROFDSÉ PAR: 
SECr:IŒ PAR: 

r~. le Conseiller Léo Thibeault 
M. le Conseiller Fernand Goneau 

Qùe la Ville de Trois-Rivières verse une subvention de 
$80,000.00 au Service d'Expansion Éconanique et Industrielle 
de Trois-Rivières pour l'exercice financier 1981. 

Jl[X)PTÉ 
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FRCR)SÉ PAR: M. le Conseiller Léopold Alarie 
SECT:f'Œ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 
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Q.Ie le Conseil autorise par la présente le paiErnent des 
carptes suivants: 

Guy Roussel: , 
1\IE.noir de Niverville - trottoir en pave -
paiErnent final $ 3,020.00 

C.E. Roux Inc.: 
1\IE.ison des Vins - estirré No. l - retenue ICP/4 33,705.18 

J.C. Papillon & Fils: 
, Réparation conduite de lavage des filtres 2,516.30 
EquipErnent de bureau de Nicolet: 

Pose et installation de supports à registres 
ccrnptables - voûte trésorerie 651.90 

Canadien Pacifique Ltée: 
Bail tuyaux et câbles souterrains 1.00 
Dépenses - passages à niveau - janvier, février, 
mars 1981 (ajustErnent en fonction du coOt de 
la vie) 2,267.88 

Graphi Technique Inc.: 
Achat de films - service urbanisme - plan de 
zonage 

~/lediacan Inc.: 
1,005.33 

Panneau publicitaire - autoroute 55 - mai 1981 50.00 
Xérox Canada: 

Service de photocopies - Adninistration générale -
Travaux Publics, Expo, Loisirs, Bibliothèque, 
Police - avril 1981 2,049.78 

Michel Nlatteau: 
RenboursErnent de frais de scolarité U.Q.T.R. -
5CP/4 39.45 

Pucet & Fils: 
Livre d'Or 125.00 

Pouliot, Guérard & Associés: 
Honoraires - Régime des Rentes - 1er octobre 1980 
au 31 mars 1981 5,165.00 

Gaston St-Pierre: 
!Vbntage des bases et préparation de travail - plan 
de zonage 630.24 

Claude Leblanc: 
Honoraires - service d'informatique - avril et 
mai 1981 

Linteau, Villeneuve, Miller: 
Huissier 

Trust Général du Canada: 
AjustErnent de taxes - location édifice Royale -
Bail terminé le 28 février 1981 

Le Nouvel! iste: 
Avis public - appel d'offres - offre d'eTploi 
Avis public - publicité - Hippodrane 

Michel Thibeault: 
Frais de voyage - Mirabel - cours prévention 
No. 2 

cx:TROIS - BASEBALL 1981 - 1er VFRSElVENf 
Loisirs Normanville 
Loisirs St-Jean-Baptiste-de-la-Salle 
Loisirs Ste-cécile 
Centre Landry 
Loisirs St-Jean-de-Brébeuf 
Loisirs St-SacrErnent 
Loisirs Ste-1\IE.rguerite 
Loisirs Ste-Thérèse 

Cani té de Zone F.B.A.Q.: 

1,185.00 

18.50 

536.15 

310.00 
555.75 

90.64 

206.00 
338.00 
137.00 
206.00 
322.00 
523.00 
242.00 

1,143.00 

Coût des contrats - baseball 1981 1,383.00 
Association Sportive Ste-cécile: 

Préposé entretien des bâtisses - préparation 
de pataugeuse - 2e versErnent 1,606.00 

SUBVENTICNS - RESTJ\LRATICN SECIRR ST-ffiILIPPE (PAR.EL) 
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Albert D..lplessis 
Fernand Desaulniers 
Thérèse Lanpron 
Dol lard Goyette 
François St-Arnaud 

HIPR:ŒQ.;E 

Interf ax Enr.: 
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1,939.00 
5,717.50 
2,380.00 
1,762.50 
2,437.50 

Programnation pour statistiques sur ordinateur 1,074.52 
Jean Beaulieu: 

Esquisse pour publicité dans les journaux 50.00 
Agence de Sécurité Phillips: 

Surveillance - programres 3 à 8 874.98 
Association Nationale des Pistes de Courses du Canada: 

Cotisation - saison 1981 660.00 
Canadian Trotting Association: 

Droits et permis - du 22 mars au 26 avril 1981 -
9 programres 2,269.80 

CIŒ-FM: 
Publicité - avril 1981 138.72 

Hôpital Vétérinaire Des Forges: 
Soins professionnels - 10 programres 500.00 

Irrpr imer ie Art Graphique: 
Irrpression de programres Nos 5 à 10 2,392.55 

Infofax Inc.: 
Location mini-ordinateur - mai 1981 106.92 

Journal de l\Jlontréal: 
Prime de position - publicité 40.31 

Photo Larrbert Inc.: 
I-bnoraires - service de télévision en circuit ferrre -
du 22 mars au 28 avril 1981 1,347.12 

Armand ''Kid" Nlartel: 
Publicité - du 22 mars au 28 avril 1981 60.00 

Yvon Pratte Harness: 
Réparations diverses 44.46 

Télé-nédia Œil.N: 
Publicité - avril 1981 328.44 

Roger Baril: 
Dépenses de voyage - Édifice des Travaux Publics 
Ste-Foy et Cap Rouge 

Jean-Louis Goneau: 
Dépenses de voyage - Colloque A.Q.A.B. - Granby 
Allocation d'autarobile - avril 1981 - 313 milles 

RBVEO.R5B\IENTS Œ PETITES--0\ISSES: 

Gaston Desaulniers 
René 1\Jbnf ette 
Albert l\Jlorrissette 
Jacques St-Laurent 
Jacques St-Laurent 
Guy-Paul Sima.rd 

42.68 

341.90 
68.86 

89.38 
426.12 

80.98 
48.27 
48.46 

410.08 

TOTAL: $85,710.15 

flIX)fYfÉ 

LA SÉN'Œ. EST ENSUITE LEVÉE. 

JL/jrd 
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UN)I, LE 8iÈrœ Ja.R DE JUIN 1981 

À une assEirblée régulière du Conseil de la Ville de 
Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 8iÈrœ jour du rmis de 
juin en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-vingt-un 
à vingt heures trente, en la manière et suivant les formali-
tés prescrites par la Loi, à laquelle assEirblée étaient pré-
sents certains rœrrbres du Conseil en nanbre suffisant pour 
fo mer quo nm. 

Son Honneur le 1\/laire 
!Vlessieurs les Conseillers 

Gilles 
Fernand 
Léo 
Antoine 
Gaston 
Fernand 
Léopold 
Jean-Guy 
Lionel 

BEAl.IDIN 
crNEAIJ 
IBIBEAI.JLT 
Œ.ITHIER 
VALLIÈRES 
CDLBERT 
Al.ARIE 
LAFER1É 
JlLIEN 

IL EST FROR)SÉ, SBJ:N)É ET RÉSOUJ À L'l.NANIMI1É: 

Que le procès-verbal de l'asse-rblée du 1er juin 1981 
soit adopté. 

Les avis de rmtions suivants sont maintenus:-

a) Règlenent régissant les ensei9nes et réclames publicitai-
res pour tous les bâtiments residentiels, canœrciaux, 
etc., 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 15 septe-rbre 1980; 

b) Règlenent adoptant un prograrrne de dégagenent de terrains 
"P.D.T. Secteur Hertel", 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 27 octobre 1980; 

c) Aœndenent au règl. 191 zonage zone FD-17 secteur 2, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 23 mars 1981; 

d) Aœndenent au règl. 13 re: ferrreture de la rue St-Laurent, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 6 avril 1981, ajournée le 13 avril 1981; 

e) Aœndenent au règl. 191 pour créer des zones dans le sec-
teur du Parc Isabeau pour l'irrplantation d'une école et 
l'anénagenent d'un parc district, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 27 avril 1981; 

f) Aœndenent au règl. 191 zone FD-15 secteur 1, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 23 mars 1981; 

g) Aœndenent au règl. de zonage re: ptie du lot 1127, 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 1er juin 1981; 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlenent amendant le règlenent No. 
191, concernant le zonage de manière à réduire la zone RC-16 
secteur 1, à établir une nouvelle zone qui sera connue sous 
la dénanination de RC-16 secteur 2 et dans laquelle seront 
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~.,._,.- ---------~,._$ 
permis les bâtirœnts familiaux d'une densité rna.xim.m de 4 lEs ou GY.~ 

logerents à l'acre et d'une hauteur rna.ximm de 4 étages, et à 
agrandir la zone CB-16 secteur 4. 

Il y aura de dispense de lecture du règlerent lors de 
son adoption. 

Lu en Conseil, ce 8iÈme jour de juin 1981. 

SICNÉ: M. le Conseiller Lionel Julien. 

f'RCR)SÉ PAR: 
SEa:N)É PAR: 

M. le Conseiller Fernand Colbert 
M. le Conseiller Gaston Vallières 

QJe le canpte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Cmmission Perrranente, lundi le Ier juin 1981 soit reçu, 
adopté et ratifié à toutes fins que de droit, avec les rrodi-
fications qui y ont été apportées. 

AiX:PTÉ 

ATfENJJ qu'avis de rrotion a été donné à la séance du Ier juin 
1981; 

ATr.8\JJJ que tous les ITIEITDres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlerent et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST IroroSÉ PAR: 
SEaN:É PAR: 
ET RÉSOUJ: 

M. le Conseiller Léo Thibeault 
M. le Conseiller Fernand Goneau 

QJe le règlerent No. 270-16 (1981) autorisant le Conseil 
à enprunter une sarrœ de $100,000.00 sous l'autorité du rè-
glerent 270 créant un fonds industriel aux fins d'exécuter 
des travaux d'excavation et de ranblaie sur une partie du lot 
229 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières, située à 
l'angle du Boul. Industriel et de la rue Tebbutt dans le Parc 
Industriel No. 2 soit adopté tel que sounis à tous les rran-
bres du Consei I. 

f\IDPTÉ 

AITEJ\a.J qu'avis de rrotion a été donné à la séance du Ier juin 
1981; 

ATŒN:x.J que tous les m:mbres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlerent et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST IroroSÉ PAR: 
SEO:N:É. PAR: 
ET RÉSOW: 

M. le Conseiller Fernand Colbert 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

QJe le règlerent No. 772 (1981) décrétant des travaux de 
voirie sur le Boul. Des For9es, entre la 16iÈme rue, le 
Ki-8-EB et des travaux de reparation de la balustrade de la 
Côte Plouffe, le tout au coût de $113,000.00 dont $12,463.00 
à rrâœ un rrontant réservé et engagé à cette fin au bud~et 
1980 et autorisant des virerents de fonds à rrâœ les regle-
rœnts 453 et 637 pour payer une partie du coût de ces tra-
vaux, soit adopté tel que sounis à tous les ITIEITDres du 
Consei I. 

f\IDPTÉ 
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270-81 
Contrat 
CXNST. ET 
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IN:. trav. de 
recouvrerœnt 
de pavage 1981 
Adoption 

UN)I, LE 8iÈrœ Ja..R DE JUIN 1981 

FRCR)SÉ PAA.: M. le Conseiller Lionel Julien 
SE.Cr:N)É PAA.: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le projet de règlerœnt No. 191-58-B (Succession 
Lajoie) arrendant le No. 191 de manière à réduire la zone 
RC-16 secteur 1, à établir une nouvelle zone qui sera connue 
sous la dénanination de RC-16 secteur 2 et à agrandir la zone 
Œ-16 secteur 4, soit adopté à toutes fins que de droit. 

FRCR)SÉ PAA.: 
SE.Cr:N)É PAA.: 

AmPTÉ 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que le projet de règlerœnt No. 191-54-A (Rivière 
Mi lette) arrendant le No. 191 de rranière à réduire la zone 
ffi-17 secteur 2 et à établir une nouvelle zone résidentielle 
qui sera connue sous la dénanination de RC-17 secteur let 
pour laquelle la réglerœntation suivante est édictée soit 
adopté à toutes fins que de droit. 

FRCR)SÉ PAA.: 
SE.(J)'.Œ. PAA.: 

AmPTÉ 

M. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que Son Honneur le 1\/laire soit et est autorisé à signer 
pour et au nan de la Ville, un bail sous seing privé avec M. 
Jacques BÉLAN), en vertu duquel la Ville de Trois-Rivières 
loue le terrain ci-après décrit: 

DESŒ.IPTICN DES LIEUX 

Un terrain de figure irrégulière, borné vers le nord-est 
par partie des lots 1001 et 1002, vers le nord-ouest, sud-est 
et sud-ouest par partie du rrfme lot. 

!Vesurant quarante-six (46.0) pieds dans sa ligne nord-
ouest, quarante-sept pieds et onze centiÈrœs (47.11) dans sa 
ligne nord-est, quarante-six pieds et quatre dixiÈrœs (46.4) 
dans sa ligne sud-est, quarante pieds et soixante-quinze cen-
tiÈrœs (40.75) dans sa ligne sud-ouest. 

Contenant en superficie deux mille vingt et un pieds 
carrés, rœsure anglaise (2,021.). 

Pour le prix de $1.00 par année du 1er mai 1981 au 30 
avril 1982. 

Le tout selon les terrœs et conditions rœntionnés audit 
bail qui vient d'être sollllis au Conseil. 

AmPTÉ 
------------------------------------------------

PROR)SÉ PAA.: 
SE.Cr:N)É PAA.: 

M. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Léo Thibeaul t 

Que Son Honneur le 1\/laire ou en son absence, r~. le 1\/laire-
suppléant, soit et est autorisé à signer pour et au nan de la 
Ville, un contrat sous seing privé avec CXNS1Rl.CTICN ET PAVA-
GE RR1NBJF IN:., en vertu duquel celle-ci s'engage à exécu-
ter des travaux de recouvrerœnt de pavage pour l'année 1981 
pour le prix de $139,236.00. 

Le tout selon les terrœs et conditions rœntionnés audit 
contrat qui vient d'être sounis au Conseil. 

AroPTÉ 



271-81 
Contrat 
CIE H. FORTIER 
location de 
l'immeuble sis 
au 2200 de la 
rue St-Olivier 
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272-81 
Contrat 
Gilles LAJOIE 
et Micheline 
PLANTE, vente 
par la Ville 
lot 181-863 
Adoption 

273-81 
Contrat 
Claude DIONNE 
rétrocession 
du lot 181-864 
Adoption 

LUNDI, LE 8ième JOUR DE JUIN 1981 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que la Ville de Trois-Rivières accepte de louer à la CIE 
H. FORTIER l'immeuble suivant: 

DESCRIPTION: 

Une bâtisse située au No. 2200 rue St-Olivier, Trois-
Rivières, d'une superficie totale d'environ 4,325 pieds car-
rés comprenant 14 pièces dont entre autres 4 bureaux et 2 en-
trepôts. 

pour une durée de deux (2) ans à compter du 1er juillet 1981 
pour un loyer de $14,400.00 payable $600.00/mois au début de 
chaque mois. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
bail qui vient d'être soumis au Conseil et dont copie est an-
nexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que le 28 mars 1981 la Ville de Trois-Rivières a de-
mandé des offres pour l'acquisition du lot 181-863 du cadas-
tre de la Paroisse de Trois-Rivières; 

ATTENDU que M. Gilles Lajoie et Mlle Micheline Plante ont 
présenté la plus haute soumission; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
ET RÉSOLU: 

Que la Ville de Trois-Rivières accepte de vendre à 
Gilles Lajoie et Micheline Plante le lot 181-863 du cadastre 
de la Paroisse de Trois-Rivières au prix de $7,888.56. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, le projet d'acte de vente préparé par Me Danielle 
Lesieur, notaire, constatant cette transaction. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
bail qui vient d'être soumis au Conseil et dont copie est an-
nexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que M. Claude Dionne s'était porté acquéreur du lot 
181-864 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières, le 3 
février 1981; 

ATTENDU que M. Dionne n'entend plus ériger une maison d'habi-
tation sur ce terrain et offre de rétrocéder ledit terrain à 
la Ville au prix payé lors de l'acquisition; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
ET RÉSOLU: 

Que la Ville de Trois-Rivières accepte de reprendre le 
lot 181-864 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières pour 
le prix de $7,905.98. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et de la Ville, 
l'acte de rétrocession du lot 181-864 avec M. Claude Dionne. 



274-81 
Contrat 
Denis LEFEBVRE 
et Richard 
FRIGON vente 
par la Ville 
lot 181-2-132 
Adoption 

275-81 
Contrat 
R.L. CRAIN 
INC. vente 
par la Ville 
lot P.226 
Adoption 

LUNDI, LE 8ième JOUR DE JUIN 1981 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés · 
acte de rétrocession qui vient d'être soumis au Conseil 
dont copie est annexée à la présente pour en faire part· -
tégrante. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que le 28 mars 1981 la Ville de Trois-Rivières a de-
mandé des offres pour l'acquisition du lot 181-2-132 du cadas 
tre de la Paroisse de Trois-Rivières; 

ATTENDU que MM. DENIS LEFEBVRE et RICHARD FRIGON ont présenté 
la plus haute soumission; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
ET RÉSOLU: 

Que la Ville de Trois-Rivières accepte de vendre à MM. 
DENIS LEFEBVRE et RICHARD FRIGON le lot 181-2-132 du cadastre 
de la Paroisse de Trois-Rivières au prix de $7,966.35. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, le projet d'acte de vente préparé par Me Maurice 
Pellerin, notaire, constatant cette transaction. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
bail qui vient d'être soumis au Conseil et dont copie est an-
nexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Goneau 

Que la Ville de Trois-Rivières vende à R.L. CRAIN INC. 
l'immeuble suivant: 

DÉSIGNATION: 

Un emplacement de figure irrégulière, étant une partie 
du lot numéro DEUX CENT VINGT-SIX (P226) du cadastre officiel 
de la paroisse des Trois-Rivières et étant plus particulière-
ment décrit comme suit: commençant au point "A", lequel point 
étant situé à l'intersection de la ligne séparative entre le 
lot 226-7 (Boul. Parent) et une partie du lot 226 et la ligne 
séparative des lots 225 et 226. 

Dudit point de départ ainsi déterminé suivant la ligne 
séparative entre le lot 226-7 (rue) et une partie du lot 
(226) étant l'emprise sud-ouest du Boul. Parent selon une di-
rection générale est, une distance de cent cinquante trois 
mètres et quarante centièmes (153.40 m.) suivant un arc de 
cercle ayant un rayon de deux cent quatre-vingt-cinq mètres 
et quatre-vingt-cinq centièmes (285.85 m.) jusqu'au point 
"B"; de là, suivant la ligne séparative entre le lot 226-5 et 
une partie du lot 226, une distance de deux cent douze mètres 
et quatre-vingt-quatorze centièmes (212.94 m.) jusqu'au point 
"C"; de là, suivant la ligne séparative entre le lot 226-6 et 
une partie du lot 226, une distance de cent trente mètres et 
cinquante-trois centièmes (130.53 m.) jusqu'au point "D"; de 
là, suivant la ligne séparative entre les lots 225 et 226, 
une distance de cent trente-quatre mètres et quinze centièmes 
( 134 .15 m.) jusqu'au point de départ "A". 

Ledit emplacement est borné vers l'est par le lot 226-7 
(Boul. Parent); vers le sud-est par le lot 226-5; vers le 



276-81 
Contrat 
LOISIRS 
ST-JEAN-DE-
BRÉBEUF INC. 
pro.d'entente 
re: gestion 
et entretien 
du Pavillon 
Gagnon 
Adoption 

277-81 
Contrat 
ASS. SPORT. 
STE-CÉCILE 
INC. re: 
moniteur au 
parc Lemire 
Adoption 
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sud-ouest, par le lot 226-6; vers le nord-ouest, par une 
tie du lot 225. 

Ledit emplacement ainsi décrit forme une superficie de 
vingt et un mille cinq cent quatre-vingt-quatroze mètres car-
rés (21594 m.c.). 

Tel que le tout apparaît sur un plan et une description 
technique préparé par M. Régis Lévesque, arpenteur-géomètre, 
le 4 mai 1981 et dont copie demeure annexée à la minute des 
présentes, pour en faire partie. 

pour le prix de $13,946.15. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence M. le Maire-
suppléant, soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, le projet d'acte de vente préparé par Me Jean Faquin, 
notaire, constatant cette transaction. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
projet d'acte de vente qui vient d'être soumis au Conseil et 
dont copie est annexée à la présente pour en faire partie in-
tégrante et sujet à l'approbation du Ministre des Affaires 
municipales et du Ministre des l'Industrie et du Commerce du 
Québec. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant et M. Albert Morrissette, Directeur des Services 
communautaires, soient et sont autorisés à signer pour et au 
nom de la Ville, une entente avec LES LOISIRS ST-JEAN-DE-BRÉ-
BEUF INC. pour l'entretien et la gestion du Pavillon Gagnon, 
du 29 décembre 1980 au 2 janvier 1982 moyennant une somme an-
nuelle de $1,310.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés à la-
dite entente qui vient d'être soumise au Conseil et dont co-
pie est annexée à la présente pour en faire partie intégran-
te. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant et M. Albert Morrissette, Directeur des Services 
communautaires, soient et sont autorisés à signer pour et au 
nom de la Ville, une entente avec l'ASSOCIATION SPORTIVE 
STE-CÉCILE INC. pour le paiement d'un moniteur responsable du 
terrain de jeux au Parc Lemire, en vue de l'animation et de 
l'organisation d'un programme d'activités pour jeunes de 6 à 
12 ans dans ce secteur, du 29 juin au 21 août 1981 moyennant 
une somme de $1,390.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés à la-
dite entente qui vient d'être soumise au Conseil et dont co-
pie est annexée à la présente pour en faire partie intégran-
te. 

ADOPTÉ 



278-81 
Contrat 
LE CENTRE 
LANDRY INC. 
re: animateur 
au parc 
Jean Béliveau 
Adoption 

279-81 
Annulation 
du caractère 
de rue re: 
lot 112-184-1 
Adoption 

280-81 
Amen. à la 
Charte re: 
régime de 
retraite du 
maire et des 
conseillers 
Adoption 
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PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
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Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant et M. Albert Morrissette, Directeur des Services 
communautaires, soient et sont autorisés à signer pour et au 
nom de la Ville, une entente avec LE CENTRE LANDRY pour le 
paiement d'un animateur responsable du terrain de jeux du 
Parc Jean Béliveau, en vue de l'animation et de l'organisa-
tion d'un programme d'activités des jeunes de 6 à 12 ans dans 
ce secteur, du 15 juin au 21 août 1981 moyennant une sorrnne de 
$1,610.00 ainsi qu'un avenant pour l'entretien du Parc Des 
Pins du 8 juin à la mi-septembre 1981 pour une sorrnne de 
$1,100.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés à la-
dite entente qui vient d'être soumise au Conseil et dont co-
pie est annexée à la présente pour en faire partie intégran-
te. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que la partie de ruelle étant le lot 1122-184-1 du 
cadastre de la Cité de Trois-Rivières n'a jamais été ouverte 
au public ni utilisée corrnne ruelle; 

ATTENDU que certaines propriétés adjacentes sont en partie 
construites sur le lot ci-haut mentionné; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Goneau 
ET RÉSOLU: 

Que le caractère de rue soit et est enlevé au lot 
1122-184-1 du cadastre de la Cité de Trois-Rivières. 

ADOPTÉ 

CONSIDÉRANT que la Ville possède une charte accordant aux 
membres du Conseil de Ville une pension annuelle de $1,500.00 
à toute personne ayant rempli la fonction de membre du con-
seil pendant au moins douze (12) ans; 

CONSIDÉRANT que le Régime de Retraite des maires et des con-
seillers des municipalités du Québec ne répond pas aux atten-
tes des membres du conseil élus avant le 31 décembre 1974; 

CONSIDÉRANT que les membres du Conseil de Ville de Trois-Ri-
vières ont pris pour acquis que la nouvelle loi créant le ré-
gime général de retraite pour les maires et les conseillers 
rendait impossible toute modification aux chartes existantes 
des villes relativement au régime de rente des membres du 
conseil; 

CONSIDÉRANT les précédents crees par l'Assemblée nationale du 
Québec concernant les amendements apportés à la charte de 
certaines villes à l'effet de modifier les montants de rente 
à verser aux membres du conseil; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que la Ville s'adresse à l'Assemblée nationale du Québec 
pour l'adoption d'une loi privée modifiant la charte de la 
Ville relativement au régime général de retraite pour les 
maires et les conseillers. 

ADOPTÉ 



281-81 
Denande de 
contribution 
finan. à 
S.o.D. I .c. 
re: piste de 
courses 1981 
Adoption 

282-81 
Bail avec 
l 'Ass. des 
Hanres d'aff. 
du Centre-
Ville de T.-R. 
Inc. 
Adoption 

283-81 
Contrat 
avec D'\LBY 
IN:. trav. 
local C-22 
Parc Expo. 
Adoption 
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~r-·--------. , , , d d . d /4lE ~~"" ATŒN:JJ que la Soc1ete de Dèveloppenent e l'In ustr1e e souG 

Courses de Chevaux du QJébec Inc. (SCDIC) offre de participer 
à un programre d'aide financière aux pistes de courses de 
chevaux sous-harnais; 

ATŒN:JJ que la Ville de Trois-Rivières pourrait retirer cer-
tains avantages en participant à ce programne; 

IL EST FRCfDSÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Gaston Vallières SED:Nt PAR: 

ET RÉSOUJ: 

Que la Ville de Trois-Rivières dena.nde à S.0.0.1.c. 
Québec Inc. pour participer à son programœ d'aide financière 
aux pistes de courses de chevaux sous-harnais. 

QJe M. Lucien A. Ouellet, assistant-trésorier, soit et 
est autorisé à produire cette dena.nde pour et au nan de la 
Ville, ainsi que tous docuœnts pertinents à cet effet. 

ffiOR)SÉ PAR: 
S~ PAR: 

[½. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

QJe Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant, soit et est autorisé à signer pour et au nan de la 
Ville de Trois-Rivières, un bail sous seing privé avec l'As-
sociation des Hannes d'affaires du Centre-Ville de Trois-
Rivières Inc., en vertu duquel la Ville loue par les présen-
tes les terrains suivants:-

- lot 634 

- les lots 627-1 et 2 et 628-1 et 2 
- 626-2 
- 616-3 
- 625 
- 617-5 

du cadastre de la Cité de Trois-Rivières (Revisé) pour le 
prix de $1.00 payable d'avance, pour une période de 12 rrois à 
canpter du 1er janvier 1981. 

Le tout sujet aux clauses et conditions rœntionnés audit 
bail qui vient d'être sounis au Conseil. 

FROroSÉ PAR: 
SECX:N:É PAR: 

Jl[OPTÉ 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

QJe Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant, soit et est autorisé à signer pour et au nan de la 
Ville, un contrat sous seing privé avec D'\LBY IN:., en vertu 
duquel celle-ci s'engage à exécuter des travaux de réarrénage-
rœnt du local C-22 du Parc de !'Exposition, en une écurie de 
17 stalles, pour le prix de $24,488.00. 

Le tout selon les terrœs et conditions rœntionnés audit 
contrat qui vient d'être sounis au Conseil • 

.A[X)PTÉ 



284-81 
Contrat 
avec T.R. 
Cimentiers 
Inc. 
Adoption 

285-81 
Fél ici tat ions 
à M. Roland 
Thibeault 
Adoption 

286-81 
Comptes 
à payer 
liste 
hebd. 
Adoption 
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PRCR)SÉ PM.: 
SECQ\Œ. PM.: 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 
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Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant, soit et est autorisé à signer pour et au nan de la 
Ville, un contrat sous seing privé avec Trois-Rivières Cimen-
tiers Inc., en vertu duquel celle-ci s'engage à exécuter des 
travaux de confection de trottoirs et de bordures de rues en 
1981, pour le prix de $60,972.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être sounis au Conseil. 

ProP1É 

VU les élections à la Crnmission Scolaire de Trois-Rivières; 

VU la victoire de M. Roland Thibeault suite au suffrage ex-
prirre le 7 juin dernier; 

IL EST PRCR)SÉ PM.: 
SEm\DÉ PM.: 
ET RÉ~W: 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières transmette 
toutes ses félécitations à M. Roland Thibeault pour sa réé-
lection au poste de cmrnissaire au sein du Conseil de la Can-
mission Scolaire de Trois-Rivières-

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ProP1É 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que le Conseil autorise par la présente le paiement des 
comptes suivants: 

Sablière Ste-Marthe Inc.: 
Egoût - talus Ste-Marguerite 
Estimé no 1 - retenue 10% 

Clôture Cambrek Inc.: 
Clôtures - Terrains de baseball 
Parcs J. Buteux et Lambert 

$ 10,124.88 

Estimé no 1 - retenue 10% 10,932.07 
J.P. Doyon Ltée: 

Aqueduc - rue Ste-Julie- remise de retenue 8,509.18 
L.D.N. Protection Service Enr.: 

Système anti-intrusion - Pavillon de la 
Jeunesse - remise de retenue moins 
raccordement à Bell Canada 102.29 

Caisse enregistreuse EBM: 
Achat caisse enregistreuse - Autogare et rubans 2,188.84 

Caisse enregistreuse EBM: 
Contrat d'entretien - caisse enregistreuse 
Hippodrome 1981-82 95.00 

Marché Victoria Inc.: 
Achats divers 21.95 

Le Nouvelliste: 
Appels d'offres et publicité - Hippodrome 495.00 

St- Maurice Aéro Club: 
Services rendus aéroport mai 1981 et services 
de gérance 390.00 

Télécommunication T.R. Ltée: 
Services de Télé-page - juin 1981 
Service de la Police 32.67 

Rodrigue Lemire: 
Sténographe officiel 35.00 

Jacques Trudel: 
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Huissier 
Dr Roger Caron: 

Examens médicaux - mai 1981 
Jocelyne Bédard: 

Frais de scolarité - Cegep 
(Obtention du permis des CGA) 

Nobert, Young, Lanouette & Ass.: 
Honoraires - Vérification - régime de rentes 
pour les employés 1980 

Association des travaux publics d'Amérique: 
Formule d'inscription journée d'étude 
Robert Rousseau 

Fonds d'assistance Carrefour des Vieilles Forges: 
Octroi 

Association des Arénas du Québec Inc.: 
Cotisation 1981 

Association québécoise des professeurs de français 
Octroi - congrès novembre 1981 

Fonds d'échange France-Québec: 
Visite d'un groupe d'étudiants - octroi 

Hélène Chrétien: 
Atelier de sexualité - Centre N.-D.-de la Paix 

Finale régionale des jeux du Québec, été 1981: 
Souper - Pavillon St-Arnaud 

Association québécoise d'Urbaniste: 
Inscription - 3ième conférence annuelle 
MM. Alarie et Bruneau 

Ovide Demontigny: 
Loyer mai et juin 1981 - local St-Philippe 

Baseball Mauricie: 
Appointement des arbitres - baseball mineur 
Avance 
Frais d'inscription 

Fédération québécoise de hockey sur glace Inc.: 
Addition à la fédération-
septembre 1980 et août 1981 (177 jeunes) 

Pavillon St-Arnaud: 
Coût du chauffage, électricité et 
produits d'entretien - 1er versement 

HIPPODROME 

Agence de sécurité Philipps Inc.: 
Surveillance 

Alliance Blindé Ltée: 
Transport d'argent avril et mai 1981 

Brasserie O'Keefe Ltée: 
Âchat de bière 

Brasserie O'Keefe Ltée: 
Achat de bière 

Brasserie Labatt Ltée: 
Achat de bière 

Cotnoir et Pleau Ltée: 
Achat de bière 

Cotnoir et Pleau Ltée: 
Achat de bière 

Canadian Trotting Association: 
Honoraires et permis - 10 programmes 

Infofax Inc. : 
Loyer mai - ordinateur Juin 1981 

Imprimerie Art Graphique Inc.: 
Impression de prograrrnnes no 11 à 18 

Journal de Montréal: 
Publicité 

Yvon Pratte Harness Shop: 
Achats divers 

Guy Poirier: 
Dépenses de voyage à Québec 
Rencontre du comite de hippobec 

Lucien A. Ouellet: 

55.25 

1,075.00 

35.00 

100.00 

30.00 

300.00 

200.00 

75.00 

480.00 

280.00 

400.00 

1,500.00 
200.00 

708.00 

10,750.00 

430. 72 

260.00 

811. 30 

502.92 

402.40 

1,504.00 

700.44 

2,399.87 

106.92 

3,180.62 

120.93 

43.27 

43.80 
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Souper - réunion comité des 5 
Fleuriste Marie-Antoinette: 

Fête des mères 
Probec Ltée: 

Offre d'emploi 

ALLOCATIONS D'AUTOMOBILES 

Jean Benoit: 28 milles 
François Bolduc: 140 milles 
Pierre Cossette: 81 milles 
Serge Dumas: 99 milles 
Louise Houde: 203 milles 
Claude Juteau: 109 milles 
Benoit Landry: 524 milles 
Stéphan Latour: 80 milles 
Roger Lefèbvre: 229 milles 
Richard Lemire: 77 milles 
Pierre Marchand: 80 milles 
Luc Pagé: 80 milles 
Pierre Pépin: 519 milles 
Raymond St-Pierre: 282 milles 
Gilles Thibeault: 236 milles 
Germain Déziel: 264 milles 
Anatole Houle: 604 milles 
André Laneuville: nov. (1980 et avril 1981) 

810 milles 
Michel Lefebvre: 140 milles 
Jean-Jacques Lacroix: 

Réunion comité des Evaluateurs agréés 
du Québec - Montréal 

Jean-Jacques Lacroix: 
Congrès Association des Evaluateurs 
municipaux - Montebello 

Roger Bruneau: 
Dîner avec invités zonage de la ville 

Roger Bruneau: 
Dépenses d'auto - 260 milles 

Gérard P. Brahic: 
Congrès Association des Evaluateurs 
municipaux - Montebello 

Lionel Duval: 
Allocation d'automobile - 833 milles 

Lionel Duval: 
Transport du personnel 

Nicole Dumoulin: 
Stage de perfectionnement 
Montréal - bibliothèque 

Jacques Charette: 
Dîner d'affaires 

Jacques Charette: 
Congrès annuel Association 
des gérants municipaux - Québec 

Armand Allard: 
Congrès Corporation des bibliothécaires 
professionnels - bibliothèque 

REMBOURSEMENT DE PETITES CAISSES 

Armand Allard 
Nicole L'Espérance 
Guy-Paul Simard 

TOTAL: 

ADOPTÉ 

424.00 

6.16 
30.80 
17.82 
21.86 
44.68 
23.98 

115 .28 
17.60 
50.38 
16.94 
17.60 
17.60 

114.18 
62.04 
51.92 
58.08 

132.88 

178.20 
30.80 

59.33 

411. 89 

27.50 

57.20 

224.37 

183.32 

20.00 

87 .11 

62.97 

264.46 

189.63 

277 .68 
84.99 

389.63 

$ 64,399.10 
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LA SÉANCE EST ENSUITE LEVÉE 

t 
GREFF~ MAIRE. 
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À une assemblée régulière du Conseil de la Ville de Tr js-
Rivières, tenue à l 'Hôtel de Ville le 15ième jour du mois ,. lEs ou ç,'i-~,,_,,_.._ 
juin en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-vingt-un 
à vingt heures trente, en la manière et suivant les formali-
tés prescrites par la Loi, à laquelle assemblée étaient pré-
sents certains membres du Conseil en nombre suffisant pour 
former quorum. 

Son Honneur le Maire 
Messieurs les Conseillers 

Gilles 
Fernand 
Léo 
Antoine 
Gaston 
Fernand 
Jean-Guy 
Lionel 

BEAUDOIN 
GONEAU 
THIBEAULT 
GAUTHIER 
VALLIÈRES 
COLBERT 
LAFERTÉ 
JULIEN 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 8 juin 1981 
soit adopté. 

ADOPTÉ 

Les avis de motions suivants sont maintenus:-

a) Règlement régissant les enseignes et réclames publicitai-
res pour tous les bâtiments résidentiels, commerciaux, 
etc., 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 15 septembre 1980, 
maintenu par M. le Conseiller Léo Thibeault. 

b) Règlement adoptant un programme de dégagement de terrains 
"P.D.T. Secteur Hertel", 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 27 octobre 1980; 

c) Amendement au règl. 191 zonage zone PD-17 secteur 2, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 23 mars 1981; 
maintenu par M. le Conseiller Léo Thibeault. 

d) Amendement au règl. 13 re: fermeture de la rue St-Laurent, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 6 avril 1981, ajournée le 13 avril 1981; 

e) Amendement au règl. 191 pour créer des zones dans le sec-
teur du Parc Isabeau pour l'implantation d'une école et 
l'aménagement d'un parc district, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 27 avril 1981; 
maintenu par M. le Conseiller Léo Thibeault. 

f) Amendement au règl. 191 zone PD-15 secteur 1, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 23 mars 1981; 

g) Amendement au règl. de zonage re: ptie du lot 1127, 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 1er juin 1981; 

h) Amendement au règl. de zonage re: zone RC-16 secteur 1, 
zone RC-16 secteur 2 et zone RC-16 secteur 4, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 8 juin 1981; 



Travaux de 
réparation 
du collecteur 
Des Mélèzes. 
Avis de motion 

Amendement 
au règl. 5 
re: constables 
spéciaux. 
Avis de motion 

Travaux de 
pose de 
services 
unicipaux 

Sect. Rivière 
ilette. 
vis de motion 

87-81 
ompte-rendu 

8-06-81 
doption 

OUDE INC. 
ots 181-789 
t 181-866 

LUNDI, LE lSième JOUR DE JUIN 1981 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai 
une prochaine séance, un règlement décrétant des travaux 
réparation du collecteur Des mélèzes et autres travaux 
connexes, à la hauteur de la rue Des Chenaux, près de la rue 
Le Corbusier, et autorisant un emprunt suffisant à cet effet. 

Il y aura de dispense de lecture du règlement lors de 
son adoption. 

Lu en Conseil, ce lSième jour de juin 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Gaston Vallières. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement amendant le règlement No. 
5 concernant l'organisation et le maintien d'un corps de po-
lice, aux fins d'autoriser l'engagement de constable spéciaux 
pendant certaines périodes de pointe durant l'année. 

Il y aura de dispense de lecture du règlement lors de 
son adoption. 

Lu en Conseil, ce lSième Jour de juin 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Gaston Vallières. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement décrétant des travaux de 
pose des services municipaux d'égout (sanitaire et pluvial), 
d'aqueduc, de voirie et d'éclairage à canalisation souterrai-
ne, sur parties des lots 13, 14 et 16 du cadastre de la Cité 
de Trois-Rivières, et sur parties des lots 167, 168 et 169 du 
cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières, et autorisant un 
emprunt suffisant à cet effet remboursable entièrement par le 
biais d'une taxe d'amélioration locale. (Projet Gestion 
Belco) 

Il y aura de dispense de lecture du règlement lors de 
son adoption. 

Lu en Conseil, ce lSième jour de juin 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Lionel Julien. 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Commission Permanente, lundi le 8 juin 1981 soit reçu, adopté 
et ratifié à toutes fins que de droit, avec les modifications 
qui y ont été apportées. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Goneau 

SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que la Ville de Trois-Rivières vende à CONSTRUCTION MAR-
CEL HOUDE INC., les lots 181-789 et 181-866 du cadastre offi-
ciel de la Paroisse de Trois-Rivières pour le prix de 
$8,120.00 comptant, l'acquéreur consentant à la Ville une 
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servitude pour le passage d'un câble électrique sous-terr 
sur une partie de ces lots: 

ASSIETTE DE LA SERVITUDE 

Une partie de la subdivision sept cent quatre-vingt-neuf 
du lot originaire numéro cent quatre-vingt-un (P. 181-789), 
de figure irrégulière, bornée vers le nord-est par le lot 
181-790, vers l'est, par le lot 181-783 (rue De Bouchervil-
le), vers le sud-ouest par une partie du lot 181-789, vers le 
nord-ouest par une partie du lot 181-866; 

mesurant, dix-neuf mètres et trente-six centièmes (19,36 
m) dans sa ligne nord-est, un mètre et soixante-sept centiè-
mes (1,67m) le long d'un arc de cercle de trente-trois mètres 
et cinq centièmes (33,05m) de rayon dans sa ligne est, vingt 
mètres et vingt-et-un centièmes (20,21m) dans sa ligne sud-
ouest, un mètre et cinquante-deux centièmes (1,52m) dans sa 
ligne nord-ouest; 

Contenant en superficie trente mètres carrés et dix cen-
tièmes (30,10 m.c.). 

Une partie de la subdivision huit cent soixante-six du 
lot originaire numéro cent quatre-vingt-un (P. 181-866), de 
figure régulière, borné vers le nord-est par le lot 181-790, 
vers le sud-est par une partie du lot 181-789, vers le sud-
ouest par une partie du lot 181-966, vers le nord-ouest par 
le lot 181-867; 

mesurant neuf mètres et quatorze centièmes (9,14m) dans 
ses lignes nord-est et sud-ouest, un métre et cinquante-deux 
centièmes (1,52m) dans ses lignes sud-est et nord-ouest; 

contenant en superficie treize mètres carrés et quatre-
vingt-neuf centièmes (13,89 m.c.). 

Lesdites servitudes étant illustrées par un liséré rouge 
tel qu'il appert d'un plan portant le numéro 98-146, préparé 
par Claude Juteau, arpenteur-géomètre, en date du 28 avril 
1981, minute numéro 111, et dont copie dudit plan est annexée 
à la présente pour en faire partie intégrante. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant, et le Greffier de la Ville, soient et sont auto-
risés à signer pour et au nom de la Ville, le projet d'acte 
de vente préparé par Me Claude Boucher, notaire, constatant 
cette transaction. 

Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au-
dit projet d'acte de vente qui vient d'être soumis au Conseil 
et dont copie est annexée à la présente pour en faire partie 
intégrante et sujet à l'approbation de la Connnission munici-
pale du Québec. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 

SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant, et le Greffier de la Ville, soient et sont auto-
risés à signer pour et au nom de la Ville, un acte de servi-
tude préparé par Me Jean De Charette, notaire, en vertu du-
quel, dame SIMONE SIMARD consent à la Ville de Trois-Riviè-
res, une servitude perpétuelle de passage en vue d'installer 
et d'entretenir des fils électriques sousterrains sur l'im-
meuble suivant: 

ASSIETTE DE LA SERVITUDE 
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Un emplacement vacant, situé à Trois-Rivières, connu it 
désigné comme étant une PARTIE de la subdivision numéro SI~~;;;:;:;~~ 
CENT SOIXANTE-QUATRE du lot originaire nméro CENT SOIXANTE 
DIX-HUIT (178-P.664) du cadastre officiel de la paroisse de 
Trois-Rivières, plus amplement décrit connne suit, savoir: 

De figure rectangulaire, borné vers le nord-est par le 
lot 178-84-1 (rue Séverin Ameau), vers le sud-est et le sud-
ouest par le lot 178-692, vers le nord-ouest par une partie 
du lot 178-664; 

mesurant un mètre et cinquante-deux centièmes (1,52m) 
vers le nord-est et le sud-ouest, trente mètres et quarante-
huit centièmes (30,48m) vers le sud-est et le nord-ouest; 
contenant en superficie quarante-cinq centièmes (46,45 m.c.). 

Tel que le tout est décrit dans une description techni-
que et montrée par un liséré rouge sur un plan, portant le 
numéro 99-128, préparé par M. Claude Juteau, arpenteur-géomè-
tre, le 22 avril 1981. Copies de ladite description et dudit 
plan sont annexés à la présente pour en faire partie inté-
grante. 

pour le prix de $1.00 comptant. 

Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au-
dit projet d'acte de servitude qui vient d'être soumis au 
Conseil et dont copie est annexée à la présente pour en faire 
partie intégrante. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant et M. Albert Morrissette, Directeur des Services 
connnunautaires, soient et sont autorisés à signer pour et au 
nom de la Ville, une entente avec l'ASSOCIATION SPORTIVE 
STE-CECILE INC. pour le paiement d'un moniteur responsable de 
la pataugeuse, du 21 juin au 29 août 1981 moyennant une somme 
de $1,200.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés à la-
dite entente qui vient d'être soumise au Conseil et dont co-
pie est annexée à la présente pour en faire partie intégran-
te. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant et M. Albert Morrissette, Directeur des Services 
communautaires, soient et sont autorisés à signer pour et au 
nom de la Ville, une entente avec le CENTRE LANDRY (1980) 
Inc. pour le paiement d'un moniteur responsable pour la 
pataugeuse, du 21 juin au 29 août 1981 moyennant une somme de 
$1,200.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés à la-
dite entente qui vient d'être soumise au Conseil et dont co-
pie est annexée à la présente pour en faire partie intégran-
te. 

ADOPTÉ 
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IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Goneau 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 
ET RÉSOLU: 

Que M. Jean-Jacques Lacroix, évaluateur, directeur du 
Service d'Évaluation de la Ville, soit et est autorisé à re-
présenter la Ville dans l'affaire de Delta Des Gouverneurs, 
le 15 juillet et dans l'affaire Immeubles Maurice Pollak le 
16 juillet 1981, devant le Bureau de Revision de l'Évaluation 
foncière du Québec, et à signer, le cas échéant, une renon-
ciation au droit d'appel et à la sténographie. 

ADOPTÉ 

VU l'item 81-11- 4 d du compte rendu d'une réunion de la Cor-
poration intermunicipale de Transport des Forges du 10 juin 
1981, augmentant les crédits de $300,000.00 pour l'exercice 
financier 1981; 

ATTENDU que la quotepart de la ville de Trois-Rivières dans 
cette aumentation de crédit est de $157,170.00; 

VU le certificat du trésorier de la Ville attestant que des 
crédits sont disponibles pour le paiement de cette somme à la 
Corporation intermunicipale de Transport des Forges; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
ET RÉSOLU: 

Que le conseil de la Ville de Trois-Rivières autorise le 
paiement d'une somme de $157,170.00 à la Corporation intermu-
nicipale de Transport des Forges comme étant la quotepart de 
la Ville à l'augmentation du déficit prévu pour l'année 1981. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que les comptes au montant de $2,644,454.63 comprenant 
les chèques émis dans le cours du mois de mai 1981 soient 
acceptés et ratifiés à toutes fins que de droit. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que le Conseil autorise par la présente le paiement des 
comptes suivants: 

Charles-Eugène Roux: 
Maison des Vins - estimé no 2 - retenue 10% 

Céramique régionale: 
Usine de traitement des eaux - terrazo -
estimé no 2 

Herman Bouchard 
Démolition - 294 Hertel 

Roger Villemure: 
Honoraires - architectes - agrandissement 
bibliothèque - 1er versement 

J. C. Papillon & Fils: 
Raccordement de boites H.V. - traitement des 
données 

Canadian General Electric: 
Entretien radioOcommunication - police 

$ 44,025.19 

2,585.00 

1,400.00 

10,000.00 

491.02 
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et division du génie - juin 1981 
Laboratoires Choisy: 

Etude - condition de pavage Boul. Des Forges 
Claude Néon: 

Location d'enseigne - autogare - juin 1981 
Rosaire Lapointe: 

Entretien - postes nos 1, 2 et 3 - mai 1981 
B.B. Extermination: 

Service de désinfection - Hôtel de Ville 
Service Sanitaire régional: 

Cueillette de déchets - mai 1981 
Voyage du lundi - autogare, garage municipal 

Contenants Inter-Cité: 
Boîtes déchets - garage municipal 
Boîtes déchets - Marina 

Le Nouvelliste: 
Appel d'offres - Encan public 
Publicité S.R.P. - Encan - Vente pour taxes 

Henri Bourgeois: 
Sacs à rebuts pour voitures 

Association des Policiers et Pompiers: 
Tournoi annuel 

Gaston St-Pierre Ass.: 
Honoraires - Plan de base de zonage 

Canada Japan Council: 
Cotisation 1981-82 

Bélanger et Bélanger: 
Huissiers 

Linteau, Villeneuve & Miller: 
Huissiers 

Comité de zone F.B.A.Q.: 
Frais des marqueurs et arbitres - mai 1981 

Cegep de Trois-Rivières: 
Location de la piscine 

Loisirs Ste-Thérèse Inc.: 
Entretien et surveillance du terrain de balle-
molle - parc Lambert - 1er versement 

PAVILLON DE LA JEUNESSE 

Crèmerie Union 
Vaillancourt 
Canada Packers 
Cie H. Fortier 

HIPPODROME 

Agence de Sécurité Phillips: 
Surveillance 

Jean-Marie Roy: 
Transport d'urine 

Service Procan Ltée: 
Location de mini-ordinateur - juin 1981 

Guy Poirier: 
Avances 

ALLOCATIONS D'AUTOMOBILES - mai 1981 

André Verville - 589 milles 
Gaston Tousignant - 226 milles 
Robert Rousseau - 824 milles 
Yvon Ratelle - 318 milles 

Transport du personnel 
Alain Provencher - 389 milles 
Yvon Poirier - 221 milles 
Jean-Paul Poisson - 360 milles 
René Perron - 252 milles 
Michel Pellerin - 600 milles 

Billet d'infraction 
Fernand Pellerin - 721 milles 

39.96 

1,929.60 

75.00 

29,603.79 
524.20 

3,465.00 
386.50 

255.00 
1,933.00 

1,967.03 

120.00 

299.76 

45.00 

26.00 

15.50 

1,010.50 

3,270.00 

834.00 

11.40 
9.30 

71.80 
205.30 

430.72 

59.80 

285.12 

3,000.00 

129.58 
49. 72 

181.28 
70.13 
5.00 

85.66 
48.62 
79.20 
55.44 

132.19 
3.00 

158.62 
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Maurice Paquin - 26 milles 
J. Maurice Massicotte - 693 milles 
Roger Loisel - 1,227 milles 
Mario lesage - 101 milles 
Gaétan lemieux - 89 milles 
Gilles Grenier - 165 milles 
Maurie Galarneau - 530 milles 

Transport du personnel 
Romain Frigon - 150 milles 
Rosaire Francoeur - 339 millles 
Normand Fournier - 528 milles 
Gaston Desaulniers - 697 milles 
André Daviau - 661 milles 
Serge Bronsard - 343 milles 
Léo Bellerose - 1,060 milles 
Roland Bacon - 638 milles 
Roger Baril - 165 milles 
Réal Ayotte - 693 milles 

Transport du personnel 

Louis Saintonge: 
Dépenses de voyage - Québec-
Kiosques de vente - Exposition 

Réal Fleury: 
Dépenses de voyage - congrès C.O.M.A.Q. 
Pointe-au-Pic - 406 milles 

REMBOURSEMENTS DE PETITES-CAISSES 

Jean Lamy 
René Monfette 
Albert Morrissette 
René Monfette 

180 
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269.94 DU 

22.22 
19 . .58 
36.30 

116 .60 
16.00 
33.00 
74.58 

116 .16 
153.31 
145 . .59 

7.5.46 
233.20 
140.36 
36.30 

152.46 
25 .00 

46.45 

89.42 

160.69 
374.43 
135.98 
537.92 

EXPOSITIONS (comptes déjà soumis au comité des finances) 

Transport St-Valère: 
Cueillette de déchets - hippodrome - CAM, Expo 
mai 1981 

Roger Pozier: 
TRavail de publicité - Expo 1981 

Marc Anger & Al : 
Vérificateur - Expo 1980 

Buffet Juneau: 
Réception - Conférence de presse 

Restaurant Sorrento: 
Repas - réunion Commission de l'Expo 

Au Palai du Chinai: 
Repas - réunion Commission de l'Expo 

Marché St-Louis: 
Achats divers 

Roméo Flageole: 
Service de photographie - bâtisse des spectacles 

Michel Lefebvre - 146 milles 
Roger Rompré: 

Allocation d'automobile - mai 1981 - 542 milles 
Allocation spéciale - 20 jours 

Jean Alarie: 
Allocation d'automobile - mai 1981 - 604 milles 

220.00 

25.00 

333.00 

333.00 

54.31 

142.01 

116. 30 

146.88 
32.12 

119 .24 
20.00 

132.96 

TOTAL $115,816.41 

ADOPTÉ 
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LA SÉANCE EST ENSUITE LEVÉE. 

MAIRE. 

JL/lm 
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A, b 1 ' ' 1 · ' d C · 1 d 1 · 11 d '"tEs ou r;,9-~<c une assem ee regu iere u onsei e a Vi e e Troi 
Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 22ième jour du mois de 
juin en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-vingt-un 
à vingt heures trente, en la manière et suivant les formali-
tés prescrites par la Loi, à laquelle assemblée étaient pré-
sents certains membres du Conseil en nombre suffisant pour 
former quorum. 

Son Honneur le Maire 
Messieurs les Conseillers 

Gilles 
Fernand 
Léa 
Antoine 
Gaston 
Fernand 
Jean-Guy 
Lionel 
Léopold 

BEAUDOIN 
GONEAU 
THIBEAULT 
GAUTHIER 
VALLIÈRES 
COLBERT 
LAFERTÉ 
JULIEN 
ALARIE 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 15 juin 1981 
soit adopté. 

ADOPTÉ 

Les avis de motions suivants sont maintenus:-

a) Amendement au règl. 191 zonage zone PD-17 secteur 2, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 23 mars 1981; 

b) Amendement au règl. 13 re: fermeture de la rue St-Laurent, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 6 avril 1981, ajournée le 13 avril 1981; 

c) Amendement au règl. 191 pour créer des zones dans le sec-
teur du Parc Isabeau pour l'implantation d'une école et 
l'aménagement d'un parc district, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 27 avril 1981; 

d) Amendement au règl. 191 zone PD-15 secteur 1, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 23 mars 1981; 

e) Amendement au règl. de zonage re: ptie du lot 1127, 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 1er juin 1981; 

f) Amendement au règl. de zonage re: zone RC-16 secteur 1, 
zone RC-16 secteur 2 et zone CB-16 secteur 4, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 8 juin 1981; 

g) Règlement décrétant des travaux de réparation du 
collecteur Des Mélèzes et emprunt, 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 15 juin 1981; 

h) Règlement décrétant des travaux de pose de services 
municipaux sur parties des lots 13, 14 et 16 C.T.R. et 
167, 168 et 169 P.T.R., emprunt et taxe d'amélioration 
locale, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 15 juin 1981; 
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Je donne avis par les présentes, que je présentera1."~;------~~ië 
h . , , 1 d', 1 .EsouG une proc aine seance, un reg ement ecretant a construct1.o 

de neuf (9) cabines doubles pour les percepteurs de l'Exposi-
tion et autres accessoires et l'achat de tourniquets pour les 
entrées, et autorisant un emprunt au fonds de roulement au 
montant de $35,000.00 à cet effet. 

Il y aura de dispense de lecture du règlement lors de 
son adoption. 

Lu en Conseil, ce 22ième jour de juin 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Léo Thibeault. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement amendant le règlement 
191-59 concernant le zonage du secteur St-Philippe, aux fins 
de permettre les usages à caractère industriel non polluant 
(bruit, poussière et odeur) sur une partie du lot 2230 du ca-
dastre de la Cité de Trois-Rivières, portant le No. civique 
2200 de la rue St-Olivier à Trois-Rivières. 

Il y aura de dispense de lecture du règlement lors de 
son adoption. 

Lu en Conseil, ce 22ième jour de juin 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Fernand Colbert. 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Commission Permanente, lundi le 15 juin 1981 soit reçu, adop-
té et ratifié à toutes fins que de droit, avec les modifica-
tions qui y ont été apportées. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 15 juin 
1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que le règlement No. 5-12 amendant le règlement No. 5 
concernant l'organisation et le maintien d'un corps de poli-
ce, aux fins d'autoriser l'engagement de constables spéciaux 
pendant certaines période de pointe durant l'année, soit 
adopté tel que soumis à tous les membres du Conseil. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léopold Alarie 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que la Ville de Trois-Rivières vende à CONSTRUCTION C. 
MICHEL ROBERT INC., le lot 181-2-133 du cadastre officiel de 
la Paroisse de Trois-Rivières pour le prix de $7,506.00 
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comptant. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant, soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, le projet d'acte de vente préparé par Me Maurice 
Pellerin, notaire, constatant cette transaction. 

Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au-
dit projet d'acte de vente qui vient d'être soumis au Conseil 
et dont copie est annexée à la présente pour en faire partie 
intégrante et sujet à l'approbation de la Commission munici-
pale du Québec. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence M. le Maire-
suppléant, soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville un contrat sous seing privé avec LA PÉPINIÈRE DES LAU-
RENTIDE INC. en vertu duquel celle-ci s'engage à exécuter des 
travaux de nivellement et plantation dans 5 parcs municipaux 
pour le prix de $52,365.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence M. le Maire-
suppléant, soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville un contrat sous seing privé avec INSPECTRONIC INC. 
en vertu duquel celle-ci s'engage à exécuter des travaux de 
nettoyage et de réparation de collecteur sanitaire pour le 
prix de $88,816.60. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Goneau 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation au plan préparé par M. Jean-Marie Chastenay, A. 
G., en date du 26 mai 1981, montrant la subdivision d'une 
partie du lot 4 du cadastre de la Paroisse de St-Étienne, si-
tué Boul. St-Michel, appartenant à M. Yvon Turcotte et don-
nant effet au lot 4-19. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que Monsieur André Robert désire s'adresser à la Com-
mission de Protection du Territoire agricole du Québec pour 
obtenir la permission d'acquérir une partie du lot 15 du ca-
dastre de la Paroisse de St-Etienne, pour y construire des 
maisons d'habitation; 

ATTENDU que cette partie du lot 15 susmentionné est dans la 
partie du territoire de la Ville de Trois-Rivières protégée 
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par la Commission; 

ATTENDU qu'il n'apparaît pas souhaitable à la Ville de Trois-
Rivières de permetre la construction dans cette partie de son 
territoire, laquelle a encore une vocation agricole; 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières recommande 
à la Commission de Protection du Territoire agricole de refu-
ser la demande de M. André Robert pour l'acquisition et la 
construction d'une partie du lot 15 du cadastre de la Parois-
se de St-Etienne, située sur le Boul. Des Forges ainsi dé-
crit: 

DESCRIPTION 

Une partie du lot 15 du cadastre de la Paroisse de St-
Etienne, de figure irrégulière, borné vers le nord-est par le 
Boul. Des Forges, vers le sud-ouest et le nord-ouest par une 
partie du lot 15; mesurant 58,82 mètres au nord-est, 119,96 
mètres vers le sud-est, 29,26 et 29,26 vers le sud-ouest, 
91,45 mètres et 58,52 mètres vers le nord-ouest, pour une su-
perficie de 6206 m.ca. plus ou moins. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières s'adresse à 
la Commission de Contrôle des Permis d'Alcool du Québec pour 
obtenir les permis nécessaires à l'opération d'un bar avec 
terrasse sur les terrains de l'Exposition de Trois-Rivières, 
pendant la période de l'Exposition régionale du 31 juillet au 
9 août 1981 inclusivement. 

Que M. Jean Alarie, secrétaire-administrateur de la Com-
mission du Parc de l'Exposition, soit et est autorisé à si-
gner pour et au nom de la Ville la demande de permis auprès 
de la Commission de Contrôle des Permis d'Alcool du Québec. 

ADOPTÉ 

VU la recommandation du comité de sélection composé de MM. 
Jacques Charette, Gérant, Yvon Poirier, Directeur des Tra-
vaux-publics, Gaston Desaulniers, Directeur des Opérations, 
Lionel Bellefeuille, Directeur des Relations ouvrières; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que Monsieur Guy Roussel, de Trois-Rivières, soit et est 
nommé surintendant à la voirie, au Service des Travaux pu-
blics, à compter du 20 juillet 1981, au salaire annuel 
$25,626.00, plus toute autre indexation décrétée pendant le 
cours de l'année 1981. 

M. Roussel devra maintenir sa résidence à Trois-Rivières 
et accomplir une période de probation de six (6) mois avant 
d'atteindre sa permanence. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'il y a lieu de procéder à l'achat de divers équi-
pements pour le Service de la Récréation et des Parcs; 
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ATTENDU qu'il y a lieu de financer ces équipements par --em.-----ft~ 
'4[E$ DU ç,9.(,,'< prunt au fonds de roulement; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

ET RÉSOLU: 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières soit et est 
autorisé à acheter les objets et équipements suivants: 

Un (1) tracteur de 14 ou 16 chevaux vapeur 
Un coupe-gazon de marque Mott 

TOTAL: 

$5,000.00 
2,000.00 

$7,000.00 

Que pour payer le coût de ces équipements, le Conseil 
soit et est autorisé à emprunter une somme de $7,000.00 au 
fonds de roulement créé par le règlement No. 312 adopté le 16 
août 1965 et remboursable à raison de cinq (5) versements an-
nuels égaux et consécutifs, le premier échéant en 1982; 

Que, pour effectuer le remboursement de cet emprunt au 
fonds de roulement, le Conseil approprie au budget des années 
1982 à 1986 inclusivement, les fonds nécessaires pour rencon-
trer les versements en capital, échéant à chacune <lesdites 
années. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que le Conseil autorise par la présente le paiement des 
comptes suivants: 

Dalby Inc.: 
Aménagement du service de reprographie -
Estimé no 1 - retenue 10% 

Consultants Pluritec: 
Honoraires - Maison des Vins -

$ 33,902.10 

Du 30 mars au 2 mai 1981 530.17 
Vézina, Fortier &Ass.: 

Honoraires - Vanne de régularisation de pression 3,293.65 
Jean Caron & Fils: 

Eclairage 5 parcs - estimé no 1 - retenue 10% 7,380.00 
F.X. Boisvert Enr.: 

Enseigne lumineuse 
Edifice François-Nobert 420.24 

Equipement Labrie Ltée: 
Achat de 2 bennes en acier 12,614.40 

Hewco Equipement: 
Achat de pièces pour vanne de 
régularisation de pression 1,171.02 

Moore Business Forms: 
Acat de papeterie "stock tab" - informatique 1,610.56 

Duke Machinerie Asphalte: 
Coupe de pavage "over lowe" 2,127.60 

Dufresne Aluminium: 
Achat de plaques réfléchissantes et en émail 
cuit - support pour noms de rues -
batteries radar 9,942.50 

Fernand Daigle Enr.: 
Achat de calcium - Re: Chemins de terre 1,051.70 

Brunelle Inc.: 
Achat de bottines - Policiers 9,091.60 

Firme Fibrass Ltée: 
Achat de barils de colas Re: pavage 1,108.89 

Lagden Equipement Ltée: 
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Location de génératrice -
du 22 janvier au 12 mars 1981 

Service spécial de Vidanges Inc.: 
Enfouissement sanitaire - juin 1981 

Contenants Inter-cité: 
Contenants - Colisée et aéroport 

Lavage Sani Inc.: 
Entretien local St-Philippe - mai 1981 
Entretien - Hotel de Ville, Marché-aux-denrées, 
Edifice Nobert - mai 1981 

Robert Racine: 
Service de vérification des ascenseurs -
Hotel de Ville, Centre culturel, 
Edifice Nobert - mai 1981 

Duchesneau & Fils: 
Service de désinfection - Marina -
Avril et mai 1981 

Gilles Turgeon: 
Allocation vestimentaire - division de la 
Sureté - 21 jours 

Marcel Verrette: 
Allocation vestimentaire - division de la 
Sureté - 21 jours 

Le Nouvelliste: 
Avis public - publicité courses -
avis de vente pour taxes 

Marché Victoria: 
Achats divers 

Nicole Charest: 

10,880.00 

259.60 

145.00 

5,300.00 

112 .00 

74.00 

52.50 

52.50 

2,306.25 

224.49 

Recomptage copies bulletin municipal 10.00 
Yves Fortin: 

Recomptage copies bulletin municipal 10.00 
Addition à la fédération-

Centre du Trophée: 
Achat de plaquettes - Draveurs 88.30 

St-Maurice Aéro-Club: 
Gérance et services rendus- juin 1981 390.00 

Régie des Permis d'alcool: 
Permis - opération du Bistro - Expo 1981 200.00 

Régie des Loteries et Courses du Québec: 
Permis pour la tenue du grand bingo - Expo 1981 410.00 

Association des Gérants municipaux du Québec 
Cotisation 1981-82 - Jacques Charette 100.00 

Commission scolaire de Trois-Rivières: 
Entretien ménager des parcs-écoles - mai 1981 929.30 

Johnson Controls: 
Contrat de service semi-annuel -
Hotel de Ville, Centre culturel, bibliothèque 468.00 

Hydro-Québec: 
Coût des travaux sur ligne de 
distribution Boul. Des Forges 399.46 

Service sanitaire Frontenac: 
Entretien ménager - Marché-aux-Denrées 
Juin 1981 1,833.33 

Xérox canada Ltée: 
Service de photocopies - Administration générale 
Police, travaux publics, Service Récréation et 
Parcs, Cour municipale, etc. - mai 1981 1,359.91 

Ovide Demontigny: 
Loyer rue St-Philippe - avril 1981 200.00 

RESTAURATION SECTEUR ST-PHILIPPE (PAREL) 

Jean-Paul Duval 
Diane Demontigny 
Yvon Demontigny 

Centre Communal St-François d'Assise: 
Location pavillon communautaire - 3e versement 

Loisirs Ste-Thérèse Inc.: 

4,250.00 
5,000.00 
5,000.00 

707.88 
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Entretien et surveillance du terrain 
de balle-molle - 2e versement 

Loisirs St-Jean-de-Brébeuf: 
Entretien et gestion du Pavillon Gagnon 
1er et 2e versements 

Comité de la Traverse des Ages: 
Entretien des locaux - du 5 au 25 juillet 1981 

ACHATS - PAVILLON DE LA JEUNESSE 

Dufresne & Frères: 
Cie J.H. Fortier 
C. Yum Yum Inc. 

HIPPODROME 

Télémédia CHLN: 
Publicité - mai 1981 

Reynolds Radio: 
Location de mobile et base - juin 1981 

Armand Kid Martel: 
Publicité - mai 1981 

Photo Lambert: 
Service de TV en circuit fermé - mai 1981 

Journal de Montréal: 
Publicité - mai 1981 

Imprimerie Art Graphique: 
Impressions de prograrmnes nos 19, 20, 21 et 22 

Hopital Vétérinaire des Forges: 
Soins professionnels - mai 1981 

CIGB-FM: 
Publicité - mai 1981 

Agence de sécurité Phillips: 
Surveillance - mai 1981 

Alliance Blindé Ltée: 
Transport d'argent - mai 1981 

Canadian Trotting Association: 
Droits et permis - 5 programmes 
Renouvellement de membre associé 

ALLOCATIONS D'AUTOMOBILES - MAI 1981 

Charles-Edouard Provencher - 126 milles 
Denis Lelièvre - janvier à mai 1981 - 702 milles 
Réjean Boucher - 308 milles 
Raymond Bérubé - 118 milles 

Roland Alarie: 
Dépenses de voyage - congrès Association 
des échefs d'Incendie - Rimouski 

Guy Aubin: 
Dépenses de voyage - cours IBM - Sherbrooke 

Germain Déziel: 
Frais d'inscription - journée d'étude - A.T.P.A. 

Claude Juteau: 
Dépenses de voyage - congrès des 
Arpenteurs-Géomètres du Québec - Laval 

Alain Léveillée: 
Dépenses de voyage - cours IBM - Montréal 
(Incluant les dépenses de S. Hamel) 

Denis Ricard: 
Dîner - invités S.H.Q. 

Jacques Charette: 
Dîner d'affaires 

Lucien A. Ouellet: 
Dîner - invités Sodic. 

Jacques St-Laurent: 
Inscription - colloque A.Q.T.L. 

REMBOURSEMENT DE PETITES CAISSES 

655.00 

570.00 

465.00 
39.90 
25 .92 

703.80 

59.40 

84.00 

1,415.00 

80.62 

1,614.29 

700.00 

242.76 

1,292.14 

260.00 

1,193.15 
42.00 

27. 72 
154.44 

67.76 
25. 96 

395.00 

107.41 

35.00 

359.45 

300.98 

18.50 

89.00 

71.96 

50.00 
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Gabriel Trahan 
Albert Morrissette 
Gaston Desaulniers 
Maurice Lamirande 
Huguette Charest 
René Monfette 
Guy-Paul Simard 

TOTAL: 

LA SÉANCE EST ENSUITE LEVÉE. 

/ 

// 
.:f:;Î/}·· / 

{l,/ / 
GREFFIER 

ADOPTÉ 

MAIRE. 

56.88 
73.54 
43.39 

401.40 
499.51 

$140,029.19 
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LUNDI, LE 6ième JOUR DE JUILLET 1981 

À une assemblée régulière du Conseil de la Ville de Trois-
Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 6ième jour du mois de 
juillet en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-vingt-
un à vingt heures trente, en la manière et suivant les for-
malités prescrites par la Loi, à laquelle assemblée étaient 
présents certains membres du Conseil en nombre suffisant pour 
former quorum. 

Son Honneur le Maire Gilles BEAUDOIN 
Messieurs les Conseillers Fernand GONEAU 

Léo THIBEAULT 
Antoine GAUTHIER 
Gaston VALLIÈRES 
Fernand COLBERT 
Lionel JULIEN 
Léopold ALARIE 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 22 juin 1981 soit 
adopté. 

ADOPTÉ 

Les avis de motions suivants sont maintenus:-

a) Amendement au règl. 13 re: fermeture de la rue St-Laurent, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 6 avril 1981, ajournée le 13 avril 1981; 

b) Amendement au règl. 191 pour créer des zones dans le sec-
teur du Parc Isabeau pour l'implantation d'une école et 
l'aménagement d'un parc district, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 27 avril 1981; 

c) Amendement au règl. de zonage re: ptie du lot 1127, 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 1er juin 1981; 

d) Règlement décrétant des travaux de réparation du collec-
teur Des Mélèzes et emprunt, 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 15 juin 1981; 

e) Règlement décrétant des travaux de pose de services muni-
cipaux sur parties des lots 13, 14 et 16 C.T.R. et 167, 
168 et 169 P.T.R., emprunt et taxe d'amélioration locale, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 15 juin 1981; 

f) Amendement au règl. 191-59 re: zonage lot P.2230 
industriel, 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Colbert, 
à la séance du 22 juin 1981; 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement amendant le règlement 191 
concernant le zonage, aux fins de modifier la règlementation 
pour créer une nouvelle zone qui sera connue sous la dénomi-
nation de lCV-10, en ne permettant dans cette zone que les 
usages suivants: les stationnements, les usages commerciaux, 
les usages administratifs, les usages résidentiels et les di-
vers équipements nécessaires au bon fonctionnement des usages 
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permis. Les bâtiments permis dans cette zone devront avoir 
une hauteur minimum de_§_ étages. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 6ième jour de juillet 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement décrétant l'achat d'un 
camion-incendie et autorisant un emprunt n'excédant pas 
$100,000.00 à cet effet. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 6ième jour de juillet 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Gaston Vallières 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement amendant le règlement 
608-B concernant le programme d'acquisition et d'aménagement 
de terrains, Secteur St-Jean-Baptiste-de-la-Salle (Banque de 
terrains), aux fins de modifier la façon d'établir la taxe 
d'amélioration locale et le taux de cette taxe. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 6ième jour de juillet 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Fernand Colbert 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Commission Permanente, lundi le 22 juin 1981 soit reçu, adop-
té et ratifié à toutes fins que de droit, avec les modifica-
tions qui y ont été apportées. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 23 mars 
1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que le règlement No. 191-54-A amendant le No. 191 de ma-
nière à réduire la zone PD-17 secteur 2 et à établir une nou-
velle zone résidentielle qui sera connue sous la dénomination 
de RC-17 secteur 1 et pour laquelle la réglementation suivan-
te est édictée, soit adopté tel que soumis à tous les membres 
du Conseil. 

ADOPTÉ 
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ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 8 
1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Lionel Julien 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que le règlement No. 191-58-B amendant le No. 191 de ma-
nière à réduire la zone RC-16 secteur 1, à établir une nou-
velle zone qui sera connue sous la dénomination de RC-16 sec-
teur 2 et à agrandir la zone CB-16 secteur 4 soit adopté tel 
que soumis à tous les membres du Conseil. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 22 juin 
1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 
ET RÉSOLU: 

Que le règlement No. 774 (1981) décrétant la construc-
tion de neuf (9) cabines doubles pour les percepteurs de 
l'Exposition et autres accessoires et l'achat de tourniquets 
pour les entrées, et autorisant un emprunt au fonds de roule-
ment au montant de $35,000.00 à cet effet, soit adopté tel 
que soumis à tous les membres du Conseil. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que le projet de règlement No. 191-59-C (1981) concer-
nant le zonage du secteur St-Philippe, aux fins de permettre 
les usages à caractère industriel non polluant (bruit, pous-
sière et odeur) dans la zone P-14, soit adopté à toutes fins 
que de droit. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que la Ville de Trois-Rivières accepte d'acquérir de LES 
SOEURS DE MISÉRICORDE DE MONTRÉAL, les lots 1119-1144 et 
1119-1146 du cadastre officiel de la Cité de Trois-Rivières, 
pour le prix de $1.00 et autres bonnes et valables considéra-
tions payés comptant. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, l'acte préparé par Me Jean De Charette, notaire, cons-
tatant cette transaction. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil et dont copie est 
annexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉ 
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ATTENDU que M. André Morency avait acquis de la Ville de /4lEs ou ç,i-<,,.<i. 

Trois-Rivières, le lot 181-805 du cadastre de la Paroisse de 
Trois-Rivières, suite à un tirage au sort le 30 mai 1979 
ratifié par contrat intervenu en octobre 1979 et enregistré 
le 9 novembre 1979 sous le numéro 326,919 de la division 
d'enregistrement de Trois-Rivières; 

ATTENDU que M. Morency n'entend plus construire une maison 
d'habitation sur ce terrain; 

ATTENDU que M. Morency entend rétrocéder ce terrain à la 
Ville, conformément aux stipulations contenues dans le con-
trat intervenu avec la Ville; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que la Ville de Trois-Rivières se porte acquéreur du lot 
181-805 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières pour le 
prix de $4,900.00; 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, l'acte de rétrocession intervenu avec M. André 
Morency. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
acte de rétrocession qui vient d'être soumis au Conseil et 
dont copie est annexée à la présente pour en faire partie in-
tégrante. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence M. le Maire-
suppléant, et M. Albert Morrissette, Directeur des Services 
connnunautaires, soient et sont autorisés à signer pour et au 
nom de la Ville, une entente avec la CORPORATION INTERMUNICI-
PALE DE TRANSPORT DES FORGES, pour le déplacement de la cli-
entèle entre les différents parcs de la Ville et vers d'au-
tres villes, du 6 juillet au 21 août 1981, suivant le tarif 
annexé. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés à la-
dite entente qui vient d'être soumise au Conseil et dont co-
pie est annexée à la présente pour en faire partie intégran-
te. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léopold Alarie 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation aux plans préparés par M. Claude Juteau, A.G., en 
date du 2 juillet 1981, montrant les ajoutés des lots 2483, 
2484, 2485, 2486, 2487, 2488 et 2489 du cadastre de la Cité 
de Trois-Rivières, situés dans l'emprise de l'autoroute 755 
et appartenant à la Ville de Trois-Rivières. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation au plan préparé par M. Roger Gélinas, A.G., en 
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date du 9 juin 1981, montrant la subdivision d'une partie ouGY-~ 
lots 242-2 et 242 du cadastre de la Paroisse de Trois-Riviè-
res, situés Boul. Parent appartenant à Raymond & Frères Inc. 
et donnant effet aux lots 242-2-2 et 242-15. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation au plan préparé par M. Paul Michaud, A.G., en 
date du 3 juin 1981, montrant le remplacement des lots 
11-392-5, 11-392-6, 11-392-7 et d'une partie des lots 
11-392-8 et 11-392-1 du cadastre de la Cité de Trois-Riviè-
res, situés rue Bellefeuille, appartenant à Dafijac Inc., par 
les lots 11-392-12 et 11-392-13. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation au plan préparé par M. Paul Michaud, A.G., en da-
te du 15 juin 1981, montrant le remplacement des lots 
11-392-9, 11-392-10, 11-392-11 et la partie restante des lots 
11-392-8 et 11-392-1 du cadastre de la Cité de Trois-Riviè-
res, situés rue Bellefeuille, appartenant à Dafijac Inc., par 
les lots 11-392-14 et 11-392-15. 

ADOPTÉ 

CONSIDÉRANT que les membres du conseil de ville ont pris con-
naissance récerrnnent du rapport financier de toutes les acti-
vités à date à l'intérieur du prograrrnne de restauration de 
logements de la paroisse St-Philippe; 

CONSIDÉRANT que ce rapport a été vivement apprécié par les 
membres du conseil de ville; 

CONSIDÉRANT que l'application de ce prograrrnne à l'intérieur 
de la paroisse St-Philippe procure d'énormes avantages tout 
en étant très peu coûteux pour la Ville de Trois-Rivières; 

CONSIDÉRANT que ce prograrrnne a soulevé beaucoup d'enthousias-
me et une grande participation de la part des propriétaires; 

CONSIDÉRANT qu'une enquête très récente sur le degré de sa-
tisfaction des locataires a donné les résultats suivants: 

- 92% des locataires étaient en faveur des travaux de 
restauration; 

- 92% des locataires sont satisfaits des travaux de res-
tauration exécutés; 

- 87% mentionnent qu'il n'y a pas eu de hausse abusive 
du coût du loyer. 

CONSIDÉRANT que ce prograrrnne a grandement contribué à amélio-
rer les conditions d'habitabilité ainsi qu'à donner un nou-
veau visage rajeuni des bâtiments impliqués; 

CONSIDÉRANT qu'un tel prograrrnne implique de nombreuses retom-
bées économiques dans tout le secteur en particulier et dans 
la ville en général; 
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CONSIDÉRANT qu'un prograunne semblable permet de créer 
coup d'emplois; 

CONSIDÉRANT qu'un tel programme permet aux propriétaires de 
toucher de généreuses subventions pour les travaux admissi-
bles; 

CONSIDÉRANT que les besoins de restauration de logements sont 
très grands dans deux (2) autres secteurs prioritaires de la 
ville tels que démontrés par une enquête globale sur l'habi-
tation effectuée par la Ville de Trois-Rivières il y a quel-
ques années; 

CONSIDÉRANT que la Ville de Trois-Rivières possède les servi-
ces techniques nécessaires et spécialisés dans la mise en 
oeuvre de ces programmes; 

CONSIDÉRANT que la Ville de Trois-Rivières est prête et dési-
reuse de fournir et de démontrer les besoins pressants dans 
ces deux (2) secteurs prioritaires; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Léo Thibeault 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que le Conseil de Ville de Trois-Rivières demande à la 
Société d'Habitation du Québec d'extensionner le prograunne 
actuel dans la paroisse St-Philippe dans deux (2) autres zo-
nes prioritaires de notre ville, soit une partie de lapa-
roisse Ste-Marguerite et une partie de la paroisse 
St-Sacrement. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'en juillet 1980, la Ville de Trois-Rivières s'est 
portée acquéreur de l'irrnneuble situé au 1400 de la rue 
St-Paul à Trois-Rivières, mieux connu sous le nom de "école 
St-Jean-Bosco"; 

ATTENDU qu'une consultation populaire dans le quartier St-
François-d'Assise à révélé que le nom de "ALEXANDRE-SOUCY" 
serait souhaité et apprécié pour désigné l'irrnneuble ci-haut 
mentionné; 

ATTENDU qu'il y a lieu ainsi, d'honorer la mémoire de celui 
qui fut vicaire de la Paroisse St-François-d'Assise, de 1947 
à 1958; 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que la bâtisse sise au 1400 de la rue St-Paul et autre-
fois connue sous le nom de école St-Jean-Bosco, soit désor-
mais désignée sous le nom de: 

"CENTRE COMMUNAUTAIRE ALEXANDRE-SOUCY" 

pour honorer la mémoire de celui qui fut vicaire de la Pa-
roisse St-François-D'Assise, qui a fondé le Centre Landry et 
s'est dévoué pour les loisirs dans la Paroisse pendant de 
nombreuses années. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Antoine Gauhtier 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières accepte la 
soumission de la compagnie de Construction Dollard Ltée, au 
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montant de $214,204.20 pour la réalisation de travaux <l'a~ 
duc et de drainage dans la zone industrielle No. 2, tels que 
décrétés par le règlement No. 757-A de la Ville, ladite sou-
mission étant acceptée sous réserve de l'approbation du Mi-
nistère de l'Industrie et du Commerce du Québec et du Comité 
Directeur des Ententes Auxiliaires Canada-Québec sur les in-
frastructures industrielles. 

Ces travaux et tous ceux décrétés et autorisés par le 
règlement No. 757-A, sont financés par le Ministère de l'Ex-
pansion Economique Régionale du Canada et l'Office de Plani-
fication et de Développement du Québec et mise en oeuvre avec 
la collaboration du Ministère de l'Industrie et du Commerce 
du Québec. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que le Conseil autorise par la présente le paiement des 
comptes suivants: 

Pavages Nicolet: 
Pavage 1981 - divers endroits 

Ultramar Canada Inc.: 
Gazoline - poste No. 1 

Xérox Canada: 
Service de photocopies - mai 1981 - Police, 
Bibliothèque, Edifice des Travaux 

Service de Gestion Industrielle: 
Appels d'offres 

Consultants Pluritec Ltée: 
Honoraires - Maison des Vins - du 4 au 
30 mai 1981 

Yvon Fournier: 
Emondage des ormes 

Claude Néon: 
Location d'enseigne - autogare 

Festival du Vieux Trois-Rivières: 
Subvention 

Roger Provencher: 
Encan - Service de la Police 

Richard Normandin: 
Acompte - rapport annuel 

Litho Acme Inc.: 
Acompte - séparation de couleurs -
rapport annuel 

Imprimerie du Bien Public: 
Impression - bulletin municipal 

Ubald Gélinas: 
Honoraires - encan Poste de Police 

EXPOSITION: 

Régie des Loteries et Courses du Québec: 
Permis pour l'opération de 8 roues de fortune 
Expo 1981 

Roger Ratté et G. Poulin: 
Acompte - achat de 3 roues de fortune et de 
2 kiosques - Expo 1981 

SERVICE DE RECREATION ET DES PARCS 

T.R. Wacht: 
Achat d'une chaloupe - piscine de l'Expo 

Woolco: 
Achats divers pour terrains de Jeux 

Loisirs St-Sacrement: 

$ 30,503.52 

1,698.02 

976.96 

222.00 

926.91 

1,076.80 

39. 96 

75.00 

1,042.50 

500.00 

1,000.00 

5,273.86 

433.44 

4,000.00 

1,000.00 

351. 00 

82.98 
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Subvention - balle-molle 1981 et entretien 
du terrain 
Moniteur de terrain - baseball mineur 

Loisirs Ste-Marguerite: 
Subvention balle-molle 1981 et entretien 
du terrain 
Moniteur de terrain - baseball mineur 

Loisirs Ste-Thérèse Inc.: 
Subvention balle-molle 1981 

Centre Landry: 
Subvention balle-molle 1981 et entretien 
du terrain 
Moniteur responsable - pataugeuse -
1er versement 
Moniteur responsable - baseball mineur 
Animateur responsable - animation et 
organisation terrains de jeux - 1er versement 
Préposé responsable - entretien terrain de jeux 

190.00 
375.00 

90.00 
475.00 

90.00 

190.00 

1,000.00 
375.00 

1,300.00 

1er versement 1,000.00 
Préposé responsable - préparation de la pataugeuse 200.00 
Préposé - rafraîchissement du Pavillon 
Jean Béliveau 
Préposé - coupe de gazon terrain de balle et 
Pavillon Alexandre Soucy 

Loisirs Ste-Cécile: 

410.00 

200.00 

Subvention balle-molle 1981 et entretien du terrain 100.00 
Moniteur responsable - pataugeuse -
1er versement 
Moniteur de terrain - baseball mineur 
Moniteur responsable 
1er versement 

Loisirs Normanville: 

- terrain de jeux 

Subvention balle-molle 1981 et entretien 
du terrain 
Moniteur de terrain - baseball mineur 

Loisirs St-Jean-Baptiste de la Salle: 
Moniteur de terrain - baseball mineur 

Loisirs St-Jean de Brébeuf: 
Moniteur de terrain - baseball mineur 

Association Trifluvienne de Soccer: 
Remboursement - inscriptions soccer -
1er versement 

Cie H. Fortier: 
Achats divers - Pavillon de la Jeunesse 

Léopold Duplessis: 
Achat de bois - atelier - stade de baseball 

Connnission de Contrôle des Permis d'Alcool 
du Québec: 

Permis permanents - opération de bar -
Centre Culturel 

Association Régionale pour Personnes Handicapées 
de la Mauricie Inc.: 

Subvention - progrannne d'animation pour 
handicapés - terrains de jeux 

Les Aigles Junior de Trois-Rivières: 
Entretien du terrain de baseball Albert Gaucher -
1er versement 
Contrat de location - stade de baseball et 
entretien du stade - 1er versement 

Comité de Zone F.B.A.Q.: 
Frais des marqueurs - baseball mineur -
du 1er au 15 juin 1981 
Frais d'arbitrage - baseball mineur -
du 1er au 15 juin 1981 
Frais des marqueurs - baseball mineur -
du 16 au 30 juin 1981 
Frais d'arbitrage - baseball mineur -
du 16 au 30 juin 1981 

Connnission Scolaire Régionale des Vieilles Forges: 
Location piscine DLS - mai 1981 

1,000.00 
300.00 

1,100.00 

190.00 
375.00 

375.00 

300.00 

3,500.00 

111.57 

6,361.36 

50.00 

500.00 

1,800.00 

2,400.00 

334.00 

1,343.00 

486.00 

2,132.00 

1,107.00 
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Mich-O-Tomobiles Ltée: 
Achat de 3 véhicules Mercury Zéphyr 1981 -
Service de la Police 
Achat d'une voiture familiale "Station Wagon" 
Division Sûreté 

Clément Ricard & Fils Inc.: 
Dernière tranche de la remise de retenue -
aqueduc et drainage secteur Maurice Dargis 

Sablière Ste-Marthe Inc.: 
Remise de la première tranche de 5% de 
la retenue - égout talus Ste-Marguerite 

Jean Caron & Fils Inc.: 
Remise totale de retenue - éclairage 
stationnement Pavillon de la Jeunesse 
et Midway 

Clôtures Cambreck Inc.: 
Remise totale de la retenue - clôtures 
J. Buteux et Lambert 

Gaston Paillé Ltée: 
Branchements de services 1981 - paiement No. 1 
(retenue 10%) 

Entreprises Paysagistes Provencher Enr.: 
Engazonnement - Parc J.A. Lemire 
Tourbe cultivée 
Terre arable 

Pavages de Nicolet Inc.: 
Pavage 1981 

Floriculture Gauthier Inc.: 
Achats de fleurs 

Dalby Inc.: 
Réfection local des Juges - hippodrome 

Chambre de Commerce: 
Octroi - lOOe anniversaire - solde à payer 

Edition FM Compilations: 
Abonnement pour 2 ans - Cités et Villes 

Les Ciments Maski Ltée: 
Trottoirs et chaînes de trottoirs 1981 

Canadian Industries Ltd: 
Achat de chlore - usine de traitement d'eau 

A.M. International: 
Assembleuse - imprimerie - retenue 10% 

P. Alcan Canada Ltée: 
Achat de sulfate d'aluminium liquide -

24,219.00 

8,070.00 

6,560.49 

562.49 

2,387.30 

1,214.68 

7,047.14 

3,393.00 
273.00 
615.60 

2,504.52 

2,022.00 

2,825.00 

6,000.00 

125.00 

2,799.36 

1,959.55 

9,827.64 

usine de traitement d'eau 1,433.55 
Jacques Trudel: 

Huissier - diverses causes 833.55 
Roger Caron: 

Examens médicaux - juin 1981 350.00 
Le Nouvelliste: 

Avis publics - Service Récréation et Parcs 
(piscines municipales)- Avis semaine du nettoyage 274.50 
Publicité - Hippodrome - Service Récréation 
et Parcs (piscines) 374.00 
Avis publics - appels d'offres - Encan Police -
Offre d'emploi - Service Récréation et Parcs 
(Piscines) 1,075.00 

RAJUSTEMENT ALLOCATION VESTIMENTAIRE SUITE A LA 
SIGNATURE DE LA CONVENTION - DIVISION SURETE 
(art. 21.03 de la convention collective): 

Claude Bornais 
Jean-Marc Carignan 
Armand Desaulniers 
Guy Dessureault 
Marcel Fournier 
Fernand Gendron 
Jules Joubert 
Jacques Lauzer 
Georges Marquis 

100.00 
100.00 
100.00 
100 .00 
100.00 
100 .00 
100.00 
100.00 
100.00 
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Clément Massicotte 
Guy Poisson 
Normand Rouette 
Serge Thibodeau 
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100.00 
100.00 
100.00 

TRAVAUX DE RESTAURATION - SECTEUR ST-PHILIPPE (PAREL): 

Jean-Paul Duval 
Simone Benoît - paiement final 
Jules Joubert - paiement final 
Albert Blouin - paiement final 
Annette Dauphin - paiement final 
Yvette Simone Lord - paiement final 
Lucien Martin - paiement final 
Cajetan Valois - paiement final 

HIPPODROME: 

Imprimerie Art Graphique Inc.: 
Impression - programme 23 à 26 

Canadian Trotting Association: 
Droits et permis - 2 programmes (6 et 7 
juin 1981) 

Cotnoir & Pleau Ltée: 
Achat de bière 

Brasserie O'Keefe: 
Achat de bière 

ALLOCATIONS D'AUTOMOBILES - JUIN 1981: 

Paul-André Cloutier - avril, mai et juin 1981 -
391.5 milles 

Autoroute 
Anatole Houle - 679 milles 
Jean-Louis Goneau - 286 milles 
Léa Bellerose - 942 milles 
Michel Jutras - 233 milles 
Lionel Duval - 675 milles 

Transport du personnel et de l'équipement 
Louise Houde - 289 milles 
André Laberge - 317 milles 
Denis Ricard - avril, mai et juin 1981 -
563 milles 

Dîner - journée de coordination "Parel" 
St-Philippe 

Robert Rousseau: 
Dépenses de voyage - journée d'étude sur 
les bâtiments - Granby 

Lucien A. Ouellet: 
Dépenses de voyage - Blue Bonnets -
rencontre avec Messieurs Jolicoeur et Aubin 

Wilson O'Shaughnessy: 
Dîner - 4 personnes 

Jean-Louis Goneau: 
Dîner - comité d'étude règlements de zonage 

Lionel Bellefeuille: 
Dîner - négociations cols bleus 

Jacques Charette: 
Dîner d'affaires 

Roger Bruneau: 
Dépenses de voyage - congrès Association 
Québécoise <l'Urbanisme - Jonquière 

Léopold Alarie: 
Dépenses de voyage - congrès Association 
Québécoise <l'Urbanisme - Jonquière 

REMBOURSEMENTS DE PETITES-CAISSES: 

Gabriel Trahan 
Jacques St-Laurent 

1,750.00 
4,475.00 
2,144.25 
3,819.50 
1,037.75 
3,646.25 
3,374.00 

452.50 

1,704.76 

477.26 

1,334.75 

170.75 

86 .13 
1.50 

149.46 
62.92 

207.21 
51.26 

148.59 
15 .00 
63.53 
69.74 

123.86 

32.75 

45.32 

53.08 

52.00 

32.35 

60.00 

62.98 

338.46 

321.55 

156.89 
49.13 
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Jacques St-Laurent 
Origène Bellemare 
Gaston Desaulniers 
Guy-Paul Simard 
Albert Morrissette 
Lucien A. Ouellet 
André Laneuville 
Jean Lamy 
Juliette Bourassa 

TOTAL 

LA SÉANCE EST ENSUITE LEVÉE. 

GREFFIER 

JL/JRD 

ADOPTÉ 

MAIRE. 
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49. 
99.70 
83.47 

220.83 
189.09 

73.60 
49.38 
68.09 
79.15 

$194,492.74 
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À une assemblée régulière du Conseil de la Ville de Trois-
Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 20ième jour du mois de 
juillet en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-vingt-
un à vingt heures trente, en la manière et suivant les forma-
lités prescrites par la Loi, à laquelle assemblée étaient 
présents certains membres du Conseil en nombre suffisant pour 
former quorum. 

Son Honneur le Maire Gilles BEAUDOIN 
Messieurs les Conseillers Fernand GONEAU 

Léo THIBEAULT 
Antoine GAUTHIER 
Gaston VALLIÈRES 
Fernand COLBERT 
Lionel JULIEN 
Léopold ALARIE 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 6 juillet 1981 
soit adopté. 

ADOPTÉ 

Les avis de motions suivants sont maintenus:-

a) Amendement au règl. 13 re: fermeture de la rue St-Laurent, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 6 avril 1981, ajournée le 13 avril 1981; 

b) Amendement au règl. 191 pour créer des zones dans le sec-
teur du Parc Isabeau pour l'implantation d'une école et 
l'aménagement d'un parc district, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 27 avril 1981; 

c) Amendement au règl. de zonage re: ptie du lot 1127, 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 1er juin 1981; 

d) Règlement décrétant des travaux de réparation du collec-
teur Des Mélèzes et emprunt, 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 15 juin 1981; 

e) Règlement décrétant des travaux de pose de services muni-
cipaux sur parties des lots 13, 14 et 16 C.T.R. et 167, 
168 et 169 P.T.R., emprunt et taxe d'amélioration locale, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 15 juin 1981; 

f) Amendement au règl. 191-59 re: zonage lot P.2230 
industriel, 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Colbert, 
à la séance du 22 juin 1981; 

g) Amendement au règl. 191 re: créer une nouvelle zone lCV-10 
et permettant les stationnements, les usages commerciaux, 
les usages administratifs, les usages résidentiels et les 
divers équipements nécessaires au bon fonctionnement des 
usages permis, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 6 juillet 1981; 

h) Règlement modifiant le taux de la taxe d'amélioration 
locale et la façon de la fixer dans la banque de terrains, 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Colbert, 
à la séance du 6 juillet 1981; 
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Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement amendant le règlement No. 
13 concernant les rues et places publiques, aux fins de fer-
mer les rues Des Coteaux, Plaisance et une partie de la rue 
Des Forges. (Le tout suite à la construction de l'autoroute 
755.) 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 20ième jour de juillet 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Fernand Goneau. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine assemblée un règlement décrétant l'achat et 
l'installation de feux de circulation aux intersections 
Rigaud - De Malapart, Rigaud - Des Cyprès - Boul. Des Forges, 
Ste-Marguerite - Père Daniel - Côte de l'Hôpital Cooke pour 
un montant de $152,000.00 et autorisant un emprunt pour en 
payer le coût. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 20ième jour de juillet 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Lionel Julien. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine assemblée un règlement décrétant des travaux de 
réparation à la toiture de l'usine de traitement d'eau et à 
la toiture et à un muret de l'Hippodrome, pour un montant de 
$262,000.00 et autorisant un emprunt pour en payer le coût. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 20ième jour de juillet 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Léopold Alarie. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine assemblée un règlement décrétant l'exécution de 
travaux à l'usine de traitement d'eau ainsi que le remplace-
ment d'une vanne de contrôle à l'intersection du Boul. Du 
Carmel et de la rue De Calonne, au coût de $70,000.00 et au-
torisant un emprunt au montant de $73,500.00 pour en payer le 
coût. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 20ième jour de juillet 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Léo Thibeault. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement amendant le règlement de 
zonage No. 386 afin de restreindre la zone CB-13 secteur 4 
afin de créer une nouvelle zone CZ-13 secteur 1 dans laquelle 
la marge de recul avant sera réduite de cinquante (50%) pour 
cent (c'est-à-dire, de cent (100) pieds à cinquante (50) 
pieds) en vue de la construction d'un complexe hôtelier avec 
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des bureaux attenants. 

Cette nouvelle zone CZ-13 secteur 1 est délimités par 
l'axe central du Boulevard Des Récollets, par l'axe central 
du Boulevard Des Forges, par la limite nord-ouest du lot 
177-91, par l'axe central de la rue dont le numéro de cadas-
tre est 177-93 et par la limite nord-est du lot 177-95 en re-
tranchant la zone ainsi décrite de la zone CB-13 secteur 4. 

Cette délimitation de la nouvelle zone CZ-13 secteur 1 
apparaît sur le plan de zonage No. 386-81 préparé par le Ser-
vice <l'Urbanisme en juillet 1981. 

Dans cette nouvelle zone, les seuls usages permis sont 
les usages suivants: 

Usage principal et essentiel, obligatoire et impératif, 
un hôtel d'un maximum de douze (12) étages et d'un nombre de 
chambres minimum de cent vingt-cinq (125). 

Il sera aussi permis dans cette nouvelle zone CZ-13 sec-
teur 1 comme usage accessoire à l'usage principal. 

Une salle de conférence d'un minimum de 750 places et 
d'un édifice à bureaux attenants d'un maximum de quatre (4) 
étages et d'une superficie brute maximum de 75,000 pieds car-
rés. 

Il sera aussi prescrit, pour cette nouvelle zone CZ-13 
secteur 1, les normes relatives aux marges latérales et arri-
ère, les enseignes, les stationnements hors-terre et souter-
rains, etc. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 20ième jour de juillet 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Léo Thibeault. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement décrétant un emprunt de 
$110,000.00 pour payer les honoraires professionnels concer-
nant l'agrandissement de la Bibliothèque municipale. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 20ième jour de juillet 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Léo Thibeault. 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Commission Permanente, lundi le 6 juillet 1981 soit reçu, 
adopté et ratifié à toutes fins que de droit, avec les modi-
fications qui y ont été apportées. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 6 
juillet 1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
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lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que le règlement No. 775 (1981) décrétant l'achat d'un 
camion-incendie et autorisant un emprunt au montant de 
$100,000.00 à cet effet, soit adopté tel que soumis à tous 
les membres du Conseil. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léopold Alarie 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que la Ville de Trois-Rivières vende à MM. André, Michel 
et Normand GAUTHIER, agissant sous les nom et raison sociale 
de "HABITATIONS JANAM ENR.", les lots 181-851, 181-2-128 et 
181-2-131 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières, pour 
le prix de $12,004.85 comptant. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant, soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, l'acte de vente préparé par Me Bertrand Ferron, 
Notaire, constatant cette transaction. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil et dont copie est 
annexée à la présente pour en faire partie intégrante et su-
jet à l'approbation de la Collllllission municipale du Québec. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un contrat sous seing privé avec la compagnie ROBERT 
FRENETTE INC., en vertu duquel celle-ci s'engage à exécuter 
des travaux de peinture de lampadaires pour l'année 1981 pour 
le prix de $19,850.00. 

Le tout sujet aux termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation au plan préparé par M. Paul Michaud, A.G., en 
date du 15 juillet 1981, montrant la subdivision du lot 
21-31-1 du cadastre de la Cité de Trois-Rivières, situé sur 
la rue St-Jean, appartenant à Mme Mona Descoteaux et donnant 
effet au lot 21-31-1-1. 

ADOPTÉ 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le Chef du Contentieux est autorisé à comparaître et 
à défendre la Ville de Trois-Rivières dans une cause portant 
le No. 200-05-002529-811 des dossiers de la cour Supérieure 
du District de Québec, dans laquelle PAUL MARTIN INC. est de-
mandeur et la SOCIÉTÉ D'HABITATION DU QUÉBEC, HYDRO-QUÉBEC, 
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VILLE DE TROIS-RIVIERES et MASSICOTTE & FILS LTÉE, défen eurs 
conJoints et solidaires, et à faire toutes les procédures 
utiles et nécessaires jusqu'à jugement final. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que suite à la démission de M. Hervé Lebrun, comme 
secrétaire-trésorier au sein du conseil d'administration de 
l'Office Municipal d'Habitation de Trois-Rivières, il y 
aurait lieu de lui nommer un remplaçant; 

ATTENDU que la Chambre de Commerce de Trois-Rivières recom-
mande M. Roland THIBEAULT pour occuper cette fonction et que 
l'Office Municipal d'Habitation accepte cette nomination; 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que M. Roland THIBEAULT soit et est nommé membre du 
conseil d'administration de l'Office Municipal d'Habitation 
de Trois-Rivières et remplisse la charge de secrétaire-tréso-
rier. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que les résolutions contenues dans le cahier des délibé-
rations émises par les délégués de l'UNION DES MUNICIPALITÉS 
du Québec, suite au congrès des 21, 22 et 23 avril 1981 
soient adoptée. 

M. le Conseiller Gaston Vallières se déclare contre la 
résolution F/81-11 concernant le principe de taxation directe 
à l'individu par la voie d'un impôt sur le revenu. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que la Ville de Trois-Rivières a, par son règlement 
No. 611-A en date du 21 mars 1977 adopté un programme d'amé-
lioration de quartier pour la partie de son territoire appe-
lée "SECTEUR HERTEL 1975"; 

ATTENDU que ce programme a été approuvé par la résolution 
S.H.Q. No. 10147 du 14 avril 1977 et ratifié par l'arrêté en 
conseil portant le No. 1842-77 en date du 8 juin 1977; 

ATTENDU que la Ville de Trois-Rivières a par son règlement 
numéro 611-B en date du 8 décembre 1980, modifié ledit pro-
gramme d'amélioration de quartier; 

ATTENDU que la Société d'Habitation du Québec a approuvé les-
dites modifications par sa résolution No. 171-81 en date du 4 
mars 1981 et ratifiée par l'arrêté en conseil No. 969-81 en 
date du 30 mars 1981; 

ATTENDU que les travaux prévus à l'intérieur dudit programme 
d'amélioration de quartier ont été réalisés à la satisfaction 
de la Ville de Trois-Rivières et de la Société d'Habitation 
du Québec; 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que demande soit faite à la Société d'Habitation du 
Québec, de déclarer que la zone d'application du programme 
d'amélioration de quartier pour la partie de son territoire 
appelée "SECTEUR HERTEL 1975" soit déclarée n'être plus zone 
d'amélioration de quartier':-

ADOPTÉ 
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PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 

206 

Qu'une demande soit faite à la Régie des Loteries et 
Courses du Québec pour l'obtention d'une licence d'opération 
pour la piste de courses Hippodrome Trois-Rivières durant la 
saison 1981-82. 

Que M. Lucien A. Ouellet, Assistant-Trésorier à la Ville 
de Trois-Rivières, soit et est autorisé à signer pour et au 
nom de Hippodrome Trois-Rivières, tous les documents perti-
nents à cette demande. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 

Qu'une demande soit faite auprès de la Régie des Lote-
ries et Courses du Québec pour l'émission d'une licence de 
courses avec pari mutuel permettant à HIPPODROME TROIS-RIVIÈ-
RES de tenir des courses attelées durant la saison 1981-82. 

Que M. Lucien A. Ouellet, Assistant-Trésorier à la Ville 
de Trois-Rivières, soit et est autorisé à signer pour et au 
nom de Hippodrome Trois-Rivières, tous les documents perti-
nents à cette demande. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léopold Alarie 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que par la présente, HIPPODROME TROIS-RIVIÈRES soit au-
torisé à tenir un concours publicitaire dont les prix seront 
d'une valeur totale de $4,000.00 provenant d'une subvention 
de SODIC Québec Inc. 

Que M. Lucien A. Ouellet, Assistant-Trésorier à la Ville 
de Trois-Rivières, soit autorisé à présenter à la Régie des 
Loteries et Courses du Québec, une demande pour la tenue de 
ce dit concours. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que la Ville de Trois-Rivières participe au Comité 
provisoire de l'Ile St-Quentin; 

ATTENDU que l'Ile St-Quentin est un site d'envergure intermu-
nicipal. 

ATTENDU que le rapport de la firme Somer atteste du haut po-
tentiel récréatif de ce site et de la demande fort élevée de 
la part de la population; 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que la Ville de Trois-Rivières appui les démarches du 
Comité provisoire de l'Ile St-Quentin visant à obtenir le fi-
nancement nécessaire à la réalisation de ce projet. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léopold Alarie 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que les comptes au montant de $1,702,698.33 comprenant 
les chèques émis dans le cours du mois de juin 1981 soient 
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acceptés et ratifiés à toutes fins que de droit. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Lionel Julien 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que la Ville de Trois-Rivières accepte de louer à LÉO 
VALOIS & FILS INC. l'immeuble suivant: 

DÉSIGNATION 

Une partie du lot: DEUX MILLE DEUX CENT TRENTE (P. 2230) 
du cadastre de la Cité de Trois-Rivières, de figure irréguli-
ère, bornée au nord-ouest, par une partie du lot: (2230) 
étant la rue Royale, propriété de Ville de Trois-Rivières; au 
nord-est par une partie du lot: (2230) propriété de Compagnie 
de Chemin de Fer du Nord (North Shore Railway Company), et/ou 
C.P.R.; en profondeur au sud-est par une partie du lot: 
(2230) propriété de Léo Valois & Fils Inc., aux droits de: 
Industries PPG Canada Limitée et/ou Canadian Pittburg; sui-
vant contrat de vente reçu devant Me Gilles-Guy Garceau, 
Notaire, le 23 juin 1981, enregistré à Trois-Rivières, sous 
le No. 336637; de l'autre côté au sud-ouest, par le lot: 
(26-417) propriété de:-"Laviolette Auto Location Inc."; mesu-
rant soixante-dix-neuf pieds et trente-deux centièmes 
(79' .32) soit:-(24,18 m.) au nord-est; quarante-six pieds et 
quatre-vingt-quatorze centièmes (46'.94) ou encore: (14,31 
m.) au sud-est; soixante-quatorze pieds (74') soit: (22,56 
m.) au sud-ouest; quarante pieds et sept centièmes (40'07) 
soit (12,21 m.) au nord-ouest. 

Contenant ledit terrain, trois mille deux cent quatre-
vingt-huit pieds carrés (3,288 p.c.) correspondant à (305,47 
m.) en superficie. 

Le tout tel qu'il apparaît sur un plan de l'Arpenteur, 
Jean-Paul Duguay, numéro: 99117, ci-annexé, reconnu conforme 
par les parties, après l'avoir signé. 

pour une durée de dix (10) ans à compter du 1er juillet 1981 
pour et en considération d'une somme de $400.00 par année 
pour les cinq (5) premières années. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville le projet d'acte de bail préparé par Me Gilles-Guy 
Garceau, Notaire, constatant cette location. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
bail qui vient d'être soumis au Conseil et dont copie est an-
nexée à la présente pour en faire partie intégrante et sujet 
à l'approbation de la Commission municipale du Québec. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que la compagnie FERGUSSON ATLANTIC Division de 
Cluett, Peabody Canada Inc. offre d'acheter une superficie 
d'environ 450,000 pieds carrés du lot 229 du cadastre de la 
Paroisse de Trois-Rivières, dans le Parc Industriel No. 2; 

ATTENDU que cette compagnie a déposé une somme de $2,250.00 
représentant 10% du prix de vente, afin de prouver sa bonne 
foi et son intention d'achat; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU 

M. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Léo Thibeault 
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Que, sur recommandation du Service d'Expansion Économi~ 
que et Industrielle, la Ville de Trois-Rivières accepte l'of-
fre d'achat de la compagnie FERGUSSON ATLANTIC Division de 
Cluett, Peabody Canada Inc., de se porter acquéreur de 
450,000 pieds carrés du lot 229 du cadastre de la Paroisse de 
Trois-Rivières, dans le Parc Industriel No. 2, sur le Boul. 
Industriel, près de l'intersection de la rue Tebbutt. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés à la-
dite offre d'achat qui vient d'être soumise au Conseil, ladi-
te offre étant annexée à la présente pour en faire partie in-
tégrante. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que le Grand Prix Automobiles de Trois-Rivières a 
lieu annuellement depuis 1967; 

ATTENDU que la popularité de cet événement a largement dépas-
sé les frontières de la Province et même du Canada, attirant 
des spectateurs de tous les coins de la Province et même du 
Canada et des Etats-Unis; 

ATTENDU que cet événement occasionne d'importantes retombées 
économiques sur la Ville de Trois-Rivières et les environs, 
en attirant des milliers de touristes; 

ATTENDU que les courses du Grand Prix de Trois-Rivières dans 
les rues mêmes de la Ville, est un événement unique en 
Amérique; 

ATTENDU que le Grand Prix Automobiles de Trois-Rivières est 
en majeure partie l'oeuvre de nombreux bénévoles qui travail-
lent à son succès depuis plusieurs mois déjà pour la course 
de 1981; 

ATTENDU que depuis plusieurs années, l'organisme pouvait 
compter sur une aide financière gouvernementale; 

ATTENDU que pour 1981, les représentants du gouvernement ont 
laissé savoir aux dirigeants du Grand Prix qu'aucune subven-
tion ne serait disponible en 1981, et ce, deux mois à peine 
avant la tenue de l'événement; 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU A L'UNANIMITÉ: 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières intercède 
et intervienne auprès du Gouvernement du Québec afin que 
celui-ci revienne sur sa décision de ne pas verser de subven-
tion pour la tenue du Grand Prix Automobiles de Trois-Riviè-
res, les 4, 5 et 6 septembre prochain, cet événement étant un 
attrait touristique important pour Trois-Rivières et les en-
virons. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que le Conseil autorise par la présente le paiement des 
comptes suivants: 

Gaston Paillé Ltée: 
Remise de la dernière tranche de la retenue -
aqueduc rue St-François-Xavier 
Remise de dépôt 

Dalby Inc.: 
Aménagement du parc - Secteur Hertel -

$ 903.07 
50.00 
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Comité de Zone F.B.A.Q.: 
Réalisation de 3 clubs sportifs niveau I -
1981-1982 

Ateliers Albert: 
Achat d'équipement Salle Thompson - (cadres de 
couleur, serres, etc.) 

Commission Scolaire Régionale des Vieilles Forges: 
Location de la piscine DLS - juin 1981 

Laurent Beaudet: 
Achat de tapis et moulures - Pavillon de 
la Jeunesse 

ALLOCATIONS D'AUTOMOBILES - JUIN 1981 

Jacques Vaugeois - 1,183 milles 
Gilles Thibeault - 205 milles 
Raymond St-Pierre - 400 milles 
Jean-Paul Poisson - 330 milles 
Pierre Pépin - 464 milles 
Fernand Pellerin - 883 milles 
Luc Pagé - 51 milles 
Pierre Marchand - 210 milles 
Michel Matteau - 274 milles 
Jean-Maurice Massicotte - 598 milles 
Richard Lemire - 228 milles 
Mario Lessard - 336 milles 
Mario Lesage - 223 milles 
Stéphan Latour - 238 milles 
Benoît Landry - 359 milles 
Claude Juteau - 180 milles 
Romain Frigon - 196 milles 
Normand Fournier - 515 milles 
Serge Dumas - 148 milles 
François Bolduc - 118 milles 
Raymond Bérubé - 250 milles 
Jean Benoît - 16 milles 
Yvon Ratelle - 568 milles 

Transport des hommes 
Yvon Poirier - 210 milles 

Dîner - invité Ministère Industrie et Commerce -
ouverture de soumission 

René Perron - 173 milles 
Michel Pellerin - 652 milles 
Roger Lefebvre - 236 milles 
Gaétan Lemieux - 398 milles 

Transport des hommes 
Roger Lafontaine - 329 milles - mai et juin 1981 
Lionel Gilbert - 66 milles 
Maurice Galarneau - 261 milles 

Transport des hommes 
Germain Déziel - 79 milles 
André Daviau - 629 milles 
Jacques Chartrand - janvier à juin 1981 - 946 milles 
Roger Bruneau - 240 milles 
Raoul Bellavance - 57 milles 
Origène Bellemare mars, avril, mai, juin 1981 -

850 milles 
Gaston Tousignant - 257 milles 
Louis Saintonge - avril, mai, juin 1981 - 195 milles 
Robert Rousseau - 742 milles 
Alain Provencher - 524 milles 
Roger Loisel - 1,255 milles 
André Laneuville - mai et juin 1981 - 664 milles 
Rosaire Francoeur - 518 milles 
Gaston Desaulniers - 441 milles 
Roger Baril - 256 milles 
Réal Ayotte - 771 milles 

Transport des hommes 

Lucien A. Ouellet: 

209 

900.00 

4,300.00 

1,026.00 

852.46 

260.30 
45.10 
88.00 
72.60 

102.08 
194.26 

11.22 
46.20 
60.28 

131.56 
50.16 
73. 92 
49.06 
52.36 
78.98 
39.60 
43.12 

113. 32 
32.59 
25.96 
55.00 
3.52 

124. 96 
15.00 
46.20 

25 .00 
38.06 

143.44 
51.92 
87.56 

2.00 
72.38 
14.52 
57.42 
8.00 

17.38 
138.34 
208.12 
52.80 
12.54 

187.00 
56.54 
42.90 

163.24 
115.38 
276.10 
146.08 
113. 96 

97.02 
56.32 

169.62 
25.00 
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Souper - rencontre avec Messieurs St-Charles 
et Bouchard de Sodic Inc. et M. Guy Poirier -
Re: Subvention pour écuries 

Guy-Paul Simard: 
Dépenses de voyage - Congrès des Chefs de Police 
du Québec au Château Frontenac, Québec 

Guy Poirier: 
Dépenses de voyage - Montréal - 540 milles 
(3 voyages) 

Jean-Jacques Lacroix: 
Dépenses de voyage - Québec - rencontre M.A.M. 

Jacques Charette: 
Dîners d'affaires 

Wilson O'Shaughnessy: 
Dépenses de voyage - Québec - Pouliot & Guérard 

Roger Bruneau: 
Dépenses de voyage - Québec - remise de document 

REMBOURSEMENTS DE PETITES-CAISSES 

Jean-Louis Goneau 
Gaston Desaulniers 
René Monfette 
Armand Al lard 
René Monfette 
Albert Morrissette 

EXPOSITION (comptes déjà soumis au comité des finances) 

Transport St-Valère: 
Cueillette de déchets - Expo, CAM, hippodrome -
juin 1981 

Purolator Courier Ltée: 
Service de courrier 

Michel Girard: 
Dépenses de voyage - Québec - roues de fortune 

Xérox Canada Ltée: 
Service de photocopies - mai 1981 

Marché St-Louis: 
Achats divers - Commission de l'Expo 

Au Palais du Chinois: 
Repas - réunions Commission de l'Expo 

Restaurant Sorrento: 
Repas - réunion Commission de l'Expo 

Rôtisserie St-Hubert: 
Repas - réunion Commission de l'Expo 

Restaurant Le Bourguignon: 
Repas - réunions Commission de l'Expo 

Le Nouvelliste: 
Publicité - slogan et artisans - mai et juin 1981 

La Nouvelle: 
Publicité - slogan et artisans - mai et juin 1981 

Imprimerie Gagné Ltée: 
Publicité dans l'Echo de Louiseville - slogan -
mai 1981 

Les Editions du Lac St-Pierre Inc.: 
Publicité dans le Courrier-Sud - slogan et 
artisans - mai et juin 1981 

Joliette Journal: 
Publicité - slogan - mai 1981 

La Parole: 

52.31 

509.46 

118.80 

43.70 

138.35 

12.35 

58.50 

5.52 
57.59 

722.18 
262.65 
208.78 
224.39 

275.00 

19.65 

127.14 

185.03 

136 .11 

425.40 

45.89 

50.86 

109.90 

620.10 

239.40 

99.00 

157.50 

128.70 

Publicité - slogan et artisans - mai et juin 1981 236.40 
Sprung Instant Structures Ltd: 

Travail d'un spécialiste pour montrer le montage 
d'une bâtisse 3,418.37 

Jacqueline Robichaud: 
Remboursement de petite-caisse 19.36 

André Montour: 
Dépenses de voyage - Expo Drummondville - Candiac -
Montréal 156.33 
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Roger Rompré: 
Dépenses de voyage - St-Hyacinthe - remise de 
documents au Ministère de l'Agriculture 
Allocation d'automobile - juin 1981 - 570 milles 
Allocation spéciale - 21 jours 

Jean Alarie: 
Allocation d'automobile - juin 1981 - 805 milles 

Dalby Inc.: 

211 

13.04 
125 .40 

21.00 

177.24 

Aménagement des bureaux de la firme Tassé & Associés -
Édifice François Nobert - paiement No. 1 5,184.57 

Jacques Martin Enr.: 
Réparations au plancher - Édifice François Nobert -
paiement No. 1 517.50 

Laboratoire de Construction de Québec Inc.: 
Construction bordures et trottoirs 1981 -
prélèvement d'agrégats et vérification de la 
formule du mélange 175.00 

Sablière Ste-Marthe Inc.: 
Glissement de terrain - collecteur des Mélèzes 21,306.47 

Les Consultants Pluritec Ltée: 
Honoraires - ingénieurs-conseils - glissement 
de terrain - collecteur des Mélèzes -
du 11 au 27 juin 1981 8,202.75 

Pavages de Nicolet Inc.: 
Aménagement général de 5 parcs - paiement No. 1 -

retenue 10% 15,055.29 
Henri Paquette Inc.: 

Aménagement Pavillon de la Jeunesse -
1er plancher - paiement No. 1 4,800.00 

Réaménagement Pavillon Père Daniel Parc Pie XII -
Paiement No. 3 retenue 10% 56,342.21 

Gaston Paillé Ltée: 
Branchements de service 1981 - paiement No. 2 -
retenue 10% 11,698.60 

Robert Frenette Inc.: 
Peinture intérieure - Manoir de Niverville -
paiement No. 1 

Dalby Inc.: 
Transformation du Pavillon C-22 en écurie 
temporaire - paiement No. 1 - retenue 10% 
Aménagement du service de reprographie -
paiement No. 2 - retenue 10% 

Cie CGI Inc. : 
Évaluation opérationnelle du système 
informatique de pari mutuel - hippodrome -
paiement No. 1 

F.X. Boisvert Enr.: 
Fabrication et installation d'une enseigne 
pour la mise en vente d'un terrain de la Ville -
paiement No. 1 

Redistomatic Inc.: 
Service d'eau - autogare 

Studio Régent Enr.: 
Service de photos - service d'évaluation 

Service Sanitaire Régional Trois-Rivières Inc.: 
Cueillette de déchets - juin 1981 
Cueillette de déchets - du 2 au 27 juin 1981 

SPAM Inc.: 
Appels par télépage au poste de Police - mars, 
avril et mai 1981 

Protonotaire de la Cour Supérieure: 
Vente pour non-paiement de taxes 1981 

Mich-0-Tomobiles: 
Achat de 2 camionnette - cabine 5 passagers -
Édifice des Travaux Publics 

Marché Victoria Inc.: 
Achats divers 

Lavage Sani Inc.: 
Entretien ménager - local St-Philippe - Juin 1981 

6,510.00 

22,039.20 

28,173.60 

9,910.50 

311.04 

2.75 

97.67 

29,603.79 
333.40 

180.00 

16,965.48 

20,150.00 

47.99 

145.00 
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Trophées Elka: 
Trophées et plaques - Festival de la planche 
à voile 

Éclairage Tanguay: 
Équipement - système d'éclairage - salle Thompson 8,885.16 

Commission Scolaire de Trois-Rivières: 
Entretien ménager - parcs-écoles - juin 1981 364.56 
Travaux divers - parcs-écoles - du 1er janvier 
au 30 juin 1981 386.13 

Contenants Inter-Cité Inc.: 
Contenants - G~rage municipal - aéroport -
autogare - juin 1981 2,709.05 

HIPPODROME 

Télémédia CHLN 55: 
Publicité - juin 1981 

Cotnoir & Pleau Ltée: 
Achat de bière 

Brasserie O'Keefe Ltée: 
Achat de bière 

Brasserie Labatt Ltée: 
Achat de bière 

Pâtisserie de Courval Enr.: 
Buffet froid - tournoi de golf annuel 
des officiels 

Agence de Sécurité Phillips Inc.: 
Surveillance - programmes Nos. 24 à 36 

EXPOSITION 

Sylvie Emond: 
Gagnante - concours slogan 1981 - 1er et 
2e prix 

Éric Gervais Houyoux: 
Gagnant - concours slogan 1981 - 1er 

Sophie Milette: 
Gagnante - concours slogan 1981 - 3e 

Daniel Gagnon: 
Gagnante - concours slogan 1981 - 4e 

Nancy Laroche: 
Gagnante - concours slogan 1981 - Se 

Gaétan Janvier: 

et 2e 

prix 

prix 

prix 

Gagnant - concours slogan 1981 - 6e prix 

ALLOCATIONS D'AUTOMOBILES - JUIN 1981 

André Verville - 719 milles 
Charles-Édouard Provencher - 204 milles 
Réjean Boucher - 241 milles 
Roland Bacon - 685 milles 

André Laneuville: 
Dîner - invité S.H.Q. - fermeture zone de 
rénovation Notre-Dame-de-la-Paix 

Arno Électrique Ltée: 
Remise de retenue - éclairage de rues 

Charles-Édouard Roux Inc.: 
3e demande de paiement - Maison des Vins 

Ass. des Arbitres de baseball mineur: 
arbitrage 
marqueurs 

TOTAL: 

0 S~ EST ENSUITE LEVtE 

(/ GREFFIE~ 

ADOPTÉ 

MAIRE. 

prix 

609. 96 

2,008.75 

314.50 

865.25 

455.00 

1,111.53 

300.00 

300.00 

100.00 

100.00 

100.00 

100.00 

158.18 
44.88 
53.02 

150.70 

36.47 

3,261.70 

62,033.92 

2,110.00 
631.00 

$411,764.62 
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À une assemblée régulière du Conseil de la Ville de Trois-
Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 3ième jour du mois 
d'août en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-vingt-
un à vingt heures trente, en la manière et suivant les forma-
lités prescrites par la Loi, à laquelle assemblée étaient 
présents certains membres du Conseil en nombre suffisant pour 
former quorum. 

Son Honneur le Maire 
Messieurs les Conseillers 

Gilles 
Léo 
Antoine 
Gaston 
Fernand 
Jean-Guy 
Lionel 
Léopold 

BEAUDOIN 
THIBEAULT 
GAUTHIER 
VALLIÈRES 
COLBERT 
LAFERTÉ 
JULIEN 
ALARIE 

IL EST PROPOSÉ, SECONDl ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 20 juillet 1981 
soit adopté. 

ADOPTÉ 

Les avis de motions suivants sont maintenus:-

a) Amendement au règl. 191 pour créer des zones dans le sec-
teur du Parc Isabeau pour l'implantation d'une école et 
l'aménagement d'un parc district, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 27 avril 1981; 

b) Amendement au règl. de zonage re: ptie du lot 1127, 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 1er juin 1981; 
Maintenu par M. le Conseiller Fernand Colbert; 

c) Règlement décrétant des travaux de réparation du collec-
teur Des Mélèzes et emprunt, 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 15 juin 1981; 
Maintenu par M. le Conseiller Fernand Colbert; 

d) Règlement décrétant des travaux de pose de services muni-
cipaux sur parties des lots 13, 14 et 16 C.T.R. et 167, 
168 et 169 P.T.R., emprunt et taxe d'amélioration locale, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 15 juin 1981; 

e) Amendement au règl. 191 re: créer une nouvelle zone lCV-10 
et permettant les stationnements, les usages commerciaux, 
les usages administratifs, les usages résidentiels et les 
divers équipements nécessaires au bon fonctionnement des 
usages permis, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 6 juillet 1981; 

f) Règlement modifiant le taux de la taxe d'amélioration 
locale et la façon de la fixer dans la banque de terrains, 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Colbert, 
à la séance du 6 juillet 1981; 

g) Amendement au règl. 386 re: construction d'un complexe 
hôtelier avec des bureaux attenants, 
avis donné par M. le Conseiller Léo Thibeault, 
à la séance du 20 juillet 1981; 



Amendement 
au règl. 191 
re: modifier 
hauteur 
maximum des 
bâtiments 
zone RC-16 
secteur 2 
(Suce. Lajoie) 
Avis de motion 

Travaux de 
pose de 
services 
municipaux 
sur parties 
de lots 
Avis de motion 

Travaux de 
const. d'un 
collecteur 
pluvial 
Avis de motion 

Travaux 
d'excavation 
et remblai 
sur partie 
du lot 229 
Avis de motion 
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h) Règlement décrétant l'achat et l'installation de feux de 
circulation, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 20 juillet 1981; 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement amendant le règlement 191 
concernant le zonage, aux fins de modifier la réglementation 
applicable aux bâtiments résidentiels de la zone RC-16, sec-
teur 2, de manière à modifier les normes d'implantation, la 
hauteur maximum des bâtiments (8 étages), la densité et les 
marges de dégagement. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 3ième jour d'août 1981. 

SIGNt: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement décrétant des travaux de 
pose des services municipaux d'égout (sanitaire et pluvial), 
d'aqueduc, de voirie et d'éclairage à canalisation souterrai-
ne, sur parties des lots 176-28-1, 176-40, 176-39, 176-46, 
175-101 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières et sur 
une partie du Boul. Des Forges, et autorisant un emprunt suf-
fisant à cet effet remboursable entièrement par le biais 
d'une taxe d'amélioration locale. 

Il y aura de dispense de lecture du règlement lors de 
son adoption. 

Lu en Conseil, ce 3ième jour d'août 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement décrétant des travaux de 
construction d'un collecteur pluvial sur les lots 176-39, 
176-46, 175-101 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières 
et sur une partie du Boul. Des Forges, et autorisant un em-
prunt suffisant à cet effet. 

Il y aura de dispense de lecture du règlement lors de 
son adoption. 

Lu en Conseil, ce 3ième jour d'août 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement décrétant des travaux 
d'excavation et remblai sur une partie du lot 229 du cadastre 
de la Paroisse de Trois-Rivières, situé à l'angle du boul. 
Industriel et de la rue Tebbutt, dans le Parc Industriel No. 
2, pour une somme n'excédant pas $70,000.00, à même les fonds 
généraux de 1981. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 
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Compte rendu 
20-07-81 
Adoption 

342-81 
Règlement 
13-AAZ-277 
fermeture de 
diverses rues 
ou pties rues 
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343-81 
Règlement 
777 travaux 
de réparation 
de toitures 
usine de trait. 
d'eau et Hippo. 
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344-81 
Règlement 
778 travaux 
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Lu en Conseil, ce 3ième jour d'août 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Léopold Alarie. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Lionel Julien 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Commission Permanente, lundi le 20 juillet 1981 soit reçu, 
adopté et ratifié à toutes fins que de droit, avec les modi-
fications qui y ont été apportées. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 13 avril 
1981 et du 20 juillet 1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
ET RÉSOLU: 

Que le règlement No. 13-AAZ-277 (1981) amendant le rè-
glement No. 13 concernant les rues et places publiques, aux 
fins de fermer certaines rues et/ou parties de rues soit 
adopté tel que soumis à tous les membres du Conseil. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 20 
juillet 1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que le règlement No. 777 (1981) décrétant des travaux de 
réparation à la toiture de l'usine de traitement d'eau et à 
la toiture et à un muret de l'Hippodrome, pour un montant de 
$262,000.00 et autorisant un emprunt pour en payer le coût, 
soit adopté tel que soumis à tous les membres du Conseil. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 20 
juillet 1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 
ET RÉSOLU: 

Que le règlement No. 778 (1981) décrétant des travaux à 
l'usine de traitement d'eau et à la toiture ainsi que le rem-
placement d'une vanne de contrôle à l'intersection du Boul. 
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Du Carmel et de la rue De Calonne, au montant de $70,000.00 
et autorisant un emprunt au montant de $74,000.00 pour en 
payer le coût, soit adopté tel que soumis à tous les membres 
du Conseil. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 20 
juillet 1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 
ET RÉSOLU: 

Que le règlement No. 779 (1981) autorisant l'engagement 
de professionnels pour la préparation des plans et devis pour 
l'agrandissement de la bibliothèque municipale ainsi que pour 
la surveillance des travaux au coût de $110,000.00, et auto-
risant un emprunt au montant de $115,000.00 pour en payer le 
coût, soit adopté tel que soumis à tous les membres du 
Conseil. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 22 juin 
1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
ET RÉSOLU: 

Que le règlement No. 191-59-C (1981) amendant le règle-
ment 191-59 concernant le zonage du secteur St-Philippe, aux 
fins de permettre les usages à caractère industriel non pol-
luant (bruit, poussière et odeur) dans la zone P-14 soit 
adopté tel que soumis à tous les membres du Conseil. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que CONSTRUCTION M. & F. IBGlli INC. et/ou CONSTRUC-
TIONS RÉAL RENAUD LTÉE ont rempli toutes et chacune des obli-
gations qu'elles avaient contractées concernant le lot No. 
181-819 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant et le Greffier, soient et sont autorisés à signer 
pour et au nom de la Ville, un acte de mainlevée préparé par 
Me Gérard Dufresne, notaire, en vertu duquel la Ville de 
Trois-Rivières donne quittance générale et finale à CONSTRUC-
TION M. & F. ŒGlli INC. et à CONSTRUCTION RÉAL RENAUD LTÉE, 
et renonce purement et simplement aux privilèges qui lui ré-
sultaient des actes enregistrés sous les Nos. 327254 et 
333208, de se faire rétrocéder l'immeuble étant le lot 
181-819 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières, à dé-
faut par les acquéreurs de remplir les obligations mention-
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nées auxdits actes et prohibition d'aliéner pour les acque-
reurs des lots y mentionnés. 

Il est de plus résolu de requerir le régistrateur de la 
Division d'Enregistrement de Trois-Rivières de radier pure-
ment et simplement les clauses résolutoires et de prohibition 
d'aliéner lui résultant en vertu des deux actes enregistrés 
sous les Nos. 327254 et 333208. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
acte de mainlevée qui vient d'être soumis au Conseil et dont 
copie est annexée à la présente pour en faire partie inté-
grante. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que le 3 décembre 1981, la Ville de Trois-Rivières a 
consenti un acte de vente à Dame Georgette Lacerte pour ter-
rain et bâtisse étant une partie du lot 1100 du cadastre de 
la Cité des Trois-Rivières; 

ATTENDU qu'il y a eu erreur dans la superficie de l'immeuble 
qui a été cédé à Mlle Lacerte; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant et le Greffier, soient et sont autorisés à signer 
pour et au nom de la Ville, un acte de correction préparé par 
Me Gérard Dufresne, notaire, en vertu duquel la désignation 
contenue à l'acte enregistré sous le No. 333407 de la divi-
sion d'enregistrement de Trois-Rivières, est corrigée et rem-
placée par la suivante: 

DÉSIGNATION: 

Un emplacement situé en la ville de Trois-Rivières connu 
et désigné comme faisant partie du lot numéro ONZE CENTS 
(P.1100) du cadastre officiel de la Cité des Trois-Rivières, 
situé au nord de la rue Ste-Marguerite, de figure rectangu-
laire, mesurant trente et un pieds (31') de largeur par toute 
la profondeur qu'il y a de la rue Ste-Marguerite à la voie de 
chemin de fer Canadien Pacifique et ainsi borné: en front, à 
la rue Ste-Marguerite, à l'est, par une autre partie du lot 
No. 1100 appartenant déjà à l'Acquéreure (Georgette Lacerte) 
et de l'autre côté, vers l'ouest, par une autre partie du lot 
No. 1100, étant la propriété de Gaston Guillemette et en pro-
fondeur, à la voie ferrée du Canadien Pacifique, étant une 
partie du lot No. 1100 du cadastre de la Cité des Trois-Rivi-
ères. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
acte de correction qui vient d'être soumis au Conseil et dont 
copie est annexée à la présente pour en faire partie inté-
grante. 

ADOPTt 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant et M. Albert Morrissette, Directeur du Service de 
la Récréation et des Parcs, soient et sont autorisés à signer 
pour et au nom de la Ville, un entente avec le l'ASSOCIATION 
TRIFLUVIENNE DE SOCCER pour le paiement des coûts d'arbitrage 
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pour les équipes trifluviennes évoluant dans la ligne Mauri-
cienne de soccer, la rémunération au prorata du nombre d'é-
quipe, d'un coordonnateur des activités de la ligue Mauri-
cienne de soccer et la rémunération d'un coordonnateur pour 
le développement du soccer mineur à Trois-Rivières. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés à la-
dite entente qui vient d'être soumise au Conseil et dont co-
pie est annexée à la présente pour en faire partie intégran-
te. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant et M. Jacques St-Laurent, Directeur-adjoint du 
Service de la Récréation et des Parcs, soient et sont autori-
sés à signer pour et au nom de la Ville, un protocole d'en-
tente avec le COMITÉ DE ZONE DE BASEBALL MINEUR pour la tenue 
du championnat provincial bantam de baseball 1981 et le par-
tage des responsabilités entre la ville hôtesse et le comité 
de zone de baseball mineur, les 4, 5, 6 et 7 septembre 1981. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
protocole d'entente qui vient d'être soumis au Conseil et 
dont copie est annexée à la présente pour en faire partie in-
tégrante. 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET MSOLU: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que la Ville de Trois-Rivières acquiert de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest, l'immeuble suivant étant une partie du 
lot 224 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières, ainsi 
décrite: 

DÉSIGNATION: 

Mesurant 60,96 m. dans ses lignes nord-ouest et sud-est 
et 60,96 m. dans ses lignes sud-ouest et nord-est; contenant 
en superficie trois mille sept cent seize (3 716) mètres 
carrés et borné comme suit: vers le nord-ouest, nord-est et 
sud-est par partie du lot 224, vers le sud-ouest par le Bou-
levard Industriel; le tout tel que montré par un liséré rouge 
sur copie d'un plan portant le No. 101-49 des dossiers de M. 
Jean-Paul Duguay, A.G. 

Cette cession est sujette à la servitude de non-accès établie 
en faveur de la Route Transquébécoise, sous le No. 251,334 de 
la Division d'enregistrement de Trois-Rivières et sujette 
également à une servitude restrictive de non-accès, sous le 
No. 251,334. 

Pour le prix de $1.00 comptant et en considération de l'obli-
gation pour la Ville de Trois-Rivières de louer à la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest, pour une période de 25 ans, deux empla-
cements étant le lot 288-2 et une partie du lot 287 et le lot 
288-3 et une partie du lot 288, du cadastre de la Paroisse de 
Trois-Rivières, décrits à une résolution adoptée à cette même 
séance. 

Il est également résolu que Son Honneur le Maire ou en 
son absence, M. le Maire-suppléant, et le Greffier, soient et 
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sont autorisé à signer pour et au nom de la Ville, le contrat 
de vente préparé par Me Yves-M. Veillette, notaire, consta-
tant cette transaction. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
projet de contrat de vente qui vient d'être soumis au Conseil 
et dont copie est annexée à la présente pour en faire partie 
intégrante et sujet à l'approbation de la Commission Munici-
pale du Québec. 

ADOPI'É 

ATTENDU que la Ville de Trois-Rivières-Ouest désire aménager 
et utiliser des puits artésiens sur deux (2) emplacements ci-
bas décrits; 

ATTENDU que ces puits sont nécessaires pour desservir en eau 
potable les résidents de la Ville de Trois-Rivières-Ouest; 

ATTENDU que, entre autres contreparties, la Ville de Trois-
Rivières-Ouest offre de céder à la Ville de Trois-Rivières un 
emplacement qu'elle possède dans le Parc Indsutriel No. 2 de 
Trois-Rivières, sur une partie du lot 224 du cadastre de la 
Paroisse de Trois-Rivières; 

IL EST PROPOSt: PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Fernand Colbert 
M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que la Ville de Trois-Rivières accepte de louer à la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest les emplacements suivants, afin 
que celle-ci y aménage et exploite des puits artésiens: 

1- Un immeuble composé du lot 288-2 du cadastre de la 
Paroisse de Trois-Rivières d'une superficie de trois 
mille sept cent seize mètres carrés (3,716 m.c.) et 
d'une partie du lot 287 du susdit cadastre ainsi 
décrite: 

"De figure rectangulaire, borné vers le nord-est, le 
sud-est, le sud-ouest et le nord-ouest par une par-
tie du lot 287; mesurant soixante mètres et quatre-
vingt-seize centièmes (60,96 m.) dans ses lignes 
nord-est, sud-est, sud-ouest et nord-ouest; conte-
nant en superficie trois mille sept cent seize mè-
tres carrés (3 716 m.ca.)." 

La ligne sud-est dudit lot se situe à neuf mètres et 
cinquante centièmes (9,50 m.) du lot 286. La ligne 
nord-est se situe à cent dix-sept mètres et quatre-
vingt-dix-huit centièmes (117,98 m.) du Boulevard 
St-Jean (sans désignation cadastrale). 

2- Un immeuble composé du lot 288-3 du cadastre de la 
Paroisse de Trois-Rivières d'une superficie de cinq 
cent quarante-quatre mètres carrés (544 m.c.) et de 
parties des lots 287 et 288 du susdit cadastre, 
ainsi décrites: 

Partie du lot 287: "De figure irrégulière, borné vers 
le nord-ouest par une partie du lot 288, vers l'est, le 
sud-est et à l'ouest par une partie du lot 287; mesurant 
huit mètres et sept centièmes (8,07 m.) vers le nord-
ouest, quatre-vingt-un mètres et vingt centièmes (81,20 
m.) vers l'est, huit mètres et onze centièmes (8,11 m.) 
vers le sud-est, quatre-vingt-un mètres et vingt-cinq 
centièmes (81,25 m.) vers l'ouest, contenant en superfi-
cie quatre cent quatre-vingt-quinze mètres carrés (495 
m.c.)." 
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Partie du lot 288: "De figure irrégulière, borné vers 
le nord par le lot 288-3, vers l'est par une partie du 
lot 288, vers le sud-est par une partie du lot 287, vers 
l'ouest par une partie du lot 288; mesurant six mètres 
et cinquante-six centièmes (6,56 nm.) vers le nord, qua-
rante-huit mètres et soixante-treize centièmes (48,73 
m.) vers l'est, huit mètres et sept centièmes (8,07 m.) 
vers le sud-est cinquante-et-un mètres et cinquante-neuf 
centièmes (51,59 m.) vers l'ouest; contenant en superfi-
cie trois cent six mètres carrés (306 m.c.)." 

Cette location comprend également une servitude de passage 
sur parties des lots 287 et 288 du susdit cadastre, en faveur 
des emplacements ci-haut énumérés, ces parties des lots 287 
et 288 étant ainsi décrites: 

Partie du lot 287: "De figure irrégulière, borné vers 
le nord-est et le sud-ouest par une partie du lot 287, 
vers le nord-ouest par une partie du lot 288; mesurant 
successivement vingt-quatre mètres et quinze centièmes 
(24,15 m.) et soixante-neuf mètres et soixante-quatre 
centièmes (69,64 m.) vers le nord-est, successivement 
vingt-six mètres et quatre-vingt-huit centièmes (26,88 
m.), quarante-deux mètres et soixante-quinze centièmes 
(42,75 m.), vingt-deux mètres (22,0 m.) vers le sud-
ouest, dix mètres et soixante-sept centièmes (10,67 m.) 
vers le nord-ouest; contenant en superficie huit cent 
quarante-six mètres carrés (846 m.c.)." 

Partie du lot 288: "De figure irrégulière, borné vers 
le nord-est par une partie du lot 288, vers le sud-est 
par une partie du lot 287, vers le sud-ouest par une 
partie du lot 288, vers le nord-ouest par une partie du 
lot 288-2; mesurant vingt-neuf mètres et quatre-vingt-
sept centièmes (29,87 m.) vers le nord-est, dix mètres 
et soixante-sept centièmes (10,67 m.) vers le sud-est et 
le nord-ouest, vingt-neuf mètres et quatre-vingt-deux 
centièmes (29,82 m.) vers le sud-ouest; contenant en su-
perficie trois cent dix-huit mètres carrés (318 m.c.)." 

Le tout suivant description et plan de M. Claude Juteau, 
A.G., sous le No. cent dix-huit (118) de ses minutes. 

Ce bail est consenti pour une période de vingt-cinq ans, 
pour et en considération d'un loyer annuel de $1.00 et sui-
vant ce que stipulé au préambule de la présente. 

Il est de plus résolu que Son Honneur le Maire ou en son 
absence, M. le Maire-suppléant et le Greffier, soient et sont 
autorisés à signer pour et au nom de la Ville, le bail prépa-
ré par Me Yves-M. Veillette, notaire, constatant cette tran-
saction. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
projet de bail qui vient d'être soumis au Conseil et dont co-
pie est annexée à la présente pour en faire partie intégrante 
et sujet à l'approbation de la Commission municipale du 
Québec. 

ADOPTf 

ATTENDU qu'en vertu de la Loi sur la Fiscalité municipale, le 
Gouvernement du Québec est tenu de verser aux municipalités 
une compensation tenant lieu de taxes pour les immeubles du 
Gouvernement du Québec et ceux des ministères de l'fducation 
et des Affaires Sociales sur leur territoire; 

ATTENDU que la réclamation de la Ville de Trois-Rivières pour 
1981 s'établit à environ $2,700,000.00; 
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ATTENDU que le Gouvernement avait promis de verser 50% des 
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ATTENDU que la Ville de Trois-Rivières n'a encore rien reçu; 

ATTENDU que la Ville devra avoir recours à des emprunts tem-
poraires à un taux d'au moins 20 1/2% et que ce sont les con-
tribuables qui feront les frais de ce crédit; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que la Ville de Trois-Rivières signifie au Gouvernement 
du Québec sa protestation contre la lenteur dont celui-ci 
fait preuve dans les remboursements des sommes d'argent due 
aux municipalités comme compensation tenant lieu de taxes 
pour les immeubles du Gouvernement du Québec et ceux des Mi-
nistères de l'Éducation et des Affaires sociales sur leur 
territoire. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que les comptes au montant de $1,609,053.17 comprenant 
les chèques émis dans le cours du mois de juillet 1981 soient 
acceptés et ratifiés à toutes fins que de droit. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le Conseil autorise par la présente le paiement des 
comptes suivants: 

Trois-Rivières Cimentiers: 
Construction de trottoirs et bordures 1981 -
estimé No. 1 (retenue 10%) 

Jacques Martin Enr.: 
Fourniture et pose d'un prélart - local des 
Juges - Hippodrome 

E. Pinet et Fils: 
Fourniture de stores - bureaux Pavillon de 

$18,802.64 

999.94 

la Jeunesse 641.80 
Laboratoires Choisy Ltée: 

Surveillance compacité du remblai - stationnement 
hippodrome 22.00 

Trois-Rivières Ébénisterie: 
Réparation d'un bureau - cour municipale 250.00 

Entreprises paysagistes Provencher Enr.: 
Terre et ensemencement - gazon cultivé 2,592.20 

Aéro Photo Inc. : 
Plan topographique et prise de photo 1,784.51 

Henderson Équipement: 
Achat d'équipements pour terrains de jeux 16,491.37 

MC Équipement Inc.: 
Achat de deux prises-bétons Tramac 3,175.20 

Marcel Verret: 
Allocation vestimentaire - travail spécial 
à l'Université 7.50 

Floriculture Gauthier Inc.: 
Fleurs - Famille D'Amour 29.00 

Centre du Trophé: 
Achat de plaquettes et lettres 41.15 

Le Nouvelliste: 
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Avis public - appel d'offres - (règlements 
767, 772, 774, 776) 

Le Nouvelliste: 
Avis public - appel d'offres 

Jacques Trudel: 
Huissier - diverses causes 

Canadian General Electric: 
Entretien radio-communication - service de 
la police 

Service spécial de vidanges Inc.: 
Enfouissement sanitaire - juin 

Contenants Intercité Inc.: 
Voyages spéciaux - Usine de Filtration - Juin 

C. Yum Yum Inc.: 
Achat restaurant - Pavillon de la Jeunesse 

La Cie H. Fortier: 
Achat restaurant - Pavillon de la Jeunesse 

Les Aigles Jr de Trois-Rivières Inc.: 
Entretien du terrain Albert Gaucher -
2ième versement 

Les Aigles Jr de Trois-Rivières Inc.: 
Entretien du terrain - stade de baseball -
2ième versement 

Les Aigles Jr de Trois-Rivières Inc.: 
Entretien du terrain de baseball -
3ième versement 

Comité Traverse des Ages: 
Entretien des locaux du 2 au 22 août 

Loisirs Ste-Thérèse Inc.: 
Entretien du Parc Lambert - 3ième versement 

Loisirs Ste-Thérèse Inc.: 
Coupe de gazon 

Loisirs Ste-Thérèse Inc.: 
Réparation du terrain lors des jeux du Québec 

Pavillon St-Arnaud Inc.: 

222 

1,827.50 

562.50 

1,789.10 

231.50 

10,880.00 

39.60 

129.60 

63.28 

1,400.00 

2,400.00 

2,000.00 

646.00 

633.00 

210.00 

125.00 

Gestion de l'entretien du Parc Pie XII, du terrain 
de balle et du Pavillon - 3ième versement 4,098.00 

Polyvalente Ste-Ursule: 
Location de deux terrains - soccer et football 
et équipements 1,500.00 

Club de Plein-Air Notre-Dame-de-la-Paix: 
Opération d'un club de plein-air pour 
adolescents au Centre Notre-Dame-de-la-Paix 200.00 

Paul-Emile Guilbert: 
Travail à l'Expo du 3 au 10 juillet (Panneaux 
des Pavillons, guichets d'entrée, agrandissement 
Grande Scène 682.50 

Paul-Emile Guilbert: 
Semaine du 13 au 18 juillet 1,080.00 

Jocelyne Veillette: 
Responsable du Salon des Arts du 
4 mai au 12 juillet 475.00 

I.M.G. Circus Corporation: 
Contrat spectacle - stade de baseball -
Exposition 1981 33,000.00 

Productions de la Mauricie: 
Spectacles Grande Scène - Exposition 1981 45,000.00 

Les Productions Specta Inc.: 
Présentation de spectacles pour enfants -
Exposition 1981 4,125.00 

tcole de boxe de la Mauricie: 
Présentation d'une soirée de boxe -
Exposition 1981 2,000.00 

ALLOCATIONS D'AUTOMOBILES - JUILLET 1981 

Origène Bellemare - 123 milles 
Chantal Germain - mai, juin et juillet -

208 milles 
Michel Lacoursière - mars à juillet - 378 milles 

27.06 

45.76 
83.16 



356-81 
Acte de 
mainlevée 
et de 
quittance 
à HABITEL 
DE LA 
MAURICIE INC. 
Adoption 

LUNDI, LE 3ième JOUR D'AOÛT 1981 

Michel Lefebvre - juin - 112 milles 
Anatole Houle - 406 milles 
Maurice Grenier - 181 milles 
Marcel Duval - juin - 160 milles 

Transport du personnel 
André Laneuville - 400 milles 

Jean Lamy: 
Dîners 

Michel Matteau: 
Dépenses de voyage - Québec - dossier 
Notre-Dame-de-la-Paix 

Le Martinet - dîner invités - S.C.H.L. 

REMBOURSEMENTS DE PETITES-CAISSES 

Gabriel Trahan 
Jean Lamy 
André Mareil 
André Mareil 
Jacques St-Laurent 
Guy-Paul Simard 

Gaston Paillé Ltée: 
Branchements de service 1981 (estimé No. 3 
retenue 10%) 

Laboratoire de Construction: 
Prélèvement de béton - aménagement de parc 

SUBVENTIONS RESTAURATION - SECTEUR ST-PHILIPPE 

Armand Boucher 
Réjean Massicotte 
Cécile Richard 
Jacques Soucy 
Irène Bélisle 

TOTAL 

ADOPTÉ 
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24.64 
89.32 
39.88 
35.48 

4.00 
88.00 

81.31 

161.05 
34.40 

312.10 
59.63 

410.67 
226.02 
95.20 

507.35 

9,247.50 

60.00 

6,700.25 
1,203.75 
1,250.00 
3,295.00 
1,155.00 

$185,171.42 

ATTENDU que HABITEL DE LA MAURICIE INC. a rempli toutes les 
obligations auxquelles elle s'était obligée en vertu d'un ac-
te de vente reçu devant Me Gérard Dufresne, notaire, le 9 
août 1977, dont copie fut enregistrée à Trois-Rivières le 12 
août 1977, sous le numéro 311270; 

ATTENDU que la Ville de Trois-Rivières a reçu le parfait 
paiement de toutes sommes à elle dues en capital, intérêts, 
frais et accessoires, aux termes de l'acte ci-haut mention-
nés; 

IL EST PRO POSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
ET RÉSOLU: 

Que le préambule ci-haut fasse partie de la présente ré-
solution; 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant, soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un acte de mainlevée et quittance préparé par Me Jean 
De Charette, notaire, en vertu duquel la Ville de Trois-
Rivières donne quittance générale et finale et mainlevée gé-
nérale et totale de tous droits, privilèges et hypothèques 
grevant à son profit en vertu de l'acte ci-haut mentionné, la 
partie du lot 178 du cadastre de la Paroisse de Trois-Riviè-
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res décrite dans ledit acte de vente. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
acte de quittance et mainlevée dont copie est annexée à la 
présente pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que les 4, 5, 6 et 7 septembre 1981 soient proclamés la 
FIN DE SEMAINE DES CHAMPIONNATS PROVINCIAUX DE BASEBALL AMA-
TEUR. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant et M. Albert Morrissette, Directeur des Services 
Communautaires, soient et sont autorisés à signer pour et au 
nom de la Ville, un protocole d'entente avec la FÉDÉRATION DE 
BASEBALL AMATEUR DU QUÉBEC pour la tenue du championnat pro-
vincial bantam de baseball 1981 et le partage des responsabi-
lités avec la ville hôtesse les 4, 5, 6 et 7 septembre 1981. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
protocole d'entente qui vient d'être soumis au Conseil et 
dont copie est annexée à la présente pour en faire partie in-
tégrante. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières désirant 
procéder à l'exécution de travaux de reconstruction d'un 
tronçon du "Collecteur Des Mélèzes", accepte les plans et de-
vis No. 1201 de juillet 1981 préparés par la firme de Consul-
tants Pluritec Ltée, ainsi que le cahier de soumissions, et 
autorise ladite firme de Consultants Pluritec Ltée à soumet-
tre lesdits plans et sollicite par les présentes, leur appro-
bation du Ministère de l'Environnement du Québec. 

ADOPTÉ 

LA SÉANCE EST ENSUITE LEVÉE. 

t 
GJIBFFIER7 MAIRE. 

JL/JRD 
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À une assemblée régulière du Conseil de la Ville d Trois-
Rivières, tenue à l 'Hôtel de Ville le 17ième jour du m ----------~ ... 

d'août en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-viri~ 
un à vingt heures trente, en la manière et suivant les forma-
lités prescrites par la Loi, à laquelle assemblée étaient 
présents certains membres du Conseil en nombre suffisant pour 
former quorum. 

Son Honneur le Maire Gilles BEAUDOIN 
Messieurs les Conseillers Fernand GONEAU 

Léo THIBEAULT 
Antoine GAUTHIER 
Gaston VALLIÈRES 
Fernand COLBERT 
Jean-Guy LAFERTÉ 
Lionel JULIEN 
Léopold ALARIE 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 3 août 1981 soit 
adopté. 

ADOPTE 

Les avis de motions suivants sont maintenus:-

a) Amendement au règl. 191 pour créer des zones dans le sec-
teur du Parc Isabeau pour l'implantation d'une école et 
l'aménagement d'un parc district, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 27 avril 1981; 

b) Amendement au règl. de zonage re: ptie du lot 1127, 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 1er juin 1981; 
Maintenu par M. le Conseiller Fernand Colbert; 

c) Règlement décrétant des travaux de réparation du collec-
teur Des Mélèzes et emprunt, 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 15 juin 1981; 
Maintenu par M. le Conseiller Fernand Colbert; 

d) Règlement décrétant des travaux de pose de services muni-
cipaux sur parties des lots 13, 14 et 16 C.T.R. et 167, 
168 et 169 P.T.R., emprunt et taxe d'amélioration locale, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 15 juin 1981; 

e) Amendement au règl. 191 re: créer une nouvelle zone lCV-10 
et permettant les stationnements, les usages commerciaux, 
les usages administratifs, les usages résidentiels et les 
divers équipements nécessaires au bon fonctionnement des 
usages permis, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 6 juillet 1981; 

f) Règlement décrétant l'achat et l'installation de feux de 
circulation, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 20 juillet 1981; 

g) Amendement au règl. 191 re: modifier la hauteur maximum 
des bâtiments zone RC-16 secteur 2 (Suce. Lajoie), 
avis donné par M. le Conseiller Jean-Guy Laferté, 
à la séance du 3 août 1981; 
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h) Travaux d'excavation et remblai sur partie du lot 2 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 3 août 1981; 

i) Règlement modifiant le taux de la taxe d'amélioration 
locale dans la Banque de terrains et la façon de calculer 
le frontage des lots de carrefour, 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Colbert, 
à la séance du 6 juillet 1981; 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement amendant le règlement No. 
3 concernant les officiers et employés de la Ville, aux fins 
de modifier les heures d'ouverture de l'Hôtel de Ville et au-
tres bâtisses municipales regroupant des services administra-
tifs. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 17ième jour d'août 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Fernand Goneau. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement amendant le règlement No. 
772 décrétant des travaux de pavage sur le Boul. Des Forges 
et de réparation de la balustrade de la Côte Plouffe, aux 
fins d'augmenter le montant prévu pour réparer cette balus-
trade. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 17ième jour d'août 1981. 

SIGNt: M. le Conseiller Fernand Goneau. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement amendant le règlement de 
zonage No. 386 afin de restreindre la zone CB-13 secteur 4 
afin de créer une nouvelle zone CZ-13 secteur 1 dans laquelle 
la marge de recul avant sera réduite de cinquante (50% pour-
cent (c'est-à-dire de cent (100) pieds à cinquante (50) 
pieds) en vue de la construction d'un complexe hôtelier avec 
des bureaux attenants. 

Cette nouvelle zone CZ-13 secteur 1 est délimitée par 
l'axe central du Boulevard Des Récollets, par l'axe central 
du Boulevard Des Forges, par la limite sud-est du lot 177-91, 
par l'axe central de la rue dont le numéro de cadastre est 
177-93 et par la limite sud-ouest du lot 177-95 en retran-
chant la zone ainsi décrite de la zone CB-13 secteur 4. 

Cette délimitation de la nouvelle zone CZ-13 secteur 1 
apparaît sur le plan de zonage No. 386-81 préparé par le Ser-
vice <l'Urbanisme en juillet 1981. 

Dans cette nouvelle zone, les seuls usages permis sont 
les usages suivants: 

Usage principal et essentiel, obligatoire et impératif 
un hôtel d'un maximum de douze (12) étages et d'un nombre de 
chambres minimum de cent vingt-cinq (125). 
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Il sera aussi permis dans cette nouvelle zone CZ 
teur 1 comme usage accessoire à l'usage principal; 

Une salle de conférence d'un minimum de 750 places et 
d'un édifice à bureaux attenants d'un maximum de quatre (4) 
étages et d'une superficie brute maximum de 75,000 pieds car-
rés. 

Il sera aussi prescrit, pour cette nouvelle zone CZ-13 
secteur 1, les normes relatives aux marges latérales et arri-
ère, les enseignes, les stationnements hors-terre et souter-
rains, etc ••• 

Lu en Conseil, ce 17ième jour d'août 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Léo Thibeault. 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Commission Permanente, lundi le 3 août 1981 soit reçu, adopté 
et ratifié à toutes fins que de droit, avec les modifications 
qui y ont été apportées. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 3 août 
1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que le règlement No. 780 (1981) décrétant des travaux de 
pose de services municipaux d'égout (sanitaire et collecteur 
pluvial), d'aqueduc, de voirie, pavage et d'éclairage à cana-
lisation souterraine, sur tout ou parties des lots 176-28-1, 
176-40, 176-39, 176-46 et 175-101 du cadastre de la Paroisse 
de Trois-Rivières et sur une partie du Boul. Des Forges, au 
coût de $347,000.00, et décrétant un emprunt au montant de 
$365,000.00 pour payer le coût de ces travaux, dont 
$340,000.00 remboursable par une taxe d'amélioration locale 
et $25,000.00 remboursable par une taxe spéciale sur tous les 
biens-fonds imposables de la municipalité soit adopté tel que 
soumis à tous les membres du Conseil. 

ADOPTÉ 
-------------------------

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que le projet de règlement No. 191-1-C (1981) concernant 
le zonage, modifiant la zone RE partie "e" en réduisant cette 
zone du côté "est" d'environ 145 pieds à partir de l'axe cen-
tral de la rue des Chenaux et en la prolongeant vers l'ouest 
jusqu'à l'axe central de la rue Jean-Nicolet englobant ainsi 
les lots 1127-7, 1127-8, 1127-9 et Pll27 en ne permettant 
dans cette zone que les usages édifices à bureaux et encré-
ant une nouvelle zone 6Va délimitée par la zone RE "e" ci-
devant décrite, par la zone RE"b", par l'axe central de la 
rue des Chenaux et l'axe central de la rue St-Maurice, cette 
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'4LE$ DU G~,,_<r.<r. zone étant réservée pour des fins de parc soit adopté à tou-
tes fins que de droit. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que le projet de règlement No. 386-K (1981) amendant le 
règlement No. 386 pour restreindre la zone CB-13 secteur 4, 
pour créer une nouvelle zone qui sera connue sous la dénomi-
nation de CZ-13 secteur 1 et pour permettre dans cette nou-
velle zone la construction d'un complexe hôtelier avec des 
bureaux attenants selon les prescriptions mentionnées à l'in-
térieur de ce règlement soit adopté à toutes fins que de 
droit. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que la Ville de Trois-Rivières accepte de vendre à CONS-
TRUCTION ARMAND BOUCHER INC., le lot 181-864 du cadastre de 
la Paroisse de Trois-Rivières, pour le prix de $7,905.98. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, le contrat préparé par Me Jean Gélinas, Notaire, cons-
tatant cette transaction. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
projet de contrat de vente qui vient d'être soumis au Conseil 
et dont copie est annexée à la présente pour en faire partie 
intégrante. 

PRO POSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 
-------------------------------

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que la Ville de Trois-Rivières accepte de vendre à M. 
BERTRAND J. VALLIÈRES, les lots 181-861 et 181-862 du cadas-
tre de la Paroisse de Trois-Rivières, pour le prix de 
$14,315.00. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, l'acte de vente préparé par Me Jean Gélinas, Notaire, 
constatant cette transaction. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
acte de vente qui vient d'être soumis au Conseil et dont co-
pie est annexée à la présente pour faire partie intégrante. 

ADOPTÉ 

ATTENDU QUE le 16 mai 1947, la Corporation de la Cité de 
Trois-Rivières avait vendu à LAMPRON SHIRT LIMITED, partie 
des lots 356, 357, 358, 359 et 365 du cadastre de la Cité de 
Trois-Rivières; 

ATTENDU QU'il s'est avere que le lot 355-2 du cadastre de la 
Cité de Trois-Rivières aurait dû faire partie de cette vente; 
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ATTENDU QUE LAMPRON SHIRT LIMITED occupe ledit lot 355-2 
depuis le 16 mai 1947; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
ET RÉSOLU: 

Que la Ville de Trois-Rivières cède à LAMPRON SHIRT 
LIMITED le lot 355-2 du cadastre de la Cité de Trois-Rivières 
pour bonnes et valables considérations. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un projet d'acte de cession préparé par Me Jean 
Paquin, Notaire, constatant cette transaction. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
projet de cession qui vient d'être soumis au Conseil et dont 
copie est annexée à la présente pour en faire partie inté-
grante et sujet à l'approtation de la Commission Municipale 
du Québec. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que Son Honneur le Maire soit et est autorisé à signer 
pour et au nom de la Ville, une convention avec l'HYDRO-
QUÉBEC en vertu de laquelle la Ville accorde à l'Hydro-Québec 
des droits réels et perpétuels pour placer, remplacer, main-
tenir, réparer, ajouter et exploiter sur, au-dessus et au-
dessous du fonds servant, des lignes de distribution d'éner-
gie électrique soit aériennes, soit souterraines et accessoi-
res, sur les lots suivants: 

DESCRIPTION DU FONDS SERVANT: 

Six (6) lisières de terrain et un (1) emplacement pour 
deux (2) haubans faisant partie de certaines resubdivisions 
officielles du lot originaire numéro cent quatre-vingt-un 
(181) du cadastre officiel de la paroisse de Trois-Rivières, 
comté de Saint-Maurice, Qué., division d'enregistrement de 
Trois-Rivières, Qué., mesurant trois (3) mètres de largeur. 

1° Deux (2) lisières de terrain faisant partie du lot 
numéro cent trente-trois de la resubdivision officielle du 
lot numéro deux de la subdivision officielle du lot originai-
re numéro cent quatre-vingt-un (181-2-133) dudit cadastre, la 
première lisière de terrain située au nord-est et la deuxième 
au nord-ouest dudit lot, bornées comme suit: 

Lot No. 181-2-133:-

Première lisière de terrain:- vers le nord-ouest, par 
une partie des lots numéros 181-2-130 et 181-2-129; vers le 
nord-est, par le lot numéro 181-2-128 et une partie du lot 
numéro 181-2-129; et vers le sud-est et le sud-ouest, par le 
résidu dudit lot. 

Deuxième lisière de terrain:- vers le nord-est, par une 
partie du lot numéro 181-2-129; vers le sud-ouest, par une 
partie du lot numéro 181-2-132; vers le nord-ouest, par une 
partie des lots numéros 181-2-129 et 181-2-130; et vers le 
sud-est, par le résidu dudit lot. 

2° Une (1) lisière de terrain faisant partie du lot nu-
méro cent vingt-huit de la resubdivision officielle du lot 
numéro deux de la subdivision officielle du lot originaire 
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numéro cent quatre-vingt-un (181-2-128) dudit cadastre, 
tuée au sud-ouest dudit lot, bornée comme suit:-

Lot No. 181-2-128:- vers le sud-est, par une partie 
lot numéro 181-2-116; vers le nord-ouest, par une partie 
lot numéro 181-2-129; vers le sud-ouest, par une partie 

du 
du 

du 
lot numéro 181-2-133; et vers le nord-est, par le résidu du-
dit lot. 

3° Deux (2) lisières de terrain faisant partie du lot 
numéro cent vingt-neuf de la resubdivision officielle du lot 
numéro deux de la subdivision officielle du lot originaire 
numéro cent quatre-vingt-un (181-2-129) dudit cadastre, la 
première lisière de terrain mesurant vingt mètres plus ou 
moins (20 plus ou moins) de longueur est située au sud-ouest 
et la deuxième lisière mesurant cinq (5) mètres plus ou moins 
(5 plus ou moins) de longueur est située au sud-est dudit 
lot, bornées comme suit:-

Lot No. 181-2-129:-

Première lisière de terrain:- vers le sud-est, par une 
partie du lot numéro 181-2-128; vers le sud-ouest, par une 
partie du lot numéro 181-2-133; et vers le nord-ouest et le 
nord-est, par le résidu dudit lot. 

Deuxième lisière de terrain:- vers le sud-ouest par une 
partie du lot numéro 181-2-130; vers le sud-est par une par-
tie du lot numéro 181-2-133 et par le résidu; et vers le 
nord-ouest et le nord-est, par le résidu dudit lot. 

4° Une (1) lisière de terrain faisant partie du lot nu-
méro cent trente de la resubdivision officielle du lot numéro 
deux de la subdivision officielle du lot origniaire numéro 
cent quatre-vingt-un (181-2-130) dudit cadastre, située au 
sud-est dudit lot, bornée comme suit:-

Lot No. 181-2-130:- vers le nord-est, par une partie du 
lot numéro 181-2-129; vers le sud-ouest, par une partie du 
lot numéro 181-2-131; vers le sud-est, par le lot numéro 
181-2-132 et une partie du lot numéro 181-2-133; et vers le 
nord-est, par le résidu dudit lot. En plus, un (1) emplace-
ment pour un (1) hauban sur ledit lot. 

5° Un (1) emplacement pour deux (2) haubans faisant par-
tie du lot numéro cent trente et un de la resubdivision offi-
cielle du lot originaire numéro cent quatre-vingt-un 
(181-2-131) dudit cadastre, situé au nord-est dudit lot, bor-
né comme suit:-

Lot No. 181-2-131:- vers le nord, par une partie du lot 
numéro 181-2-130; vers le sud-est, par une partie du lot nu-
méro 181-2-132; et vers le sud-ouest, par le résidu dudit 
lot. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés à la-
dite convention qui vient d'être soumise au Conseil et dont 
copie est annexée à la présente pour en faire partie inté-
grante. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un contrat sous seing privé avec DALBY INC., en vertu 
duquel celle-ci s'engage à exécuter des travaux de réparation 
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de la balustrade de la Côte Plouffe pour un montant de 
$31,695.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un contrat sous seing privé avec la firme INSPECTRONIC 
LTÉE, en vertu duquel celle-ci s'engage à exécuter les tra-
vaux de nettoyage et d'imperméabilisation de l'égout de la 
rue Guimond pour un montant de $21,120.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un contrat sous seing privé avec les PAVAGES DE 
NICOLET INC., en vertu duquel celle-ci s'engage à exécuter 
des travaux de pavage neuf 1981 pour la somme de $67,792.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil. 

ADOPTÉ 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que Son Honneur le Maire soit et est autorisé à signer 
pour et au nom de la Ville, la convention collective de tra-
vail avec LE SYNDICAT NATIONAL CATHOLIQUE DES FONCTIONNAIRES 
DE L'HÔTEL DE VILLE DE LA VILLE DE TROIS-RIVIÈRES, pour la 
période comprise entre le 1er janvier 1981 et le 31 décembre 
1982. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés à la-
dite convention collective qui vient d'être soumise au Con-
seil et dont copie est annexée à la présente pour en faire 
partie intégrante. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant et M. Albert Morrissette, Directeur des Services 
communautaires, soient et sont autorisés à signer pour et au 
nom de la Ville, un protocole d'entente avec la GALERIE D'ART 
DU PARC INC. pour l'occupation, la gestion et l'animation du 
Manoir de Tonnancour du 28 août 1981 au 31 décembre 1982. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
protocole d'entente qui vient d'être soumis au Conseil et 
dont copie est annexée à la présente pour en faire partie in-
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tégrante. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un bail avec M. ROGER GERMAIN pour la concession du 
restauraNT du Parc Pie XII du 15 mai au 15 septembre 1981 
pour et en considération d'une somme de $800.00 pour le res-
taurant et d'une somme de $100.00 pour la concession du lac. 

Le concessionnaire s'engage à prendre charge des toilet-
tes pour un montant de $500.00 pour la saison. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
bail qui vient d'être soumis au Conseil et dont copie est an-
nexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un contrat avec la firme MAURICE COUTURE LTÉE, en ver-
tu duquel celle-ci s'engage à exécuter des travaux d'instal-
lation d'équipements récréatifs dans divers parcs pour une 
somme de $3,340.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil et dont copie est 
annexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation au plan préparé par M. Serge Hamel, A.-G., en da-
te du 29 juillet 1981, montrant la subdivision d'une partie 
du lot 176 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières, si-
tué rue Léo.-Pidgeon, appartenant à Les Constructions René 
Fiché Inc. et donnant effet aux lots 176-53 à 176-62 inclusi-
vement. 

PROPOSE PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation au budget supplémentaire de l'Office Municipal 
d'Habitation de Trois-Rivières pour un montant de $42,163.18 
copie dudit budget supplémentaire étant annexée à la présente 
pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉ 
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ATTENDU QUE la résolution 337-81 adoptée le 20 juillet 1981 
et acceptant de louer à Léo Valois & Fils Inc., une partie du 
lot 2230 du cadastre de la Cité de Trois-Rivières comportait 
une désignation erronnée de l'immeuble à louer; 

ATTENDU QU'il y a lieu de rectifier cette erreur et de rem-
placer la désignation de l'immeuble loué par celle ci-bas 
énumérée; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
ET RÉSOLU: 

Que la résolution 337-81 du 20 juillet 1981 soit et est 
amendée en remplaçant la désignation d'une partie du lot 2230 
du cadastre de la Cité de Trois-Rivières par la suivante: 

DÉSIGNATION: 

Une partie du lot 2230 (P.2230) du cadastre de la Cité 
de Trois-Rivières, de figure irrégulière, partant du point 
"A" étant situé au coin nord-ouest du lot 26-417; de là sui-
vant une direction nord-est d'une distance de trente-cinq 
pieds et vingt-deux centièmes (35.22 pi., soit 10,74 m.) jus-
qu'au point "B"; de là suivant une direction sud-est d'une 
distance de soixante-quinze pieds et quatre-vingt-neuf centi-
èmes (75.89 pi., soit 23,19 m.) jusqu'au point "C"; de là 
suivant une direction sud-ouest d'une distance de cinquante 
pieds et vingt-huit centièmes (50.28 pi., soit 15,33 m.) jus-
qu'au point "D"; de là suivant une direction nord-ouest d'une 
distance de soixante-neuf pieds et soixante-trois centièmes 
(69.63 pi., soit 21,22 m.) jusqu'au point "A" point de dé-
part; 

Contenant en superficie trois mille cinquante et un 
pieds carrés (3,051 pi.ca., soit 283,45 m.c.); 

Borné vers le nord-est, sud-est et nord-ouest par le lot 
2230, vers le sud-ouest par le lot 26-417. 

Le tout tel qu'il apparaît sur un plan de l'arpenteur 
Claude Juteau, numéro 97-119 minute 79 du 9 janvier 1980. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que M. Alain Tremblay, Régisseur sportif au Service de 
la Récréation et des Parcs, soit et est nommé représentant de 
la Ville de Trois-Rivières sur le comité d'organisation du 
Championnat provincial de patinage artistique 1983. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que MM. Jacques St-Laurent et François Lahaye, soient et 
sont nommés représentants de la Ville de Trois-Rivières, sur 
le comité d'orientation du Manoir de Tonnancour. 

PROPOSf PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que la Ville de Trois-Rivières autorise le Club 4-H 
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.l,4 ~"" Ste-Marguerite à tenir les activités sui vantes le 29 août lEs ou r;,-e: 

1981. 

- Épluchette de blé d'Inde; 
- Vente de bière; 
- Feu de camp. 

dans un des deux parcs suivants: le parc Pie XII ou le Parc 
Ste-Marguerite. 

ADOPT:~ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le Conseil autorise par la présente le paiement des 
comptes suivants: 

Henri Paquet te: 
Guérites de perception - Exposition - estimé 
final 

Pampierre Inc. : 
Reconstruction côte De Boucherville - remise 
de retenue finale 

Pavages de Nicolet: 
Pavage 1981 
Remise de dépôt d'appel d'offres 

Cap Construction: 
Hippodrome - remise de retenue 

Pavages de Nicolet: 
Aménagement général de 5 parcs - estimé No. 2 
(retenue 10%) 

H. Blanchette: 
Supports guérites de perception - Exposition 

Gaston Paillé: 
Aqueduc de la Sentinelle - estimé No. 2 
(retenue 10%) 
Branchements de service 1981 - estimé No. 4 
(retenue 10%) 

Pépinière des Laurentides: 
Aménagement terrain de baseball - Cegep 

Maurice Couture Ltée: 
Installation d'équipements récréatifs -
divers parcs 

Clément Ricard & Fils: 
Branchements de service 1980 - remise de 
retenue finale 

Sablière Ste-Marthe: 
Stationnement - terrain de l'expo - remise 
de retenue finale 

Pavages de Nicolet: 
Aménagement aires de jeux - Parc Lemire 
(retenue 10%) 

Aménagement Pluri Services: 
Coupe de gazon - talus (50%) 

Claude Granger: 
Achat d'une presse et couteau imprimerie 

Canadian General Electric: 
Achat de chargeurs véhiculaires et radio 
portatif - contrôleurs Gentrol et baterries -
Police 

Gaston Bédard: 
Achat d'une machine à écrire électronique -
Bibliothèque 

Lucien Roy: 
Mur de blocs de béton - poste de Police -
terrain de l'Expo 

Polyjeux: 
Achat d'équipements - terrains de jeux 

$18,466.00 

2,568.63 

19,429.20 
50.00 

12,083.04 

8,268.71 

2,170.00 

2,493.62 

10,100.25 

9,049.50 

4,100.00 

3,147.60 

793.04 

5,358.06 

5,940.25 

14,126.40 

14,061.87 

2,187.00 

872.00 

11,793.60 
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Léandre Couture et Fils: 
Installation et achat toiles de vinyle 
pour trottoir et roues de fortune - Expo 1981 

A.M. International: 
Préparation et installation de l'assembleuse -
imprimerie - remise de retenue 

Claude Néon: 
Location d'enseigne - autogare - août 1981 

c.P. Ltée: 
Entretien des passages à niveau - avril, mai 
et juin 1981 

Deschamps Photo: 
Achat de films - Exposition (photos passes) 

SPAM Inc.: 
Appels spéciaux - juin et juillet 1981 

Alpha Électrique: 
Vérification du système électrique -
loyer rue St-Valier 

Ovide Demontigny: 
Loyer Secteur St-Philippe - juillet et 
août 1981 

Librairie du Cap Inc.: 
Service de photocopies 

Jacques Thibeault: 
Inspection préventive des camions incendie 

Roméo Trépanier: 
Location de camion 10 roues 

Canadian General Electric: 
Entretien radio-communication - Service 
du Génie 

Laboratoires de Construction: 
Prélèvement de béton 

Garage René Lacombe: 
Service de remorquage 

Lavage Sani Inc.: 
Entretien - juin 1981 - Édifice Nobert, 
Hôtel de Ville (incluant temps supplémentaire 
samedis, dimanches, jours de fête - du 1er 
février au 28 juin 1981) 

Librairie du Centre: 
Achat de 2 tômes "Le Bon Jardinier" 

Maheux & Maheux Inc.: 
Service anti-parasite - Marina 

Le Nouvelliste: 
Avis public et appel d'offres - avis de taxes 
Avis public et appel d'offres 
Appel d'offres et publicité hippodrome 
Appel d'offres - avis public - publicité 
hippodrome 

Michel Tousignant: 
Allocation vestimentaire - division de 
Sûreté 

Club de Golf Ki-8-Eb: 
Tournoi Le Nouvelliste, Les Patriotes et 
Les Policiers 

Mediacom Inc. : 
Location d'un panneau - autoroute 755 

Litho ACME Inc. : 
Préparation rapport annuel - solde à verser 

Clinique Optométrie Trois-Rivières: 
Examens de la vue - cadets Police 

Claude Leblanc: 
Honoraires professionnels - du 23 juin au 
27 juillet 1981 - Informatique 

St-Maurice Aéro Club: 
Service de gérance - services rendus -
juillet 1981 

Association des Archivistes du Québec: 
Cotisation 1981 - Réal Fleury 

Dr Roger Caron: 

235 

3,283.20 

1,091.96 

39.96 

1,922.96 

3,823.20 

165.00 

100.00 

400.00 

733.50 

250.00 

720.00 

515.25 

120.00 

117.00 

6,012.25 

59.95 

324.00 

215.00 
168.75 
352.50 

755.00 

50.00 

54.38 

50.00 

216.44 

25.00 

2,160.00 

390.00 

25.00 
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Examens médicaux - juillet 1981 
Pouliot, Guérard & Associés: 

Honoraires professionnels - Régime de Rentes -
du 1er avril au 30 juin 1981 

Comité de Zone F.B.A.Q.: 
Frais des marqueurs - joutes de baseball -
du 16 au 31 juillet 1981 
Frais d'arbitrage - 16 au 31 juillet 1981 

Club Radisson de Trois-Rivières: 
Location de terrain 

Chantal Germain: 
Frais de transport - terrain de jeux 

Loisirs Ste-Marguerite: 
Octroi 

Loisirs St-Jean-de-Brébeuf: 
Octroi - courses boîtes à savon 

Association Trifluvienne de Soccer: 
Coût d'arbitrage - coordonnateur -
1er versement 

Roy et Lafontaine Inc.: 
Achats - restaurant Pavillon de la Jeunesse 

Cie J.H. Fortier: 
Achats - restaurant Pavillon de la Jeunesse 
Achats - restaurant Pavillon de la Jeunesse 

SUBVENTIONS - RESTAURATION ST-PHILIPPE (FAREL) 

Mme Roch Leboeuf 
Aimé Martel 
Jacques Gagnon 

EXPOSITION 

Jean-François Bolduc: 
Distribution des posters 

Pierre Dupont: 
Travail de barman 

Cie H. Fortier: 
Calculatrice Canon 

Pierre Crevier: 
Lettrage de panneau 

Claude Bellemare: 
Commission sur vente de kiosques -
Pavillon commercial - déjà versé $2,100.00 

Association des Exposants de Trois-Rivières: 
Réception des éleveurs 

P.E. Perreault: 
Réparation de clôture 

MM. Ratté et Poulin: 
Achat d'une roue de fortune 

Jocelyne Veillette: 
Honoraire - Salon des Arts - du 13 au 31 
juillet 1981 

Réjean Déziel: 
Spectacle de ski acrobatique - piscine 

Roger Picard: 
Festival de danse - 1er versement 

Paul-tmile Guilbert: 
Travail Exposition 1981 - montage des pavillons 
comptoir laitier, bistro, grande scène, etc. -
du 20 au 25 juillet 1981 
du 27 juillet au 1er août 1981 
du 2 au 8 août 1981 
du 9 au 11 août 1981 

Roland Panneton: 
Travail et inventaire des roues de fortune 

Pierre St-Hilaire: 
Réparation distributeur à boisson 

Imprimerie Vallières: 
Impression de circulaires 

7,160.00 

613.50 
683.00 

1,425.00 

150.00 

2,500.00 

600.00 

1,500.00 

75.00 

75.50 
69.91 

2,500.00 
5,569.25 
2,500.00 

500.00 

30.00 

77. 70 

175.00 

2,693.90 

2,870.00 

2,796.50 

800.00 

305.00 

1,300.00 

2,500.00 

1,270.00 
1,530.00 
1,500.00 

405.00 

100.00 

80.65 

8,793.68 
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Robert Paquin: 
Achats divers - roues de fortune 

Roger Pozier: 
Achat de 2 maquettes 

Québec Haut-parleurs: 
Location haut-parleurs et chaises - bingo 

J.E. Prud'Homme: 
Remboursement impression billets de bingo et 
production d'une bande sonore 
Honoraires et fourniture de matériel - bingo 

HIPPODROME 

Hôpital Vétérinaire: 
Services professionnels - 17 programmes 

Armand Kid Martel: 
Publicité - juillet 1981 

Yvon Prat te: 
Achats divers 

Reynolds Radio: 
Location de mobile - août 1981 

Société Coopérative St-Sylvère: 
Achat de bonbonnes à mouches 

Télémédia CHLN: 
Publicité - juin et juillet 1981 

CIGB-FM: 
Publicité - Juin et juillet 1981 

Régie des Loteries et Courses du Québec: 
Immatriculation sur appareil de vente et autres 

Service Procan Ltée: 
Location mini-ordinateur - août 1981 

Jean-Marie Roy: 
Transport d'urine - juillet 1981 

Canadian Trotting Association: 
Droits et permis - du 20 juin au 12 juillet 1981 
Droits et permis - du 14 au 21 juillet 1981 

Agence de Sécurité Phillips: 
Surveillance - période finissant le 11 juillet 
1981 
Surveillance - période finissant le 18 juillet 
1981 

Imprimerie Art Graphique: 
Impression des programmes Nos. 35 à 45 

J.M. Laroche: 
Achat de paille 

Roland Marchand: 
Tableau classement des conducteurs 

Régie des Loteries et Courses du Québec: 
Permis d'opération - 25 programmes 

Photo Lambert: 
Service TV en circuit fermé - juin 1981 
Service TV en circuit fermé - juillet 1981 

Brasserie O'Keefe: 
Achat de bière 
Achat de bière 

Brasserie Labatt: 
Achat de bière 
Achat de bière 

Cotnoir & Pleau: 
Achat de bière 
Achat de bière 

ALLOCATIONS D'AUTOMOBILES - JUILLET 1981 

Réal Ayotte - 800 milles 
Transport du personnel 

Roger Baril - 108 milles 
Roland Bacon - 395 milles 
Léo Bellerose - 594 milles 
André Daviau - 305 milles 
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221.39 

170.00 

1,900.00 

256.06 
3,000.00 

850.00 

102.00 

148.11 

59.40 

41.70 

750. 72 

502.86 

620.00 

285.12 

78.20 

3,102.19 
1,193.15 

1,248.45 

622.90 

4,474.45 

112.50 

350.00 

2,500.00 

1,559.00 
1,670.00 

707.25 
1,076.00 

700.00 
807.50 

1,400.00 
1,446.75 

176.00 
25.00 
23.76 
86.90 

130.63 
116.88 
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Maurice Galarneau - 468 milles 
Transport du personnel 

Gaétan Lemieux - 481 milles 
Transport du personnel 

Maurice Massicotte - 255 milles 
Michel Pellerin - 515 milles 
Jean-Paul Poisson - 320 milles 
Alain Provencher - 383 milles 
Yvon Ratelle - 866 milles 

Transport des hommes 
Robert Rousseau - 620 milles 
Gaston Tousignant - 412 milles 
André Verville - 565 milles 
Paul-André Cloutier - 185 milles 
Raymond Bérubé - 323 milles 
Roger Bruneau - 224 milles 
Alain Désilets - 99 milles 
Germain Déziel - 35 milles 
Lionel Duval - 635 milles 

Transport du personnel 
Serge Dumas - 106 milles 
Benoît Landry - 444 milles 
Roger Lafontaine - 52 milles 
Stéphane Latour - 109 milles 
Mario Lesage - 231 milles 
Mario Lessard - 293 milles 
Richard Lemire - 211 milles 
Pierre Marchand - 205 milles 
Luc Pagé - 223 milles 
Fernand Pellerin - 214 milles 
Pierre Pépin - 499 milles 
René Perron - 372 milles 
Jacques Pitt - 330 milles 
Yvon Poirier - 471 milles 
Raymond St-Pierre - 704 milles 
Pierre Thibeault - 137 milles 
Pierre Cassette - 150 milles 
Michel Bareil - 101 milles 
Gilles Grenier - 380 milles 
André Laberge - 368 milles 
André Rouette - 64 milles 
Michel Matteau - 114 milles 

Gilles Beaudoin: 
Voyages divers 

Alain Léveillé: 
Cours RPG3 - Montréal 

André Laneuville: 
Dépenses de voyage - Québec - rencontre 
Me Giroux 

Jacques Charette: 
Dîner d'affaires - dépenses de voyage 

Wilson O'Shaughnessy: 
Dîners divers 

Michel Matteau: 
Dîner - invité S.H.Q. 

Claude Juteau: 
Allocation d'automobile - 140 milles -
juillet 1981 
Achat de lois et volumes 

REMBOURSEMENTS DE PETITES-CAISSES 

Armand Allard 
Roger Bruneau 
Gaston Desaulniers 
Jacques St-Laurent 
Jacques St-Laurent 
André Mareil 
Réjean Boucher 
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107. 96 
8.00 

106.82 
6.00 

56.10 
113.33 

70.40 
84.15 

190.53 
9.00 

136.40 
90.64 

124.30 
40.70 
71.06 
49.28 
21.67 
7.70 

139. 71 
15.00 
23.24 
97.68 
11.44 
23.98 
50.82 
64.46 
46.42 
45.10 
49.06 
47.08 

109.78 
81.84 
72.60 

103.62 
154. 96 

30.14 
33.00 
22.22 
83.60 
80.96 
14.00 
25.00 

553.59 

191.45 

199.01 

88.20 

77.82 

18.76 

30.80 
61.30 

79.88 
92.12 

162.17 
101.15 

88.45 
375. 96 

76.56 
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Albert Morrissette 
René Monfette 
Gabriel Trahan 
Gabriel Trahan 
Guy-Paul Simard 

TOTAL 

LA SÉANCE EST ENSUITE LEVÉE. 

JL/JRD 

ADOPTÉ 
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129.62 
191.13 
270.24 
195.70 
404.19 

$263,050.38 



Procès-verbal 
17-08-81 
Adoption 

LUNDI, LE 3lième JOUR D'AOÛT 1981 

À une assemblée régulière du Conseil de la Ville de Tr~ -fi;---~~-;_~-.$ 
Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 3lième jour du mois 00 

d'août en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-vingt-
un à vingt heures trente, en la manière et suivant les forma-
lités prescrites par la Loi, à laquelle assemblée étaient 
présents certains membres du Conseil en nombre suffisant pour 
former quorum. 

Son Honneur le Maire 
Messieurs les Conseillers 

Gilles 
Fernand 
Antoine 
Gaston 
Fernand 
Jean-Guy 
Lionel 
Léopold 

BEAUDOIN 
GONEAU 
GAUTHIER 
VALLIÈRES 
COLBERT 
LAFERTÉ 
JULIEN 
ALARIE 

IL EST PROPOSÉ, SECONDf ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 17 août 1981 soit 
adopté. 

Les avis de motions suivants sont maintenus:-

a) Amendement au règl. 191 pour créer des zones dans le sec-
teur du Parc Isabeau pour l'implantation d'une école et 
l'aménagement d'un parc district, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 27 avril 1981; 

b) Amendement au règl. de zonage re: ptie du lot 1127, 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 1er juin 1981; 

c) Règlement décrétant des travaux de réparation du collec-
teur Des Mélèzes et emprunt, 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 15 juin 1981; 

d) Règlement décrétant des travaux de pose de services muni-
cipaux sur parties des lots 13, 14 et 16 C.T.R. et 167, 
168 et 169 P.T.R., emprunt et taxe d'amélioration locale, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 15 juin 1981; 

e) Amendement au règl. 191 re: créer une nouvelle zone lCV-10 
et permettant les stationnements, les usages commerciaux, 
les usages administratifs, les usages résidentiels et les 
divers équipements nécessaires au bon fonctionnement des 
usages permis, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 6 juillet 1981; 

f) Amendement au règl. 191 re: modifier la hauteur maximum 
des bâtiments zone RC-16 secteur 2 (Suce. Lajoie), 
avis donné par M. le Conseiller Jean-Guy Laferté, 
à la séance du 3 août 1981; 

g) Règlement modifiant le taux de la taxe d'amélioration 
locale dans la Banque de terrains et la façon de calculer 
le frontage des lots de carrefour, 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Colbert, 
à la séance du 6 juillet 1981; 



Amendement 
au règl. 13 
re: prolon. 
de la rue 
Papineau 
(actuelle 
rue De 
Calonne) 
Avis de motion 

381-81 
Compte rendu 
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382-81 
Règlement 
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h) Règlement amendant le règl. 386 aux fins de restreindre ou~~ 
zone CB-13 secteur 4 et de créer la zone CZ-13 secteur 1 
permettant la construction d'un complexe hôtelier et ré-
duisant la marge de recul avant, 
avis donné par M. le Conseiller Léo Thibeault; 
Maintenu par M. le Conseiller Jean-Guy Laferté. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement amendant le règlement No. 
13 concernant les rues et les places publiques, aux fins de 
changer le nom de la rue présentement appelée De Calonne, à 
partir du Boul. Des Forges, pour celui de rue Papineau. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 3lième jour d'août 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Fernand Colbert. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Commission Permanente, lundi le 17 août 1981 soit reçu, 
adopté et ratifié à toutes fins que de droit, avec les 
modifications qui y ont été apportées. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 17 août 
1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSE PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que le règlement No. 3-F (1981) amendant le règlement 
No. 3 concernant les officiers et employés de la Ville, aux 
fins de modifier les heures d'ouverture de l'Hôtel de Vill et 
autres bâtisses municipales regroupant des services adminis-
tratifs soit adopté tel que soumis à tous les membres du Con-
seil. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 17 août 
1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que le règlement No. 772-A (1981) amendant le règlement 
772 décrétant des travaux de pavage sur le Boul. Des Forges 
et de réparation de la balustrade de la Côte Plouffe, aux 



384-81 
Règlement 
776 
installation 
de feux de 
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Adoption 

385-81 
Règlement 
781 
travaux 
d'excavation 
et de remblai 
lot P. 229 
Parc Ind. 
No. 2 
Adoption 

386-81 
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fins d'augmenter de $12,000.00 le montant prévu pour réparer 
cette balustrade soit adopté tel que soumis à tous les mem-
bres du Conseil. 

ADOPTt: 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 20 
juillet 1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSt: PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET Rt:SOLU: 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que le règlement No. 776 (1981) décrétant l'achat et 
l'installation de feux de circulation aux intersections 
Rigaud - De Malapart, Rigaud - Des Cyprès - Boul. Des Forges, 
pour un montant de $115,000.00 et autorisant un emprunt pour 
en payer le coût soit adopté tel que soumis à tous les mem-
bres du Conseil. 

Ont voté pour: 

MM. Fernand Goneau 
Léopold Alarie 
Jean-Guy Laferté 
Lionel Julien 

Ont voté contre: 

MM. Antoine Gauthier 
Gaston Vallières 
Fernand Colbert. 

ADOPT:E: 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 3 août 
1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET Rt:SOLU: 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que le règlement No. 781 (1981) décrétant des travaux 
d'excavation et de remblai sur une partie du lot 229 du ca-
dastre de la Paroisse de Trois-Rivières, située à l'angle du 
Boul. Industriel et de la rue Tebbutt dans le Parc Industriel 
No. 2, pour une somme de $66,400.00 à même les fonds généraux 
de 1981 soit adopté tel que soumis à tous les membres du Con-
seil. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que la Ville de Trois-Rivières a offert en vente 
l'immeuble ci-bas désigné, dans le journal Le Nouvelliste, 
édition du 6 juin 1981; 

ATTENDU que la Ville exigeait un minumum de $115,000.00 comme 
prix de la vente; 

ATTENDU que M. François BOURBONNAIS a été le seul à offrir 
d'acquérir cette immeuble, lors de l'ouverture des soumis-
sions, le 17 juin 1981, au prix de $105,000.00; 

ATTENDU qu'il y va de l'intérêt de la Ville de se départir de 
cet immeuble et que le prix offert est voisin de la valeur 
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Jacques Lacroix, évaluateur agréé, en date du 10 avril 1981; 

IL EST PRO POSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que la Ville de Trois-Rivières accepte de vendre à M. 
FRANçOIS BOURBONNAIS l'immeuble suivant: 

DÉSIGNATION: 

Cet emplacement situé en la Ville de Trois-Rivières, 
ayant front sur la rue St-Olivier, connu et désigné comme 
étant une partie du lot DEUX MILLE DEUX CENT TRENTE (Ptie 
2230) aux plan et livre de renvoi officiels de la Cité de 
Trois-Rivières, mesurant cent cinquante-trois pieds et quatre 
dixièmes (153.4' soit 46,76 m.) et cent soixante-douze 
(172.0, soit 52,43 m.) dans ses lignes nord-est, soixante-six 
pieds et cinq dixièmes (66.5' soit 20,27 m.) dans sa ligne 
sud-est, trois cent vingt-deux pieds et cinq dixièmes (322.5' 
soit 98,30 m.) dans sa ligne sud-ouest, cinquante pieds 
(50.0' soit 15,24 m.) et seize pieds et cinq dixièmes (16.5' 
soit 5,03 m.) dans ses lignes nord-ouest; contenant en 
superficie dix-neuf mille vingt-six pieds carrés (19,026' 
car. soit 1 767,57 m.c.); cet emplacement est borné vers le 
nord-est par une partie du lot 2230 occupée par le Canadien 
Pacifie, vers le sud-est par une partie du lot 2230 étant la 
rue St-Olivier, vers le sud-ouest par les lots 26-500, 
26-501, 26-502 et 26-504, vers le nord-ouest par une partie 
du lot 2230 étant la rue St-Denis et une partie du lot 2230 
occoupée par le Canadien Pacifie. 

La limite sud-est dudit emplacement se trouve dans le 
prolongement de la limite sud-est du lot 26-500 du cadastre 
de la Cité de Trois-Rivières. 

Avec bâtisse dessus érigée portant le numéro 2200 rue 
St-Olivier. 

Le tout tel que montré à un plan préparé par Claude 
Juteau, a.g., en date du 3 décembre 1980 portant le numéro 
98-142 dont copie demeure annexée à la présente pour en faire 
partie intégrante. 

pour le prix de $105,000.00 payable comme suit: 

$50,000.00 comptant lors de la signature de l'acte; 
$55,000.00 payable dans les six (6) mois de la signature, au 

taux de dix-huit (18%) pourcent l'an. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant, soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, l'acte de vente à M. François Bourbonnais, préparé par 
Me François Lussier, notaire. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
projet d'acte de vente qui vient d'être soumis au Conseil et 
dont copie est annexée à la présente pour en faire partie in-
tégrante. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation au plan préparé par M. Paul Michaud, A.G., en 
date du 10 juillet 1981, montrant le remplacement du lot 
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193-8 et d'une partie 
de Trois-Rivières par 
partenant à M. Marius 

du lot 193-7 du cadastre de la Paroisse 
le lot 193-185, situé rue Léger et ap-
Montambault. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation au plan préparé par M. Serge Hamel, A.G., en date 
du 4 septembre 1979, montrant la subdivision d'une partie du 
lot 286 du cadastre de la Paroisse de Saint-Étienne, situé 
Boul. St-Jean, appartenant à M. André Houle et donnant effet 
au lot 286-1. 

ADOPTÉ 

Résolution de demande d'emprunt temporaire 

au montant de $697,000.00 

Lequel montant est égal au solde en capital qui sera non 
amorti, et renouvelable pour un terme additionnel de 9 ans, 
lors de l'échéance du 1er novembre 1981, sur l'émission ori-
ginale de $3,861,000.00, datée du 1er novembre 1961. 

(Dossier d'emprunt à long terme du Ministère numéro 38379.) 

ATTENDU que, lors de l'échéance ci-dessus indiquée, sur l'é-
mission mentionnée ci-haut, le solde en capital non alors 
amorti sera renouvelable à ladite date, au moyen d'une nou-
velle finance de renouvellement, pour la balance du terme au-
torisé; 

ATTENDU que, pour faciliter le remboursement de ladite éché-
ance, il y a lieu d'obtenir l'autorisation d'effectuer un em-
prunt temporaire pour une somme égale au montant du solde non 
amorti et renouvelable ci-haut indiqué; 

Il est par conséquent 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la 
présente. 

Que demande soit faite à la Commission Municipale de 
Québec de bien vouloir autoriser la Ville de Trois-Rivières à 
emprunter temporairement une somme de $697,000.00, ledit em-
prunt temporaire devant être être remboursable à même le pro-
duit de la nouvelle finance de renouvellement de l'émission 
originale d'obligation de $3,861,000.00, datée du 1er 
novembre 1961. 

ADOPTÉ 

ATTENDU QUE le Ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pê-
che a accepté de verser une subvention de $12,180.00 à la 
Ville de Trois-Rivières pour la réalisation d'un programme 
d'ateliers socio-culturels, saison 1981-82; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 
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ET RÉSOLU: 

Que la Ville de Trois-Rivières s'engage à respecter les 
dispositions du programme d'assistance financière aux munici-
palités pour un soutien aux groupes socio-culturels et la ré-
alisation d'ateliers d'initiation aux loisirs socio-culturels 
1981-82, et à utiliser la subvention pour réaliser des acti-
vités socio-culturelles qui ont fait l'objet de la demande de 
la Ville dans le cadre de ce programme, tout en tenant compte 
de la répartition suivante: 

- $8,400.00 pour assumer et tenir les ateliers socio-cultu-
rels de la demande; 

- $1,680.00 pour assumer et tenir les ateliers socio-cultu-
rels pour personnes handicapées de la demande; 

- $2,100.00 pour les groupes socio-culturels que la Ville a 
recommandés au Ministère. 

Que Son Honneur le Maire et le Greffier soient et sont 
autorisés à signer pour et au nom de la Ville, les documents 
pertinents signifiant l'intention de la Ville de Trois-Riviè-
res de bénéficier de la subvention de $12,180.00 du Ministère 
du Loisir, de la Chasse et de la Pêche pour la mise sur pied 
d'ateliers socio-culturels à Trois-Rivières. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que la chaussée du Pont Laviolette est particulière-
ment glissante lorsqu'elle est humide ou lors de gel; 

ATTENDU que cette situation engendre des accidents; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDt: PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que la Ville de Trois-Rivières s'adresse au Ministère 
des Transports du Québec afin que celui-ci apporte une solu-
tion au problème de chaussée glissante du Pont Laviolette. 

Que l'appui des villes environnantes soit demandé. 

ADOPTÉ 

PROPOS:f': PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le Conseil autorise par la présente le paiement des 
comptes suivants: 

Pavage Portneuf Inc.: 
Recouvrement de pavage 1981 - paiement No. 1 -
retenue 10% $136,291.35 

Inspectronic Ltée: 
Nettoyage et réparation - collecteur zone 
No. 2 - paiement No. 1 - retenue 10% 36,964.40 

Henri Paquette Inc.: 
Réaménagement du Pavillon Père Daniel -
Parc Pie XII - paiement No. 4 (retenue 
pour travaux incomplets $2,000.00) 16,360.39 

Trois-Rivières Cimentiers Inc.: 
Trottoirs et bordures 1981 - paiement No. 2 -
retenue 10% 15,977.07 

Roger Villemure, architecte: 
Honoraires - agrandissement de la bibliothèque -
solde à payer 29,734.44 
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Martel Express: 
Déménagement des locaux de l'imprimeur -
paiement No. 1 - final 

Gaston Paillé Ltée: 
Remise de la première tranche de la retenue -
aqueduc de la Sentinelle 

Pavages de Nicolet Inc.: 
Remise de dépôt 
Pavage diverses rues 
Service de niveleuse et transport 
Aménagement de 5 parcs - paiement No. 2 -
retenue 10% 

Bigue & Lord: 
Honoraires - travaux de cloisonnement de 
l'estrade de courses selon règlement 670 

Les Entreprises Électriques Alpha Inc.: 
Vérification du système électrique et 
préparation d'un estimé Loyers rue St-Valier 
Excavation et remplissage de tranchée -
installation des conduits et raccordement 
aux propriétaires - Centre Notre-Dame-de-la-Paix 

Rénovation Aqua Inc.: 
Location d'un ballon 60" et d'un Logiball -
collecteur des Mélèzes 

Raymond Dubois: 
Achat de perceuses et "Chuck Rockwell" -
Édifice des Travaux Publics (crédit $324.00) 

Laboratoires Choisy Ltée: 
Honoraires - inspection de la toiture -
Poste de Police No. 1 - paiement No. 1 - final 

T.R. Plymouth Ltée: 
Achat d'une camionnette (5 passagers) 

T.R. Location Inc.: 
Location d'équipement (breaker, tranche, etc.) 
Location d'équipement (compresseur, marteau 
séqueur, scie à béton, etc.) 

Industech Inc.: 
Achat de nécessaire d'installation de harnais 
de chasse-neige 

Les Entreprises Blouin Ltée: 
Achat d'équipement pour parcomètres 

Roger Germain: 
Remplacement du cylindre de porte du restaurant 
"Le Petit Bedon" 

Robert Racine: 
Vérification des ascenseurs - Juin 1981 -
Centre Culturel, Hôtel de Ville, Édifice 
Nobert 

C.P. Ltée: 
Droit de passage - voie d'évitement et tuyaux 
et câbles souterrains - 1 an 
Droit de passage - tuyaux et câbles souterrains -
1 an 

Canadian General Electric: 
Service d'entretien radio-communication -
août 1981 - service des Travaux Publics 
Achat d'équipement - service d'entretien 
radio-communication - Service de la Police -
août 1981 

Aéroport International de Montréal: 
Location de terrain pour fins d'aéroport -
du 1er septembre 1981 au 31 août 1982 

Laboratoire de Construction de Québec Inc.: 
Honoraires - prélèvement de béton 

Yvon Fournier Ltée: 
Émondage des ormes 

A. Beauchesne: 
Service d'entretien - désinfecteur électrique -
Marian 

Rosaire Lapointe: 
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144.00 

1,680.48 

50.00 
13,618.80 

315.00 

8,268.71 

1,062.58 

100.00 

5,675.00 

2,391.12 

3,964.68 

198.40 

11,122.92 

353.61 

3,155.81 

3,487.05 

7,097.98 

54.90 

112.00 

975.00 

6.00 

436.75 

678.00 

1.00 

120.00 

4,494.80 

11.00 
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Entretien - poste Nos. 1, 2 et 3 juillet 1981 
Harel & Frères Enr.: 

Vérification et estimation d'une bâtisse 
rue St-Valier 

P.E. Perreault Enr.: 
Clôture - Parc Lemire 
Clôture - Exposition 

Service Sanitaire Régional T.R. Inc.: 
Cueillette de déchets - juillet 1981 
Voyages du lundi 

Service Spécial de Vidanges Inc.: 
Enfouissement sanitaire - du 15 juillet au 
15 août 1981 

Contenants Inter-Cité Inc.: 
Contenants - Marina et Restaurant Parc Pie XII -
juillet 1981 
Contenants - Garage Municipal, Aéroport, 
Autogare - août 1981 
Contenants - Parc des Pins - 24 juillet 1981 

Lavage Sani Inc.: 
Entretien - Édifice Nobert, Hôtel de Ville -
juillet 1981 
Entretien - local St-Philippe - juillet 1981 

Cie Canadienne de Service de Linge Inc.: 
Nettoyage - essuie-mains, serviettes, 
salopettes, etc. - Garage Municipal, Hippodrome, 
Marché-aux-Denrées, Hôtel de Ville, 
Centre Culturel 

Floriculture Gauthier Inc.: 
Fleurs - Gilles Guay 

Johnson Controls Ltd: 
Contrat de service 

Ambulance 12-12 Ltée: 
Transport d'un détenu à l'hôpital - Police 

Association Canadienne de Gestion des Achats: 
Cotisation annuelle - 1981-1982 - René Monfette 
et André Mareil 

SPAM Inc.: 
Vente de licences - 1981 

Lynn & Johnston L. Inc.: 
Analyse d'échantillon d'urine - juin 1981 -
hippodrome 

Pratte & Morrissette Inc.: 
Remise de dépôt - assurances générales - 1981 

Aéroport Internationale de Montréal: 
Permis d'aéroport 

M/S Jacques-Cartier: 
Croisière départ "Polaris" 

Comité Fête J.R. Desrosiers: 
Soirée - hommage Maire J.R. Desrosiers 
Achat de batterie 

Pitney Bowes Canada Ltée: 
Contrat d'entretien - Balance - ouvre-lettres -
machine postale 

Jean De Charette: 
Honoraires - Servitude Dame Simone Simard 

Moore Business Forms: 

100.00 

378.00 
893.00 

26,603.79 
416.75 

10,880.00 

520.00 

5,011.75 
75.00 

3,667.93 
145.00 

437.28 

32.40 

772. 75 

54.25 

320.00 

14,500.00 

59.00 

250.00 

20.00 

2,272.25 

100.00 
76.68 

557.00 

125.00 

Contrat d'entretien - machine à signer les chèques -
du 15 juin 1981 au 14 juin 1982 330.00 

Richard Normandin: 
Honoraires - Conception de la maquette - rapport 
annuel 1980 

Journal de Montréal: 
Publicité - hippodrome 

Le Nouvelliste: 
Publicité Service Récréation et Parcs -
avis publics 
Avis publics 
Avis de taxes - avis publics 
Publicité hippodrome - appel d'offres 

420.00 

241.86 

687.50 
116.25 
555.00 
405.00 
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Nobert, Young, Lanouette & Associés: 
Honoraires - vérification et opération 
du bingo - Expo 1981 

Xérox Canada Ltée: 
Services de photocopies - bibliothèque -
juin 1981 
Services de photocopies trésorerie - juin 1981 
Services de photocopies - Cour Municipale 
(juin et juillet 1981) - Garage municipal 
(juin 1981) - Police (juillet 1981) 

St-Maurice Aéro Club: 
Service de gérance - services rendus - août 1981 

Roland Panneton: 
Avance - inventaire roue de fortune (déjà 
versé $100.00) Expo 1981 

Les Services MC Enr.: 
Opération du P'tit Bistro - Expo 1981 

Gilles Longval: 
Travail d'annonceur sur les activités du parc 
et la piscine - Expo 1981 

Centre Landry: 
Aide spéciale 

Club de Plein-air Notre-Dame-de-la-Paix: 
Subvention - Club de plein-air pour adolescents 

Association Trifluvienne de Soccer: 
Remboursement - inscriptions soccer -
2e versement 

SUBVENTIONS - BASEBALL - DERNIER VERSEMENT 

Loisirs Ste-Thérèse Inc. 
Loisirs Ste-Marguerite Inc. 
Loisirs St-Sacrement 
Loisirs St-Jean-de-Brébeuf 
Centre Landry 
Loisirs Ste-Cécile 
Loisirs St-Jean-Baptiste-de-la-Salle 
Loisirs Normanville 

Comité de Zone F.B.A.Q.: 
Versement des amendes - baseball 

ACHATS - PAVILLON DE LA JEUNESSE 

Vaillancourt 
Metropolitain Pop Corn 
Cie H. Fortier 

HIPPODROME: 

Agence de Sécurité Philipps Inc.: 
Surveillance - au 1er août 1981 

Alliance Blindé Ltée: 
Transport d'argent - juin et juillet 1981 

Canadian Trotting Association: 
Droit et permis - 8 courses 

Infofax Inc.: 
Location de télex - août 1981 

Imprimerie Art Graphique Inc.: 
Impression de programmes - Nos. 46 à 61 incl. 

Brasserie Labatt Ltée: 
Achat de bière 

Brasserie O'Keefe Ltée: 
Achat de bière 

Cotnoir & Pleau Ltée: 
Achat de bière 

SUBVENTIONS - RESTAURATION ST-PHILIPPE (PAREL) 

Michel Dufresne 
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225.00 

274.76 
128.50 

776.30 

390.00 

200.00 

7,000.00 

250.00 

7,000.00 

100.00 

1,125.00 

44. 72 
64.45 
21.40 
70.45 
71.74 

100.00 
84.55 
95.58 

247.11 

10.08 
165.00 

21.75 

640.75 

520.00 

1,949.84 

106.92 

7,844.73 

288.75 

386.50 

612.50 

1,205.00 
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Eddy Normandin 
Louisette Adam 
Mme Pauline Larouche 
André Désalliers 
Jean-Claude Pépin 
Urbain Chamberland 
Coop d'Habitation St-Philippe III 

André Cyrenne Inc.: 
Remise de retenue - dernière tranche -
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3,250.00 
4,537.50 
8,942.50 
4,600.00 
1,103.38 
1,476.25 
5,055.00 

aqueduc Boul. Industriel 1,163.26 
Manoir Richelieu: 

Congrès - Corporation des Officiers Municipaux -
Réal Fleury 240.02 

Léo Bellerose: 
Allocation d'automobile - rétroactivité au 
31 juillet 1981 - 7,430 milles 467.48 

ALLOCATIONS D'AUTOMOBILES - JUILLET 1981 

Lionel Gilbert - août 1981 - 131 milles 
Rétroactivité 

Claire Guérette - mai à août 1981 - 175 milles 
Jacques Vaugeois - 378 milles 

Rétroactivité 
Charles-~douard Provencher - 168 milles 

Rétroactivité 
Réjean Boucher - 305 milles 

Rétroactivité 
Normand Fournier - 446 milles 

Rétroactivité 
Gilles Grenier - août 1981 - 205 milles 

Rétroactivité 
Denis Ricard - 115 milles 

Rétroactivité 
Dîner - invité S.H.Q. 

Alain Léveillée: 
Dépenses de voyage - Montréal - test conversion 
au système 38 

Wilson O'Shaughnessy: 
Repas divers 
Repas avec la gérance 

André Laneuville: 
Dîner - invité S.H.Q. 

Guy Aubin: 
Dépenses de voyage - Montréal - cours IBM 38 

REMBOURSEMENTS DE PETITES-CAISSES: 

René Monfette 
Chantal Germain 
Jean Lamy 
René Monfette 
Guy-Paul Simard 
René Monfette 
Lucien A. Ouellet 
Gaston Desaulniers 

TOTAL 

r-
-"\ LA S~NCE -EST ENSUITE \ \, / :r (~ ,,/,,,,\,,,/ 
'J-tGR.EFFIER 

JL/JRD 

ADOPTÉ 

41.92 
6.60 

56.10 
120.96 
118.40 

53.76 
96.90 
97.60 

171.00 
128.45 
294.40 

65.60 
109.50 

36.80 
118.40 

24.70 

143.25 

86.06 
92.56 

36.47 

203.35 

285.89 
69.97 
62. 56 

410.03 
312.80 
258.27 

59.19 
90.13 

$447,364.70 
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LUNDI, LE 8ième JOUR DE SEPTEMBRE 1981 

À une assemblée régulière du Conseil de la Ville de 
Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 8ième jour du mois de 
septembre en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-
vingt-un à vingt heures trente, en la manière et suivant les 
formalités prescrites par la Loi, à laquelle assemblée 
étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffi-
sant pour former quorum. 

Son Honneur le Maire 
Messieurs les Conseillers 

Gilles 
Fernand 
Léo 
Antoine 
Gaston 
Fernand 
Jean-Guy 
Lionel 
Léopold 

BEAUDOIN 
GONEAU 
THIBEAULT 
GAUTHIER 
VALLIÈRES 
COLBERT 
LAFERTÉ 
JULIEN 
ALARIE 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 31 août 1981 soit 
adopté. 

Les avis de motions suivants sont maintenus:-

a) Amendement au règl. 191 pour créer des zones dans le sec-
teur du Parc Isabeau pour l'implantation d'une école et 
l'aménagement d'un parc district, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 27 avril 1981; 

b) Règlement décrétant des travaux de réparation du collec-
teur Des Mélèzes et emprunt, 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 15 juin 1981; 

c) Règlement décrétant des travaux de pose de services muni-
cipaux sur parties des lots 13, 14 et 16 C.T.R. et 167, 
168 et 169 P.T.R., emprunt et taxe d'amélioration locale, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 15 juin 1981; 

d) Amendement au règl. 191 re: créer une nouvelle zone lCV-10 
et permettant les stationnements, les usages commerciaux, 
les usages administratifs, les usages résidentiels et les 
divers équipements nécessaires au bon fonctionnement des 
usages permis, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 6 juillet 1981; 

e) Amendement au règl. 191 re: modifier la hauteur maximum 
des bâtiments zone RC-16 secteur 2 (Suce. Lajoie), 
avis donné par M. le Conseiller Jean-Guy Laferté, 
à la séance du 3 août 1981; 

f) Règlement modifiant le taux de la taxe d'amélioration lo-
cale dans la Banque de terrains et la façon de calculer le 
frontage des lots de carrefour, 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Colbert, 
à la séance du 6 juillet 1981; 

g) Amendement au règl. 13 re: changer le nom de la rue pré-
sentement appelée De Calonne, à partir du Boul. Des 
Forges, par celui de rue Papineau, 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Colbert, 
à la séance du 31 août 1981; 
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Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement amendant le règlement No. 
753 décrétant des travaux d'aménagement et de réaménagement 
de locaux dans l'Hôtel de Ville et la bâtisse François-No-
bert, aux fins d'augmenter la dépense et l'emprunt au fonds 
de roulement de $30,000.00. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 8ième jour de septembre 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Fernand Colbert. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance un règlement amendant le règlement No. 
191 concernant le zonage, aux fins de modifier la densité ré-
sidenteille nette dans la zone RC-1 (art. 1071 du règl. 191). 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 8ième jour de septembre 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Fernand Colbert. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Fernand Goneau 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Commission Permanente, lundi le 31 août 1981 soit reçu, 
adopté et ratifié à toutes fins que de droit, avec les 
modifications qui y ont été apportées. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 1er juin 
1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que le règlement No. 191-1-C (1981) amendant le règle-
ment No. 191 concernant le zonage, modifiant la zone RE par-
tie "e" en réduisant cette zone du côté "est" d'environ 145 
pieds à partir de l'axe central de la rue Des Chenaux et en 
la prolongeant vers l'ouest jusqu'à l'axe central de la rue 
Jean-Nicolet englobant ainsi les lots 1127-7, 1127-8, 1127-9 
et P.1127 en ne permettant dans cette zone que les usages é-
difices à bureaux et en créant une nouvelle zone 6Va délimi-
tée par la zone RE "e" ci-devant décrite, par la zone RE "b", 
par l'axe central de la rue des Chenaux et l'axe central de 
la rue St-Maurice, cette zone étant réservée pour des fins de 
parc, soit adopté tel que soumis à tous les membres du Con-
seil. 

ADOPTÉ 
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ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 1er juin 
1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Léo Thibeault 
M. le Conseiller Fernand Goneau 

Que le règlement No. 386-K (1981) amendant le règlement 
No. 386 pour restreindre la zone CB-13 secteur 4, pour créer 
une nouvelle zone qui sera connue sous la dénomination de 
CZ-13 secteur 1 et pour permettre dans cette nouvelle zone la 
construction d'un complexe hôtelier avec des bureaux atte-
nants selon les prescriptions mentionnées à l'intérieur de ce 
règlement, soit adopté tel que soumis à tous les membres du 
Conseil. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire 
suppléant, soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un contrat sous seing privé avec la compagnie J.P. 
DOYON LTÉE, en vertu duquel celle-ci s'engage à exécuter des 
travaux de reconstruction d'une partie du collecteur d'égoût 
"Les Mélèzes, pour le prix de $199,600.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que la Ville de Trois-Rivières vende à CLUETT, PEABODY 
CANADA INC., l'immeuble suivant: 

DÉSIGNATION: 

Une certaine parcelle de terre de figure irrégulière é-
tant une partie du lot originaire deux cent vingt-neuf (229 
ptie) aux plan et livre de renvoi du cadastre officiel de la 
Paroisse de Trois-Rivières, division d'enregistrement de 
Trois-Rivières, municipalité de la Ville de Trois-Rivières, 
province de Québec, et étant tout particulièrement décrite 
comme suit: 

Commencant au point "A", étant l'intersection de la li-
gne sud-est du lot 229-6-1 avec la ligne nord-est de l'empri-
se du boulevard Industriel, une distance de sept cent dix-
neuf pieds et quarante-huit centièmes (719.48 pi, soit 
219.299 m) mesurée sur la ligne sud-est du lot 229-6-1 sui-
vant un gisement conventionnel de 89°34' jusqu'au point "B"; 
de là, une distance de six cent vingt-cinq pieds et soixante-
dix-sept centièmes (625.77 pi, soit 190.736 m) suivant un 
gisement conventionnel de 179°46'15" jusqu'au point "C", si-
tué sur la ligne d'emprise nord-ouest de la rue Tebbutt; de 
là, une distance de sept cent un pieds et quatre-vingt-neuf 
centièmes (701.89 pi, soit 213.937 m) mesurée sur la ligne 
d'emprise nord-ouest de la rue Tebbutt suivant un gisement 
conventionnel de 269°46'15" jusqu'au point "D"; de là, une 
distance de trente et un pieds et cinquante-deux centièmes 
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(31.52 pi, soit 9.606 m) sur un arc de cercle de vingt pieds 
(20.0 pi, soit 6.10 m) de rayon suivant une direction généra-
le ouest jusqu'au point "E"; de là, une distance de six cent 
trois pieds et quatorze centièmes (603.14 pi, soit 183.836 m) 
mesurée sur l'emprise nord-est du boulevard Industriel sui-
vant un gisement conventionnel de 0°00 jusqu'au point de com-
mencement "A". 

Ladite parcelle de terre est ainsi bornée vers le nord-
est par une partie résiduelle du lot 229, vres le sud-est et 
vers le sud par le lot 229-7 étant la rue Tebbutt, vers le 
sud-ouest par une partie du lot 229 étant le boulevard Indus-
triel et vers le nord-ouest par le lot 229-6-1. 

Ladite parcelle de terre ainsi décrite forme une super-
ficie de quatre cent cinquante mille pieds carrés (450,000 
pi2, soit 41,806.3 m2) mesures anglaises. 

Le tout tel que montré par un liséré rouge sur le plan 
préparé par M. Régis Lévesque, arpenteur-géomètre, le 13 
juillet 1981 et dont copie demeure annexée à la minute des 
présentes, pour en faire partie. 

pour le prix de $22,500.00. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence M. le Maire-
suppléant, soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, le projet d'acte de vente préparé par Me Jean Paquin, 
notaire, constatant cette transaction. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
projet d'acte de vente qui vient d'être soumis au Conseil et 
dont copie est annexée à la présente pour en faire partie in-
tégrante et sujet à l'approbation du Ministre des Affaires 
municipales et du Ministre de l'Industrie et du Commerce du 
Québec. 

ADOPTÉ 

VU la recommandation du comité de sélection composé de MM. 
Jacques Charette, Gérant, Lionel Bellefeuille, Directeur des 
Relations Ouvrières et Origène Bellemare, Directeur des Ser-
vices techniques; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
ET RÉSOLU: 

Que M. Gilles COLAS, Ing., soit et est engagé comme in-
génieur de projets au salaire annuel de $27,500.00 pour l'an-
née 1981. M. Cola devra compléter une période de probation 
de six (6) mois avant d'obtenir sa permanence, et élire domi-
cile à Trois-Rivières. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que le Ministère des Affaires municipales exige cer-
taines modifications aux règlements 775, 778 et 779 avant de 
les approuver; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que le règlement NO. 778 soit et est modifié en ajoutant 
ce qui suit à la fin de l'article 2: 

"et conformément aux plans No 122-6-1 et 2 de 
M. Germain Déziel, Ing., en date d'octobre 1980. 
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Que les règlements Nos. 775, 778 et 779 soient et sont 
modifiés en ajoutant à l'article 13 de chacun de ces règle-
ments, aprés le mot "d'après", les mots suivants: 

"la valeur inscrite au" 

de façon que ce paragraphe se lise comme suit: 

ART. 13.- ••••• d'après la valeur inscrite au rôle d'éva-
luation en vigueur chaque année, •••• 

PROPOSl PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTt 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que les comptes au montant de $2,006,343.08 comprenant 
les chèques émis dans le cours du mois d'août 1981 soient 
acceptés et ratifiés à toutes fins que de droit. 

PROPOSl PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTt 

M. le Conseiller Fernand Colbert 
M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le Conseil autorise par la présente le paiement des 
comptes suivants: 

Inspectronic Ltée: 
Installation des équipements de pompage 
et maintenance collecteur d'égoût Les Mélèzes: 
Inspection du tronçon du collecteur 
Les Mélèzes: 

Sablière Ste-Marthe: 
Collection de dalles avec enrobage de béton 
collecteur Les Mélèzes: 

Laboratoires Choisy: 
Surveillance des travaux et contrôle de béton -
recouvrement de pavage 

Jacques Martin: 
Prélart et tapis - Pavillon de la Jeunesse 

Gaston Paillé: 
Branchements de services 1981 - retenue 10% 
Location de machinerie 

Service sanitaire Frontenac: 
Entretien ménager - Marché-aux-denrées 

$ 26,367.80 

1,265.62 

4,436.00 

1,190.05 

2,558.85 

8,433.00 
980.00 

juillet et août 1981 3,666.66 
Canadian general electric: 

Entretien radio-communication 
Service du génie - août 1981 78.50 

Ben Vanasse Inc.: 
Achat de bois pour bordure de rues 3,005.55 

Télécommunication: 
Service de télé-page - Identité judiciaire -
Police - septembre 1981 32.67 

Centre du Confort Esso: 
Huile - Marina 342.03 

Dr. Roger Caron: 
Examens médicaux - août 1981 320.00 

American Public Works Association: 
Cotisation - Gaston Desaulniers - 1981-82 45.00 

Commission scolaire de Trois-Rivières: 
Entretien ménager des parcs-écoles - juillet 1981 247.92 

Claude Néon: 
Location d'enseigne - autogare - septembre 1981 39.96 

René Lacombe: 
Remorquage - vérification département de la police 115.00 

Marché Victoria: 



LUNDI, LE 8ième JOUR DE SEPTEMBRE 1981 

Marché Victoria: 
Achats divers 133.70 

Le Nouvelliste: 
Avis de taxes - avis public - publicité 
hippodrome - publicité Service Récréation et Parcs 
Avis public - appel d'offres - publicité Hippodrome 

398.75 
292.50 

Pratte & Morrissette: 
Assurance responsabilité 

Xérox Canada: 
Service de photocopies - Récréation et 
Parcs, Exposition - mai, juin, juillet 
et août 1981 

Xérox Canada: 
Service de photocopies - Police - juin 1981 

Jacques Trudel: 
Huissier - diverses causes 

Sécurité Cougar Inc.: 
Service de gardiennage - Bureau du contrôleur -
Expo 1981 

Loisirs des Vieilles Forges: 
Entretien de la salle - 3e versement 

Loisirs Ste-Marguerite: 
Entretien des bâtisses - 3e versement 

Loisirs St-Jean de Brébeuf 
Entretien Pavillon Gagnon - 3e versement 

Centre Landry: 
Préposé à l'entretien du parc des Pins 
- 2e versement 
Peinture de 2 escaliers extérieurs 

HIPPODROME 

Association des Policiers et Pompiers: 
Cotisation - revue annuelle 1982 

Yvon Pratte Harness Shop: 
Achats divers 

Guy Poirier: 
Honoraires 

Infofax Inc.: 
Location de télex - septembre 1981 

Cotnoir & Pleau: 
Achat de bière 

Brasserie O'Keefe: 
Achat de bière 

Brasserie Labatt: 
Achat de bière 

Alliance Blindé 
Transport d'argent - août 1981 

Agence de Sécurité Phillips: 
Surveillance - août 1981 

Canadian Trotting Association: 
Droits et permis - 5 courses 

CIGB-FM: 
Publicité - août 1981 

Armand Kid Martel: 
Publicité CHLN - août 1981 

Imprimerie Art Graphique: 
Impression de programmes - nos 62 à 67 

Journal de Montréal: 
Publicité - juillet 1981 

André St-Louis: 
Dépenses de voyage (pour aller chercher Power 

Supply) 
Veeco Lambda: 

Achat de Power Supply 
Association des Hommes de Chevaux Unis du Québec: 

Droits à l'association (selon contrat) mars à 
août 1981 

ALLOCATIONS D'AUTOMOBILES - AOUT 1981 

$ 

1,039.00 

839.59 

373.92 

2,452.50 

560.00 

165.00 

675.00 

327.50 

362.75 
150.00 

25.00 

259.94 

3,000.00 

106.92 

878.00 

464.50 

434.50 

260.00 

1,242.47 

1,261.15 

277 .44 

96.00 

3,422.60 

40.31 

91.08 

300.42 

14,866.62 
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Gilles Thibeault - 199 milles 
Rétroactivité 

Raymond St-Pierre - 471 milles 
Rétroactivité 

Yvon Poirier - 359 milles 
Rétroactivité 

Pierre Pépin - 116 milles 
Rétroactivité 

Fernand Pellerin - 524 milles 
Rétroactivité 

Maurice Paquin - 20 milles 
Rétroactivité 

Luc Pagé - 207 milles 
Rétroactivité 

Pierre Marchand - 328 milles 
Rétroactivité 

Maurice Massicotte - 487 milles 
Ré t roac ti vit é 

Richard Lemire - 275 milles 
Rétroactivité 

Mario Lessard - 203 milles 
Rétroactivité 

Mario Lesage - 119 milles 
Rétroactivité 

Roger Lafontaine - 136 milles 
Rétroactivité 

Guy Larivière - 565 milles 
Rétroactivité 

Benoît Landry - 416 milles 
Rétroactivité 

Jean-Louis Goneau - 318 milles -
juin et juillet 1981 

Rétroactivité 
Romain Frigon - 133 milles 

Rétroactivité 
Normand Fournier - 166 milles 
Serge Dumas - 146 milles 

Rétroactivité 
Germain Déziel - 84 milles 

Rétroactivité 
Alain Désilets - 21 milles 

Rétroactivité 
Gérard Brahic - 49 milles 

Rétroactivité 
Jean Benoît - 21 milles 

Rétroactivité 
Roger Francoeur - 423 milles 

Rétroactivité 
Anatole Houle - 321 milles 

Rétroactivité 
Michel Jutras 90 milles 

Rétroactivité 
Michel Lefebvre - 249 milles 

Rétroactivité 
Roger Loisel - 752 milles 

Ré t roac ti vi té 
Jean-Paul Poisson - 70 milles 

Rétroactivité 
Réal Fleury - rétroactivité 
Jean Lamy - rétroactivité 

Léopold Alarie: 
Dépenses de voyage - Grand-Mère 

Michel Matteau: 
Dîner - invité S.H.Q. 

REMBOURSEMENTS DE PETITES-CAISSES 

Albert Morrissette 
Origène Bellemare 

$ 
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63.68 
105.40 
150. 72 
198.50 
114.88 
210.40 

33.41 
253.13 
134.14 
381.01 

6.40 
25.00 
66.24 
35.40 

104. 96 
49.50 

131.46 
320.58 
88.00 
51.60 
64. 96 
62.90 
38.08 
55.50 
43.52 
55.20 

180.80 
159.40 
108. 93 
242.40 
101.76 

155.30 
42.56 
93.60 
47.33 
46. 72 
63.30 
26.88 
89.50 

6. 72 
9.90 

15.80 
32.70 

6. 72 
11.80 

121.82 
252.31 

82.18 
350.23 

28.80 
63.40 
79.68 
86.50 

192. 51 
464.71 

22.40 
212.00 

40.60 
40.00 

38.95 

34.50 

146.12 
44.96 
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Chantal Germain 
Armand Allard 

Pagé Construction: 
Recouvrement pavage 1980 - remise de 
retenue - dernière tranche 

Inspectronic Ltée 
Nettoyage et imperméabilisation 
- Egout rue Guimont - paiement no 1 

Retenue 10% 

EXPOSITION 
(comptes déjà soumis au comité de finance 

Bernard Demers: 
Transport d'animaux 

Cercle des Jeunes Ruraux - Princeville: 
Transport d'animaux 

Cercle des Jeunes Ruraux - Warwick: 
Transport d'animaux 

Pascal Lemire: 
Transport d'animaux 

Raynald Gauthier: 
Transport d'animaux 

André Montour: 
Dépenses de voyage - Expos de 
St-Barnabé, Berthier, St-Hyacinthe, 
Victoriaville 

Restaurant Le Bourguignon: 
Dépenses (roues de fortune) 

Au Palais du Chinois: 
Repas - réunion - Commission de l'Expo 

St-Hubert Bar-B-Q: 
Repas - réunion - Commission de l'Expo 

Purolator Courrier: 
Courrier spécial 

Louis Fafard: 
Travail de graphisme et lettrage 

Louis Mailhat: 
Contrôle et vérification des roues de 
fortune 

Marché Ste-Marguerite: 
Achats divers 

Roland Fafard: 
Préparation et installation de décor, 
modules de danse et festival de la 
poupée 

Circuit Litéraire: 
Production de texte de communiqués 
de presse 

Jean-Roch Sévigny: 
Dépenses de voyage - Québec (pour aller 

chercher les tourniquets) 
Marché St-Louis: 

Achats divers 
Lise Marin & Al: 

Réception et repas 
Transport St-Valère: 

Cueillette de déchets - juillet 1981 -
Expo, CAM, Hippodrome 

Distributrice Marchand: 
Réception des autorités 

Restaurant Sorrento: 
Repas - réunion - Commission de l'Expo 

Fromagerie Hamel: 
Réception - bureau Expo 

Cie Canadienne de Linge 
Location de gilets 

Laurent Masson: 
Repas divers 

$ 

257 

509.80 
163.23 

7,847.50 

19,008.00 

40.00 

125.00 

137 .60 

30.00 

60.00 

138.29 

108.10 

283.48 

288.14 

13.30 

535.00 

90.00 

307.43 

775. 00 

110.00 

22.89 

298.63 

300.06 

220.00 

1,016.40 

106. 38 

40.07 

35.40 

241.38 
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Jean Perron: 
Repas divers 

Martel Express 
Transport piano Grande Scène 

Buffet Juneau: 
Repas divers 

Centre du Jardin: 
Organisation ferme Isidore 

Renault & Gosselin Inc.: 
Transport de la grande scène 

Club de Curling de Trois-Rivières 
Repas - ouverture 

Raymond Carpentier: 
Nettoyage du terrain - Colisée, 
vacherie, stade de baseball 

Michel Ricard: 
Nettoyage - surveillance - kiosque 
des poupées 

Michel Paillé & al: 
Prix Salon des Races 

Ratté & Poulin: 
Travail sur roues de fortune 

Pierre Crevier: 
Lettrage pour affiches 

Isabelle Désy & Al: 
Dépenses encourues pour le concours 
des jeunes agriculteurs - primes 

Réal Bélanger & Al: 
Primes aux éleveurs 

TOTAL 

ADOPTÉ 

LA St:ANCE EST ENSUITE LEV~E. 

i 
GREFFIE~ MAIRE. 

49.65 

160.00 

393.89 

132.50 

2,070.00 

1,421.06 

10,900.00 

75.00 

1,200.00 

500.00 

1,097.00 

1,108.50 

49,158.35 

$195,627.16 
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LUNDI, LE 14ième JOUR DE SEPTEMBRE 1981 
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À une assemblée régulière du Conseil de la Ville de ~uç,Y-~ 

Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 14ième jour du mois de 
septembre en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-
vingt-un à vingt heures trente, en la manière et suivant les 
formalités prescrites par la Loi, à laquelle assemblée 
étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffi-
sant pour former quorum. 

Son Honneur le Maire 
Messieurs les Conseillers 

Gilles 
Fernand 
Léo 
Antoine 
Jean-Guy 
Lionel 
Léopold 

BEAUDOIN 
GONEAU 
THIBEAULT 
GAUTHIER 
LAFERTÉ 
JULIEN 
ALARIE 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 8 septembre 1981 
soit adopté. 

Les avis de motions suivants sont maintenus:-

a) Amendement au règl. 191 pour créer des zones dans le sec-
teur du Parc Isabeau pour l'implantation d'une école et 
l'aménagement d'un parc district, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 27 avril 1981; 

b) Règlement décrétant des travaux de réparation du collec-
teur Des Mélèzes et emprunt, 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 15 juin 1981; 
Maintenu par M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

c) Règlement décrétant des travaux de pose de services muni-
cipaux sur parties des lots 13, 14 et 16 C.T.R. et 167, 
168 et 169 P.T.R., emprunt et taxe d'amélioration locale, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 15 juin 1981; 

d) Amendement au règl. 191 re: créer une nouvelle zone lCV-10 
et permettant les stationnements, les usages commerciaux, 
les usages administratifs, les usages résidentiels et les 
divers équipements nécessaires au bon fonctionnement des 
usages permis, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 6 juillet 1981; 

e) Amendement au règl. 191 re: modifier la hauteur maximum 
des bâtiments zone RC-16 secteur 2 (Suce. Lajoie), 
avis donné par M. le Conseiller Jean-Guy Laferté, 
à la séance du 3 août 1981; 

f) Amendement au règl. 13 re: changer le nom de la rue pré-
sentement appelée De Calonne, à partir du Boul. Des 
Forges, par celui de rue Papineau, 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Colbert, 
à la séance du 31 août 1981; 
Maintenu par M. le Conseiller Léo Thibeault; 

g) Amendement au règl. 191 zone RC-1 modifier la densité 
résidentielle nette, 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Colbert, 
à la séance du 8 septembre 1981; 
Maintenu par M. le Conseiller Léo Thibeault; 



Travaux de 
réfection 
de l'égout 
de la rue 
Des Bouleaux 
etc. 
Avis de motion 

402-81 
Compte rendu 
08-09-81 
Adoption 

403-81 
Règlement 
608-C taux 
de la taxe 
d'amé. loc. 
Banque de 
terrains 
Adoption 

404-81 
Règlement 
753-A 
augmentation 
de la dépense 
pour réamé. 
des locaux 
Adoption 
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Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 

une prochaine séance, un règlement décrétant des travaux de 
réfection d'une partie de la conduite d'égout de la rue Des 
Bouleaux, de construction d'une station de pompage sur cette 
conduite, de remblai, de pavage et d'expertise à la Marina, 
le tout au coût de $45,000.00 et autorisant un emprunt au 
fonds de roulement pour en payer le coût. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 14ième jour de septembre 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté. 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Commission Permanente, lundi le 8 septembre 1981 soit reçu, 
adopté et ratifié à toutes fins que de droit, avec les modi-
fications qui y ont été apportées. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 6 
juillet 1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 
ET RÉSOLU: 

Que le règlement No. 608-C (1981) amendant le règlement 
608 amendé par le règlement 608-B, concernant le programme 
d'acquisition et d'aménagement de terrains, secteur St-Jean-
Baptiste de la Salle (Banque de terrains), aux fins de modi-
fier la façon d'établir la taxe d'amélioration locale et le 
taux de cette taxe, soit adopté tel que soumis à tous les 
membres du Conseil. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 8 
septembre 1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que le règlement No. 753-A (1981) amendant le règlement 
No. 753 décrétant des travaux d'aménagement et de réaménage-
ment de locaux dans l'Hôtel de Ville et la bâtisse François-
Nobert, aux fins d'augmenter la dépense et l'emprunt au fonds 
de roulement de $30,000.00, soit adopté tel que soumis à tous 
les membres du Conseil. 

ADOPTE 
------------------------------------------------



405-81 
CONTRAT 
DOLLARD 
CONST. LTÉE 
Adoption 

406-81 
Protocole 
d'entente 
avec Villes 
du Cap, T.R.O. 
le C.E.G.E.P. 
et l'Ass. de 
badminton de 
la Mauricie 
Adoption 

407-81 
Protocole 
d'entente 
avec le 
C.E. G.E. P. 
pour la 
mise sur 
pied d'un 
prog. spor. 
communautaire 
Adoption 

408-81 
Subdivision 
partie du 
lot 229 
Adoption 
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PROPOS:f!: PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 
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Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant, soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un contrat sous seing privé avec la compagnie DOLLARD 
CONSTRUCTION LTÉE en vertu de laquelle celle-ci s'engage à 
exécuter des travaux d'aqueduc et drainage sur les rues 
Vachon et Parent dans le Parc Industriel No. 2 pour la somme 
de $214,204.20. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant et M. Albert Morrissette, Directeur des Services 
communautaires, soient et sont autorisés à signer pour et au 
nom de la Ville, un protocole d'entente avec la VILLE DE 
TROIS-RIVIÈRES-OUEST, la VILLE DU CAP-DE-LA-MADELEINE, le 
COLLÈGE D'ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL ET PROFESSIONNEL DE TROIS-
RIVIÈRES et l'ASSOCIATION DE BADMINTON DE LA MAURICIE pour 
établir un programme concerté d'offres, de lieux, de prati-
ques récréatives du badminton au profit de la clientèle adul-
te du Trois-Rivières Métropolitain pour l'automne 1981 et 
l'hiver 1982. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
protocole d'entente qui vient d'être soumis au Conseil et 
dont copie est annexée à la présente pour en faire partie in-
tégrante. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant et M. Albert Morrissette, Directeur des Services 
communautaires, soient et sont autorisés à signer pour et au 
nom de la Ville, un protocole d'entente avec le COLLÈGE 
D'ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL ET PROFESSIONNEL pour la mise sur pied 
d'un programme sportif communautaire conjoint pour les 
disciplines suivantes: badminton, tir à l'arc et pour la 
période comprise entre le 21 septembre 1981 et le 20 
septembre 1982. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
protocole d'entente qui vient d'être soumis au Conseil et 
dont copie est annexée à la présente pour en faire partie in-
tégrante. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Goneau 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivièwres donne son 
approbation au plan préparé par M. Régis Lévesque, A.G., en 
date du 29 août 1981 montrant la subdivision d'une partie du 
lot 229 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières, située 
angle de la rue Tebbutt et du Boul. Industriel, appartenant à 
la Ville de Trois-Rivières et donnant effet au lot 229-8. 

Que Son Honneur le Maire soit et est autorisé à signer 



409-81 
Demande 
à la Comm. 
de Protec. 
du terri. 
agricole 
pour aliéna. 
d'une ptie 
lot 30 
Adoption 

410-81 
Acceptation 
subventions 
du M.L.C. P. 
Adoption 

411-81 
Imposition 
de réserves 
pour fins 
publiques 
Adoption 
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pour et au nom de la Ville les plan et livre de renvoi de la 
subdivision précédente. 

ADOPTÉ 

ATTENDU QUE M. Jean Descôteaux envisage d'aliéner et de cons-
truire une maison sur une partie du lot 30 du cadastre de la 
Paroisse de St-Etienne située sur le Boul. St-Jean à Trois-
Rivières; 

ATTENDU QUE ce lot n'est pas en culture, ni cultivable; 

ATTENDU QUE le projet de construction proposé par M. 
Descôteaux rencontre les normes du règlement 4-Z-124 de la 
Ville de Trois-Rivières permettant la construction de maison 
unifamiliale sur le Boul. St-Jean, sur des terrains d'une su-
perficie munimum de 30,000 pieds carrés; 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières recommande 
à la Commission de Protection du Territoire agricole d'accep-
ter la demande d'autorisation de M. Jean Descôteaux pour l'a-
liénation et la construction d'une maison unifamiliale sur 
une partie du lot 30 du cadastre de la Paroisse de St-Etienne 
située sur le Boul. St-Jean. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que la Ville de Trois-Rivières accepte les subventions 
du Ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche pour l'a-
ménagement des endroits suivants: 

Parc Cardinal Roy 
Parc Cardinal Roy 
Parc Lemire 
Parc Jacques Buteux 
Centre communautaire Alexandre-Soucy 

$ 4,000. 
9,000. 
3,000. 

18,000. 
3,150. 

Que Son Honneur le Maire et le Greffier soient et sont 
autorisés à signer pour et au nom de la Ville tous les docu-
ments pertinents attestant l'acceptation de ces subventions 
par la Ville. 

PROPOS:E: PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que la Ville de Trois-Rivières impose des réserves pour 
fins publiques sur les lots suivants:-

PROPRIÉTAIRE 

Dame Pépin-Bournival 

Jean-Paul Cloutier 

NO. LOT 

P.185-92 
P.185-93 

P.185-122 
P.185-123. 

Ces lots font partie du cadastre de la Paroisse de 
Trois-Rivières et le plan est tiré des minutes de M. Claude 
Juteau, A.G., et ce, en vue du prolongement du Boulevard Du 
Rochon en la Ville de Trois-Rivières. 

Que le Chef du Contentieux soit et est autorisé à prépa-



412-81 
Félicitations 
au président 
du Grand Prix 
Automobile de 
T.-R. 
Adoption 

413-81 
Félicitations 
au président 
et son équipe 
de la Classique 
inter. de canot 
Adoption 

414-81 
Comptes 
à payer 
liste hebd. 
Adoption 
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rer les avis d'imposition de 
toutes les procédures utiles 
réserves soient et demeurent 

l4lE 11-~<t'< ces réserves, et à poursuivre touG 
et nécessaires pour que telles 
bonnes et valables. 

ADOPTÉ 

ATTENDU QUE le Grand Prix Automobile de Trois-Rivières a rem-
porté un succès éclatant; 

ATTENDU QUE comme activité touristique le Grand Prix se clas-
se le premier; 

ATTENDU QU'une équipe très dynamique, appuyée par des centai-
nes de bénévoles, s'occupe de la présentation de cette acti-
vité; 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RESOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le Conseil de Ville de Trois-Rivières félicite le 
président Jean-Guy Roy et son équipe pour le grand succès de 
la 15ième édition du Grand Prix Automobile de Trois-Rivières. 

ADOPTÉ 

ATTENDU QUE la 48ième Classique internationale de canots qui 
s'est terminée à Trois-Rivières lundi le 7 septembre 1981 a 
connu un grand succès; 

ATTENDU QUE cette activité nous a témoigné hors de tout doute 
que la population aimait la Classique de canots et aussi le 
site de l'Ile St-Quentin; 

ATTENDU QU'un groupe important de bénévoles se dévoue chaque 
année pour le succès de cet événement; 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RESOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le Conseil de Ville de Trois-Rivières félicite le 
président Pierre Grenier et son équipe pour le grand succès 
de la 48ième édition de la Classique internationale de ca-
nots. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que le Conseil autorise par la présente le paiement des 
comptes suivants: 

Association Québécoise des Techniques de l'Eau: 
Inscription - conférence - 2 personnes 

Aménagement Pluri-Services Inc.: 
Coupe de gazon - 2e phase 

B.B. Extermination: 
Extermination - Hôtel de Ville et Centre 
Culturel - septembre, octobre et novembre 1981 

Brunelle Inc.: 

$ 40.00 

5,940.25 

75.00 

Achat d'imperméables, chemises, ceintures, etc. -
Police 11,610.95 
Inventaire magasin Travaux Publics 

Chambre de Commerce: 
Octroi - 3e tranche - final 

Citicorp Leasing Can. Ltd: 
Location de l'imprimante - septembre 1981 

Clôtures Cambreck Inc.: 
Clôture Parc Lemire - 1er paiement 

Concrete Column: 
Panneaux en contre-plaqué - Exposition 

684. 00 

18,000.00 

614.90 

3,235.73 

4,484.91 
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Corporation de Gaz de la Cité: 
Gaz propane - Colisée, Édifice des Travaux 
Publics 

André Cyrenne: 
Remise de retenue - dernière tranche - aqueduc 
Boul. Industriel 

Dalby Construction: 
Aménagement du S.E.E.I. - Édifice Nobert -
1er versement 

Hydro-Québec: 
Éclairage de rues 

Industrie Rocacier 1978 Ltée: 
Remise de dépôt sur soumission 

Claude Leblanc: 
Honoraires - Travaux informatique 

M.F.O.A.: 
Cotisation annuelle - Claude Doucet 

Wilson O'Shaughnessy: 
Repas divers 

Henri Paquette: 
Réaménagement Pavillon Père Daniel -
4e paiement 

Robert Racine: 
Vérification des ascenseurs - juillet 1981 -
Centre Culturel, Hôtel de Ville, Édifice Nobert 

Revue Municipale Inc.: 
14 abonnements annuels 

Léo Ricard: 
Paiement de médicaments - accident de travail 

Robichaud Inc.: 
Location de machinerie 

Service Sanitaire Régional T.R. Inc.: 
Cueillette de déchets - août 1981 

Ultramar Canada Inc.: 
Carburant - fdifice des Travaux Publics, 
hippodrome, etc 

Xérox Canada Ltée: 
Service de photocopies - Police, trésorerie, 
édifice de Travaux Publics, bibliothèque -
annulation de certains contrats 

Monsieur Peinture: 
Peinture - inventaire magasin - idifice des 
Travaux Publics 

SERVICE RECREATION ET PARCS 

Association Trifluvienne de Soccer: 
Coût d'arbitrage - 2e versement 
Tournoi provincial bantam midget -
1er versement 

Comité de la Traverse des Âges: 
Entretien de la bâtisse - du 30 août au 
3 octobre 1981 

Maurice Couture Ltée: 
Béton et montage d'équipements dans divers 
parcs 

ACHATS - PAVILLON DE LA JEUNESSE 

Canada Packers 
Crèmerie de Trois-Rivières 
Crèmere Union 
Cie H. Fortier 
F. Hamel Inc. 
Vaillancourt 
C. Yum Yum Inc. 

ALLOCATIONS D'AUTOMOBILES - AOÛT 1981 

Roger Baril - 187 milles 
Roland Bacon - 659 milles 

264 

72.89 

1,163.26 

26,910.00 

32.00 

3,494.76 

1,485.00 

226.00 

126.20 

16,360.39 

112.00 

151.20 

9.50 

3,780.00 

29,937.19 

22,844.46 

2,920.39 

1,661.04 

1,415.00 

80.00 

1,368.00 

3,340.00 

207.47 
11.50 
24.60 

1,693.65 
SS.OS 
49.34 

6.48 

59.84 
171.10 
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Rétroactivité 
Léo Bellerose - 681 milles 
Réjean Boucher - 276 milles 
Roger Bruneau - 580 milles 

Rétroactivité 
André Daviau - 895 milles 

Rétroactivité 
Gaston Desaulniers - 540 milles 
Lionel Duval - 21 milles 
Rosaire Francoeur - 264 milles 
Maurice Galarneau - 609 milles 

Transport 
Rétroactivité 

Lionel Gilbert - 19 milles 
Claude Juteau - 14 milles 
Michel Jutras - 83 milles 
Gaétan Lemieux - 711 milles 

Rétroactivité 
Roger Loisel - 1,003 milles 
Michel Matteau - 97 milles 

Rétroactivité 
Michel Pellerin - 936 milles 

Rétroactivité 
René Perron - 213 milles 

Rétroactivité 
Alain Provencher - 715 milles 
Charles-Édouard Provencher - 210 milles 

Rétroactivité 
Yvon Ratelle - 261 milles 

Transport 
Alain Ricard - 5 milles 
Robert Rousseau - 821 milles 
Réal Ayotte - 615 milles 

Transport 
Gaston Tousignant - 365 milles 
Jacques Vaugeois - 596 milles 
André Verville - 607 milles 

Lionel Bellefeuille: 
Dépenses de voyage - Montréal - Union des 
Municipalités du Québec 

HIPPODROME: 

Agence de Sécurité Phillips: 
Surveillance - période finissant le 
2 août 1981 

Canadian Trotting Association: 
Droits et permis - 5 courses 

Dr. André Pelletier: 
Honoraires - août 1981 

Photo Lambert: 
Service de TV en circuit fermé - août 1981 

Service F. Procan Ltée: 
Location mini-ordinateur - septembre 1981 

Reynolds Radio: 
Location de mobile et base - septembre 1981 

Télé St-Maurice 1976 Inc.: 
Publicité - juillet 1981 

REMBOURSEMENTS DE PETITES-CAISSES: 

Juliette Bourassa 
René Monfette 
Guy-Paul Simard 

TOTAL 

ADOPTE: 
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329.90 
219.20 

88.32 
185.60 
185.00 
229.12 
346.95 
173.80 

21.00 
85.00 

163.49 
15.00 

318.88 
6.08 

14.00 
26.56 

199.23 
298.42 
323.00 
31.04 

141.90 
269.57 
254.76 
68.16 

171.10 
230.20 

60.48 
265.78 

75.17 
6.00 
5.00 

264.60 
196.80 

25.00 
116.80 
190.69 
194.24 

87.10 

466.95 

1,261.15 

800.00 

1,482.00 

285.12 

59.40 

1,632.00 

65.70 
372. 33 
379.06 

$177,140.70 

------------------------------------------------
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Procès-verbal 
14-09-81 
Adoption 

LUNDI, LE 2lième JOUR DE SEPTEMBRE 1981 

À une assemblée régulière du Conseil de la Ville de Trois-
Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 2lième jour du mois de 
septembre en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-
vingt-un à vingt heures trente, en la manière et suivant les 
formalités prescrites par la Loi, à laquelle assemblée 
étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffi-
sant pour former quorum. 

Son Honneur le Maire Gilles BEAUDOIN 
Messieurs les Conseillers Fernand GONEAU 

Léo THIBEAULT 
Antoine GAUTHIER 
Gaston VALLIÈRES 
Fernand COLBERT 
Lionel JULIEN 
Léopold ALARIE 

IL EST PROPOSt, SECONDf ET RESOLU À L'UNANIMITt: 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 14 septembre 1981 
soit adopté. 

Les avis de motions suivants sont maintenus:-

a) Amendement au règl. 191 pour créer des zones dans le sec-
teur du Parc Isabeau pour l'implantation d'une école et 
l'aménagement d'un parc district, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 27 avril 1981; 

b) Règlement décrétant des travaux de réparation du collec-
teur Des Mélèzes et emprunt, 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 15 juin 1981; 

c) Règlement décrétant des travaux de pose de services muni-
cipaux sur parties des lots 13, 14 et 16 C.T.R. et 167, 
168 et 169 P.T.R., emprunt et taxe d'amélioration locale, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 15 juin 1981; 

d) Amendement au règl. 191 re: créer une nouvelle zone lCV-10 
et permettant les stationnements, les usages commerciaux, 
les usages administratifs, les usages résidentiels et les 
divers équipements nécessaires au bon fonctionnement des 
usages permis, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 6 juillet 1981; 

e) Amendement au règl. 191 re: modifier la hauteur maximum 
des bâtiments zone RC-16 secteur 2 (Suce. Lajoie), 
avis donné par M. le Conseiller Jean-Guy Laferté, 
à la séance du 3 août 1981; 
Maintenu par M. le Conseiller Gaston Vallières; 

f) Amendement au règl. 13 re: changer le nom de la rue pré-
sentement appelée De Calonne, à partir du Boul. Des 
Forges, par celui de rue Papineau, 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Colbert, 
à la séance du 31 août 1981; 

g) Amendement au règl. 191 zone RC-1 modifier la densité 
résidentielle nette, 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Colbert, 
à la séance du 8 septembre 1981; 



Travaux 
réfection 
toiture et 
parapet du 
Centre Culturel 
Avis de motion 

415-81 
Compte rendu 
14-09-81 
Adoption 

416-81 
Règlement 
782 
Adoption 

417-81 
Projet de 
règlement 
191-65-A 
Adoption 

418-81 
Contrat 
mainlevée à 
LES CONST. 
J .C. GAGNON 
INC. 
Adoption 
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Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement décrétant des travaux de 
réfection de la toiture et du parapet du Centre Culturel et 
autorisant un emprunt de $6,000.00 au fonds de roulement pour 
en payer le coût. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 2lième jour de septembre 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Lionel Julien. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Léa Thibeault 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Commission Permanente, lundi le 14 septembre 1981 soit reçu, 
adopté et ratifié à toutes fins que de droit, avec les modi-
fications qui y ont été apportées. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 14 
septembre 1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Léa Thibeault 

Que le règlement No. 782 (1981) décrétant des travaux de 
réfection d'une partie de la conduite d'égout de la rue Des 
Bouleaux, de construction d'une station de pompage sur cette 
conduite, de remblai, de pavage, et d'expertise à la Marina, 
le tout au coût de $45,000.00 et autorisant un emprunt au 
fonds de roulement pour en payer le coût, soit adopté tel que 
soumis à tous les membres du Conseil. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que le projet de règlement No. 191-65-A (1981) concer-
nant le zonage du secteur St-Jean-de-Brébeuf, aux fins de mo-
difier la densité résidentielle nette dans la zone RC-1, soit 
adopté à toutes fins que de droit. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que la compagnie LES CONSTRUCTIONS J.C. GAGNON INC. a 
rempli toutes et chacune des obligations qu'elle avait con-
tractées concernant le lot No. 181-2-127 du cadastre de la 
Paroisse de Trois-Rivières; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant, soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
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Ville, un acte de mainlevée préparé par Me Yves-M. Veillette, 
notaire, en vertu duquel la Ville de Trois-Rivières donne 
quittance générale et finale à LES CONSTRUCTIONS J.C. GAGNON 
INC., et renonce purement et simplement aux privil~ges qui 
lui résultaient d'un acte enregistré sous le No. 327009 de 
se faire rétrocéder l'immeuble étant le lot 181-2-127 du ca-
dastre de la Paroisse de Trois-Rivières, à défaut par l'ac-
quéreur de remplir les obligations mentionnées audit acte et 
prohibition d'aliéner pour l'acquéreur du lot y mentionné. 

Il est de plus résolu de requérir le régistrateur de la 
Division d'Enregistrement de Trois-Rivières de radier pure-
ment et simplement les clauses résolutoires et de prohibition 
d'aliéner lui résultant en vertu de l'acte enregistré sous 
le No. 327009. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
acte de mainlevée qui vient d'être soumis au Conseil et dont 
copie est annexée à la présente pour en faire partie inté-
grante. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que Son Honneur le Maire soit et est autorisé à signer 
pour et au nom de la Ville, un avenant au protocole d'entente 
pour la construction d'une piscine à l'école polyvalente 
De-La-Salle, pour l'utilisation de ladite piscine pendant la 
période du 9 septembre 1981 au 30 juin 1982. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
protocole d'entente qui vient d'être soumis au Conseil. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'au cours des années 1979 et 1980, le Ministère des 
Affaires Municipales, dans le cadre de l'entente sur les 
équipements communautaires, avait mis sur pied le programme 
d'aide à la densification (PAD); 

ATTENDU qùe par ce programme une subvention de $1,000.00 
était accordée à la municipalité qui s'en prévalait pour cha-
que logement construit 01J rénové, qui tenait compte de cer-
taines règles relatives au coût et à la densité d'occupation 
du sol; 

ATTENDU que l'entente sur les équipements communautaires 
aurait dû se prolonger, mais en décembre dernier le Ministre 
Fédéral, responsable de ce programme, contre toute attente et 
de façon unilatérale, a informé le gouvernement provincial 
que son gouvernement n'était plus disposé, au contraire de ce 
qu'il avait laissé entendre à la conférence des Ministres des 
Affaires Municipales de Saint-Andrews précédemment, qu'il a 
négocié le renouvellement de l'entente pour 1981; 

ATTENDU que les protestations des Ministres des Affaires Mu-
nicipales du Canada ainsi que des municipalités sont restées 
à ce chapitre, lettre morte; 

ATTENDU que ce programme provoquait des effets bénéfiques en 
incitant à une meilleure rentabilité dans l'utilisation du 
sol, des services et équipements municipaux; 

ATTENDU qu'il s'agissait là d'un élément incitatif en ces 
temps d'inflation galopante; 
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ATTENDU qu'il y aurait lieu que ce programme d'aide soit re-
considéré pour une nouvelle mise en application; 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

De demander au Ministre des Affaires Municipales du 
Québec, M. Jacques Léonard, ainsi qu'aux municipalités de 
faire de nouvelles interventions fermes auprès du Ministre 
Fédéral, responsable du programme d'aide à densification pour 
prolonger ce programme qui constitue une aide bénéfique pour 
une meilleure rentabilité dans l'utilisation du sol, des ser-
vices et équipements municipaux et qu'il est impératif et de 
toute urgence, de prolonger ce programme pour atteindre les 
objectifs bien spécifiques en ces temps d'inflation galopan-
te. 

ADOPTÉ 

ATTENDU QUE la Course de boîtes à savon 1981 a remporté un 
succès éclatant; 

ATTENDU QU'une équipe très dynamique, appuyée par des dizai-
nes de bénévoles, s'occupe de la présentation de cette acti-
vité; 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le Conseil de Ville de Trois-Rivières félicite le 
président Éloi Guillemette et son équipe pour le grand succès 
de la Course de boîtes à savon 1981. 

ADOPTÉ 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le Conseil de Ville de Trois-Rivières félicite Les 
Loisirs Les Rivières, l'Association des Loisirs Ste-Thérèse 
et les Loisirs St-Michel Des Forges pour la tenue d'une jour-
née familiale conjointe au Parc Lambert, le 13 septembre 1981 
soulignant les activités de baseball mineur été 1981. 

ADOPTÉ 
------------------------------------------

ATTENDU que par sa résolution 364-81 du 17 août 1981, la 
Ville de Trois-Rivières avait accepté de vendre les lots 
181-861 et 181-862 à M. Bertrand J. Vallières pour le prix de 
$14,315.00; 

ATTENDU que des expertises ont révélé à M. Vallières que ce 
terrain avait déjà servi en partie à l'enfouissement de dé-
chets et qu'il lui en coûterait une somme de $12,500.00 pour 
enlever ces déchets, remettre du sable et compacter le ter-
rain pour le rendre propice à la construction; 

ATTENDU que M. Vallières est quand même intéressé à se porter 
acquéreur de ces terrains et demande une baisse du prix de 
vente à la Ville; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que le préambule ci-haut fasse partie de la présente ré-
solution; 

Que la résolution 364-81 du 17 août 1981, soit et est 
modifiée en changeant le prix de vente de $14,315.00 pour 
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celui de $4,315.00 et en ajoutant le paragraphe suivant après 
le deuxième paragraphe: 

"Pour et en considération de la baisse du prix de vente 
de $10,000.00, la Ville de Trois-Rivières compense ainsi 
la mauvaise qualité du sous-sol et se dégage de toute 
responsabilité, présente et future, quant à toute cons-
truction qui pourra être érigée sur les terrains présen-
tement vendus." 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Lionel Julien 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que le Conseil autorise par la présente le paiement des 
comptes suivants: 

Guimond Électrique Inc.: 
Éclairage de rue 1980 - estimé No. 2 -
retenue 10% 

Pavages de Nicolet Inc.: 
Pavage neuf 1981 - estimé No. 1 -
retenue 10% 
Achat d'asphalte - rapiéçage 

Gazonnement JMB Inc.: 
Achat de tourbe et terre - Parc Lemire 

Lavage Sani Inc.: 
Entretien - Hôtel de Ville, Édifice Nobert, 
local rue St-Philippe - août 1981 

Contenants Inter-cité: 
Contenants - garage municipal 
Contenants - autogare, aéroport 

Ovide Demontigny: 
Location - local rue St-Philippe - septembre 
et octobre 1981 

St-Maurice Aéro Club: 
Service de gérance - services rendus -
septembre 1981 

Johnson Controls: 
Contrat de service - Hôtel de Ville, 
Centre Culturel 

Rosaire Lapointe: 
Entretien - postes Nos. 1, 2 et 3 - août 1981 

La Cie Micom Inc.: 
Contrat de service de maintenance - 1981-82 

Panier Fleuri Enr.: 
Fleurs - Famille Faucher 
Fleurs - Famille Alarie 

Robert Racine: 
Service de vérification des ascenseurs -
Hôtel de Ville, Centre Culturel, Édifice 
Nobert - août 1981 

Xérox Canada: 
Service de photocopies - juillet et août 1981 -
Expo et Bibliothèque 

Michel Tousignant: 
Allocation vestimentaire - Division Sûreté 

Serge Lafrance: 
Allocation vestimentaire - Division Sûreté 

Michel Gervais: 
Allocation vestimentaire - Division Sûreté 

Congrès Mondial des Sciences de l'Éducation: 
Réception - congres 

Verrerie des Forges Inc.: 
Achat de verres - portes-crayons 

Chambre de Commerce: 
Souper du mardi - 15 septembre 1981 

Garde Ste-Cécile: 

$ 44,505.74 

15,535.64 
6,250.32 

1,747.60 

3,812.93 

2,043.60 
161.80 

400.00 

390.00 

772. 7 5 

1,929.60 

1,732.00 

27.00 
27.00 

112.00 

818.19 

40.00 

55.00 

112.50 

500.00 

216.00 

40.00 
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Octroi - vente de crayons 
École des Petits Artistes: 

Commandite récital fin d'année 
Comité de Zone F.B.A.Q.: 

Frais des marqueurs - août 1981 
F.B.A.Q. Mauricie: 

Frais d'arbitrage - août 1981 
Association Sportive Ste-Cécile: 

Paiement du moniteur responsable -
dernier versement 

Association Trifluvienne de Soccer: 
Clubs sportifs 1980-81 

Association des Hommes de Chevaux Unis du Québec: 
Promotion 

HIPPODROME: 

Cotnoir & Pleau: 
Achat de bière 

Journal de Montréal: 
Publicité 

Télé St-Maurice Inc.: 
Publicité - août 1981 

Alais Kadima-Nzuji: 
Honoraires professionnels - tableau d'affichage 

EXPOSITION 1981 

C.A.P.A.C.: 
Redevance de permis provisoire 

Deshaies, Ferron, Tousignant & Associés: 
Assurance système de son et piano -
spectacles Grande Scène 

Laviolette Auto Location: 
Location d'automobiles (bureau, barrières, 
stationnement, roues de fortune, spectacles 
parachutistes) 

Marché St-Louis: 
Achats divers 

Exposition Provinciale du Québec: 
Location de tourniquets 

Station Carré des Forges: 
Achat de gazoline - voitures en location 

Circuit Litéraire: 
Production de communiqués de presse 

Ambulance St-Jean: 
Nourriture et médicaments 

Auto-Page Enr. : 
Utilisation de deux télé-pages 

Le Pro-J ac Ltée: 
Dîner - comité des roues 

Purolator Courrier: 
Courrier spécial 

Perrin Piano Enr.: 
Accordement de piano 

Restaurant Le Bourguignon: 
Dîner - comité de finances, comité des roues 
de fortune et invités des roues de fortune 

Roger Rompre: 
Dépenses de voyage - transport des tourniquets -
Québec 

U.Q.T.R.: 
Location de matériel de nettoyage du pavillon 
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50.00 

192.50 

590.00 

200.00 

1,950.00 

240.00 

720. 45 

40.31 

1,632.00 

437.50 

263.51 

700.00 

3,261.41 

2.68 

4,860.00 

289.97 

60.00 

197.24 

54.00 

16.49 

82.85 

176.20 

217.05 

22.05 

commercial 1,013.60 
Roland Panneton: 

Travail spécial - mise en place et surveillance -
roues de fortune 700.00 

Marie-Paule Parenteau: 
Sélection du personnel - roues de fortune 310.00 

Louise Laroche: 
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Sélection du personnel - roues de fortune 
Association Avicole Trifluvienne: 

Participation - exposants petits animaux 
Motel Castel Des Prés: 

Location - équipe des parachutistes -
Armée Canadienne 

Jacques Brisoux: 
Honoraires professionnels - enquête spéciale 

Corps des Cadets de la Marine: 
Nettoyage du terrain 

Normand Fontaine & Al: 
Juges et vérificateurs - secteur agricole 

Jocelyne Veillette: 
Salon des Arts - période du 1er au 10 août 1981 

Mirielle Loranger & Al: 
Travail - Salon des Arts 

Jean-Baptiste Lord: 
Préparation de cassettes - réunions et rencontres 

Marc Boucher & Al: 
Travail piscine 

Douglas Thibeault: 
Dépenses d'organisation - spectacles piscine 

Roger Picard: 
Festival de Danse - déjà versé $2,500.00 

ALLOCATIONS D'AUTOMOBILES - AOÛT 1981 

Lionel Duval - rétroactivité 
Claude Juteau - 215 milles 
Alain Ricard - 78 milles 
Denis Ricard - 185 milles 
André Laberge - 226 milles 
André Mareil - 84 km 
Jean-Louis Ouellette - 770 milles 

Michel Matteau: 
Dîner - invité S.H.Q. 

REMBOURSEMENTS DE PETITES-CAISSES 

Gaston Desaulniers 
Gabriel Trahan 
Jean Alarie 
René Moufette 
Roger Bruneau 
Jacqueline Robichaud 

1,300.00 

676.00 

1,200.00 

2,500.00 

1,563.50 

300.00 

200.00 

330.00 

560.00 

409.22 

4,751.72 

300.60 
43.00 
15.60 
59.20 
72.32 
16.80 

197.40 

27.55 

79.60 
222.05 
145. 72 
175.30 

52. 98 
51.67 

TOTAL $114,853.71 

LA SÉANCE EST ENSUITE LEVÉE. 

t, GREFF::7 
JL/JRD 

ADOPTÉ 



Procès-verbal 
21-09-81 
Adoption 

LUNDI, LE 28ième JOUR DE SEPTEMBRE 1981 

À une assemblée régulière du Conseil de la Ville de Trois-
Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 28ième jour du mois de 
septembre en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-
vingt-un à vingt heures trente, en la manière et suivant les 
formalités prescrites par la Loi, à laquelle assemblée 
étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffi-
sant pour former quorum. 

Son Honneur le Maire 
Messieurs les Conseillers 

Gilles 
Fernand 
Léo 
Antoine 
Gaston 
Fernand 
Jean-Guy 
Lionel 

BEAUDOIN 
GONEAU 
THIBEAULT 
GAUTHIER 
VALLIÈRES 
COLBERT 
LAFERT:E: 
JULIEN 

IL EST PROPOS:E:, SECOND:E: ET R:E:SOLU À L'UNANIMIT:E:: 
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Que le procès-verbal de l'assemblée du 21 septembre 1981 
soit adopté. 

Les avis de motions suivants sont maintenus:-

a) Amendement au règl. 191 pour créer des zones dans le sec-
teur du Parc Isabeau pour l'implantation d'une école et 
l'aménagement d'un parc district, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 27 avril 1981; 
Maintenu par M. le Conseiller Lionel Julien; 

b) Règlement décrétant des travaux de réparation du collec-
teur Des Mélèzes et emprunt, 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 15 juin 1981; 

c) Règlement décrétant des travaux de pose de services muni-
cipaux sur parties des lots 13, 14 et 16 C.T.R. et 167, 
168 et 169 P.T.R., emprunt et taxe d'amélioration locale, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 15 juin 1981; 

d) Amendement au règl. 191 re: créer une nouvelle zone lCV-10 
et permettant les stationnements, les usages commerciaux, 
les usages administratifs, les usages résidentiels et les 
divers équipements nécessaires au bon fonctionnement des 
usages permis, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 6 juillet 1981; 

e) Amendement au règl. 191 re: modifier la hauteur maximum 
des bâtiments zone RC-16 secteur 2 (Suce. Lajoie), 
avis donné par M. le Conseiller Jean-Guy Laferté, 
à la séance du 3 août 1981; 

f) Amendement au règl. 13 re: changer le nom de la rue pré-
sentement appelée De Calonne, à partir du Boul. Des 
Forges, par celui de rue Papineau, 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Colbert, 
à la séance du 31 août 1981; 

g) Amendement au règl. 191 zone RC-1 modifier la densité 
résidentielle nette, 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Colbert, 
à la séance du 8 septembre 1981; 

------------------------------------------------
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Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement amendant le règlement 
191-59 concernant le zonage du quartier St-Philippe, zone 
I-30, aux fins de permettre les usages permis à l'item 8 de 
la grille des spécifications. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 28ième jour de septembre 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Léo Thibeault. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Lionel Julien 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Commission Permanente, lundi le 21 septembre 1981 soit reçu, 
adopté et ratifié à toutes fins que de droit, avec les modi-
fications qui y ont été apportées. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 21 
septembre 1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
ET RÉSOLU: 

Que le règlement No. 783 (1981) décrétant des travaux de 
réfection de la toiture et du parapet du Centre Culturel et 
autorisant un emprunt de $6,000.00 au fonds de roulement pour 
en payer le coût, soit adopté tel que soumis à tous les mem-
bres du Conseil. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que la Ville de Trois-Rivières accepte d'acquérir de LES 
IMMEUBLES LAMBERT INC., les lots 173-205 et 174-154 du cadas-
tre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières, pour le prix 
de $1.00. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, l'acte de cession préparé par Me Jean De Charette, no-
taire, constatant cette transaction. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
projet d'acte de cession qui vient d'être soumis au Conseil 
et dont copie est annexée à la présente pour en faire partie 
intégrante. 

ADOPTÉ 

PROPOSE; PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
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suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un contrat sous seing privé avec la compagnie DALEY 
INC., en vertu duquel celle-ci s'engage à exécuter des tra-
vaux de réfection de la toiture de l'Hippodrome et autres 
travaux connexes pour le prix de $100,690.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil. 

ADOPTÉ 

PROPOSf': PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un contrat sous seing privé avec la compagnie CONS-
TRUCTION ET PAVAGE R:>RTNEUF INC., en vertu duquel celle-ci 
s'engage à exécuter des travaux de recouvrement de pavage sur 
le Boul. Des Forges, entre la 16ième rue et le Ki-8-Eb pour 
le prix de $96,600.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil. 

PRO POSÉ PAR: 
SECONDf': PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un contrat sous seing privé avec la compagnie INSPEC-
TRONIC LTÉE, en vertu duquel celle-ci s'engage à exécuter des 
travaux de rénovation d'un égout sur la rue St-Olivier au 
moyen du revêtement instituform pour le prix de $64,800.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil. 

ADOPT:f': 

ATTENDU que la compagnie Trans-Canada Pipelines nous a infor-
mé de son intention de déposer prochainement auprès de l'Of-
fice National de l'énergie une demande d'autorisation de 
franchissement des emprises de route, des fossés d'irrigation 
ou de drainage et de toutes autres infrastructures relevant 
de notre administration; 

IL EST PROPOS:f':, SECOND:f': ET Rf':COLU À L'UNANIMIT:f':: 

De ne pas s'objecter au type de construction envisagé et 
au mode de réalisation des travaux indiqués sur les plans de 
Trans-Canada Pipelines portant le numéro: 

1-2-20-MM-023, en date du 81-06-17 Rev. 00 
1-2-20-RX-001, en date du 81-08-17 Rev. 00 
1-2-20-wx-001, en date du 81-08-17 Rev. 00 
1-2-23-RX-025, en date du 81-07-22 Rev. 00 
1-2-23-RX-027, en date du 81-06-10 Rev. 00 
1-2-23-WX-060, en date du 81-06-04 Rev. 00. 

ADOPTÉ 
------------------------------------------------



432-81 
Plans d'aqueduc 
et égout de la 
rue Léo-Pidgeon 
etc. 
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433-81 
Projet de 
règlement 
191-59-C 
Adoption 

434-81 
Radiations 
au contrat 
avec la 
Com. des 
Écoles 
Catholiques 
de T.-R. 
Adoption 

LUNDI, LE 28ième JOUR DE SEPTEMBRE 1981 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le Conseil de Ville de Trois-Rivières, désirant pro-
céder à l'exécution de travaux d'aqueduc et d'égout sur les 
rues Léo-Pidgeon, 12ième rue et sur le Boul. Des Forges, ac-
cepte les plans préparés par les services techniques et auto-
rise le directeur à soumettre lesdits plans et sollicite, par 
les présentes, leur approbation du Ministère de l'Environne-
ment du Québec. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Goneau 

Que le projet de règlement No. 191-59-C (1981) concer-
nant le zonage du quartier St-Philippe, zone I-30, aux fins 
de permettre les usages permis à l'item de la grille de spé-
cifications soit adopté à toutes fins que de droit. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'en mai 1961, la Ville de Trois-Rivières avait cédé 
l'immeuble suivant à la Commission des Écoles Catholiques des 
Trois-Rivières, comme contrepartie d'un échange enregistré à 
Trois-Rivières sous le No. 222,875: 

DÉSIGNATION: 

Une lisière de terrain à prendre et détacher, du côté 
ouest du lot connu et désigné comme faisant partie du lot nu-
méro SIX de la subdivision officielle du lot numéro DEUX CENT 
SOIXANTE-DIX-NEUF (279-P.6) du cadastre officiel de la Cité 
des Trois-Rivières; tel que le tout apparaît en couleur rouge 
sur le plan numéro 4-504 des dossiers du bureau de l'ingéni-
eur de la Cité des Trois-Rivières, d'une superficie approxi-
mative de quatre mille neuf cent cinquante-et-un pieds carrés 
et cinq dixièmes (4,951.5 pi.ca.) et délimités par les let-
tres ABC D sur ledit plan et suivant description technique 
préparée par Monsieur Robert Boisclair, Ing. P., en date du 
28 décembre 1960, copies dudit plan et de ladite description 
technique étant annexées à la minute numéro 11,587 de Me 
Roger Paquin, Notaire. 

ATTENDU que les parties à cet échange n'avaient pas renoncé 
au privilège des co-échangistes et au droit de répétition 
prévus aux articles 1598 et 2100 du code civil. 

ATTENDU que la Commission des Écoles Catholiques des Trois-
Rivières a cédé l'immeuble ci-haut désigné à la Commission 
Scolaire Régionale des Vieilles Forges par acte enregistré à 
Trois-Rivières sous le No. 293,697, le 29 octobre 1974 et que 
cette dernière entend céder cet immeuble à la Société d'Habi-
tation du Québec; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que le préambule ci-haut fasse partie du présent règle-
ment; 

Que la Ville de Trois-Rivières renonce au privilège des 
co-échangistes et au droit de répétition prévus aux articles 
1598 et 2100 du Code civil qui lui résultaient d'un acte d'é-
change impliquant l'immeuble ci-haut désigné, et enregistré 
le 10 mai 1961, sous le No. 222,875 de la Division d'enregis-
trement de Trois-Rivières. 
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Contrat 
JEAN CARON 
& FILS INC. 
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436-81 
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Que la Ville requiert le Régistrateur du bureau d'enre-
gistrement de Trois-Rivières de faire dans ses registres tou-
tes les radiations nécessaires. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières accepte la 
soumission de JEAN CARON & FILS INC. au montant de $46,995.00 
pour l'éclairage du terrain de balle du Parc Jacques-Buteux. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un contrat sous seing privé avec la compagnie JEAN 
CARON & FILS INC., en vertu duquel celle-ci s'engage à exécu-
ter des travaux d'éclairage du terrain de balle du Parc 
Jacques-Buteux pour le prix de $46,995.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil. 

PROPOSf PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Fernand Colbert 
M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières accepte la 
soumission de JEAN CARON & FILS INC. au montant de $12,865.10 
pour l'éclairage du terrain de balle du Parc St-Jean-de-Bré-
beuf. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un contrat sous seing privé avec la compagnie JEAN 
CARON & FILS INC., en vertu duquel celle-ci s'engage à exécu-
ter des travaux d'éclairage du terrain de balle du Parc St-
Jean-de-Brébeuf pour le prix de $12,865.10. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que le Conseil autorise par la présente le paiement des 
comptes suivants: 

Dalby Inc.: 
Aménagement des locaux voisins du S.E.E.I. -
paiement No. 2 -
Remise de retenue 

Vandry, Jobin, Gravel & Associés: 
Préparation de plan et devis - installation 
de feux de circulation - juin 1981 

- juillet 1981 
Guimond Électrique: 

Éclairage de rues - remise de retenue 
Travaux additionnels 

Inspectronic Ltée: 
Nettoyage et réparation - collecteur zone 2 -
estimé No. 2 - retenue 10% 

Martel Express: 
Déménagement S.E.E.I. 

Cie Mediacom Inc.: 

$ 2,057.56 
2,990.00 

3,742.44 
5,860.70 

7,025.58 
460.00 

27,666.31 

410.50 
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Location panneau-réclame - autoroute 55 
Pinet & Fils: 

Fourniture et pose de stores et rideaux -
local S.E.E.I. 

Trois-Rivières Location: 
Location de plaques vibrantes, barricades, 
cie à béton 

Cie ~anadienne de Linge: 
Service de nettoyage - Centre Culturel, 
Hôtel de Ville, Colisée, Hippodrome 

Canadian General Electric: 
Entretien service de radio-communication -
service de la Police 

Centre de Plongée Sous-marine: 
Nettoyage de tuyaux - Des Mélèzes - Sortie 
rivière St-Maurice 

Laboratoires de Construction: 
Prélèvement de béton 

Club de Golf Ki-8-Eb: 
Promotion 

Marché Victoria: 
Achats divers 

Maurice Blanchette: 
Don - mise à la retraite 

Édouard Vézina: 
Honoraires - Vente par M. Bernardin Demers 

Jean De Charette: 
Honoraires - Cession par les Soeurs de 
la Miséricorde 

Louis Valentine: 
Photographie et encadrement 

Le Nouvelliste: 
Publicité S.R.P. 
Avis public - appel d'offres 

Grondin, Lebel & Associés: 
Honoraires - consultation complexe hôtelier 

Roméo Flageol: 
Photo - Maison des Vins 

Service National des Sauveteurs Inc.: 
Affiliation - année 1981 

Pitney Bowes Canada: 
Location compteur postal - octobre à 
décembre 1981 

Martel Express: 
Transport service informatique 

Xérox Canada: 
Service de photocopies et cancellation -

~)'.----------- #" 
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50.00 

1,976.11 

3,280.15 

459.30 

1,194.25 

200.00 

60.00 

79.45 

40.45 

200.00 

253.00 

150.00 

108.00 

37 .oo 
600.00 

765.00 

10.80 

30.00 

102.06 

40.00 

trésorerie 273.62 
Service de photocopies - août 1981 -
Administration générale, Police, Travaux Publics, 
Expo, etc. 1,625.96 

Librairie du Cap Inc.: 
Location de photocopieurs Rofax - août 1981 -
Administration générale, Police, Travaux Publics, 
Exposition, etc. 1,060.53 

Service Procan Ltée: 
Location mini-ordinateur - septembre 1981 -
hippodrome 

Imprimerie St-Patrice: 
Composition pour rapport annuel 1980 

Richard Marcouiller: 
Distribution de journaux - Service Récréation 
et Parcs 

Club Radisson de Trois-Rivières: 

285.12 

128.48 

50.00 

Utilisation des courts de tennis - paiement final 501.50 
Comité des Scouts de Ste-Marguerite: 

Remise vente de papier 87.27 
Pavillon St-Arnaud: 

Gestion et entretien du parc Pie XII -
terrain de balle-molle et pavillon -
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dernier versement 
Comité de la Traverse des Ages: 

Entretien des locaux - octobre 1981 

ACHATS - RESTAURANT PAVILLON DE LA JEUNESSE 

Vaillancourt 
Cie H. Fortier 
Den-Mart Inc. 
Crèmerie Union Inc. 
Crèmerie de Trois-Rivières 

Jean-Paul Lamy: 
Subvention restauration secteur St-Philippe 

Jean-Louis Pépin: 
Subvention restauration secteur St-Philippe 

LE P'TIT BISTRO - EXPO 1981 

Henri Bourgeois Inc.: 
Achat de verres et sacs 

Brasserie Labatt: 
Achat de bière 

Brasserie O'Keefe: 
Achat de bière 

Cotnoir & Pleau: 
Achat de bière 

Roy & Lafontaine: 
Achats de liqueurs 

Inter-Cité Réfrigération: 
Achat de glace 

Les Services MC Enr.: 
Selon contrat - pourcentage pour services 
sur vente de bière 
Répartition 15% des recettes 

Wilson O'Shaughnessy: 
Repas divers 

ALLOCATIONS D'AUTOMOBILES - R~TROACTIVITt 

Réal Ayotte 
Roger Baril 
Gaston Desaulniers 
Lionel Duval 
Claude Juteau 
Alain Léveillé 
Alain Provencher 
Robert Rousseau 
Gaston Tousignant 
André Verville 

Jean-Guy Laferté: 
Allocation d'automobile - 331 kilomètres 

Gilles Beaudoin: 
Dépenses - Dîner, conférence de presse, invités 

2,500.00 

646.00 

16.05 
314.42 

7.55 
22.25 
15.70 

7,112.50 

5,955.00 

1,286.73 

2,536.00 

1,636.50 

5,231.50 

440.00 

85.00 

551.98 
1,719.05 

61.72 

338.01 
170.00 
241.76 
245.73 
88.40 

167.90 
248.04 
329.13 
222.61 
287.87 

66.20 

Via Rail, rétroactivité millage automobile 80.87 
Jean-Guy Perreault: 

Dépenses de voyage - Québec - Re: Cour Provinciale 40.00 
Serge Hamel: 

Dépenses de voyage - IBM - Montréal 64.75 

REMBOURSEMENTS DE PETITES-CAISSES: 

André Mareil 
Jacques St-Laurent 
René Moufette 
Guy-Paul Simard 
Jean Lamy 

189.20 
48.46 

345.65 
251.16 

85.47 
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TOTAL $97,510.30 

ADOPTÉ 

LA S:M.NCE EST ENSUITE LEV~E. 

JL/JRD 



Procès-verbal 
28-09-81 
Adoption 

LUNDI, LE 13ième JOUR D'OCTOBRE 1981 .-... 'l, - --------~ ... 
' 
A une assemblée régulière du Conseil de la Ville de Trois-

Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 13ième jour du mois 
d'octobre en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-
vingt-un à vingt heures trente, en la manière et suivant les 
formalités prescrites par la Loi, à laquelle assemblée 
étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffi-
sant pour former quorum. 

Son Honneur le Maire 
Messieurs les Conseillers 

Gilles 
Fernand 
Léa 
Antoine 
Gaston 
Fernand 
Jean-Guy 
Lionel 
Léopold 

BEAUDOIN 
GONEAU 
THIBEAULT 
GAUTHIER 
VALLIÈRES 
COLBERT 
LAFERTÉ 
JULIEN 
ALARIE 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 28 septembre 1981 
soit adopté. 

ADOPTÉ 

Les avis de motions suivants sont maintenus:-

a) Amendement au règl. 191 pour créer des zones dans le sec-
teur du Parc Isabeau pour l'implantation d'une école et 
l'aménagement d'un parc district, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 27 avril 1981; 

b) Règlement décrétant des travaux de réparation du collec-
teur Des Mélèzes et emprunt, 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 15 juin 1981; 

c) Règlement décrétant des travaux de pose de services muni-
cipaux sur parties des lots 13, 14 et 16 C.T.R. et 167, 
168 et 169 P.T.R., emprunt et taxe d'amélioration locale, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 15 juin 1981; 

d) Amendement au règl. 191 re: créer une nouvelle zone lCV-10 
et permettant les stationnements, les usages commerciaux, 
les usages administratifs, les usages résidentiels et les 
divers équipements nécessaires au bon fonctionnement des 
usages permis, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 6 juillet 1981; 

e) Amendement au règl. 191 re: modifier la hauteur maximum 
des bâtiments zone RC-16 secteur 2 (Suce. Lajoie), 
avis donné par M. le Conseiller Jean-Guy Laferté, 
à la séance du 3 août 1981; 

f) Amendement au règl. 13 re: changer le nom de la rue pré-
sentement appelée De Calonne, à partir du Boul. Des 
Forges, par celui de rue Papineau, 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Colbert, 
à la séance du 31 août 1981; 

g) Amendement au règl. 191 zone RC-1 modifier la densité 
résidentielle nette, 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Colbert, 
à la séance du 8 septembre 1981; 



Amendement 
au règl. 
191-59 
(Secteur 
St-Philippe) 
Avis de motion 

438-81 
Compte rendu 
28-09-81 
Adoption 

439-81 
Contrat 
LES SYSTÈMES 
DE CIRCULATION 
FORTRAN LTÉE 
Adoption 

440-81 
Contrat 
TÉLÉCON 
INC. 
Adoption 
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h) Amendement au règl. 191-59 (Secteur St-Philippe) re: 
commerce de motos rue Notre-Dame, 
avis donné par M. le Conseiller Léo Thibeault, 
à la séance du 28 septembre 1981; 
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Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement amendant le règlement 
191-59 concernant le zonage du quartier St-Philippe zone C-8, 
aux fins d'abroger les normes d'implantation des bâtiments à 
l'exception de la marge de recul avant. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 13ième jour d'octobre 1981. 

SIGNf::: M. le Conseiller Fernand Colbert. 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Commission Permanente, lundi le 28 septembre 1981 soit reçu, 
adopté et ratifié à toutes fins que de droit, avec les modi-
fications qui y ont été apportées. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un contrat sous seing privé avec la compagnie LES SYS-
TÈMES DE CIRCULATION FORTRAN LIMITÉE en vertu duquel celle-ci 
s'engage à la fourniture de contrôleurs Boul. Rigaud - rue De 
Malapart, Boul. Rigaud - Boul. Des Forges pour le prix de 
$23,189.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un contrat sous seing privé avec la compagnie TÉLÉCON 
INC. en vertu duquel celle-ci s'engage à la fourniture et 
l'installation de feux de circulation Boul. Rigaud - rue De 
Malapart, Boul. Rigaud - Boul. Des Forges pour le prix de 
$55,216.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil. 

ADOPTÉ 
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PROPOSt PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Goneau 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation au plan préparé par M. Roger Gélinas, A.G., en 
date du 9 septembre 1981 montrant la subdivision d'une partie 
du lot 193 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières, si-
tué Boul. Parent, appartenant à M. François Masse et donnant 
effet au lot 193-186. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation au plan préparé par M. Paul Michaud, A.G., en da-
te du 14 juillet 1981 montrant la subdivision d'une partie 
des lots 186 et 189 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivi-
ères, situés Boul. Des Forges, appartenant à la Cie d'Élec-
tricité Shawinigan (Hydro-Québec) et donnant effet aux lots 
186-6 et 189-1. 

ADOPTt 

ATTENDU qu'aucun croquis n'a été publié avec l'avis public 
invitant les propriétaires habiles à voter à se prononcer sur 
le règlement 780; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
ET RÉSOLU: 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières se porte 
garant du vice de procédure créé par le défaut de publication 
d'un croquis avec l'avis public invitant les propriétaires 
habiles à voter, à se prononcer sur le règlement 780. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que permission soit donnée aux organisateurs du tournoi 
national "Bantam" de Trois-Rivières, de vendre de la bière 
pendant la tenue de cet événement qui se tiendra du 15 au 24 
janvier 1982 au Colisée de Trois-Rivières. 

PROPOS:g PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que les comptes au montant de $3,943,290.91 comprenant 
les chèques émis dans le cours du mois de septembre soient 
acceptés et ratifiés à toutes fins que de droit. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que le Conseil de Ville de Trois-Rivières, désirant pro-
céder à l'exécution de travaux d'aqueduc à l'usine de traite-
ment d'eau, ainsi que de remplacement d'une vanne de contrôle 
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à l'intersection du Boul. Du Carmel et de la rue De Calonne, 
accepte les plans préparés par les services techniques et au-
torise le directeur à soumettre lesdits plans et sollicite, 
par les présentes, leur approbation du Ministère de l'Envi-
ronnement du Québec. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Fernand Colbert 
M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le Conseil autorise par la présente le paiement des 
comptes suivants: 

Noé Veillette Inc.: 
Excavation et remplissage - zone No. 2 -
estimé No. 1 - retenue 10% $ 50,359.50 

Inspectronic Ltée: 
Nettoyage et réparation - collecteur zone 
No. 2 - estimé No. 3 - retenue 10% et remise 
d'appel d'offres 13,883.31 
Revêtement instituform - égout St-Olivier -
estimé No. 1 - retenue 10% 55,404.00 

Gaston Paillé Ltée: 
Branchements de service 1981 - estimés 6 et 7 
retenues 10% 6,301.88 

C.E. Roux Inc.: 
Maison des Vins - estimé No. 4 - retenue 10% 33,208.24 

Maurice Couture Ltée: 
Remplacement de 2 portes - usine de filtration 5,283.00 
Bureau de la gérance - hippodrome - estimé No. 1 -
retenue 10% 
Salle J.A. Thompson - guichet double -
estimé No. 1 - retenue 10% 

Rénovation Aqua Inc.: 
Service de technicien pour installation 
d'un ballon 

Laboratoires Choisy Ltée: 
Coût de surveillance et contrôle - recouvrement 
de pavage 1981 
Contrôle de béton 

Corporation des CGA du Québec: 

20,025.00 

7,335.00 

402.50 

6,239.65 
60.00 

Inscription cours en évaluation de contrôle interne 
(Jean Hélie et Gilles Grenier) 235.00 

Restaurant Le Bourguignon: 
Participation de la Ville - visite du Gouverneur 
Général du Canada 

Chambre de Commerce: 
Promotion - Bal du Centenaire 

Mediacom: 
Location panneau publicitaire - autoroute 55 -
septembre 1981 

Institut de Police du Québec: 
Cours technique de patrouille - 5 candidats 
Cours gestion policière - session 5 - 1 candidat 

Commission Scolaire de Trois-Rivières: 
Entretien ménager des parcs-écoles - août 1981 

Xérox Canada: 
Service de photocopies - S.R.P. - août 1981 

Contenants Inter-cité: 
Contenants - parc Pie XII 

Le Nouvelliste: 
Appel d'offres - Zonage - Avis de taxes - S.R.P. 
Avis public - dépôt du rôle 1982 - S.R.P. 

SPAM Inc.: 
Appels spéciaux - août 1981 

Productions Specta Inc.: 
Cachet de !'Ensemble Vocal Sérénade 
Location de système de son 

500.00 

200.00 

50.00 

187.50 
37.50 

179.57 

440.07 

156.00 

1,227.80 
606.85 

210.00 

300.00 
225.00 
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Gestion du Centre Culturel - dernier versement 
Loisirs Ste-Thérèse: 

Entretien et surveillance du parc de balle-molle 
Lambert - dernier versement 

Centre Landry: 
Animateur responsable du terrain de jeux -
dernier versement 

Loisirs Ste-Cécile: 
Moniteur responsable - 2e versement 

ALLOCATIONS D'AUTOMOBILES 

Jeannine Lafontaine - 540 milles - février à août 
1981 

Yvon Ratelle - rétroactivité 
Jean-Louis Goneau - 243 milles - août 1981 
Raymond Bérubé - 257 milles - août 1981 

Ré t roac ti vit é 
Guy Poirier - rétroactivité 

130.00 

310.00 

200.00 

172.80 
265.78 

77. 76 
82.24 
88.60 
73.00 

Dépenses de voyage - Bromont 
Honoraires - août et septembre 1981 

Claude Doucet - rétroactvité 
Dépenses de voyage - Hull - Conférence MFOA 

166.13 
6,000.00 

20.00 
279.39 

Henri-Paul Durand: 
Dépenses de voyage - St-Hyacinthe - visite 
de Westinghouse 

REMBOURSEMENTS DE PETITES-CAISSES: 

Maurice Lamirande 
Alain Tremblay 

Allocation d'automobile - avril à septembre 1981 -
829 milles 
Rétroactivité 

EXPOSITION (comptes déjà soumis au comité des finances) 

Roland Panneton: 
Travail spécial - roues de fortune - ajustement 

Réal Bélanger: 
Prime aux exposants 

Jean Alarie: 
Dépenses de 
Sherbrooke, 
Visites des 
Allocation 
913 milles 

voyage - Montréal (permis et loterie) -
Victoriaville, Montmagny, Québec -
expos 

d'automobile juillet, août 1981 -

Allocation d'automobile - rétroactivité 
Raymond Laflamme: 

Allocation d'automobile - visite Expo de Montmagny 
Roger Rompré: 

Allocation d'automobile - juillet - 661 milles 
Allocation spéciale - 23 jours 
Allocation d'automobile - rétroactivité 

Jacqueline Robichaud: 
Allocation d'automobile - août 1981 - 1,204 km 
Allocation d'automobile - rétroactivité 

André Bergeron: 
Transport d'oeufs d'incubation 

Marcel Montambeault: 
Nourriture pour ferme Isidore et transport 
d'un poney 

Anselme Huot: 
Mise en place et démantèlement de la ferme Isidore -
location d'un camion - transport de ruches 

15.00 

152.62 
42.69 

265.28 
115.10 

225.00 

36.10 

99.63 

233.73 
360.78 

59.68 

190.37 
23.00 

277.54 

240.80 
44.82 

122.21 

42.69 

d'abeilles 162.78 
Louis Bolduc: 

Planification et organisation secteur agricole 
et ferme Isidore 210.56 
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Jacques Lemaire: 
Visite Expo Québec - contrôle des barrières 
(3 personnes) 

Réjean Montour: 
Allocation d'automobile - bureau de l'Expo 

Douglas Thibeault: 
Frais de déplacement - activités piscine 

Manon De La Chevrotière: 
Dépenses diverses - allocation d'automobile -
Salon des Arts 

Guy Beaubien: 
Dépenses de voyage - sélection d'exposants 

Mirielle Loranger: 
Dépenses de voyage - comité Salon des Arts 

Jocelyne Veillette: 
Responsable - Salon des Arts 

Vérificateurs - Agriculture 

Johanne Ghielen 
Gérald Alie 
Florient Olscamp 
Léonie Ghielen 
Mathias Joosten 
Sylvie Plourde 
Ronald Pellerin 
Fernand Normandin 
Michel Landry 
Yvan Lafontaine 
Jocelyne Jacob 
Simon Baillargeon 
Marc Angers 
Alain Tremblay 
Thomas Simard 
Lucie Rioux 
René Mongrain 
Claude Marchand 
Michel Lemelin 
Marc Coulombe 
Marc Bergeron 
Claude Béland 
Claude Caron 
Jacques Pépin 

Suzie Le Sauteur: 
Dépenses de voyage - bureau et Laboratoires 
Régionaux - section agricole - Ministère de 
l'Agriculture 

Maurice Dupont: 
Dépenses - visite Expo St-Hyacinthe - cassettes 
pour télévision, batteries et films 

Jean Caron & Fils: 
fclairage - terrain de balle - Parc fcole 
St-Sacrement - paiement No. 1 - retenue 10% 
fclairage - 5 parcs - paiement No. 2 -
retenue 10% 

Dalby Inc.: 
Réfection Cimetière St-James - estimé No. 2 -
retenue 10% 

Terrassements Modernes: 
Plantation - Parc Des Pins 

Pavage Portneuf: 
Recouvrement de pavage 1981 - remise de partie 
de retenue 

Laboratoires Choisy: 
Prélèvement - recouvrement de pavage 

Pavages de Nicolet Inc.: 
Achat d'asphalte 

Grand Prix Trois-Rivières: 

115.02 

41.29 

323.62 

75.09 

55.22 

12.32 

115.50 

9.14 
17.76 
17.54 
11.90 
11.90 
58.02 
15.97 
19.60 
19.44 

4.94 
6.88 

100. 77 
70.15 
27.04 
27.22 
13.78 
11.38 
25.91 
31.13 
24.82 
28.92 
16.96 
24.82 
25.02 

105.46 

104.15 

7,662.60 

10,379.70 

24,110.17 

7,803.00 

7,571.41 

17.50 

14,184.00 
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Grand Prix Trois-Rivières: 
Peinture du stade de baseball 

Marché Victoria: 
Achats divers 

S. P.A.M.: 
Achats par télé-page - septembre 1981 

Service Sanitaire Régional: 
Cueillette de déchets - septembre 1981 
Voyages du lundi 

Rosaire Lapointe: 
Entretien ménager - Postes Nos. 1, 2 et 3 -
septembre 1981 

St-Maurice Aéro Club: 
Services rendus - service de gérance -
octobre 1981 

Dr. Roger Caron: 
Examens médicaux - septembre 1981 

Linteau, Villeneuve, Miller: 
Huissiers 

Jacques Trudel: 
Huissier 

Club Entracte: 
Subvention retraités municipaux 

Société Patrimoine de Trois-Rivières: 
Dépliants - Maison des Vins 

J.C. Trépanier: 
Vidanges fosses septiques 

Télécommunication Trois-Rivières: 
Service de télé-page - Police - octobre 1981 

Studio Régent Inc.: 
Service de photos - tvaluation 

ACHATS - PAVILLON DE LA JEUNESSE 

C. Yum Yum 
Crèmerie Union 
Crèmerie Trois-Rivières 
Canada Parckers 
Cie H. Fortier 

Service Procan Ltée: 
Location mini-ordinateur - octobre 1981 -
hippodrome 

Alais Kadima-Nzuji: 
Honoraires professionnels - hippodrome 

SUBVENTIONS - RESTAURATION SECTEUR ST-PHILIPPE 
(PAREL) 

Yvon St-Louis 
Gérard Grenier 
Violette Savoie 
Rosaire Lampron 
M.A. Desjardins 
Yvon Lamothe 
Mme R. Jacques 
Thérèse Julien 
Gaston Laliberté 
Maurice Verner 
Claude Simard 

ALLOCATIONS D'AUTOMOBILES - SEPTEMBRE 1981 

Gaston Tousignant - 243 milles 
Gilles Thibeault - 156 milles 
Raymond St-Pierre - 232 milles 
Louis Saintonge - 97 milles 
Robert Rousseau - 789 milles 
Alain Provencher - 528 milles 
Yvon Poirier - 475 milles 

1,899.79 

119.17 

135.00 

29,603.79 
416.75 

2,412.00 

390.00 

320.00 

25.50 

498.50 

150. 00 

200.00 

65.00 

38.07 

1,724.92 

27.14 
16.63 

9.20 
72.55 
77.50 

285.12 

2,000.00 

87.50 
5,000.00 
2,042.50 

837.50 
2,587.50 
6,725.00 
3,807.50 
5,602.50 
3,947.50 
3,325.00 
2,221.75 

69.98 
49.92 
68.22 
31.04 

201.98 
152.06 
137.98 

288 
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Jacques Pitt - 27 milles 
Rétroactivité 

Pierre Pépin - 562 milles 
Fernand Pellerin - 726 milles 
Roger Loisel - 1,141 milles 
Mario Lesage - 93 milles 
J.J. Lacroix - 28 milles 
Benoît Landry - 393 milles 
Michel Jutras - 90 milles 
Romain Frigon - 158 milles 
Rosaire Francoeur - 359 milles 
Normand Fournier - 365 milles 
Serge Dumas - 56 milles 
Paul A. Cloutier - 197 milles 
Roger Baril - 352 milles 
Réal Ayotte - 763 milles 
René Perron - 108 milles 
Anatole Houle - 638 milles 
Gilles Grenier - 195 milles 
Germain Déziel - 106 milles 
Origène Bellemare - 173 milles 

Rétroactivité 
Léa Bellerose - 1,063 milles 
Claire Guérette - 61 milles 

RtTROACTIVITtS - ALLOCATIONS D'AUTOMOBILES 

Guy Aubin 
Lionel Bellefeuille 
Serge Bronsard 
Jacques Chartrand 
P.A. Cloutier 
André Laberge 
André Laneuville 
Jean-Jacques Lacroix 
Michel Lacoursière 
Denis Lelièvre 
Roger Lefebvre 
Jean Méthot 
Lucien A. Ouellet 
Louis Saintonge 
Jacques Villeneuve 
Marcel Duval 

Gilles Beaudoin 
Dépenses - visite directeur général 
Journal Le Monde 

Céline Marchand: 
Dépenses de voyage - cours IBM - Montréal 

Dany Lahaye: 
Dépenses de voyage - cours IBM - Montréal 

Michel Matteau: 
Dîner - réunion coordination St-Philippe 
et invité S.H.Q. 
Allocation d'automobile - 117 milles -
septembre 1981 

REMBOURSEMENTS DE PETITES-CAISSES: 

Jacques St-Laurent 
Rétroactivité - allocation d'automobile 

Guy-Paul Simard 
René Moufette 
Albert Morrissette 
Armand Allard 
Gaston Desaulniers 

Allocation d'automobile - 487 milles -
septembre 1981 

J. P. Doyon Ltée: 

""' "'/,.----------~ ... 14lE$ DU ç,9-'é.\ 
8.6 

33.00 
161.86 
185.86 
227.40 
29.76 
8. 96 

124.06 
28.80 
50.56 
95.00 
93.44 
17.92 
63.04 

112.64 
195.33 

34.56 
163.33 

62.40 
33.92 
55.36 

107 .60 
228.29 
19.52 

20.00 
34.00 
34.30 
94.60 
87.10 

124. 50 
207.40 
108.80 

68.70 
70.20 

137.40 
129.80 

40.00 
103.10 

23.00 
16.20 

40.20 

495.18 

105.25 

44.38 

37.44 

49.87 
10.70 

291.09 
322.98 
146.35 
150.94 
55.85 

138.27 
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Travaux - Collecteur Des Mélèzes 

TOTAL $514,491.42 

ADOPTÉ 

LA SÉANCE EST ENSUITE LEVÉE. 

GREFFIER 7 MAIRE. 

JL/JRD 



Procès-verbal 
13-10-81 
Adoption 

LUNDI, LE 19ième JOUR D'OCTOBRE 1981 

À une assemblée régulière du Conseil de la Ville de Trois-
Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 19ième jour du mois 
d'octobre en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-
vingt-un à vingt heures trente, en la manière et suivant les 
formalités prescrites par la Loi, à laquelle assemblée 
étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffi-
sant pour former quorum. 

Son Honneur le Maire 
Messieurs les Conseillers 

Gilles 
Fernand 
Léa 
Antoine 
Gaston 
Fernand 
Jean-Guy 
Lionel 
Léopold 

BEAUDOIN 
GONEAU 
THIBEAULT 
GAUTHIER 
VALLIÈRES 
COLBERT 
LAFERTÉ 
JULIEN 
ALARIE 

IL EST PROPOS~, SECOND~ ET RESOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 13 octobre 1981 
soit adopté. 

ADOPTÉ 

Les avis de motions suivants sont maintenus:-

a) Amendement au règl. 191 pour créer des zones dans le sec-
teur du Parc Isabeau pour l'implantation d'une école et 
l'aménagement d'un parc district, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 27 avril 1981; 

b) Règlement décrétant des travaux de réparation du collec-
teur Des Mélèzes et emprunt, 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 15 juin 1981; 

c) Règlement décrétant des travaux de pose de services muni-
cipaux sur parties des lots 13, 14 et 16 C.T.R. et 167, 
168 et 169 P.T.R., emprunt et taxe d'amélioration locale, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 15 juin 1981; 

d) Amendement au règl. 191 re: créer une nouvelle zone lCV-10 
et permettant les stationnements, les usages commerciaux, 
les usages administratifs, les usages résidentiels et les 
divers équipements nécessaires au bon fonctionnement des 
usages permis, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 6 juillet 1981; 

e) Amendement au règl. 191 re: modifier la hauteur maximum 
des bâtiments zone RC-16 secteur 2 (Suce. Lajoie), 
avis donné par M. le Conseiller Jean-Guy Laferté, 
à la séance du 3 août 1981; 

f) Amendement au règl. 13 re: changer le nom de la rue pré-
sentement appelée De Calonne, à partir du Boul. Des 
Forges, par celui de rue Papineau, 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Colbert, 
à la séance du 31 août 1981; 

g) Amendement au règl. 191-59 (Secteur St-Philippe) re: com-
merce de motos rue Notre-Dame, 
avis donné par M. le Conseiller Léa Thibeault, 
à la séance du 28 septembre 1981; 



Règlement 
adoptant 
le budget 
1982 de la 
C.I.T.F. 
Avis de motion 

Règlement 
adoptant 
le règl. 
No. 7 de 
la C.I.T.F. 
Avis de motion 

Règlement 
décrétant 
l'achat et 
la pose de 
glissières 
de sécurité 
Avis de motion 

448-81 
Compte rendu 
13-10-81 
Adoption 

449-81 
Projet de 
règl. 
191-59-E 
quartier 
St-Philippe 
Adoption 
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h) Amendement au règl. 191-59 (Secteur St-Philippe) 
normes d'implantation des bâtiments dans la zone 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Colbert, 
à la séance du 13 octobre 1981; 

re: 
C-8, 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement adoptant le budget de la 
Corporation intermunicipale de Transport des Forges, au mon-
tant de $3,409,387.00 pour l'année financière 1982. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 19ième jour d'octobre 1981. 

SIGN1:: M. le Conseiller Lionel Julien. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement adoptant le règlement No. 
7 de la Corporation intermunicipale de Transport des Forges 
adoptant lui-même le programme des immobilisations 1982-1983 
et 1984. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 19ième jour d'octobre 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Lionel Julien. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement décrétant l'achat et la 
pose de glissières de sécurité pour la côte de la 7ième ave-
nue et pour la rue Des Chenaux (face à la rue De Normanville) 
et décrétant un emprunt au montant de $7,500.00 au fonds de 
roulement pour en payer le coût. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 19ième jour d'octobre 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Léo Thibeault. 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Goneau 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Commission Permanente, lundi le 13 octobre 1981 soit reçu, 
adopté et ratifié à toutes fins que de droit, avec les modi-
fications qui y ont été apportées. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Goneau 

Que le projet de règlement No. 191-59-E amendant le rè-
glement 191-59 concernant le zonage du quartier St-Philippe, 
zone C-8, aux fins d'abroger les normes d'implantation des 
bâtiments à l'exception de la marge de recul avant soit 



450-81 
CONTRAT 
Vente à la 
s.H.Q. 
lots 26-122 
â. 26-136 
(ancien 
parc Guilmour) 
Adoption 

451-81 
CONTRAT 
TABLEAUX 
INDICATEURS 
INTER. INC. 
bail au 
Colisée 
re: instal. 
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indicateur 
publicitaire 
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adopté à toutes fins que de droit. 

ADOPTE 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDt PAR: M. le Conseiller Fernand Goneau 

Que la Ville de Trois-Rivières vende à la Société d'Ha-
bitation du Québec les lots 26-122, 26-123, 26-124, 26-125, 
26-126, 26-127, 26-128, 26-129, 26-130, 26-131, 26-132, 
26-133, 26-134, 26-135 et 26-136 du cadastre officiel de la 
Cité de Trois-Rivières; 

pour le prix de $58,705.26. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, l'acte de vente préparé par Me Yves-M. Veillette, no-
taire, constatant cette transaction. 

La Ville reconnaissant que la bâtisse construite sur le 
terrain ci-haut désigné, appartient déjà à la Société d'Habi-
tation du Québec. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
projet d'acte de vente qui vient d'être soumis au Conseil et 
dont copie est annexée à la présente pour en faire partie in-
tégrante et sujet à l'approbation de la Commission Municipale 
du Québec. 

PROPOSf: PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTE 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un bail avec la compagnie TABLEAUX INDICATEURS INTER-
NATIONAL INC. en vertu duquel celle-ci loue un espace au Co-
lisée pour fins d'installation d'un tableau indicateur et pu-
blicitaire pour une durée de 24 mois à compter du 1er octobre 
1981 jusqu'au 1er octobre 1983 pour le prix de $600.00 paya-
ble en deux versements, le premier dans les tente jours de la 
signature du contrat et le second, le 1er octobre 1982. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil et dont copie est 
annexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

PROPOS:f: PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTE 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant et M. Albert Morrissette, Directeur des Services 
communautaires soient et sont autorisés à signer pour et au 
nom de la Ville, une entente avec l'Association paroissiale 
des Loisirs et/ou Comité de Citoyens, en vertu de laquelle 
celle-ci s'engage à assurer la surveillance, l'entretien et 
la programmation des patinoires et/ou ronds de glace, le 
montage et démontage des bandes pour des montants variant 
entre $2,420.00 et $3,290.00 du 7 décembre 1981 au 28 février 
1982. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés à la-
dite entente qui vient d'être soumise au Conseil et dont co-
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CONTRAT 
LES PRODUCTIONS 
SPECTA INC. 
re: réali. 
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Adoption 

454-81 
Appui à la 
Corporation 
Mont-Bénilde 
Adoption 
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pie est annexée à la présente pour en faire partie intégran-
te. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant et M. Albert Morrissette, Directeur des Services 
communautaires soient et sont autorisés à signer pour et au 
nom de la Ville, une entente avec LES PRODUCTIONS SPECTA INC. 
en vertu de laquelle celle-ci s'engage à produire deux (2) 
représentations de danse classique du 1er novembre 1981 au 31 
décembre 1981 moyennant une contribution financière de 
$3,000.00 de la Ville et autres considérations. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés à la-
dite entente qui vient d'être soumise au Conseil et dont co-
pie est annexée à la présente pour en faire partie intégran-
te. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

Mo le Conseiller Gaston Vallières 
Mo le Conseiller Fernand Colbert 

Que la Ville de Trois-Rivières donne son appui au projet 
de la Corporation Mont-Bénilde de rénover l'intérieur et 
l'extérieur de son terrain et de ses édifices, à cause de son 
apport à l'environnement de la région et sa localisation géo-
graphique pour le développement de la marine. 

ADOPTÉ 

294 
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PROPOSE PAR: le Conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: ~,.-----------~ 
'4LEs DU r;,9-,._<,.'<. 

le Conseiller Léopold Alarie 

Que le Conseil autorise par la présente le paiement des comptes suivants: 

Pluritec Ltée: 
Honoraires - tude condition piscine parc Lemire 
Honoraires - elevé et estimation - travaux phase 2 -
Centre Notre Dame de la Paix 

Herman Bouchar 
Nettoyage pr priété Philippe Trépanier et entreposage de matériaux 
Déplacement e 2 camions sur la propriété de M. Philippe Trépanier 

Sablière Ste-M rthe: 
Collecteur l s Mélèzes 

Cie Flygt a: 
Coût de loca ion de 1 'unité électrogène - collecteur les Mélèzes -
juillet à se tembre 1981 

Laboratoires C aisy: 
Etude géotec nique - collecteur les Mélèzes 

Trois-Rivières Cimentier Inc.: 
Trottoirs et bordures 1981 - estimé no 3 - retenue 10% 

Yvon Fournier tée: 
Arrosage d1 0 mes au Dursban 

Lumilab Inc.: 
Achat de pro·ecteurs - salle J.A. Thompson 

IBM Canada L té 
Achat d1 ordi ateur IBM 38 

Perrin Piano Er.: 
Répration de piano Yamaha - Centre Culturel 

Service Spécia de Vidanges: 
Enfoui ssemen sanitaire - 15 octobre 1981 

Jean-Marc Lem·re: 
Allocation v s.ti.mentaire - travai.l à lq s.Oret~ 

Pouliot. Guérard & Associés: 
Honoraires - services profes.s.ionnels - jui.llet 1981 
Honoraires professionnels - calcul de rente payable à Maurice 
81 anchette 

Claude Leblanc: 
Honoraires professionnels - service informatique - septembre 1981 

Lavage Sani: 
Entretien local St-Philippe - septembre 1981 

Floriculture 
Fleurs - bu au du mai're et Mme M. Blanchette 

Canadian Gene al Electric: 

du génie 
Xérox Canada: 

retien - équipement radio-communication - service 

Service de photocopies. aoOt 1981 (solde~ verser) 
Le Nouvellist 

Avis public - publicité hi'ppodrome 

$ 1,129.42 

2,980.11 

4,500.00 
100.00 

5,261.29 

2,566.08 

6,711.49 

17,835.58 

2,842.00 

6,335.28 

346,492.14 

1,150.00 

11 ,392. 00 

65.00 

3,975.00 

395.00 

1,260.00 

145.00 

105.40 

516.25 

52.28 

975.00 



Marché Victoria: 
Achats divers 

Librairie du Ca 
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Service de ph tocopies - septembre 1981 - Administratfon générale, 
Travaux Publi s, Urbanisme, Expo, Loisirs, etc. 

J.A. Sports Enr 
Achat de sifl ts 

Régie des Alcoo s du Québec: 
Permis opérat on de bar - Centre Culturel 

Comité de la Tr verse des Ages: 
Entretien des locaux - novembre 1981 

HIPPODROME 

Jean-Marie Roy: 
Transport d1 u ine 

Régie des Loter es du Québec: 
Droits et per is - programmes nos 66 à 90 

Télémédia CHLN: 
Publicité - s ptembre 1981 

Reynolds Radio: 
Location de m bile et base - octobre 1981 

Boutique Harnai Pratte: 
Achats divers 

André Pelletier 
Honoraires - étérinaire - 10 prograrrunes 

Armand Kid Mar el: 
Publicité - s ptembre 1981 

Photo Lambert: 
Télévision en circuit fermé - septembre 1981 

J.M. Laroche: 
Achat de pail 

Infofax: 
Loyer mini-or inateur - octobre 1981 

Imprimerie Art raphique: 
Impression de programmes 72 à 80 

Cotnoir & Pleau: 
Achat de bi èr 

Canadian Trotti g Association: 
Droits et per is - du 25 aoOt au 22 septembre 1981 

Alliance Blindé Ltée: 
Transport d'agent - 4 semaines 

René Béliveau: 
Dépenses d'au omobtle .. cours de perfectionnement - 192 km 

Marc-André Roue te: 
Allocation d' utomobile - billets taxe d'amusement 

ALLOCATIONS D'A TOMOBILES .. SEPTEMBRE 1981 

André Verville 447 milles 

$ 
296 145.39 

1,222.96 

32.50 

1,368.00 

684.00 

46.00 

2,500.00 

1,266.84 

59.40 

16.62 

500.00 

60.00 

892.00 

55.00 

106.92 

4,184.51 

71. 25 

2,522.30 

195.00 

38.40 

2.50 

114.43 
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ALLOCATIONS 01 UTOMOBILES - SEPTEMBRE 1981 suite} 

Denis Ricard - 192 milles 
Yvon Ratelle - 739 milles 

Transport de hormnes 
Charl es-Edouar Provencher - 187 mi. lles 
Michel Pelleri - 486 mi.lles 
J.M. Massicott - 108 milles 
Roger Lefebvre - 166 milles 
Gaétan Lemi eux - 455 milles 

Transport de hommes 
Guy Larivière 473 milles 
André Laberge 202 milles 
Claude Juteau 151 milles 
Gilles. Héroux 43 milles 
Mau ri ce Ga 1 a rn au - 662 mi 11 es 

Transport de hommes 
Li.onel Duval - 926 milles 

Transport de hommes 
André Davi.au - 959 mi 11 es 
René Boucher - 321 milles 
Roland Bacon - 347 milles 
Michel Baril - 245 milles 

Rétroactivit 
· Miche 1 Lefebvr ... 69 mi 11 es 

Denis Leli.èvre -· 465 milles. 

Jacques Lauzer 
Dépenses. de oyage -· Montréal .. Commission des Accidents du Travail 

Lionel Bellefe ille: 
Dépenses de oyage - colloque Consei.1 du Patronat du Québec à 
Montréal 
Dépenses de oyage - colloque 3. Grand-Mère - U.M.Q. 

Roger Bruneau: 
Dîner - règl ments de zonage 

Ligne Electriq e La Mauricie: 
Acttvité min -foire électrique et souper (M, et Mme Alari.e) 

REMBOURSEMENTS DE PETITES-CAISSES: 

Gabriel Trahan 
Guy-Paul Simar 
René Mon fette 
René Mon fette 
Jean Lamy 

EXPOSITION co tes dé'à soumis au comité des finances) 

Publicité - Ex o 1981 

Le Nouvelliste 
Télé CKTM-TV 

$ 

14.00 
59.84 

132. 22 
27.65 
53. 12 

116.48 
24.50 

147.14 
64.64 
48.32 
13. 76 

172.47 
14.00 

237. 06 
21.00 

245.50 
99.14 
88.83 
78.40 
1 o. 11 
22.08 

148.80 

69.95 

62. 51 
34.20 

28.75 

40.00 

217. 51 
390.21 
484.64 
428.32 

71.47 

11,601.40 
4,692.00 
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EXPOSITION (sui e} 

Publicité 

CHEM-TV 
Télémédia CHLN 
CJTR Trois-Rivières 
CIGB-FM 
CKSM Shawinigan 
Publi-Hebdo In . 

(suite} 

L'Union des Cantons de 1 'Est 
Le Courrier de Portneuf 
L'Echo de Louiseville 
Le Courrier du Sud 
La Parole Dru ondville 
Medi acom Inc. 
Club Opti_mi ste Va 1 mont 

Polyvalente St -Ursule: 
Location du errain de stationnement 

Mode listes Ferr vi aires: 
Participation des Mode listes Ferrovi atres de la Maurtcie 

Transport St-V 1ère: 
Cuetllette d déchets - aoüt et septembre 1981 - Expo, hippodrome, 
CAM 

Roméo flageole: 

Au Palais du C inois: 
D'îner - réunion agricUlture et arts 

Le Pro-Jac Lté : 
Dtner - Cami é des barrières et de finances 

Marché St-Louis: 
Acha.ts divers 

Mme E. Bellema e: 
Lunch nageurs ptsctne 

Sécurité Couga 

Voyage Beaumon 
Tirage d'un 

rdtennage - Grande Scène 

Télécommunication Trois-Rivières: 
Service de t lé-page 

Purolator Courier: 
Courrier spé ial - Bingo 

Amusement Bust ess: 
Abonnement 

Roger Rompré: 
Allocation d'automobi_le - 587 milles 
Allocations éciale - 23 jours 

Jean Alarie: 
Allocation d'automobile - septembre 1981 - 687 mtlles 

$ 

,t-'-u 011,; ~'\ ,,,-9. " 
-------------------
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5, l 04. 0 
5,610.00 
3,503.70 
1,584.06 

999.55 
2,012.88 

721. 60 
492.00 

1,412.00 
1 ,682. 50 

800.00 
1,899.48 

100.00 

880.00 

600.00 

495.00 

10.80 

99.83 

45.06 

78.48 

51.90 

294 .16 

300.00 

38.40 

8.05 

41.00 

156. 16 
23.00 

175. 87 
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EXPOSITION site) 

Jean Chaîné: 
Travail spé ial - opération roues de fortune 

TOTAL $482,350.81 

ADOPTE 
----------------------------·-----.-----------~-
LA SEANCE EST ENSUITE LEVEE. 

GFEFFIER7 MAIRE. 

JL/JRD 



LUNDI, LE 26ième JOUR D'OCTOBRE 1981 

À une assemblée spéciale du Conseil de la Ville de Trois-
Rivières, tenue à !'Hôtel de Ville le 26ième jour du mois 
d'octobre en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-
vingt-un à vingt heures, en la manière et suivant les 
formalités prescrites par la Loi, à laquelle assemblée 
étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffi-
sant pour former quorum. 

Son Honneur le Maire 
Messieurs les Conseillers 

Gilles 
Fernand 
Léo 
Antoine 
Gaston 
Fernand 
Jean-Guy 
Lionel 
Léopold 

BEAUDOIN 
GONEAU 
THIBEAULT 
GAUTHIER 
VALLIÈRES 
COLBERT 
LAFERTÉ 
JULIEN 
ALARIE 

Le Conseil reçoit MM. Michel Gélinas et Wilson O'Shaughnessy, 
respectivement directeur des finances et secrétaire de la 
Corporation intermunicipale de Transport des Forges 
(C.I.T.F.). M. Gilles Beaudoin agit également comme prési-
dent de la C.I.T.F. 

M. le Maire Gilles Beaudoin souhaite la bienvenue à M. Michel 
Gélinas et l'invite à apporter certaines précisions au budget 
1982 de la C.I.T.F. 

M. le Conseiller Fernand Colbert demande si la C.I.T.F. a 
prévu des solutions de rechange quant à ses prévisions budgé-
taires, si elle constatait durant son année financière que 
les revenus sont moindres que ceux escomptés? 

M. Gélinas répond dans l'affirmative car la C.I.T.F. peut 
jouer avec les horaires, les heures d'opération et le nombre 
de véhicules utilisés. De plus, pour l'année financière 
1981-82, la C.I.T.F. pourra se baser sur l'expérience de 
1980-81, alors que pour cette dernière année financière, elle 
n'avait aucune expérience pour préparer son budget, ce qui 
explique la différence dans le déficit réel. 

M. le Conseiller Léopold Alarie s'informe si le déficit pré-
vu, dont $278,672.00 devra être absorbé par la Ville de 
Trois-Rivières, tient compte de la subvention gouvernementa-
le? 

M. Gélinas mentionne que le déficit est celui qui subsistera 
après que le Ministère des Transports du Québec aura versé sa 
subvention. 

M. Gilles Beaudoin fait part que la C.I.T.F. est une compa-
gnie difficile à administrer mais qu'avec l'expérience acqui-
se, il y a tout lieu de croire que la C.I.T.F. pourra respec-
ter le budget présenté. 

Il est 20 h 17 et la séance est levée. 

JL/JRD 
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14lEs DU G'i-~"i. 

À une assemblée régulière du Conseil de la Ville de Trois-
Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 26ième jour du mois 
d'octobre en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-
vingt-un à vingt heures trente, en la manière et suivant les 
formalités prescrites par la Loi, à laquelle assemblée 
étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffi-
sant pour former quorum. 

Son Honneur le Maire 
Messieurs les Conseillers 

Gilles 
Fernand 
Léo 
Antoine 
Gaston 
Fernand 
Jean-Guy 
Lionel 
Léopold 

BEAUDOIN 
GONEAU 
THIBEAULT 
GAUTHIER 
VALLIÈRES 
COLBERT 
LAFERTÉ 
JULIEN 
ALARIE 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 19 octobre 1981 
soit adopté. 

ADOPTÉ 

Les avis de motions suivants sont maintenus:-

a) .Amendement au règl. 191 pour créer des zones dans le sec-
teur du Parc Isabeau pour l'implantation d'une école et 
l'aménagement d'un parc district, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 27 avril 1981; 

b) Règlement décrétant des travaux de réparation du collec-
teur Des Mélèzes et emprunt, 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 15 juin 1981; 

c) Règlement décrétant des travaux de pose de services muni-
cipaux sur parties des lots 13, 14 et 16 C.T.R. et 167, 
168 et 169 P.T.R., emprunt et taxe d'amélioration locale, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 15 juin 1981; 

d) .Amendement au règl. 191 re: créer une nouvelle zone lCV-10 
et permettant les stationnements, les usages commerciaux, 
les usages administratifs, les usages résidentiels et les 
divers équipements nécessaires au bon fonctionnement des 
usages permis, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 6 juillet 1981; 

e) .Amendement au règl. 191 re: modifier la hauteur maximum 
des bâtiments zone RC-16 secteur 2 (Suce. Lajoie), 
avis donné par M. le Conseiller Jean-Guy Laferté, 
à la séance du 3 août 1981; 

f) .Amendement au règl. 13 re: changer le nom de la rue pré-
sentement appelée De Calonne, à partir du Boul. Des 
Forges, par celui de rue Papineau, 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Colbert, 
à la séance du 31 août 1981; 

g) .Amendement au règl. 191-59 (Secteur St-Philippe) re: 
normes d'implantation des bâtiments dans la zone C-8, 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Colbert, 
à la séance du 13 octobre 1981; 



456-81 
Compte rendu 
19-10-81 
Adoption 

457-81 
Règlement 
191-59-D 
commerce de 
vente et 
réparation 
de motos 
Adoption 

458-81 
Règlement 
784 achat et 
installation 
de glissières 
de sécurité 
Adoption 

459-81 
Règlement 
785 adoption 
du budget 
1982 de la 
C.I.T.F. 
Adoption 

LUNDI, LE 26ième JOUR D'OCTOBRE 1981 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Goneau 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Commission Permanente, lundi le 19 octobre 1981 soit reçu, 
adopté et ratifié à toutes fins que de droit, avec les modi-
fications qui y ont été apportées. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 28 
septembre 1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
ET RÉSOLU: 

Que le règlement No. 191-59-D (1981) concernant le zona-
ge du quartier St-Philippe, zone 1-30, aux fins de permettre 
les usages permis à l'item 8 de la grille de spécifications, 
soit adopté tel que soumis à tous les membres du Conseil. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 19 
octobre 1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
ET RÉSOLU: 

Que le règlement No. 784 (1981) décrétant l'achat et la 
pose de glissières de sécurité pour la côte de la 7ième 
avenue et pour la rue Des Chenaux (face à la rue De 
Normanville) et décrétant un emprunt au montant de $7,500.00 
au fonds de roulement pour en payer le coût, soit adopté tel 
que soumis à tous les membres du Conseil. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 19 
octobre 1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
ET RÉSOLU: 

Que le règlement No. 785 (1981) adoptant et approuvant 
le budget de la Corporation Intermunicipale de Transport des 
Forges (C.I.T.F.), au montant de $3,409,387.00 pour l'année 
financière 1982 soit adopté tel que soumis à tous les membres 
du Conseil. 

ADOPTE 



460-81 
Règlement 
786 adoption 
du règl. 7 
de la C. I. T. F. 
prog. des 
immobilisations 
1982, 1983 et 
1984 
Adoption 

461-81 
Contrat 
JEAN CARON 
& FILS INC. 
Adoption 

462-81 
Subdivision 
lot 176 rue 
(Secteur 
Lajoie) 
Adoption 

463-81 
Nomination 
du Maire-
suppléant 
Adoption 

464-81 
Autorisation 
à défendre 
la cause 
entre la 
Ville et 
Serge PARENT 
Adoption 

LUNDI, LE 26ième JOUR D'OCTOBRE 1981 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 19 
octobre 1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
ET RÉSOLU: 

Que le règlement No. 786 (1981) adoptant et approuvant 
le règlement No. 7 de la Corporation Intermunicipale de 
Transport des Forges (C.I.T.F.), adoptant lui-même le pro-
gramme des immobilisations 1982, 1983 et 1984 soit adopté tel 
que soumis à tous les membres du Conseil. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un contrat sous seing privé avec la compagnie JEAN 
CARON & FILS INC., en vertu duquel celle-ci s'engage à effec-
tuer des travaux d'éclairage par canalisation souterraine sur 
la rue Léon-Méthot pour et en considération d'une somme de 
$25,609.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Goneau 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation au plan préparé par M. Roger Gélinas, A.G., en 
date du 30 septembre 1981, montrant la subdivision d'une par-
tie du lot 176 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières, 
situé dans le secteur Lajoie, appartenant à MM. Jacques et 
Yvon Gervais et Charles Quessy et donnant effet au lot 176-63 
(rue). 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Goneau 
SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que M. Fernand Colbert soit et est nommé Maire-suppléant 
pour le prochain terme de six (6) mois. 

ADOPTÉ 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le Chef du Contentieux est autorisé à comparaître et 
à défendre la Ville de Trois-Rivières dans une cause portant 
le No. 400-02-001151-818 des dossiers de la Cour Provinciale 
pour le District des Trois-Rivières, dans laquelle Serge 
PARENT est demandeur, et la Ville de Trois-Rivières, défende-
resse, et à faire toutes les procédures utiles et nécessaires 
jusqu'à jugement final. 

ADOPTÉ 
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465-81 PROPOSE PAR: M le Conseiller Léopold Alarie 
Comptes 
à payer SECONDE PAR: M le Conseiller Antoine Gauthier 
liste 
hebd. 

304 

Adc·ftio Que le onseil autorise par la présente le paiement des comptes suivants: 

H. Blanchette Lée: 
Divers travau de métal ouvré - Pavillon de la Jeunesse -
paiement no 1 

C. Desrochers & Fils Inc.: 
Travaux - tui es à l'entrée principale - Pavillon de la 
Jeunesse - pa·ement no 1 

Da l by Inc.: 
Réfection de oiture - hippodrome - estimé no 1 - retenue 10% 

Construction Pa age Portneuf: 
Recouvrement e pavage Boul. Des Forges - estimé no l -
retenue 10% 

Pavage de Nicol t: 
Pavage neuf l 81 - estimé no 2 - retenue 10% 

Pavage Portneu 
Pavage rue D Bouleaux 

Inspectronic 
Revêtement ituform - égout rue St-Olivier - estimé no 2 -

$ 2,115.00 

550.00 

44,394.30 

87,902.55 

40,911.20 

3,095.26 

retenue 10% 2,916.00 
Mich-0-Tomobile 

Achat d'une f urgonnette - Service Récréation et Parcs 
Clôtures Cambre Inc.: 

Matériel et m in-d'oeuvre - clôture cimetière St-James 
Cie Canadienne e Linge: 

Service de ne toyage - Centre Culturel, Hippodrome, Marché-aux-
Denrées, Admi istration 

Duchesneau & Fils: 
Service de désinfection - Marina 

Laboratoires de Construction: 
Test prélèvem nt de béton 

Clôtures Cambrek Inc.: 
Clôture Parc emire - remise de retenue 

F.X. Boisvert: 
Panneau d'ide tification - S.E.E.I. - Edifice Nobert 

Terrassements dernes Enr.: 
Plantation - Parc Des Pins - remise partie de retenue 

Service Sanitaire Frontenac: 
Entretien mén ger - Marché-aux-Den rées - octobre 1981 

Brune 11 e Inc. : 
Achat de chemises, foulards et écussons - Police 

H. Blanchette Ltée: 
Réparation de clôture - Côte Boul. St-Louis 

Lavage Sani Inc. : 
Entretien ger - Hôtel de Ville, Centre Culturel. Edifice 
Nobert - sept mbre 1981 

14,796.00 

225.00 

469.28 

37.00 

60.00 

359.52 

172. 80 

433.50 

1,833.33 

6,890.10 

l , 145. 00 

3,667.93 
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LON Protectio 
Appel de se vice - Manoir de Tonnancour 

Robert Racine 
Service de érification - ascenseurs - Hôtel de Ville, Centre 
Culturel, E ifice Nobert 

Marché Victor 
Achats dive s 

Paul-André Cl utier: 
Honoraires rofessionnels - parc linéaire 

Xérox Canada: 
Service de hotocopies - Travaux Publics, Bibliothèque, 
Service Rée éation et Parcs - septembre 1981 

Jean Paquin: 
Honoraires Vente Les Restaurants Scott Québec Ltée 

Michel Tousig ant: 
Allocation estimentaire - enquêteur division Süret~ - du 19 
octobre au 1 décembre 1981 

Gilles Verron eau: 
Allocation 
septembre a 
Al location 
octobre au 

estimentaire - enquêteur division Sûreté - du 3 
11 octobre l 981 

estimentaire - enquêteur division Sûreté - du 19 
l décembre 1981 

Le Nouvellist 
Avis public - publicité hippodrome 
Avis public - appel d'offres 

A.Q.T.E.: 
Cotisation 1981 - Yvon Poirier 

Section Gesti n des Documents: 
Inscription séminaire - gestion des documents - Réal Fleury 

Union des Municipalités: 
Inscription - Congrès Union des Municipalités - Wilson O'Shaughnessy 

HIPPODROME 

Guy Poirier: 
Honoraires octobre 1981 
Rernbourseme t de dépenses - Stanley 

Journa 1 de Mo tréa 1: 
Publicité août et septembre 1981 

LON Protect"io 
Appel de se vice 

Imprimerie Ar Graphique: 
Impression rogrammes 68 à 71 

Agence Philli s: 
Surveillanc - septembre 1981 

Productions S ecta Inc.: 
4e versemen - Budget d'opération 

Polyvalente Se-Ursule: 

Motors 

Quote-part opération stationnement Grand Prix 

$ 
305 
67. 12 

112. 00 

29.70 

4,243.20 

842. 14 

75.00 

116. 35 

65.00 

116.35 

135. 00 
202.50 

45.00 

35.00 

155.00 

3,000.00 

62.50 

80.62 

36.20 

2,092.80 

2,501.45 

36,300.00 

398.00 
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Association de Arbîtres de la Mauricie: 
Frais d'arbî rage - octobre 1981 (avance) 

Les Aigles Jun or: 
Entretien du stade et du terrain - dernier versement 

Association Sp rtive Ste-Cécile: 
Préposé resp nsable - entretien des bâtisses - Parc Lemire -
3e versement 

Roger Bruneau: 
Allocation d automobile - 528 milles 

Jean Dufresne: 
Allocation d automobile - 150 kilomètres 

Réjean Boucher 
Allocation d automobile - 321 milles 
Frais de sco arité 
Remboursemen de petite-caisse 

Gilles Beaudoi 
Dîner - invi é:;Fête 350e Anniversaire 

Auberge des Go verneurs: 
Fête 350e An iversaire 

REMBOURSEMENTS DE PETITES-CA! SSES 

Jacques St-Lau ent 
Lucien A. Duel et 
Gaston Desauln ers 
René Monf ette 

TOTAL 

LA SEANCE EST ENSUITE LEVEE. 

JL/jrd 

ADOPTE 

MAIRE. 
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2,000.00 

547.40 

154. 30 

30.00 

99. 14 
11 o. 50 
94.64 

88.43 

404.33 

99.45 
96.37 
57.85 

690.99 

$269,658.20 
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À une assemblée régulière du Conseil de la Ville de Trois-
Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 2ième jour du mois de 
novembre en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-
vingt-un à vingt heures trente, en la manière et suivant les 
formalités prescrites par la Loi, à laquelle assemblée 
étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffi-
sant pour former quorum. 

Son Honneur le Maire 
Messieurs les Conseillers 

Gilles 
Fernand 
Léo 
Antoine 
Gaston 
Fernand 
Jean-Guy 
Lionel 
Léopold 

BEAUDOIN 
GONEAU 
THIBEAULT 
GAUTHIER 
VALLiiRES 
COLBERT 
LAFERTÉ 
JULIEN 
ALARIE 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 26 octobre 1981 
soit adopté. 

ADOPTÉ 

Les avis de motions suivants sont maintenus:-

a) Amendement au règl. 191 pour créer des zones dans le sec-
teur du Parc Isabeau pour l'implantation d'une école et 
l'aménagement d'un parc district, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
â la séance du 27 avril 1981; 

b) Règlement décrétant des travaux de réparation du collec-
teur Des Mélèzes et emprunt, 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 15 juin 1981; 

c) Règlement décrétant des travaux de pose de services muni-
cipaux sur parties des lots 13, 14 et 16 C.T.R. et 167, 
168 et 169 P.T.R., emprunt et taxe d'amélioration locale, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 15 juin 1981; 

d) Amendement au règl. 191 re: créer une nouvelle zone lCV-10 
et permettant les stationnements, les usages commerciaux, 
les usages administratifs, les usages résidentiels et les 
divers équipements nécessaires au bon fonctionnement des 
usages permis, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 6 juillet 1981; 

e) Amendement au règl. 191 re: modifier la hauteur maximum 
des bâtiments zone RC-16 secteur 2 (Suce. Lajoie), 
avis donné par M. le Conseiller Jean-Guy Laferté, 
â la séance du 3 août 1981; 

f) Amendement au règl. 13 re: changer le nom de la rue pré-
sentement appelée De Calonne, à partir du Boul. Des 
Forges, par celui de rue Papineau, 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Colbert, 
à la séance du 31 août 1981; 

g) Amendement au règl. 191-59 (Secteur St-Philippe) re: 
normes d'implantation des bâtiments dans la zone C-8, 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Colbert, 
à la séance du 13 octobre 1981; 



Amendement 
au règl. 461 
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divers 
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re: taux de 
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466-81 
Compte rendu 
26-10-81 
Adoption 

467-81 
Contrat par 
LES SOEURS 
DE LA 
MISÉRICORDE 
DE MONTR:E:AL 
lot 1119-1139 
Adoption 
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Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement amendant le règlement 461 
concernant le régime de retraite des employés, aux fins de 
modifier les articles 1.01, 5.01 et 7.04. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 2ième jour de novembre 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Lionel Julien. 
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Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement décrétant des travaux de 
nivellement et d'épandage de pierre concassée sur le terrain 
de stationnement près de l'église St-Jean-de-Brébeuf, de pose 
d'un mur de protection sur le Boul. St-Louis près des rues De 
Varennes et Desjardins, de réparation de la toiture et dupa-
rapet de l'Hôtel de Ville, achat de 100 chaises pour les 
Loisirs Des Forges et autorisant un emprunt suffisant au 
fonds de roulement pour payer le coût de ces travaux. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 2ième jour de novembre 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Fernand Colbert. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement amendant le règlement 
8-L concernant le ramonage des cheminées, aux fins de modi-
fier les tarifs exigibles pour le ramonage des cheminées. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 2ième jour de novembre 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Antoine Gauthier. 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Goneau 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Commission Permanente, lundi le 26 octobre 1981 soit reçu, 
adopté et ratifié à toutes fins que de droit, avec les modi-
fications qui y ont été apportées. 

PROPOSE': PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que la Ville de Trois-Rivières accepte d'acquérir de LES 
SOEURS DE MISÉRICORDE DE MONTRÉAL, le lot 1119-1139 du ca-
dastre officiel de la Cité de Trois-Rivières, pour le prix de 
$1.00 et autres bonnes et valables considérations payés comp-
tant. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, l'acte préparé par Me Jean De Charette, notaire, cons-
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saison 1981-82 
Adoption 

469-81 
Convention 
collective 
avec le 
Syndicat des 
Services 
Extérieurs 
Adoption 

470-81 
Entente avec 
l'Hydro-Québec 
pour la cession 
à la Ville de 
parties des 
lots 2-2 et 
2-3 (rue 
Gélinas) 
Adoption 

309 

LUNDI, LE 2ième JOUR DE NOVEMBRE 1981 

tatant cette transaction. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil et dont copie est 
annexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que la Ville doit conclure des ententes particulières 
avec chacun des camionneurs, pour le transport de la neige et 
glace sur le territoire de la Ville de Trois-Rivières; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
ET RÉSOLU: 

Que Son Honneur le Maire soit et est autorisé à signer 
pour et au nom de la Ville, différentes ententes particuliè-
res avec les camionneurs suivants: 

Anérée Mongrain 
Raymond Fournier 
Gaston Bourassa 
André Boisvert 
Jules Bourassa 
Eloi Guillemette 
Noé Veillette 
Clément Ricard & Fils Inc. 
Denis Beaudry 

Pierre St-Louis 
Léo Thisdale 
Pierre Chamberland 
Jean-Paul Marin 
Anatole Blais 
Lionel Deshaies 
Réal Milot 
Clément Bastien 
Jules Milette Inc. 

pour le transport de la neige et glace sur le territoire de 
la Ville de Trois-Rivières pour l'hiver 1981-82. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés auxdi-
tes ententes qui vient d'être soumises au Conseil. 

ADOPTÉ 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que Son Honneur le Maire soit et est autorisé à signer 
pour et au nom de la Ville, la convention collective de tra-
vail avec LE SYNDICAT NATIONAL CATHOLIQUE DES EMPLOYÉS MUNI-
CIPAUX DES TROIS-RIVIÈRES INC. (Section des Services extéri-
eurs), pour la période comprise entre le 23 février 1981 et 
le 22 février 1983. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés à la-
dite convention collective qui vient d'être soumise au Con-
seil et dont copie est annexée à la présente pour en faire 
partie intégrante. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que la Ville de Trois-Rivières accepte d'acquérir de la 
compagnie d'électricité Shawinigan parties des lots 2-2 et 
2-3 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières sujets aux 
clauses et conditions suivantes: 

1.- Le prix de vente du terrain à être cédé est fixé à $1.00 
et autres bonnes et valables considérations. 

2.- L'acte de vente sera préparé par le notaire de la Ville 
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de Trois-Rivières et devra nous être retourné pour véri-
fication par notre Contentieux. 

3.- La Ville paiera le coût de l'acte de vente, l'enregis-
trement et une copie authentique pour la venderesse. 

4.- L'ajustement des taxes se fera à compter de la date de 
la signature du contrat de vente. 

5.- La Ville n'exigera du vendeur ni titre, ni certificat de 
recherche, ni identification de bornes, ni arpentage 
étant convenu que ces frais sont à la charge de l'ache-
teur. 

6.- La Ville prendra l'immeuble dans l'état où il se trouve 
actuellement avec toutes les servitudes actives et pas-
sives, apparentes ou occultes attachées audit immeuble, 
déclarant l'avoir examiné personnellement et en être 
pleinement satisfait. 

7.- Ledit terrain ne devra servir qu'à l'ouverture de rue et 
la pose de conduits d'aqueduc et d'égouts sanitaires; en 
outre, la Ville ne pourra revendre l'immeuble présente-
ment vendu si ce n'est en faveur de la Compagnie d'Élec-
tricité Shawinigan et/ou représentants ou avec laper-
mission écrite de cette dernière. 

8.- La Ville devra fournir à sa charge plans et descriptions 
techniques de l'immeuble vendu. Le tout préparé par un 
arpenteur-géomètre qui devra nous faire parvenir ses 
originaux pour approbation par Hydro-Québec. 

9.- Advenant la nécessité de relocalisation de lignes élec-
triques existantes par suite de la présente vente, la 
Ville assumera le coût <lesdits travaux de relocalisa-
tion. 

10.- La Ville, ses représentants ou ayants-droits devront 
prendre toutes le précautions nécessaires lors de tous 
travaux à effectuer à proximité de nos installations. À 
cet effet, nous vous référons à l'arrêté-en-conseil 
1576-74 en date du 1er mai 1974 concernant les règle-
ments relatifs à tous travaux qui peuvent être effectués 
dans le voisinage de nos lignes électriques, tout spéci-
alement à l'article 5.1; 

11.- Il est entendu qu'il ne devra pas y avoir de dynamitage 
à proximité de nos lignes de transport à moins d'autori-
sation préalable d'Hydro-Québec. 

12.- La venderesse se réserve pour elle-même, ses successeurs 
et ayants-droits une servitude réelle sur l'immeuble 
présentement vendu consistant en un droit à perpétuité 
de placer, maintenir et exploiter des lignes de trans-
ports d'énergie électrique aériennes et/ou souterraines 
à haut et/ou faible voltage et incluant tous les droits 
et restrictions normalement inclus dans les actes de 
servitudes d'Hydro-Québec. 

13.- La Ville sera responsable de tous dommages causés par 
suite de négligence aux installations et équipement de 
la Compagnie d'Électricité Shawinigan et/ou représen-
tants en raison des droits accordés. 

14.- La Compagnie d'Électricité Shawinigan et/ou représen-
tants ne sera pas responsable des dommages causés à 
votre équipement et accessoires par suite de la cons-
truction, l'exploitation et l'entretien de nos lignes à 
moins que ces dommages aient été causés par négligence 
de la part de la Compagnie d'Électricité Shawinigan 
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et/ou représentants. 

15.- La Ville prendra à sa charge l'installation de clôtures 
de chaque côté de cette rue si de telles clôtures deve-
naient nécessaires. 

16.- Il est entendu qu'aucun amoncellement de neige ne sera 
permis sous notre emprise. 

17.- Le profil de la rue projetée et un dessin montrant l'em-
placement des lampadaires devront nous être soumis au 
préalable. 

18.- L'élévation du revêtement de ladite rue ne doit pas in-
terférer au dégagement libre de nos lignes d'énergie et 
s'il devenait nécessaire de modifier nos lignes, le coût 
des travaux devra être défrayé par la Ville de Trois-
Rivières. 

Que Son Honneur le Maire soit et est autorisé à signer 
pour et au nom de la Ville, la lettre de l'Hydro-Québec datée 
du 21 octobre 1981 et constatant les conditions ci-haut men-
tionnées. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que la machine à courrier est désuette et nécessite 
pour environ $800.00 de réparations; 

ATTENDU qu'il y a lieu de remplacer cette machine; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

ET RÉSOLU: 

Que la Ville fasse l'acquisition d'une machine à cour-
rier Pitney-Bowes modèle 5600 au prix de $3,532.00 (avec re-
tour de l'ancienne machine et taxe provinciale incluse. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que le Conseil autorise par la présente le paiement des 
comptes suivants: 

Pépinière des Laurentides Inc.: 
Nivellement et plantation (5 parcs) -
retenue 10% - estimé No. 1 

Pavages de Nicolet: 
Pavage neuf 1981 - estimé No. 3 -
retenue 10% 

Gaston Paillé: 
Branchements de service 1981 - estimé No. 8 -
retenue 10% 

Robert Frenette Inc.: 
Peinture de lampadaires 1981 - estimé No. 1 -
retenue 10% 

Lacoursière, Caron & Associés: 
Honoraires - surveillance travaux Maison 
des Vins 

Claude Néon Ltée: 
Location panneau autogare - octobre 1981 

Terminus Shawinigan Enr.: 
Location - Québec-Trois-Rivières 

Studio Régent Enr.: 
Service de photos - Évaluation 

$21,057.30 

10,515.10 

10,666.90 

18,027.00 

2,000.00 

39.96 

170.00 

2,604.99 
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Trois-Rivières Cimentiers Inc.: 
Trottoirs et bordures 1981 - paiement No. 4 -
retenue 10% 

Mediacom Inc. : 
Location panneau publicitaire - autoroute 55 -
octobre 1981 

Jean Laflamme: 
Huissier 

Canadien Pacifique: 
Loyer tuyaux et câbles souterrains et passages 
à niveau 

Commission Scolaire Régionale des Vieilles Forges: 
Location piscine - septembre 1981 

Le Nouvelliste: 
Appel d'offres - publicité hippodrome 

Télécommunication: 
Service de télé-page - Police - novembre 1981 

Xérox Canada: 

2,104.88 

50.00 

23.00 

46.00 

510.87 

157.50 

32.67 

Service de photocopies - Travaux Publics, 
Récréation et Parcs - septembre 1981 

Productions Specta: 

Police, 
1,082.71 

Contribution danse classique 
Fédération Québécoise de Hockey sur Glace: 

Frais d'adhésion - méthode d'enseignement 
Licence permis de boisson 1981 

ACHATS - RESTAURANT PAVILLON DE LA JEUNESSE: 

C • Yum Yum Inc • 
Vaillancourt 
Roy & Lafontaine 
Crèmerie Union 
Crèmerie Trois-Rivières 
Canada Packers 
Cie H. Fortier 

SUBVENTIONS - RESTAURATION SECTEUR ST-PHILIPPE 
(FAREL) 

Gilberte Gauthier 
Claude Normandin 
Denis Demontigny 
Florent Gélinas 
Michel Lafleur 
Armand Martel 

Jeannine Lafontaine: 
Allocation d'automobile - septembre 1981 -
60 milles 

Yvon Dunn: 
Allocation d'automobile - mars à septembre 1981 -

3,000.00 

50.00 
350.00 

91.94 
22.36 

111.25 
98.09 

9.20 
96.40 

142.85 

737.00 
3,709.00 
7,500.00 
4,750.00 
4,000.00 
3,730.00 

19.20 

1,637 km 327.40 
Wilson O'Shaughnessy: 

Dîner - directeurs de la Ville 46.67 
Robert Rousseau: 

Frais d'inscription - colloque Ligue de 
l'~lectricité du Québec 

Roger Baril: 
Dépenses de voyage - Sherbrooke - A.P.O.M. 

Jacques Lauzer: 
Dépenses de voyage - Montréal (examen 
pré-opératoire - accident du travail) 

Yvon Poirier: 
Repas - 3 personnes - étude du budget 1982 
Repas - Maurice Blanchette, retraité 

Michel Matteau: 
Dîner - invité S.H.Q. 

Henri-Paul Durand: 
Frais d'inscription - colloque Ligue de 

10.00 

60.16 

66.75 

52.13 
16.32 

27 .45 
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l'tlectricité du Québec 
Guy Aubin: 

Dépenses de voyage - Montréal - I.B.M. 

REMBOURSEMENTS DE PETITES-CAISSES 

René Monfette 
Mme Huguette Charest 
Jean-Louis Goneau 
Guy-Paul Simard 

TOTAL 

LA SÉANCE EST ENSUITE LEVÉE. 

JL/JRD 

ADOPTÉ 

MAIRE. 

85.75 

339.83 
40.51 
31.87 

323.91 

$98,944.92 
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À une assemblée régulière du Conseil de la Ville de Trois-
Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 9ième jour du mois de 
novembre en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-
vingt-un à vingt heures trente, en la manière et suivant les 
formalités prescrites par la Loi, à laquelle assemblée 
étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffi-
sant pour former quorum. 

Son Honneur le Maire 
Messieurs les Conseillers 

Gilles 
Fernand 
Léo 
Antoine 
Gaston 
Jean-Guy 
Lionel 
Léopold 

BEAUDOIN 
GONEAU 
THIBEAULT 
GAUTHIER 
VALLIÈRES 
LAFERTÉ 
JULIEN 
ALARIE 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 2 novembre 1981 
soit adopté. 

ADOPTÉ 

Les avis de motions suivants sont maintenus:-

a) Amendement au règl. 191 pour créer des zones dans le sec-
teur du Parc Isabeau pour l'implantation d'une école et 
l'aménagement d'un parc district, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 27 avril 1981; 

b) Règlement décrétant des travaux de réparation du collec-
teur Des Mélèzes et emprunt, 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 15 juin 1981; 

c) Règlement décrétant des travaux de pose de services muni-
cipaux sur parties des lots 13, 14 et 16 C.T.R. et 167, 
168 et 169 P.T.R., emprunt et taxe d'amélioration locale, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 15 juin 1981; 

d) .Amendement au règl. 191 re: créer une nouvelle zone lCV-10 
et permettant les stationnements, les usages commerciaux, 
les usages administratifs, les usages résidentiels et les 
divers équipements nécessaires au bon fonctionnement des 
usages permis, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 6 juillet 1981; 

e) Amendement au règl. 191 re: modifier la hauteur maximum 
des bâtiments zone RC-16 secteur 2 (Suce. Lajoie), 
avis donné par M. le Conseiller Jean-Guy Laferté, 
à la séance du 3 août 1981; 

f) Amendement au règl. 13 re: changer le nom de la rue pré-
sentement appelée De Calonne, à partir du Boul. Des 
Forges, par celui de rue Papineau, 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Colbert, 
à la séance du 31 août 1981; 
Maintenu par M. le Conseiller Gaston Vallières; 

g) .Amendement au règl. 461 concernant le régime de retraite 
des employés, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 2 novembre 1981; 
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PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Commission Permanente, lundi le 2 novembre 1981 soit reçu, 
adopté et ratifié à toutes fins que de droit, avec les modi-
fications qui y ont été apportées. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 2 
novembre 1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que le règlement No. 8-1-1 (1981) amendant le règlement 
8-L concernant le ramonage des cheminées, aux fins de modi-
fier les tarifs exigibles, soit adopté tel que soumis à tous 
les membres du Conseil. 

ADOPTt 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 13 
octobre 1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Fernand Goneau 

Que le règlement No. 191-59-E (1981) amendant le règle-
ment 191-59 concernant le zonage du quartier St-Philippe, zo-
ne C-8, aux fins d'abroger les normes d'implantation des bâ-
timents à l'exception de la marge de recul avant, soit adopté 
tel que soumis à tous les membres du Conseil. 

ADOPTt 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 2 
novembre 1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET R~SOLU: 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que le règlement No. 787 (1981) décrétant des travaux de 
nivellement et d'épandage de pierre concassée sur le terrain 
de stationnement près de l'église St-Jean-de-Brébeuf, de pose 
d'un mur de protection sur le Boul. St-Louis près de la rue 
Desjardins, de réparation de la toiture et du parapet de 
l'Hôtel de Ville, achat de 100 chaises pour les Loisirs Des 
Forges et autorisant un emprunt de $23,200.00 au fonds de 
roulement pour payer le coût de ces travaux, soit adopté tel 
que soumis à tous les membres du Conseil. 

ADOPT~ 
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ATTENDU que le Gouvernement du Québec par l'entremise du Mt~~;;;:;~~~~~ 
nistère des Transports, a procédé à l'expropriation de divers 
terrains appartenant à la Ville, pour la construction de 
l'Autoroute 755 et pour le réaménagement des voies du 
Canadien Pacifique Ltée; 

ATTENDU que le Ministère cède à la Ville d'autres terrains 
pour partie de la contrepartie; 

ATTENDU que les parties en sont venues à une entente; 

IL EST PROPOS];; PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Fernand Goneau 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que la résolution 255-81 du 25 mai 1981 soit et est 
abrogée à toutes fins que de droit. 

Que la Ville de Trois-Rivières cède à titre d'échange à 
Sa Majesté la Reine, du Chef de la Province de Québec, agis-
sant par le Ministre des Transports du Québec, des parties 
des lots 5, (126,394 p.c.), 6 (155,034 p.c.), 7 (391,817 
p.c.), 7 (93,032 p.c.), 7 (120,472 p.c.), du cadastre offi-
ciel de la Paroisse de Trois-Rivières, les lots 2485, 2483 et 
2484 du cadastre de la Cité de Trois-Rivières, une partie des 
lots 9 (9,142 p.c.), 15 (3,845 p.c.), 15 (1914 p.c.), 15-2 
n.s. (58,179 p.c.), 15-3 (156,077 p.c.), 15-4 (54,329 p.c.), 
15-8 (120,981 p.c.), 19-2 n.s. (174,879 p.c.) du cadastre de 
la Cité de Trois-Rivières, 
les lots 19-2-1, 19-2-3, 19-3, du cadatre de la Cité de 
Trois-Rivières, 
parties des lots 19-4 (51,681 p.c.), 19-10 (241,498 p.c.), 
19-11 (135616 p.c.) du cadastre de la Cité de Trois-Rivières, 
les lots 19-11-1 et 19-11-2 du susdit cadastre, une partie du 
lot 21-3 (113,991 p.c.) du susdit cadastre, les lots 21-3-1, 
21-3-2, 21-4, 21-5, dudit cadastre, une partie du lot 21-9 
(57,653 p.c.) dudit cadastre, le lot 21-9-1 dudit cadastre, 
parties des lots 22-5 (11887 p.c.), 22-5-1 (3,485 p.c.) du 
susdit cadastre, 
les lots 22-5-1-1, 22-5-1-2, 22-5-3, 22-5-4, 22-5-5, 22-7-1, 
22-7-2-1, 22-7-2-2 du susdit cadastre, 
parties des lots 22-7-3 (91,198 p.c.), 22-7-3-1 (6,436 p.c.), 
du cadastre de la Cité de Trois-Rivières, 
les lots 22-8, 22-9, 22-10, 22-11 dudit cadastre, parties du 
lot 22-13 (3,378 p.c.) les lots 22-12-1, partie du lot 22-25 
(5,309 p.c.), 22-26-1, 22-26-2, 22-27-1, 22-27-2, 23-172-1, 
partie du lot 23-172-2 (43,457 p.c.), 26-218, 26A-447 du 
susdit cadastre, 
parties de lots 887 (305 p.c.), 894 (6,080 p.c.), 895 (1,972 
p.c.) 896 (1,954 p.c.), 897 (815 p.c.), 899 (1,958 p.c.), du 
susdit cadastre, le lot 900 du susdit cadastre, 
parties des lots 937 (9,595 p.c.), 967 (556 p.c.), 968 (266 
p.c.), 972 (4,425 p.c.), 973 (6,118 p.c.), 
les lots 974, 975, 976, 978, 979, 980, 981 du susdit cadas-
tre, 
parties des lots 982 (4,518 p.c.), 983 (3,800 p.c.), 
1122-17 (2233 p.c.) du susdit cadastre, 
les lots 1122-52, 1122-53, 1122-54, partie du lot 1122-55 
(2,016 p.c.), partie du lot 1122-56 (2,188 p.c.), 1205-3, 
1205-4, 1206-1, du susdit cadastre, 
parties des lots 2236 (752 p.c.), 2236 (5728 p.c.), 2237 
(1,667 p.c.), 2237 (11,011 p.c.) 8-1 (20,958 p.c.), 9 (6,881 
p.c.), 23-174 (rue) (97,105 p.c.), les lots 2488, 2489, 2487 
et 2486 du cadastre de la Cité de Trois-Rivières, 1122-1 
(10,472 p.c.), 1122-51 (2,610 p.c.), 1122-57 (47.3 p.c.), 
1122-107 (2,969 p.c.), 1122-108 (1,084 p.c.), 1122-109 (1,330 
p.c.), 1122-110 (1,227 p.c.), 1122-111 (767 p.c.), 1122-112 
(282 p.c.), 1122-113 (2 p.c.), 1123-340 (650 p.c.), 1123-361 
(444 p.c.), 1123-377 (762 p.c.), 1123-387 (908 p.c.), 1407 
(12 p.c.), 1408 (659 p.c.), 1576 (1110 p.c.), 1579 (2402 
p.c.), 26-354 (ruelle) (672 p.c.), 26-232 (ruelle) (373 

1 

p.c.), du cadastre de la Cit~ de Trois-Rivières, 
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'4Lës DU ç,'#.~\\ 
telles que parties de lots sont montrées sur les plans sui-
vants: 

1- Parcelles Nos. 1 à 3 et 10 à 56, plan No. 7-9711-44, daté 
du 72-06-28 par René Jodoin, a.-g., et revisé le 80-01-21 
par Benoît Allaire, a.-g.; 

2- Parcelle No. 4, extrait du plan No. 7-9711-13, daté du 
73-05-01, par René Jodoin, a.-g.; 

3- Parcelle No. 5, extrait du plan No. 7-9711-8, daté du 
72-09-13, par René Jodoin, a.-g.; 

4- Parcelles Nos. 59 à 65, 70 à 79, 89 et 90, plan 
7-9711-130, daté du 72-08-30, par Gilles Poulin, a.-g.; 

5- Parcelle No. 9, extrait du plan No. 7-9711-3 daté du 
72-04-26, par René Jodoin, a.-g.; 

6- Parcelle No. 57, plan numéro 7-9711-67, daté du 72-08-01, 
par Gilles Poulin, a.-g.; 

7- Parcelle No. 58, plan No. 7-9711-91, daté du 72-08-30, 
par Gilles Poulin, a.-g.; 

8- Parcelles Nos. 66, 69, 91 et 92, extrait du plan numéro 
7-9711-280, daté du 73-11-14, par René Jodoin, a.-g.; 

9- Parcelles Nos. 67 et 68, plan No. 7-9711-126, daté du 
72-08-30, par Gilles Poulin, a.-g.; 

10- Parcelle No. 80, plan No. 7-9711-206, daté du 72-08-30, 
par Gilles Poulin, a.-g.; 

11- Parcelles Nos. 81 à 85, plan No. 7-9711-217, daté du 
72-08-30, par Gilles Poulin, a.-g.; 

12- Parcelles Nos. 86 à 88, plan No. 7-9711-153, daté du 
72-08-30, par Gilles Poulin, a.-g.; 

13- Parcelles Nos. 93 à 95, extrait du plan numéro 7-9711-3, 
daté du 72-04-26, par René Jodoin, a.-g.; 

14- Parcelles Nos. 115 à 118, plan No. 22-B-5T-X, feuillet 
5A/7, daté du 80-07-15, par Benoît Allaire, a.-g.; 

15- Parcelles Nos. 101 à 114, plan No. 22-B-5T-X, feuillet 
6A/7, daté du 80-07-15, par Benoît Allaire, a.-g.; 

16- Parcelle No. 119, plan numéro 7-9711-69, daté du 
72-08-01, par Gilles Poulin, a.-g.; 

17- Parcelle No. 120, plan No. 7-9711-63, daté du 72-08-01, 
par Gilles Poulin, a.-g.; 

une copie de tous les plans énumérés ci-dessus, demeure dépo-
sée dans les archives de la Ville, comme s'ils étaient anne-
xés à la présente résolution. 

En contre-échange, Sa Majesté la Reine, du Chef de la 
Province de Québec, agissant par le Ministre des Transports, 
cède à la Ville les lots et/ou parties de lots suivants: 
Parties des lots 26-A-423 (1,673 p.c.), 26-A-423B (155 p.c.), 
26-A-455 (33 p.c.), 26-A-459 (ruelle) (187 p.c.), 26-A-460 
(79 p.c.), 26-A-461 (2,494 p.c.), 26-A-462 (3,964 p.c.), 
26-A-473 (824 p.c.), 26-A-474 (2,519 p.c.), 26-212-5 (70 
p.c.), 26-212-6 (196 pi.), 26-212-8 (456 p.c.), 26-212-15 
(2145 p.c.), 26-212-16 (462 p.c.), 26-228 (108 p.c.), 26-229 
(3045 p.c.), 26-234 (664 p.c.), 26-235 (28 p.c.), 26-352 
(1636 p.c.), 26-353 (ruelle) (53 p.c.), 26-382 (1130 p.c.), 
26-383 (3087 p.c.), 279-1 (4,485 p.c.), 279-2 (5309 p.c.), 
280-1 (111 p.c.), le lot 362, 
parties des lots 363 (7,117 p.c.), 1006 (190 p.c.), 1007 
(3,172 p.c.), 1122-19 (320 p.c.), 1122-20 (1,793 p.c.), 
1122-49 (1320 p.c.), 1122-50 (29 p.c.), 1122-64 (236 p.c.), 
1122-65 (1665 p.c.), 
le lot 1122-98, 
parties des lots 1122-99 non subdivisé (920 p.c.), 1122-99-1 
(1,459 p.c.), 1122-100 (1330 p.c.), 1122-101-1 (74 pi.ca.), 
1122-101-2 (14 p.c.), 1122-121 (214 p.c.), 1122-122 (1634 
p.c.), 1122-153 (2355 p.c.), 1122-154 (1022 p.c.), 1122-172 
(190 p.c.), 1122-173 (1,594 p.c.), 1122-203 (985 p.c.), 
1122-207 (2 p.c.), 1122-208 (267 p.c.), 1122-209 (706 p.c.), 
1122-210 (1,143 p.c.), 1122-211 (1577 p.c.), 1122-212 (1980 
p.c.), 
le lot 1122-215, 
parties des lots 1123-342 (3126 p.c.), 1123-343 (2,354 p.c.), 
1123-344 (1975 p.c.), 1123-345 (1528 p.c.), 1123-346 (1082 
p.c.), 1123-347 (636 p.c.), 1123-348 (191 p.c.), 1123-372 
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(2,000 p.c.), 
le lot 1123-373, 
parties des lots 1123-374 (2,087 p.c.), 1123-375 (1651 p.c.) 
1123-376 (1135 p.c.), 1123-378 (234 p.c.), 1123-379 (1 p.c.), 
1204-2 (23 p.c.), 1204-3 (179 p.c.), 
1204-4 (117 p.c.), 1205-1 (239 p.c.), 1205-2 (534 p.c.), 
1205-3 (711 p.c.), 1205-4 (229 p.c.), 1206-1 (660 p.c.), 
1206-2 (1066 p.c.), 1206-3 (1243 p.c.), 1206-4 (224 p.c.), 
1214-2 (1666 p.c.), 1214-3 (1590 p.c.), 1251 (2004 p.c.), 
1252 (2,943 p.c.), 1253 (1484 p.c.), 1253-1 (2303 p.c.), 
le lot 1254-1, 
parties des lots 1254-2 (1273 p.c.), 1356 (5297 p.c.), 1356 
(63 p.c.), 1357 (5357 p.c.), 1357 (3 p.c.), 1366 (236 p.c.), 
le lot 1370, 
parties des lots 1373-A-l (3712 p.c.), 1373-A-2 (2180 p.c.), 
1373-A-3 (1778 p.c.), 1373-A-4 (1530 p.c.), 1373-A-5 (1282 
p.c.), 1373-A-6 (1033 p.c.), 1373-A-7 (785 p.c.), 1373-A-8 
(537 p.c.), 1373-A-9 (289 p.c.), 1373-A-10 (54 p.c.), 1393 
(119 p.c.), 1394 (688 p.c.), 1395 (1300 p.c.), 1396 (1977 
p.c.), 1577 (5753 p.c.), 2209-19 (190 p.c.), 2209-20 (570 
p.c.), 2209-21 (951 p.c.), 2209-22 (1332 p.c.), 2209-23 (1713 
p.c.), 2209-24 (2074 p.c.), 26-232 (ruelle) (479 p.c.), 
26-212-9 (3710 p.c.), 26-354 (ruelle) (672 p.c.), tous lots 
et parties de lots ci-haut faisant partie du cadastre 
officiel de la Cité de Trois-Rivières. 

telles que ces parties de lots sont montrées sur les plans 
suivants: 
1- Parcelles 1, 10 à 18, 117, 118, feuillet No. 2 du plan 

No. 22-B-5T-X, daté du 75-02-13, préparé par René Jodoin, 
a .-g.; 

2- Parcelles 2 à 9, 19 à 27, 119, feuillet No. 3 du plan No. 
22-B-5T-X ci-dessus décrit; 

3- Parcelles 28, 29, 94 à 105, 110, feuillet No. 4 du plan 
No. 22-B-5T-X ci-dessus décrit; 

4- Parcelles 30 à 35, 38 à 43, 45 à 54, 56 à 62, 65 à 69, 
feuillet No. 6 du plan No. 22-B-5T-X ci-dessus décrit; 

5- Parcelles 36, 37, plan parcellaire No. 6 du plan 
EX-76-554-183 du 77-02-09, préparé par Camil Robitaille, 
a.-g.; 

6- Parcelle 44, plan parcellaire No. 2 du plan EX-76-554-183 
ci-dessus décrit; 

7- Parcelle 55, plan parcellaire No. 4 du plan EX-76-554-183 
ci-dessus décrit; 

8- Parcelles 63, 64, plan parcellaire No. 7 du plan 
EX-76-554-183 ci-dessus décrit; 

9- Parcelles 70 à 80, 82 à 87, 89, 91, 93, 106 à 109, 111 à 
116, feuillet No. 5 du plan No. 22-B-5T-X ci-dessus dé-
crit; 

10- Parcelle 88, plan parcellaire No. 5 du plan EX-76-554-183 
ci-dessus décrit; 

11- Parcelles 90, 92, plan EX-77-554-064, minute No. 526, da-
té du 77-05-06, préparé par Camil Robitaille, a.-g.; 

12- Parcelle 95, plan parcellaire No. 8 du plan EX-76-554-183 
ci-dessus décrit; 

13- Parcelles 96-97, plan EX-77-554-064, minute No. 527, daté 
du 77-05-06, préparé par Camil Robitaille, a.-g.; 

une copie de tous les plans énumérés ci-dessus, demeure dépo-
sée dans les archives de la Ville comme s'ils étaient annexés 
à la présente résolution. 

Cet acte d'échange sera fait pour une somme de 
$880,231.00 dont une soulte de $647,426.00 payable par Sa Ma-
jesté La Reine, du Chef de la Province de Québec, agissant 
par le Ministre des Transports, les parties devant renoncer 
au privilège des co-échangistes prévu au Code civil. 

Il est de plus résolu que Son Honneur le Maire ou en son 
absence, Monsieur le Maire-suppléant et le Greffier de la 
Ville soient et sont autorisés à signer ledit acte d'échange, 
à recevoir les sommes dues et à donner quittance, le tout 
après approbation de la présente résolution par la Commission 
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municipale du Québec. 

Tous les terrains devant faire l'objet de cet échange, 
sont ceux qui apparaissent décrits à nn projet d'acte 
d'échange dressé par les soins de Me André Vachon, notaire, 
dont un exemplaire a été soumis et accepté lors de la présen-
te séance et déposé dans les archives de la Ville apres avoir 
été initialé par le Maire et le Greffier, avec le même effet 
que si ce projet d'acte d'échange faisait partie de la pré-
sente résolution. 

ADOPT:f: 

ATTENDU que M. LOUIS-GEORGES ARSENEAULT a rempli toutes et 
chacune des obligations qu'il avait contractées concernant le 
lot No. 181-2-66 du cadastre de la Paroisse de 
Trois-Rivières; 

IL EST PROPOS:t: PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant, soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un acte de mainlevée préparé par Me Jean De Charette, 
notaire, en vertu duquel la Ville de Trois-Rivières donne 
quittance générale et finale à M. LOUIS-GEORGES ARSENEAULT, 
et renonce purement et simplement aux privilèges qui lui 
résultaient d'un acte enregistré sous le No. 326340 de se 
faire rétrocéder l'immeuble étant le lot 181-2-66 du cadastre 
de la Paroisse de Trois-Rivières, à défaut par l'acquéreur de 
remplir les obligations mentionnées audit acte et prohibition 
d'aliéner pour l'acquéreur du lot y mentionné. 

Il est de plus résolu de requérir le régistrateur de la 
Division d'Enregistrement de Trois-Rivières de radier pure-
ment et simplement les clauses résolutoires et de prohibition 
d'aliéner lui résultant en vertu de l'acte enregistré sous 
le No. 326340. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
acte de mainlevée qui vient d'être soumis au Conseil et dont 
copie est annexée à la présente pour en faire partie inté-
grante. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant, soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un acte de servitude préparé par Me Jean De Charette, 
notaire, en vertu duquel, M. Jacques TOUZIN consent à la 
Ville de Trois-Rivières, une servitude perpétuelle de passage 
en vue d'enfouir et d'entretenir des fils électriques 
souterrains sur l'immeuble suivant: 

ASSIETTE DE LA SERVITUDE 

Un emplacement vacant, situé à Trois-Rivières, connu et 
désigné comme étant une PARTIE de la resubdivision numéro 
HUIT de la subdivision numéro DEUX du lot originaire numéro 
CENT QUATRE-VINGT-UN (181-2-P.8) du cadastre officiel de la 
paroisse de Trois-Rivières, plus amplement décrit comme suit, 
savoir: 

De figure rectangulaire, borné vers le nord par le lot 
182-2-9, vers l'est par le lot 181-2-1 (rue Des Bouleaux), 
vers le sud par une partie du lot 181-2-8, vers l'ouest par 
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le lot 181-2-33. 

Mesurant trente mètres et quarante-huit centièmes (30,48 
m.) vers le nord et le sud, trente centièmes de mètre (0,30 
m.) vers l'est et l'ouest; contenant en superficie neuf mè-
tres carrés et vingt-neuf centièmes (9,29 m.ca.). 

Tel que le tout est décrit dans une description techni-
que et montrée par un liséré rouge sur un plan, portant le 
numéro 81-55, préparé par M. Claude Juteau, arpenteur-géomè-
tre, le 13 octobre 1981. Copies de ladite description et du-
dit plan sont annexées à la présente pour en faire partie in-
tégrante. 

pour le prix de $100.00 comptant. 

Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au-
dit projet d'acte de servitude qui vient d'être soumis au 
Conseil et dont copie est annexée à la présente pour en faire 
partie intégrante. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant, soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un acte de servitude préparé par Me Jean De Charette, 
notaire, en vertu duquel, M. Julien MATTEAU consent à la 
Ville de Trois-Rivières, une servitude perpétuelle de passage 
en vue d'enfouir et d'entretenir des fils électriques 
souterrains sur l'immeuble suivant: 

ASSIETTE DE LA SERVITUDE 

Un emplacement vacant, situé à Trois-Rivières, connu et 
désigné comme étant une PARTIE de la subdivision numéro CENT 
SEPT du lot originaire numéro CENT SOIXANTE-QUINZE 
(175-P.107) du cadastre officiel de la paroisse de 
Trois-Rivières, plus amplement décrit comme suit, savoir: 

De figure rectangulaire, borné vers le nord par le lot 
175-84 (rue Léon Méthot), vers l'est par une Partie du lot 
175-107, vers le sud par le lot 175-57, vers l'ouest par le 
lot 175-108. 

Mesurant soixante-et-un centièmes de mètre (0,61 m.) 
vers le nord, vingt-huit mètres et soixante-huit centièmes 
(28,68 m.) vers l'est et l'ouest, soixante-et-un centièmes de 
mètre (0,61 m.) le long d'une courbe de quatre-vingt-cinq 
mètres et soixante-cinq centièmes (85,65 m.) de rayon vers le 
sud; contenant en superficie dix-sept mètres carrés et qua-
rante-neuf centièmes (17,49 m.ca.). 

Tel que le tout est décrit dans une description techni-
que et montré par un liséré rouge sur un plan, portant le nu-
méro 81-60, préparé par M. Claude Juteau, arpenteur-géomètre, 
le 8 octobre 1981. Copies de ladite description et dudit 
plan sont annexées à la présente pour en faire partie inté-
grante. 

pour le prix de $1.00 comptant. 

Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au-
dit projet d'acte de servitude qui vient d'être soumis au 
Conseil et dont copie est annexée à la présente pour en faire 
partie intégrante. 

ADOPTÉ 

320 
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PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léa Thibeault 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que Son Honneur le Maire et le Greffier soient et sont 
autorisés à signer pour et au nom de la Ville, un protocole 
d'entente avec l'OFFICE DE PLANIFICATION ET DE DÉVELOPPEMENT 
DU QmBEC en vertu duquel celle-ci s'inscrit dans la revita-
lisation du centre-ville de Trois-Rivières au moyen d'une 
subvention totale et maximale de $500,000.00 sur une base de 
deux (2) ans, comme aide financière pour l'acquisition de 
terrains libres de toute servitude et construction pour assu-
rer la réalisation de la gare intermodale. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
protocole d'entente qui vient d'être soumis au Conseil et 
dont copie est annexée à la présente pour en faire partie in-
tégrante. 

ADOPTÉ ----------------
IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le Chef du Contentieux soit et est autorisé à compa-
raître et à défendre la Ville de Trois-Rivières dans une cau-
se portant le No. 400-05-000679-812 des dossiers de la Cour 
Supérieure pour le district des Trois-Rivières, dans laquelle 
Michel CHÂTEAUNEUF est requérant, la Ville de Trois-Rivières, 
Intimée, La Cour Municipale de la Ville de Trois-Rivières et 
M. le Juge Richard Rioux, mis-en-cause, et à faire toutes les 
procédures utiles et nécessaires jusqu'à jugement final. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'il y a lieu d'apporter certaines modifications au 
règlement 770 pour obtenir les approbations nécessaires; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDE: PAR: 
ET Rt:SOLU: 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que l'article 6 du règlement 770 soit modifié en enle-
vant les mots "n'excédant pas"; 

Que l'article 14 du règlement 770 soit modifié pour se 
lire comme suit: 

"une taxe spéciale est imposée et sera prélevée annuel-
lement sur tous les biens-fonds imposables de la municipalité 
à un taux suffisant, d'après leur valeur suivant le rôle d'é-
valuation en vigueur chaque année, pour pourvoir au paiement, 
en capital et intérêts, des échéances annuelles pendant la 
durée de l'emprunt, jusqu'au remboursement intégral;" 

ADOPTÉ 

PROPOSE'. PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que les comptes à payer au montant de $2,477,210.10 
comprenant les chèques émis dans le cours du mois d'octobre 
soient acceptés et ratifiés à toutes fins que de droit. 

ADOPTÉ 

PROCLAMATION DE LA SEMAINE DE L'APPRECIATION DE LA JEUNESSE 

ATTENDU que la grande majorité des jeunes sont intéressés, 
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intelligents et des citoyens responsables, et, 

ATTENDU que les efforts et les réalisations de ces jeunes ci-
toyens méritent reconnaissance et éloge de leurs aînés, et, 

ATTENDU que l'Optimist International depuis 1954 a développé 
et encouragé la mise en oeuvre d'un programme intitulé: SE-
MAINE D'APPR~CIATION DE LA JEUNESSE, et, 

ATTENDU que les citoyens de Trois-Rivières, ont décidé de se 
joindre aux Optimistes pour exprimer leur appréciation et 
leur approbation des contributions de la jeunesse, 

Je, GILLES BEAUDOIN, Maire de Trois-Rivières, proclame du 9 
au 15 novembre SEMAINE D'APPR~CIATION DE LA JEUNESSE dans la 
Ville de Trois-Rivières. 

Par cette action, sachez que nous avons foi en l'habilite de 
la jeunesse d'aujourd'hui pour autant qu'elle assume des 
rôles responsables dans l'avenir de l'humanité. 

Trois-Rivières, le 9 novembre 1981. 

PROPOSl PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le Conseil autorise par la présente le paiement des 
comptes suivants: 

Maurice Couture Ltée: 
Construction de bureaux, Gérance de !'Hippodrome -
estimé No. 2 (retenue 10%) $ 23,265.00 

Pro 6 Inc.: 
Enseigne lumineuse et appliqués muraux -
Marché-aux-denrées 

Dalby Inc.: 
Réfection - pavillon Lemire - extra 
Insonorisation - bureau du Gérant-Adjoint 
Réfection - Cimetière St.James - estimé No. 
( retenue 10%) 

Maurice Couture Ltée: 
Travaux d'aménagement - Trésorerie, Gérance 
Greffe 

J.C. Papillon Ltée: 
Parapet et toiture - Centre Culturel 

Mich-0-Tomobiles: 
Achat d'un camion 1981 

Maurice Couture Ltée: 
Cabine de projection - salle J.-A.-Thompson 

Spémont Asphalte Enr.: 
Sentier - Pavillon de la Jeunesse et 
Pavillon des sports 

Pampierre Inc.: 
Réparation de deux (2) pompes à air -
équipement utilisé sur la rue Des Bouleaux 

Gaston Paillé Ltée: 
Aqueduc de la Sentinelle - remise de 
retenue finale 

Martel Express: 
Achat de vingt (20) boîtes à déménagement 

Association des coordonnateurs municipaux 
du Québec: 

Cotisation 1981 - Michel Matteau 
Classique internationale de canots: 

Souper bénéfice - 1 délégué 
Contenants Intercité: 

Voyages spéciaux - Aéroport 
Commission Scolaire de Trois-Rivières: 

Entretien ménager des parcs-écoles -

10,225.51 

400.00 
356.00 

3 
11,880.92 

20,200.00 

5,806.56 

32,918.00 

151.50 

400.00 

2,875.00 

1,680.48 

30.00 

50.00 

100.00 

43.25 
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septembre 1981 
Garceau et Dufresne: 

Honoraires - cession par la Commission Scolaire 
de Trois-Rivières 460.00 

Int. City Mngt Association: 
Cotisation - Service d'information - 1981-1982 385.00 

Garage René Lacombe: 
Frais de remorquage (remboursés par les concernés) 180.00 

Rodrigue Lemire: 
Sténographie - cause Guy Tremblay 35.00 

Restaurant Chez Louise: 
Repas aux prisonniers 

Le Nouvelliste: 
Appels d'offres - demandes de soumissions -
avis publics - publicité hippodrome 

Service de Gestion Industrielle: 
Appels d'offres 

Jacques Royer: 
Honoraires - huissier 

Jacques Trudel: 
Honoraires - huissier 

Roland Bourdages: 
Honoraires - huissier 

L'Union des Municipalités: 
Cotisation 1982 

Xérox Canada Ltée: 
Service de photocopies - septembre 1981 -
Cour municipale 

Dr. Roger Caron: 
Honoraires - octobre 1981 - examens médicaux 

Imprimerie St-Patrice: 
Impression - bulletin municipal 

Rodrigue Lemire: 
Sténographie - cause Jean-Marc Trudel 

Services financiers Procan: 
Location d'un mini-ordinateur - Hippodrome -
novembre 1981 

Régie des permis d'alcool du Québec: 
Demande de permis - salle J.-A. Thompson 

SUBVENTIONS - ATELIERS SOCIO-CULTURELS (Aféas -
Âge d'Or) 

Pavillon St-Arnaud 
Aféas St-Pie-X 
Aféas Ste-Cécile 
Aféas Notre-Dame 
Aféas St-Michel 
Aféas St-Laurent 
Âge d'Or Immaculée-Conception 
Âge d'Or Ste-Marguerite 

ASSISTANCE FINANCIÈRE GROUPES SOCIO-CULTURELS 

Orchestre symphonique de Trois-Rivières 
Choeur Bruckner 
Ensemble vocal de Trois-Rivières 
Ensemble musical de la Mauricie Inc. 
Production de la Galerie Inc. 

Service National des sauveteurs: 
Médaille de bronze 

Comité de zone F.B.A.Q.: 
Frais des marqueurs - octobre 1981 

Henri Paquette Inc.: 
tclairage - Patinoire - Pavillon de la Jeunesse 

HIPPODROME 

Agence de sécurité Phillips Inc.: 
Service de gardiennage - octobre 1981 

Alliance Blindé Ltée: 

97.95 

802.50 

100.50 

33.00 

705.00 

9.00 

4,864.00 

37.28 

240.00 

2,684.01 

35.00 

285.12 

912.00 

100.00 
100.00 
100.00 
100.00 
100.00 
100.00 
120.00 
120.00 

500.00 
400.00 
400.00 
500.00 
300.00 

65.00 

378.00 

368.50 

1,879.82 
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Transport d'argent - octobre 1981 
Canadian Trotting Ass.: 

Droits et permis - 6 courses 
C.I.G.B.-F.M.: 

Publicité - octobre 1981 
Cotnoir et Pleau: 

Achat de bière 
Imprimerie Art Graphique Inc.: 

Impression de programmes (81 à 90) 
Journal de Montréal: 

Publicité - prime de position - octobre 
André Pelletier: 

Honoraires - vétérinaire - octobre 1981 
Boutique Yvon Pratte: 

Achats divers 
Jean-Marie Roy: 

Transport d'urine - octobre 1981 
Société des alcools du Québec: 

Achat boissons pour bars 
Télé St-Maurice: 

Publicité - septembre 1981 

ALLOCATIONS D'AUTOMOBILE: 

Jean Benoît - 40 milles 
Léo Bellerose - 1137 milles 
Germain Déziel - 193 milles 
Anatole Houle - 414 milles 
Benoît Landry - 289 milles 
Roger Lefebvre - 201 milles 
Pierre Pépin - 385 milles 
Raymond St-Pierre - 168 milles 
Gilles Thibeault - 47 milles 
Roland Bacon - 403 milles 
André Daviau - 934 milles 
Romain Frigon - 67 milles 
Maurice Galarneau - 818 milles 

Transport du personnel 
Michel Jutras - 111 milles 
Guy Larivière - 423 milles 
Roger Lafontaine - 111 milles 
Gaétan Lemieux - 216 milles 
Michel Lefebvre - 115 milles 
Jean-Maurice Massicotte - 372 milles 
Fernand Pellerin - 704 milles 
René Perron - 140 milles 
Yvon Ratelle - 530 milles 

Transport du personnel 
André Verville - 596 milles 

Gaston Longval: 

1981 

Dépenses de voyage - Nicolet - Cours technique 
de patrouille 

Jean-Jacques Lacroix: 
Allocation d'automobile - 144 milles 
Dépenses de voyage - inscription congrès 
Joliette A.E.M.Q. 

Claude Gendron: 
Dépenses de voyage - Complexe S.S.Q. 

Wilson O'Shaughnessy: 
Repas divers 

Jean-Louis Goneau: 
Repas divers - ttude règlement de zonage 

REMBOURSEMENTS DE PETITES-CAISSES 

Gaston Désaulniers 
Nicole L'Espérance 
René Monfette 
René Monfette 

à 

EXPOSITION (coûts soumis au comité des finances) 

324 

1,513.38 

208.08 

782.00 

4,115.84 

241.86 

650.00 

182.16 

59.80 

168.84 

1,632.00 

12.80 
291.07 

61.76 
105. 98 

83.23 
64.32 

110.88 
48.38 
15.04 

103.16 
239.09 
34.24 

209.40 
19.00 
35.52 

121.82 
35.52 
55.29 
36.80 
95.23 

180.22 
44.80 

163.13 
8.00 

152.57 

30.00 

46.08 

31.50 

101.52 

134.09 

33.18 

69.43 
96.80 

243.08 
580.88 
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Club de chien dressé: 
Surveillance - barrières 

Marché St-Louis: 
Achats divers 

Restaurant Le Bourguignon: 
Repas - invités - Agriculture Canada 

Au Palais du Chinois: 
Réunions commissions 

CAPAC: 
Redevances corrigées - Assistance - Expo -
Solde à payer 

Xérox Canada: 
Service de photocopies - septembre 1981 

René Daoust: 
Honoraires - Juge et vérificateur 

Philippe Gaulin & Al: 
Exposants et montants versés pour la vente 
de lait 

Fleuriste Laviolette: 
Fleurs - Famille St-Yves 

Le Nouvelliste: 
Publication - photo gagnante du voyage 

Roger Rompre: 
Allocation d'automobile - septembre 1981 -
167 milles 
Allocation spéciale (7 jours) 

Jean Alarie: 
Remboursement - petite caisse 
Dépenses de voyage - Drummondville - Réunion 
annuelle des expos du Québec 

TOTAL: 

ADOPTÉ 

LA SMNCE EST ENSUITE LEWE. 

On~fl.7· v··~rnFFIER 

JL/JRD 

~.,.-----------$ 
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7,815.00 

47.73 

35.95 

71.01 

69.99 

123.89 

80.50 

1,656.20 

33.40 

132.60 

42.75 
7.00 

28.99 

49.88 

$152,143.96 
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À une assemblée régulière du Conseil de la Ville de Trois-
Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 16ième jour du mois de 
novembre en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-
vingt-un à vingt heures trente, en la manière et suivant les 
formalités prescrites par la Loi, à laquelle assemblée 
étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffi-
sant pour former quorum. 

Monsieur le Maire-suppléant 
Messieurs les Conseillers 

Fernand 
Fernand 
Léo 
Antoine 
Gaston 
Jean-Guy 
Lionel 
Léopold 

COLBERT 
GONEAU 
THIBEAULT 
GAUTHIER 
VALLIÈRES 
LAFERTÉ 
JULIEN 
ALARIE 

IL EST PROPOSÉ, SECONDf ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 9 novembre 1981 
soit adopté. 

ADOPTÉ 

Les avis de motions suivants sont maintenus:-

a) Amendement au règl. 191 pour créer des zones dans le sec-
teur du Parc Isabeau pour l'implantation d'une école et 
l'aménagement d'un parc district, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 27 avril 1981; 

b) Règlement décrétant des travaux de réparation du collec-
teur Des Mélèzes et emprunt, 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 15 juin 1981; 

c) Règlement décrétant des travaux de pose de services muni-
cipaux sur parties des lots 13, 14 et 16 C.T.R. et 167, 
168 et 169 P.T.R., emprunt et taxe d'amélioration locale, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 15 juin 1981; 

d) Amendement au règl. 191 re: créer une nouvelle zone lCV-10 
et permettant les stationnements, les usages commerciaux, 
les usages administratifs, les usages résidentiels et les 
divers équipements nécessaires au bon fonctionnement des 
usages permis , 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 6 juillet 1981; 

e) Amendement au règl. 191 re: modifier la hauteur maximum 
des bâtiments zone RC-16 secteur 2 (Suce. Lajoie), 
avis donné par M. le Conseiller Jean-Guy Laferté, 
à la séance du 3 août 1981; 

f) Amendement au règl. 13 re: changer le nom de la rue pré-
sentement appelée De Calonne, à partir du Boul. Des 
Forges, par celui de rue Papineau, 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Colbert, 
à la séance du 31 août 1981; 
Maintenu par M. le Conseiller Gaston Vallières; 

g) Amendement au règl. 461 concernant le régime de retraite 
des employés, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 2 novembre 1981; 

------------------------------------------------
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PROPOS:î!: PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Commission Permanente, lundi le 9 novembre 1981 soit reçu, 
adopté et ratifié à toutes fins que de droit, avec les modi-
fications qui y ont été apportées. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que la Ville de Trois-Rivières a demandé à la CORPO-
RATION ÉPISCOPALE CATHOLIQUE ROMAINE DES TROIS-RIVIÈRES de 
lui cèder des terrains à proximité de l'école Jacques Buteux, 
pour agrandir le parc du même nom; 

ATTENDU que les parties en sont venues à une entente; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
ET RÉSOLU: 

Que la Ville de Trois-Rivières cède à titre d'échange à 
la CORPORATION ÉPISCOPALE CATHOLIQUE ROMAINE DES TROIS-RIVIÈ-
RES, l'immeuble suivant: 

DÉSIGNATION 

Un emplacement situé en la Ville de Trois-Rivières, à 
l'est de la rue Maurice L. Duplessis, connu et désigné comme 
faisant partie des lots numéros SEPT CENT TRENTE-CINQ et SEPT 
CENT TRENTE-SIX de la subdivision officielle du lot numéro 
CENT QUATRE-VINGT-UN (181-Pties 735 et 736) du cadastre offi-
ciel de la Paroisse des Trois-Rivières. Cet emplacement est 
donc composé des deux parties suivantes:-

a) Un emplacement connu et désigné comme faisant partie 
du lot numéro SEPT CENT TRENTE-CINQ de la subdivision offi-
cielle du lot numéro CENT QUATRE-VINGT-UN (181-P.735) du ca-
dastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières et ainsi 
décrit: De figure irrégulière, borné vers le nord-est par le 
lot 181-860 et une partie du lot 181-735, vers le sud-est par 
une partie du lot 181-735, par le lot 181-738 et une partie 
du lot 181-736, vers le sud-ouest par une partie des lots 
181-736 et 181-735 et par le lot 181-549, vers le nord-ouest 
par les lots 181-549 et 181-683 (rue Maurice L. Duplessis); 
mesurant vingt-cinq mètres et soixant centièmes (25,60 m.) et 
vingt-trois mètres et vingt-six centièmes (23,26 m.) vers le 
nord-est, douze mètres et dix-neuf centièmes (12,19 m.), 
vingt-sept mètres et quarante-trois centièmes (27,43 m.) et 
quarante-cinq mètres et soixante-douze centièmes (45,72 m.) 
vers le sud-est, sept mètres et soixante-deux centièmes (7,62 
m.), vingt-huit mètres et trente-deux centièmes (28,32 m.) et 
trente mètres et quarante-huit centièmes (30,48 m.) vers le 
sud-ouest, trois mètres et vingt-deux centièmes (3,22 m.), 
successivement trente mètres et vingt-sept centièmes (30,27 
m.), vingt mètres et quatre centièmes (20,04 m.) le long 
d'une courbe de trente et un mètres et quatre-vingt-dix cen-
tièmes (31,90 m.) de rayon et trente-sept mètres et dix-neuf 
centièmes (37,19 m.) vers le nord-ouest; contenant en super-
ficie quatre mille sept cent soixante-treize mètres carrés 
( 4 , 77 3 • ca • ) • 

b) Un emplacement connu et désigné comme faisant partie 
du lot numéro SEPT CENT TRENTE-SIX de la subdivision offi-
cielle du lot numéro CENT QUATRE-VINGT-UN (181-P.736) du ca-
dastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières et ainsi 
décrit: De figure rectangulaire, borné vers le nord-est et le 
nord-ouest par une partie du lot 181-735, vers le sud-est par 
le lot 181-739, vers le sud-ouest par une partie du lot 
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181-736; mesurant sept mètres et soixante-deux centièmes 
(7,62 m.) vers le nord-est et le sud ouest, quarante-cinq mè-
tres et soixante-douze centièmes (45,72 m.) vers le sud-est 
et le nord-ouest; contenant en superficie trois cent quaran-
te-huit mètres carrés (348 m.ca.). 

Tel que le tout apparaît sur un plan préparé par M. 
Claude Juteau, A.G., en date du 9 septembre 1981, plan No. 
98-145. 

En échange, la CORPORATION ÉPISCOPALE CATHOLIQUE ROMAINE 
DES TROIS-RIVIÈRES cède, transporte à la Ville de Trois-
Rivières, l'immeuble suivant:-

DÉSIGNATION 

Un emplacement situé en la Ville de Trois-Rivières connu 
et désigné comme composé de parties des lots numéros SEPT 
CENT TRENTE-HUIT, SEPT CENT TRENTE-NEUF et SEPT CENT QUARANTE 
de la subdivision officielle du lot numéro CENT QUATRE-VINGT-
UN (181-Pties 738, 739 et 740) du cadastre officiel de la 
Paroisse des Trois-Rivières. Cet emplacement est donc compo-
sé des parties suivantes:-

a) De cette partie du lot numéro SEPT CENT TRENTE-HUIT 
de la subdivision officielle du lot numéro CENT QUATRE-VINGT-
UN (181-P.738) du cadastre officiel de la Paroisse des 
Trois-Rivières et ainsi décrit: De figure irrégulière, borné 
vers le nord-est par le lot 181-737 (rue), vers le sud-est 
par une partie du lot 181-740, vers le sud-ouest par une par-
tie des lots 181-740, 181-739 et 181-738, vers le nord-ouest 
par une partie du lot 181-738 et par les lots 181-735 et 
181-860; mesurant soixante-quatorze mètres et soixante-huit 
centièmes (74,68 m.) vers le nord-est, soixante-seize mètres 
et dix centièmes (76,10 m.) vers le sud-est, trente-six mè-
tres et trente-neuf centièmes (36,39 m.) et trente-huit mè-
tres et vingt-neuf centièmes (38,29 m.) vers le sud-ouest, 
vingt-sept mètres et quarante-trois centièmes (27,43 m.) et 
quarante-huit mètres et soixante-sept centièmes (48,67 m.) 
vers le nord-ouest; contenant en superficie quatre mille six 
cent trente-trois mètres carrés (4,633 m.ca.). 

b) De cette partie du lot numéro SEPT CENT TRENTE-NEUF 
de la subdivision officielle du lot numéro CENT QUATRE-VINGT-
UN (181-P.739) du cadastre officiel de la Paroisse des 
Trois-Rivières et ainsi décrit: De figure rectangulaire, bor-
né vers le nord-est par une partie du lot 181-738, vers le 
sud-est par une partie du lot 181-740, vers le sud-ouest et 
le nord-ouest par une partie du lot 181-739; mesurant trente 
mètres et vingt-neuf centièmes (30,29 m.) vers le nord-est et 
le sud-ouest, trente-deux mètres et quatre-vingt-douze cen-
tièmes (32,92 m.) vers le sud-est et le nord-ouest; contenant 
en superficie neuf cent quatre-vingt-dix-sept mètres carrés 
(997 m.ca.). 

c) De cette partie du lot numéro SEPT CENT QUARANTE de 
la subdivision officielle du lot numéro CENT QUATRE-VINGT-UN 
(181-P.740) du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-
Rivières et ainsi décrit: De figure irrégulière, borné vers 
le nord-est par le lot 181-737 (rue) et une partie du lot 
181-738, vers le sud-est et le sud-ouest par une partie du 
lot 181-739 et 181-738; mesurant trente-cinq mètres et vingt-
deux centièmes (35,22 m.) et six mètres et dix centièmes 
(6,10 m.) vers le nord-est, cent neuf mètres et deux centiè-
mes (109,02 m.) vers le sud-est, quarante-et-un mètres et 
trente-deux centièmes (41,32 m.) vers le sud-ouest, trente-
deux mètres et quatre-vingt-douze centièmes (32,92 m.) et 
soixante-seize mètres et dix centièmes (76,10 m.) vers le 
nord-ouest; contenant en superficie quatre mille quarante mè-
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tres carrés (4,040 m.ca.). 

Tel que le tout apparait sur un plan préparé par M. 
Claude Juteau, A.G., en date du 9 septembre 1981, plan No. 
98-144. 

Cet acte d'échange sera fait pour une soulte de 
$20,000.00 payable par la Ville de Trois-Rivières, les par-
ties devant renoncer au privilège des co-échangistes prévu au 
Code civil. 

Il est de plus résolu que Son Honneur le Maire ou en son 
absence, Monsieur le Maire-suppléant et le Greffier de la 
Ville soient et sont autorisés à signer ledit acte d'échange, 
à recevoir les sommes dues et à donner quittance, le tout 
après approbation de la présente résolution par la Commission 
Municipale du Québec. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés au pro-
jet de contrat préparé par Me Gérard Dufresne, notaire,dont 
un exemplaire a été soumis et accepté lors de la présente 
séance et déposé dans les archives de la Ville après avoir 
été initialé par le Maire et le Greffier, avec le même effet 
que si ce projet d'acte d'échange faisait partie de la pré-
sente résolution. 

ADOPTÉ 

ATTENDU QUE dans un acte de vente enregistré à Trois-Riviè-
res, le 30 août 1965, sous le numéro 250103, la Ville de 
Trois-Rivières a vendu à MM. Pierre Nérin et Léandre Bouchard 
le lot 181-735 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières, 
et que ce contrat est assorti des conditions de construction 
d'un super-marché, d'un immeuble commercial de cinq étages, 
d'un terrain de stationnement, de l'aménagement de voies 
d'accès, de plantation d'arbres, de systèmes d'éclairage, 
etc. 

ATTENDU QUE par un acte de rétrocession en date du 12 juillet 
1979, enregistré à Trois-Rivières sous le numéro 324523, M. 
Bouchard et la succession de M. Pierre Nérin ont rétrocédé à 
la Ville de Trois-Rivières ledit lot 181-735; 

ATTENDU QU'il n'y a plus lieu de maintenir ces servitudes 
consenties à la Ville, celle-ci étant maintenant propriétaire 
du lot ainsi affecté en sa faveur; 

IL EST PROPOS~ PAR M. le Conseiller Gaston Vallières 
SECONDÉ PAR M. le Conseiller Jean-Guy Lafert~ 
ET RÉSOLU: 

Que le préambule ci-haut fasse partie de la présente ré-
solution; 

Que la Ville de Trois-Rivières annule purement et simple-
ment toutes les servitudes réelles et perpétuelles créées 
dans l'acte de vente du 30 août 1965, enregistré à Trois-
Rivières, sous le No.250103 et prie le Régistrateur de la Di-
vision d'Enregistrement de Trois-Rivières de faire mention du 
présent contrat partout où besoin peut être et particulière-
ment en marge de l'acte enregistré sous le No.250103 et con-
tre les lots numéros SEPT CENT TRENTE-CINQ, SEPT CENT TRENTE-
HUIT ET SEP!' CENT TRENTE-NEUF de la subdivision officielle du 
lot numéro CENT QUATRE-VINGT-UN (181-735, 738 ET 739) du 
cadastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire 
suppléant et le Greffier de la Ville, soient et sont autori-
sés à signer pour et au nom de la Ville, l'acte de renoncia-
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tion préparé par Me Gérard Dufresne, notaire. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
acte de renonciation et d'annulation qui vient d'être soumis 
au Conseil et dont copie est annexée à la présente pour en 
faire partie intégrante. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTt:. 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 
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Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un contrat sous seing privé avec la compagnie LES PA-
VAGES DE NICOLET INC., en vertu duquel celle-ci s'engage à 
effectuer des travaux de prolongement du parc linéaire, de la 
rue Père Marquette au Parc Fortin, pour et en considération 
d'une somme de $74,631.00. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant M. Albert Morrissette, Directeur des Services com-
munautaires, soient et sont autorisés à signer pour et au nom 
de la Ville, un protocole d'entente avec le PAVILLON ST-
ARNAUD en vertu duquel celui-ci assumera la gestion complète 
des activités découlant du programme plein-air Pie XII, du 7 
décembre 1981 au 28 février 1982 pour et en considération 
d'une somme de $7,240.00 répartie en trois versements. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil et dont copie est 
annexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que la Ville doit conclure des ententes particulières 
avec chacun des camionneurs, pour le transport de la neige et 
glace sur le territoire de la Ville de Trois-Rivières; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que Son Honneur le Maire soit et est autorisé à signer 
pour et au nom de la Ville, différentes ententes particuliè-
res avec les camionneurs suivants: 

Laurent J. Deshaies Inc. 
Pierre Villemeure 

pour le transport de la neige et glace sur le territoire de 
la Ville de Trois-Rivières pour l'hiver 1981-82. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés auxdi-
tes ententes qui vient d'être soumises au Conseil. 

ADOPTE 
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PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léopold Alarie 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 
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Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation au plan préparé par M. Claude Juteau, A.G., en 
date du 12 novembre 1981, montrant l'ajouté du lot 2490 du 
cadastre de la Cité de Trois-Rivières, étant une partie de la 
rue Notre-Dame et appartenant à la Ville de Trois-Rivières. 

Que Son Honneur le Maire soit et est autorisé à signer 
pour et au nom de la Ville, les plan et livre de renvoi de 
l'ajouté ci-haut mentionné. 

ADOPTÉ 

ATTENDU QU'il y a lieu de modifier le taux de certains parco-
mètres; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que les taux des parcomètres soient tous portés à 
$0.25/heure. 

ADOPTÉ 

OPÉRATION FIERTÉ 

ATTENDU que la population de Trois-Rivières n'a pas de Pavil-
lon Communautaire des Sports moderne et complet; 

ATTENDU que la population de Trois-Rivières demande et veut 
un tel Pavillon Communautaire des Sports; 

ATTENDU que la construction de ce Pavillon Communautaire des 
Sports est réalisable pour 1984; 

ATTENDU que Trois-Rivières compte parmi sa population des 
compétences dans toutes les disciplines sportives et les do-
maines des loisirs; 

ATTENDU que les grandes villes telles Montréal, Québec, 
Sherbrooke, Chicoutimi, Rimouski, etc, ont des centres spor-
tifs dont bénéficie la population; 

ATTENDU que les citoyens de Trois-Rivières réclament le droit 
d'améliorer leur état de santé par la pratique d'exercices 
physiques appropriés dans un Pavillon Communautaire des 
Sports moderne et complet; 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que la Ville de Trois-Rivières appuie la Corporation 
pour la construction d'un Pavillon Communautaire des Sports à 
Trois-Rivières (C.C.P.C.S.T.R.) Inc. pour que la population 
de Trois-Rivières ait son Pavillon Communautaire des Sports 
moderne et complet, dans les plus brefs délais. 

ADOPTÉ 

1. CONSIDÉRANT que Gaz Inter-Cité Québec Inc. s'est vu oc-
troyée, par le Gouvernement du Québec, le droit exclusif pour 
distribuer du gaz naturel dans un territoire comprenant, 
entre autres, la Ville de Trois-Rivières; 

2. CONSIDÉRANT que Gaz Inter-Cité Québec Inc. en tant que 
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distributeur de gaz naturel a l'intention d'installer dans la 
Ville de Trois-Rivières des tuyaux, conduits, dépendances, 
appareils et autres ouvrages à gaz dessous ou le long de tout 
chemin public, rue, ruelle, square ou autre place publique 
pour desservir les abonnés dans les secteurs résidentiels, 
commercial et industriel; 

3. CONSIDÉRANT que Gaz Inter-Cité Québec Inc. prévoit débu-
ter la distribution du gaz naturel dans la Ville de Trois-
Rivières, aux environs du mois d'avril 1982; 

4. CONSIDÉRANT que Gaz Inter-Cité Québec Inc. s'engage à ob-
tenir tous les permis et autorisations nécessaires de la 
Ville de Trois-Rivières avant de procéder à l'installation de 
conduits de gaz naturel dans la voie publique; 

5. CONSIDÉRANT que la Ville de Trois-Rivières reconnaît que 
l'installation d'un système de distribution de gaz naturel 
bénéficiera à l'ensemble des citoyens de la Ville, y compris 
les commerces et les industries; 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition dûment appuyée, il est résolu 
à l'unanimité: 

a) qu'elle autorisera Gaz Inter-Cité Québec Inc., à titre de 
distributeur de gaz naturel, à procéder à l'installation de 
tuyaux, conduits, dépendances, appareils et autres ouvrages à 
gaz en-dessous ou le long de tout chemin public, rue, ruelle, 
square ou autre place publique de la Ville de Trois-Rivières, 
aux conditions qui interviendront entre Gaz Inter-Cité Québec 
Inc. et la Ville de Trois-Rivières; 

b) de mandater Monsieur Gilles Beaudoin, Maire, à titre de 
représentant de la Ville pour négocier et signer toutes les 
ententes, contrats, documents ou autres écrits requis entre 
Gaz Inter-Cité Québec Inc. et la Ville de Trois-Rivières sous 
réserve de la ratification de ces ententes, contrats, docu-
ments ou autres écrits par le conseil municipal. 

ADOPTÉ 



. >l 

. l'" • 

LUNDI, LE 16ième JOUR DE NOVEMBRE 1981 
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suiva ts: 
Que le Conseil autorise, par la présente, le paiement des comptes 

Da lby Inc.: 
Ré aration - Balustrade, côte Plouffe - retenue 10% 

Canada: 
écran, imprimante et accessoires pour l'unité 

Inc.: 
et remblai - Parc Industriel no 2 - estimé no 2 -

de Nicol et Inc.: 
at de béton bitumineux 

Gasto Paillé: 
de service - 1981 - estimé no 9 - retenue 10% 

Cana n Pacifique Ltée: 
D enses pour différents passages â niveau - juillet, 

tembre 1981 
n Controls: 
ise de retenue - Volet Hôtel de Ville 
taire Ch~isy Ltée: 
tr6les et tests de béton bitumineux - Pavage Boul. des Forges 
trôles - béton et sol - excavation et remblai - Zone 
ustrielle no 2 

is d'inscription congrès de déneigement - Pointe Claire 
on Poirier) 

Club adisson de Trois-Rivières: 
perdu chasseur 

Contenants Intercité Inc.: 
ages spéciaux - Garage municipal 
ages spéciaux - Colisée 
e Sanitaire Régional: 
illette de déchets - octobre 1981 
ages du lundi - Autogare 

Service spécial de vidanges Inc: 
En ouissement sanitaire - octobre 1981 

Institut de Police de Nicolet: 
Inscription - Chef d'équipe de patrouilleurs - Marcel Verret 

Librairie du Cap Inc: 
Lo ation et pllotocopies - Trésorerie - octobre 1981 

Linte u et Villeneuve: 
Huissier 

24,624.00 

2,650.50 

19,196,44 

5,011,99 

2,529,74 

239, l 0 

1,655.66 

3,641 ,75 

120.00 

20.00 

1,894,50 
75,00 

29,603.79 
333.40 

11,392, 00 

37,50 

166,83 

50,00 
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Marché Victoria: 
divers 

Restaura t Chez Louise: 
Repas aux prisonniers 

Trust Gé éral du Canada: 
Quote-part - dépenses d'opération - locaux évaluateur 1980 

A.Q.T.E.: 
Frais d'inscription - Conférence régionale - 5 candidats 

BOECKH: 
Inscription - Building Cast Modifier - Evaluateur 

Fondatio des amis du Séminaire: 
Don - Décès Abbé Roger Bellemare 

L.D.N. P 
Trouble au système d'alarme - Poste de pompage - Rochon 

Claude L blanc: 
Honor ires professionnels - Informatique - octobre 1981 

Le Nouvelliste: 
Avis e zonage 
Avis ublic - publicité courses 

acta: 
Servi e de photocopies - Cour Municipale - Récréation et Parcs 

Service anitaire Frontenac: 
Entre ien ménager - Novembre 1981 - Marché aux denrées 

Pavillon St-Arnaud: 
Locat on de salle - Jeux du Québec 

Hélène Campagne: 
Rembo rsement - Frais de téléphone - Jeux du Québec 

Age d'or St-Laurent: 
Prime d'assurance-dommages 

Comité d citoyens Notre-Dame-de-la-Paix: 
nce - Equipement de bureau 

SURVEILL NCE, ENTRETIEN ET PROGRAMMATION DE PATINOIRES 
ement et avenants 
ation des citoyens - Adélard Dugré 

Loisi s St-Jean-Baptiste-de-la-Salle 
Centr Landry 
Comit de citoyens Jean Nicolet 
Group ment des citoyens - Boulevard St-Jean 
Loisi s St-Jean-Brébeuf 

Gestion - Pavillon Gagnon - 4ième versement 
Loisi s St-Sacrement 
Loisi s Ste-Marguerite 

Entretien de la bcttisse - 4ième versement 

Comité d la traverse des dges: 
Entre ien des locaux 

47.00 

1 , 941 . 60 

150.00 

45.00 

50.00 

65.24 

1,905.00 

150.00 
400.00 

299.95 

1,833.33 

120.00 

16.44 

28.00 

90.00 

825.00 
825.00 
825.00 
825.00 
600.00 
825.00 
327.50 
825.00 
825.00 
675.00 

684.00 
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Loisirs des vieilles Forges 
Entr tien des locaux - dernier versement 

ACHATS !VERS - RESTAURANT - PAVILLON DE LA JEUNESSE 

a Packers Inc. 
rie des Trois-Rivières 
rie Union 

Vail ancourt 
gnie H. Fortier 

HIPPODR ME 

Canadia Trotting Ass.: 
Droi et permis - 4 courses 

C.I.G.B -F.M.: 
Publ cité - septembre 1981 

Imprime ie Art Graphique: 
Impr ssion de programmes- 91 a 93 

Infofax Inc.: 
Loca ion de mini-ordinateur - novembre 1981 

Journal de Montréal: 
Publ ·cité 

Inc.: 
Serv·ce de télévision en circuit fermé - octobre 1981 

Armand artel: 
Publ ·cité - octobre 

Radio: 
ion d'un mobile et base - novembre 1981 
ia C.H.L.N.: 

Publ ·cité - octobre 1981 
Gabriel Trahan: 

- petite caisse 

ALLOCAT ON D'AUTOMOBILE - OCTOBRE 1981 

tte - 640 mil 1 es 
port du personnel 

Michel areil - 122 milles 
ril - 188 milles 
Bérubé - 195 milles 

Gaston ésaulniers - 444 milles 
Lionel uval - 875 milles 

Tran port du personnel 
Marcel uval - 197 milles 

Transport du personnel 
Normand Fournier - 305 milles 
Rosaire Francoeur-- 456. mi 11 es 
Gilles Grenier - 230 milles 

172, 29 
32.20 
51.20 
24.35 

194, 19 

1,008.92 

346.80 

1 , 160. 85 

106.92 

120.93 

1,248.00 

78.00 

59.40 

563.04 

200.94 

163.84 
25.00 
39.04 
56.48 
62.40 

113 .66 
224.00 
17.00 
63.04 
4.00 

78.08 
122. 10 

73.60 



',-,~ 

,,~. / ' ., 
' 

• 1 

, 
, .! 

' 

LUNDI, LE 16ième JOUR DE NOVEMBRE 1981 

Claude 
André L 
Roger L 
Jean-Ma 
Michel 

uteau 174 milles 
berge 194 milles 
i sel - 1 , 219 mil 1 es 
rice Massicotte - 57 milles 
ellerin - 339 milles 
rier - 215 milles 
ses de voyage - colloque A.T.P.A. - Pointe Claire 
ovencher - 339 milles 

Robert ousseau - 803 milles 
Roger B uneau - 460 milles 
Jacques Chartrand - 113 milles 
Jeannin Lafontaine - 90 milles 
Denis L lièvre - 141 milles 
Denis R card - 220 milles 
Gaston ousignant - 336 milles 

Yvon Po rier: 
Dine - invités Commission municipale de Québec 

Jean Hé ie: 
Dépe de voyage - cours de formation - évaluation du 

Québec (Gilles Grenier) 
Lionel ellefeuille: 

Dépe ses de voyage - réunion - Ville de Laval 
Michel uillemette: 

Dépe ses de voyage - cours d'identification - Ottawa 

Dépe ses de voyage - commission des transports - Québec 
Michel atteau: 

- invités - délégation française 0.F.Q.J. 

REMBOUR EMENT PETITE CAISSE 

René Mo 
Guy-Pau Simard 
Armand llard 
Gaston ésaulniers 
Jean La iY 
Albert orrissette 
Jacques St-Laurent 

ADOPTE 

~.,,-----
/,4lEs • 6 

14. 59 
86.78 
61 .92 
70.63 
89.56 

205.56 
132.48 
36. 16 
28.80 
45.12 
70.40 
96.76 

63.24 

129.44 

85.69 

445.50 

74.65 

50.00 

354.72 
311. 54 
216.37 
59.80 
63 .11 

146.38 
96.92 

$157,023.31 

-------------------------------~-------------z~~~ 
LA SEANCE EST ENSUITE LEVEE, 

MAIRE~SUPPLEANT, 

JL/jrd 
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16-11-81 
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.'4lEs DU G"-f,,<,.<i. 
À une assemblée régulière du Conseil de la Ville de Trois-

Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 23ième jour du mois de 
novembre en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-
vingt-un à vingt heures trente, en la manière et suivant les 
formalités prescrites par la Loi, à laquelle assemblée 
étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffi-
sant pour former quorum. 

Monsieur le Maire-suppléant 
Messieurs les Conseillers 

Fernand 
Fernand 
Léo 
Antoine 
Gaston 
Jean-Guy 
Lionel 
Léopold 

COLBERT 
GONEAU 
THIBEAULT 
GAUTHIER 
VALLIÈRES 
LAFERTÉ 
JULIEN 
ALARIE 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le procès-verbal de l'assemblée régulière du 16 
novembre 1981 soit adopté. 

ADOPTÉ 

Les avis de motions suivants sont maintenus:-

a) Amendement au règl. 191 pour créer des zones dans le sec-
teur du Parc Isabeau pour l'implantation d'une école et 
l'aménagement d'un parc district, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 27 avril 1981; 

b) Règlement décrétant des travaux de réparation du collec-
teur Des Mélèzes et emprunt, 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 15 juin 1981; 

c) Règlement décrétant des travaux de pose de services muni-
cipaux sur parties des lots 13, 14 et 16 C.T.R. et 167, 
168 et 169 P.T.R., emprunt et taxe d'amélioration locale, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 15 juin 1981; 

d) Amendement au règl. 191 re: créer une nouvelle zone lCV-1O 
et permettant les stationnements, les usages commerciaux, 
les usages administratifs, les usages résidentiels et les 
divers équipements nécessaires au bon fonctionnement des 
usages permis, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 6 juillet 1981; 

e) Amendement au règl. 191 re: modifier la hauteur maximum 
des bâtiments zone RC-16 secteur 2 (Suce. Lajoie), 
avis donné par M. le Conseiller Jean-Guy Laferté, 
à la séance du 3 août 1981; 

f) Amendement au règl. 13 re: changer le nom de la rue pré-
sentement appelée De Calonne, à partir du Boul. Des 
Forges, par celui de rue Papineau, 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Colbert, 
à la séance du 31 août 1981; 
Maintenu par M. le Conseiller Léo Thibeault; 

g) Amendement au règl. 461 concernant le régime de retraite 
des employés, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 2 novembre 1981; 

------------------------------------------------
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PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Commission Permanente, lundi le 16 novembre 1981 soit reçu, 
adopté et ratifié à toutes fins que de droit, avec les modi-
fications qui y ont été apportées. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que la Ville de Trois-Rivières accepte de vendre à M. 
Guy DUGRÉ, le lot 181-805 du cadastre officiel de la Paroisse 
de Trois-Rivières, pour le prix de $7,000.00. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence M. le Maire-
suppléant et le Greffier de la Ville, soient et sont autori-
sés à signer pour et au nom de la Ville, le projet d'acte de 
vente préparé par Me Gérard Dufresne, notaire, constatant 
cette transaction. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
projet d'acte de vente qui vient d'être soumis au Conseil et 
dont copie est annexée à la présente pour en faire partie in-
tégrante et sujet à l'approbation par la Commission Municipa-
le du Québec. 

ADOPTÉ 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que Son Honneur le Maire, Monsieur GILLES BEAUDOIN ou le 
Pro-Maire, soit et est autorisé à signer ou à intervenir pour 
et au nom de la Ville, dans toute requête à la Cour Supérieu-
re du District de Trois-Rivières et/ou dans tous autres actes 
nécessaires pour opérer radiation, annulation, ou résiliation 
de tous droits miniers existant en faveur de Verchères Ore-
Oil Corporation, de Vanguard Explorations Ltd, de Tamara 
Mining Ltd et de St-Lawrence Gas Company et /ou autres déten-
teurs de droits miniers aux termes de baux, de ventes, servi-
tudes, cessions ou autres documents enregistrés en leur fa-
veur au bureau d'enregistrement de Trois-Rivières, dont pro-
jets sont préparés par Me Yves-Martin Veillette, Notaire, 
et/ou Me Jean-Nil Héon, Notaire, à les accepter tels quels ou 
avec les modifications qu'ils jugeront opportuns d'y apporter 
et à signer tous autres documents y relatifs. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que le Pont Duplessis fait partie de la route 138, et 
possède un caractère provincial; 

ATTENDU que ce pont est emprunté non seulement par les citoy-
ens des environs, mais aussi par des voyageurs venant des 
quatre coins de la Province et même de l'extérieur; 

ATTENDU que depuis de nombreuses années, le gouvernement pro-
vincial, par la biais de ses ministères (Transports), manda-
tait et rémunérait la Ville de Trois-Rivières pour entretenir 
le Pont Duplessis principalement durant la période d'hiver; 

ATTENDU que le gouvernement entretient lui-même de nombreux 
tronçons de route passant sur le territoire de municipalités; 

IL EST PROPOSÉ, SECONDE ET RESOLU À L'UNANIMITE: 
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Que demande soit faite au Gouvernement du Québec de c ,. sou G'-~.,_.._ 
fier l'entretien du Pont Duplessis à la Ville de Trois-Riviè-
res contre rénumération. 

ADOPTÉ 

VU l'état lamentable de la route 155 sud entre La Tuque et 
Grand-Mère; 

ATTENDU que cette route relie le Trois-Rivières Métropoli-
tain, Shawinigan, Shawinigan-Sud, Grand-Mère et de nombreux 
villages, à la Ville de La Tuque ainsi qu'à la région du 
Saguenay-Lac-St-Jean; 

ATTENDU que cette route nécessite des rénovations majeures; 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le préambule ci-haut fasse partie de la présente ré-
solution; 

Que la Ville de Trois-Rivières appuie l'Association tou-
ristique de La Tuque dans sa campagne de sensibilisation 
auprès du Ministère des Transports et le Gouvernement du 
Québec, pour la rénovation de la route 155 sud reliant La 
Tuque à Grand-Mère. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Goneau 

Que le Conseil autorise par la présente le paiement des 
comptes suivants: 

Entreprises paysagistes Provencher Enr.: 
Achat de terre, Des Bouleaux - La Valtrie -
Parc Lemire 

Sablière Ste-Marthe: 
Dégagement de tuyaux - collecteur les Mélèzes 

Entreprises électriques Alpha Inc.: 
Raccordements électriques pour pompes -
collecteur les Mélèzes 

Aqua Marine B.B. Inc.: 
Travaux de nettoyage - collecteur les Mélèzes 

Flygt Canada Ltd: 
Location d'une pompe submersible -
collecteur les Mélèzes 

Pavage Portneuf: 
Remise de retenue -
Remise de retenue 
1981 

Pavage Boul. Des Forges 
Recouvrement de pavage -

Trois-Rivières Location: 
Location de barricades, rampes, rouleau 
compacteur, bancs, boyaux 

Soumari tek Inc. : 
Inspection - sortie - collecteur les Mélèzes 

Laboratoire Choisy: 
Forages - collecteur les Mélèzes 
Sondage - terrain J. Vallières -
rue de Boucherville 

Gaston St-Pierre: 
honoraires - gare intermodale 

Canadian General Electric Co.: 
Location - janvier et février 1981 -
radio-communication police 
Entretien - radio-communication - octobre 
radio police - Travaux publics - bureau des 

$ 4,309.20 

871.50 

1,836.15 

1,593.00 

2,417.52 

9,766.95 

7,571.74 

3,943.71 

585.00 

2,816.27 

2,312.71 

10,000.00 

1,356.00 
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ingénieurs - service technique 
Rosaire Lapointe: 

Entretien ménager - postes 1, 2 et 3 -
octobre 1981 

Contenants Intercité Inc.: 
Voyages spéciaux - Parc Pie XII -
septembre 1981 

A.Q. T .E.: 
Frais d'inscription - conférence régionale -
3 personnes 

Librairie du Cap: 
Service de photocopies - octobre 1981 -
administration, travaux publics, exposition, 
loisirs 

Robert Racine: 
Vérification - ascenseurs - Hôtel de Ville, 
Centre Culturel - fdifice Dugré 

S. P.A.M.: 
Appels spéciaux - octobre 1981 

St-Maurice Aéro Club: 
Services de gérance - novembre 1981 

U.Q.T.R.: 
Frais d'inscription et de scolarité 
cycle en gestion - Guy-Paul Simard 

Xérox Canada: 
Service de photocopies octobre 1981 - service 
de la police 
Service de photocopies octobre 1981 - loisirs, 
acheteur, bibliothèque 

Louise Dumont: 
Photocomposition - Maison des Chenaux 

C.P. Ltée: 
Baux - tuyaux et câbles souterrains 

C. S. R. V. F. : 
Utilisation piscine - octobre 1981 

Loisirs Ste-Cécile: 
Surveillance - entretien de la patinoire et 
avenants 

Loisirs Des Vieilles Forges: 
Surveillance - entretien de la patinoire et 
avenants (2 parcs) 

Agence de Sécurité Phillips: 
Service de gardiennage - Hippodrome 

Guy Poirier: 
Honoraires - novembre 1981 

ALLOCATION D'AUTOMOBILE 

Réjean Boucher - 260 milles 
Charles-tdouard Provencher - 222 milles 
Michel Matteau - 133 milles 
Gilles Beaudoin - dépenses de voyage et dîner 
René Monfette - dépenses de voyage - Montréal -
conférence Gouvernement provincial 
Jean-Louis Goneau - dîner (étude règlement de 
zonage - dépenses de voyage - Québec - A.Q.A.B. 

PETITE CAISSE 

Gaston Désaulniers 
René Monfette 
René Moufette 
Alain Tremblay 
Origène Bellemare 
Guy-Paul Simard 
André Laneuville 

1,929.60 

215.00 

90.00 

901.10 

112.00 

135.00 

390.00 

112.50 

458.98 

691.69 

67.50 

30.00 

808.25 

825.00 

1,650.00 

1,124.87 

3,000.00 

74.88 
71.04 
42.56 
18.52 

178.27 

87.34 

50.77 
294.20 
433.48 

44.15 
45.09 

305.69 
50.21 

$65,936.19 

ADOPT~ 
------------------------------------------------
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À une assemblée régulière du Conseil de la Ville de Trois-

Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 3Oième jour du mois de 
novembre en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-
vingt-un à vingt heures trente, en la manière et suivant les 
formalités prescrites par la Loi, à laquelle assemblée 
étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffi-
sant pour former quorum. 

Son Honneur le Maire 
Messieurs les Conseillers 

Gilles 
Léo 
Antoine 
Gaston 
Fernand 
Jean-Guy 
Lionel 

BEAUDOIN 
THIBEAULT 
GAUTHIER 
VALLI~RES 
COLBERT 
LAFERTÉ 
JULIEN 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le procès-verbal de l'assemblée régulière du 23 
novembre 1981 soit adopté. 

ADOPT~ 

Les avis de motions suivants sont maintenus:-

a) .Amendement au règl. 191 pour créer des zones dans le sec-
teur du Parc Isabeau pour l'implantation d'une école et 
l'aménagement d'un parc district, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 27 avril 1981; 
Maintenu par M. le Conseiller Léo Thibeault; 

b) Règlement décrétant des travaux de réparation du collec-
teur Des Mélèzes et emprunt, 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 15 juin 1981; 

c) Règlement décrétant des travaux de pose de services muni-
cipaux sur parties des lots 13, 14 et 16 C.T.R. et 167, 
168 et 169 P.T.R., emprunt et taxe d'amélioration locale, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 15 juin 1981; 

d) .Amendement au règl. 191 re: créer une nouvelle zone lCV-1O 
et permettant les stationnements, les usages commerciaux, 
les usages administratifs, les usages résidentiels et les 
divers équipements nécessaires au bon fonctionnement des 
usages permis, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 6 juillet 1981; 

e) .Amendement au règl. 191 re: modifier la hauteur maximum 
des bâtiments zone RC-16 secteur 2 (Suce. Lajoie), 
avis donné par M. le Conseiller Jean-Guy Laferté, 
à la séance du 3 août 1981; 

f) .Amendement au règl. 13 re: changer le nom de la rue pré-
sentement appelée De Calonne, à partir du Boul. Des 
Forges, par celui de rue Papineau, 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Colbert, 
à la séance du 31 août 1981; 
Maintenu par M. le Conseiller Léo Thibeault; 

g) .Amendement au règl. 461 concernant le régime de retraite 
des employés, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 2 novembre 1981; 
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Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement décrétant la construction 
et le renouvellement de branchements d'aqueduc et d'égout au 
coût de $755,000.00, dont $65,000.00 à même les fonds géné-
raux de 1981 et $690,000.00 à même le produit d'un emprunt. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Consei. ce 30ième jour de novembre 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Fernand Colbert. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement amendant le règlement 12-A 
concernant les normes de construction, d'utilisation et d'en-
tretien des équipements d'aqueduc et d'égouts, aux fins de 
modifier les différents tarifs concernant les coûts des bran-
chements de service, le dégèlement des branchements de servi-
ce et l'usage des bouches d'incendie. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 30ième jour de décembre 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Antoine Gauthier. 

Noyau paroissial, Secteur St-Jean-Baptiste-De-La-Salle. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement amendant le règlement 191 
concernant le zonage aux fins de permettre la construction de 
maisons unifamiliales isolées dans la partie du noyau parois-
sial situé le long de la rue Allard et d'édicter des normes 
d'implantation pour ces constructions. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 30ième jour de novembre 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Gaston Vallières. 

PROPOS~ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Commission Permanente, lundi le 23 novembre 1981 soit reçu, 
adopté et ratifié à toutes fins que de droit, avec les modi-
fications qui y ont été apportées. 

ADOnÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que la Ville de Trois-Rivières établisse et crée sur la 
lisière de terrain ci-après décrite comme fonds servant, pour 
l'utilité de son système d'égout pluvial et sanitaire, une 
servitude réelle, libre et exempte de tous ennuis et de tou-
tes charges consistant en un droit à perpétuité de maintenir 
des émissaires d'égout pluvial et sanitaire, d'enfouir, de 
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placer les tuyaux nécessaires à cette fin, de creuser, sur, 
en-dessous et à travers ladite lisière de terrain et d'y pla-
cer tous les appareils requis ou utiles pour leur bon fonc-
tionnement, avec le droit de passage et de stationnement sur 
ladite lisière de terrain. 

DESCRIPTION DU FONDS SERVANT 

La subdivision officielle numéro CENT VINGT-DEUX du lot 
originaire numéro VINGT-SIX (26-122) du susdit cadastre. 

DESCRIPTION DU FONDS DOMINANT 

Les subdivisions officielles numéros CENT VINGT-TROIS, 
CENT VINGT-QUATRE, CENT VINGT-CINQ, CENT VINGT-SIX, CENT 
VINGT-SEPT, CENT VINGT-HUIT, CENT VINGT-NEUF, CENT TRENTE, 
CENT TRENTE-ET-UN, CENT TRENTE-DEUX, CENT TRENTE-TROIS, CENT 
TRENTE-QUATRE, CENT TRENTE-CINQ, ET CENT TRENTE-SIX du lot 
originaire numéro VINGT-SIX (26-123, 26-124, 26-125, 26-126, 
26-127, 26-128, 26-129, 26-130, 26-131, 26-132, 26-133, 
26-134, 26-135 et 26-136) du susdit cadastre. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant, soit et est autorisé à signer l'acte de servitude 
préparé par Me Yves-M. Veillette, notaire. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés à 
l'acte de servitude qui vient d'être soumis au Conseil et 
dont copie est annexée à la présente pour en faire partie in-
tégrante. 

ADOPTt 

ATTENDU que le 25 mars 1959 la Ville de Trois-Rivières aven-
du le lot 25-233 du cadastre de la Cité de Trois-Rivières à 
M. Robert Landry, aux termes d'un acte de vente enregistré à 
Trois-Rivières le 28 mars 1959 sous le numéro 210,516; 

ATTENDU que cette vente était assortie de diverses obliga-
tions garanties par une clause résolutoire; 

ATTENDU que la Ville de Trois-Rivières a renoncé à certaines 
obligations dans un acte de déclaration enregistré à Trois-
Rivières le 4 juillet 1961 sous le numéro 224,017; 

ATTENDU que toutes les obligations mentionnées dans l'acte de 
vente ci-haut ont été respectées; 

IL EST PROPOSf PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
ET RÉSOLU: 

Que la Ville de Trois-Rivières accorde à M. JEAN-GUY 
CRÎTE, propriétaire actuel du lot 25-233 du cadastre de la 
Cité de Trois-Rivières, mainlevée totale de tous droits, pri-
vilèges, hypothèques et de la clause résolutoire existant en 
sa faveur aux termes des actes ci-dessus mentionnés et affec-
tant ledit lot 25-233. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant, soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, l'acte de mainlevée préparé par Me Jean De Charette. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés à 
l'acte de mainlevée qui vient d'être soumis au Conseil et 
dont copie est annexée à la présente pour en faire partie in-
tégrante. 

ADOPTE 
---------------------------------------------
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PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, Monsieur le 
Maire-suppléant et Monsieur Albert Morrissette, Directeur des 
Services communautaires, soient et sont autorisés à signer 
pour et au nom de la Ville, un protocole d'entente avec LA 
JEUNE CHAMBRE DE TROIS-RIVItRES et la SOCIÉTÉ DE CONSERVATION 
ET D'ANIMATION DU PATRIMOINE pour l'occupation et la gestion 
du Moulin à vent situé sur le Boulevard Des Forges près de la 
porte Duplessis. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
protocole d'entente qui vient d'être soumis au Conseil et 
dont copie est annexée à la présente pour en faire partie in-
tégrante. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant et M. Albert Morrissette, Directeur des Services 
communautaires, soient et sont autorisés à signer pour et au 
nom de la Ville, un protocole d'entente avec l'U.Q.T.R., en 
vertu duquel l'U.Q.T.R. s'engage à entretenir la piste liné-
aire pour la pratique du ski de fonds à partir de la rue 
Montplaisir jusqu'au Boul. Du Rochon, à compter du 7 décembre 
1981. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
protocole qui vient d'être soumis au Conseil et dont copie 
est annexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉ 

PRO POSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que Son Honneur le Maire soit et est autorisé à signer 
pour et au nom de la Ville, un contrat de location avec 
Monsieur ROGER BARIBEAU, en vertu duquel celui-ci loue à la 
Ville un espace dans une tour pour l'installation d'une an-
tenne et d'un système électrique de radio-communication, pour 
et en considération d'une somme de $120.00 par année, à comp-
ter du 1er janvier 1981. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauhtier 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation au plan préparé par M. Régis Lévesque, A.G., en 
date du 10 novembre 1981, montrant la subdivision d'une par-
tie du lot 262 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières 
situé Boul. St-Jean, appartenant à Lucie Hamelin et Louis 
Martel et donnant effet au lot 262-3. 

ADOPTÉ 
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PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation au plan préparé par M. Régis Lévesque, A.G., en 
date du 9 novembre 1981, montrant le remplacement des lots 
660-3 et 678-1 du cadastre de la Cité des Trois-Rivières par 
les lots 2484 et 2485 situés ruelle Des Arts et appartenant à 
la Ville de Trois-Rivières. 

ADOPTÉ 

IL EST PROPOSÉ SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le texte du rapport du Maire sur la situation finan-
cière de la Ville soit accepté et publié dans un journal dif-
fusé dans la Ville au lieu d'être distribué à chaque adresse 
civique, conformément à l'article 474.1 paragraphe 3 de la 
Loi sur les Cités et Villes, ledit texte étant annexé à la 
présente pour en faire partie intégrante. 

PRO POSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que le projet de règlement No. 191-16-H (1981) concer-
nant le zonage, pour permettre dans la zone du noyau parois-
sial du Secteur St-Jean-Baptiste-de-la-Salle, dans la partie 
située le long de la rue Allard, la construction de maisons 
unifamiliales isolées, soit adopté à toutes fins que de 
droit. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que la Ville de Trois-Rivières impose des réserves pour 
fins publiques sur les lots suivants:-

1455-2 
1456-1 
1465-3 
1466 
1467 
1468 

1469 
1470-2 
1470-3 
2224-1 
2224-2 
2224-5 

Ces lots font partie du cadastre de la Cité de Trois-
Rivières et le plan est tiré des minutes de M. Claude Juteau, 
A.G., et ce, en vue de l'élargissement de la rue Champlour et 
de l'aménagement d'un terrain de stationnement en la Ville de 
Trois-Rivières. 

Que le Chef du Contentieux soit et est autorisé à prépa-
rer les avis d'imposition de ces réserves, et à poursuivre 
toutes les procédures utiles et nécessaires pour que telles 
réserves soient et demeurent bonnes et valables. 

ADOPTÉ 
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PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
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Que le Conseil autorise par la présente le paiement des 
comptes suivants: 

Cie Dollard Const. Ltée: 
Aqueduc et drainage - zone industrielle No. 2 -
estimé No. 2 (retenue 10%) $120,269.38 

J.P. Doyon Ltée: 
Collecteur les Mélèzes - estimé No. 2 
(retenue 10%) 47,154.60 

T.-R. Cimentiers Inc.: 
Trottoirs et bordures 1981 - remise de la 
première partie de retenue 

Plomberie Antoine St-Onge: 
Poste de police No. 1 - estimé No. 1 (retenue 
10%) 
Réfection de toiture 
Poste de police No. 2 - estimé No. 2 
(retenue 10%) 
Réfection de toiture 
Réfection de toiture - Usine de 

3,040.01 

14,211.00 

4,500.00 

traitement d'eau - estimé No. 1 (retenue 10%) 45,000.00 
Maurice Couture Ltée: 

Guichet double - Salle J.-A. Thompson -
estimé No. 2 - remise de retenue 1,012.90 

Boisvert Excavation: 
Espaces verts - secteur Hertel - remise 
de retenue 581.32 

Dalby Inc.: 
Aménagement parc Hertel - remise de la première 
partie de retenue 2,163.50 

Consultants Pluritec Ltée: 
Honoraires - Collecteur les Mélèzes -
juin à août 1981 11,548.51 
Honoraires - Collecteur les Mélèzes -
août à octobre 1981 12,280.16 

Flygt Canada: 
Location d'une unité électrogène -
collecteur les Mélèzes - 27 septembre au 
20 octobre 1981 1,026.43 
Location d'une pompe submersible -
collecteur les Mélèzes - 27 août au 
26 septembre 1981 2,417.52 

Pneus Tibo Ltée: 
Achat de pneus - Policiers 3,630.20 

Malbeuf Équipement Inc.: 
Achat d'un tracteur sur roues motrices -
Service de la Récréation et des Parcs 5,388.12 

Cie Canadienne de Linge: 
Service de buanderie - Centre Culturel -
Garage municipal 

Commission Scolaire de T.-R.: 
Entretien des parcs-écoles - octobre 1981 

Carage René Lacombe Inc.: 
Frais de remorquages 

Rodrigue Lemire: 
Huissier 

Nobert, Young et Lanouette: 
Honoraires professionnels - frais de 
vérification - année 1981 

Perrin Piano Enr.: 
Réparation de piano - Centre Culturel 

Société Canadienne d'Hypothèque et de Logements: 
Frais d'inscriptions - Michel Bareil et 
André Laberge - Atelier de formation en 
restauration 

Dîner bénéfice annuel - représenté par le 
Maire-suppléant 

472.49 

1,168.63 

72.00 

42.00 

13,500.00 

2,000.00 

200.00 

100.00 
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·Fédération québécoise des centres communautaires: 
Session des directeurs généraux - Drummondville -
Michel Lacoursière 

Service national des sauveteurs: 
Achats de médailles - Ranimation sénior -
Service de la Récréation et des Parcs 

Le Nouvelliste: 
Avis public - appels d'offres 
Avis publics - appels d'offres 

Claude Néon Ltée: 
Location - panneau - autogare -
octobre et novembre 1981 

Association Badminton-Mauricie: 
Services d'animateurs et appariteurs -
automne 1981 

SUBVENTIONS - RESTAURATION ST-PHILIPPE 

Madame Berthe Guilbert 
Mademoiselle Lucie Bédard 
Monsieur Percy Abbott 
Madame Diane Demontigny 
Madame Alexandre Marchand 
Monsieur Marcel Dusseault 
Monsieur Raymond Normandin 
Monsieur Jean-Claude Bellemare 
Madame Lise Dugré 
Monsieur Lucien Crête 
Monsieur Lactance Janelle 
Monsieur Robert Daigle 
Monsieur Adrien Bergeron 
Monsieur Roger Deschenaux 
Madame Aurore Bouchard 

Le Soleil Ltée: 
Avis public 

HIPPODROME: 

Journal de Montréal: 
Publicité - octobre 1981 

Imprimerie Art Graphique: 
Impression de programmes (94 à 98) 

Cotnoir et Pleau: 
Achats de bière 

Canadian Trotting Ass.: 
Droits et permis - 5 courses 

Agence de sécurité Phillips: 
Service de gardiennage - octobre 1981 

Télémédia C.H.L.N.: 
Publicité - octobre 1981 

RESTAURANT - PAVILLON DE LA JEUNESSE 

Roy et Lafontaine Inc.: 
Metropolitain Pop Corn: 
Cie H. Fortier: 
Den-Mart Inc. : 
Crèmerie des Trois-Rivières: 
Canada Packers Inc.: 
Agropur: 
C. Yum Yum Inc.: 
Vaillancourt: 

Michel Matteau: 
Dîner - réunion de coordination 

Wilson O'Shaughnessy: 
Dîner - étude du budget 

Jacques St-Laurent: 
Dépenses de voyage - Montréal - colloque sur 

125.00 

96.00 

330.00 
373.50 

79.92 

1,004.16 

3,217.50 
10,000.00 
1,795.00 
2,395.00 
5,000.00 

10,440.00 
7,050.00 
4,675.00 
3,378.50 
5,000.00 
2,275.00 
4,276.00 
2,489.75 
4,732.25 
1,851.00 

208.00 

40.31 

1,934.75 

299.00 

1,261.00 

466.95 

1,632.00 

301.25 
25.00 

320.95 
125.00 

39.10 
377.45 
140.85 
156.74 

73.39 

21.50 

11.00 
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la concertation scolaire municipale 

REMBOURSEMENT - PETITE CAISSE 

René Monfette 
Gaston Désaulniers 
Juliette Bourassa 
André Laneuville 

374.97 
61.55 
68.78 
50.21 

EXPOSITION - COMPTES DtJÀ FOURNIS AU COMITt DES FINANCES 

Laviolette Auto Location: 
Location d'une camionnette - retour 
des tourniquets 

Marché St-Louis: 
Achats divers 

Palais du Chinois: 
Repas - réunion commission 

Le Pro-Jac Ltée: 
Repas - réunion commission 

Transport St-Valère: 
Cueillette des déchets - Expo, Hippodrome, 
c.A.M., octobre 1981 

Xérox Canada: 
Service de photocopies - octobre 1981 

Régie des Loteries et Courses: 
Permis pour tirage du voyage 

Manoir des Vieilles Forges: 
Réception 

Conrad Begin: 
Cadeau - don 

Floriculture Gauthier: 
Fleurs - Madame Alarie 

Roger Rompre: 
Allocation d'automobile - 535 milles -
octobre 1981 
Allocation spéciale - 22 jours 

Restaurant Le Bourguignon: 
Repas publicité - sondage 

Jean Alarie: 
Allocation d'automobile - 618 milles -
octobre 1981 

TOTAL: 

ADOPTÉ 

LA SÉANCE EST ENSUITE LEVÉE. 

A 
GREFFIE~ 

JL/JRD 

MAIRE. 

123.31 

51.19 

71.90 

26.65 

220.00 

121.26 

75.00 

867.20 

189.00 

9.99 

136. 96 
22.00 

33.00 

158.20 

$372,644.76 



Procès-verbal 
30-11-81 
Adoption 

LUNDI, LE 14ième JOUR DE DÉCEMBRE 1981 

À une assemblée régulière du Conseil de la Ville de 
Rivières, tenue à l 'Hôtel de Ville le 14ième jour du mois "'rii;----~~\'.ië 

, DU decembre en 1 an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-
vingt-un à vingt heures trente, en la manière et suivant les 
formalités prescrites par la Loi, à laquelle assemblée 
étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffi-
sant pour former quorum. 

Son Honneur le Maire 
Messieurs les Conseillers 

Gilles 
Léo 
Antoine 
Gaston 
Fernand 
Jean-Guy 
Lionel 
Léopold 

BEAUDOIN 
THIBEAULT 
GAUTHIER 
VALLIÈRES 
COLBERT 
LAFERTÉ 
JULIEN 
ALARIE 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET MSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le procès-verbal de l'assemblée régulière du 30 
novembre 1981 soit adopté. 

ADOPTÉ 

Les avis de motions suivants sont maintenus:-

a) Amendement au règl. 191 pour créer des zones dans le sec-
teur du Parc Isabeau pour l'implantation d'une école et 
l'aménagement d'un parc district, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 27 avril 1981; 

b) Règlement décrétant des travaux de pose de services muni-
cipaux sur parties des lots 13, 14 et 16 C.T.R. et 167, 
168 et 169 P.T.R., emprunt et taxe d'amélioration locale, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 15 juin 1981; 

c) Amendement au règl. 191 re: créer une nouvelle zone lCV-10 
et permettant les stationnements, les usages commerciaux, 
les usages administratifs, les usages résidentiels et les 
divers équipements nécessaires au bon fonctionnement des 
usages permis, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 6 juillet 1981; 

d) Amendement au règl. 191 re: modifier la hauteur maximum 
des bâtiments zone RC-16 secteur 2 (Suce. Lajoie), 
avis donné par M. le Conseiller Jean-Guy Laferté, 
à la séance du 3 août 1981; 

e) Amendement au règl. 13 re: changer le nom de la rue pré-
sentement appelée De Calonne, à partir du Boul. Des 
Forges, par celui de rue Papineau, 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Colbert, 
à la séance du 31 août 1981; 

f) Amendement au règl. 461 concernant le régime de retraite 
des employés, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 2 novembre 1981; 

g) Amendement au règl. 191 re: noyau paroissial Secteur 
St-Jean-Baptiste-De-La-Salle, 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 30 novembre 1981; 
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au règl. 16 
Avis de motion 

516-81 
Compte rendu 
30-11-81 
Adoption 

LUNDI, LE 14ième JOUR DE DÉCEMBRE 1981 

h) Amendement au règl. 12-A re: tarifs des 
d'aqueduc et d'égout, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine 
à la séance du 30 novembre 1981; 

branchements 

Gauthier, 

Je donne avis par les présentes que je présenterai à une 
prochaine séance, un règlement amendant le règlement No. 13 
concernant les rues et places publiques, aux fins de changer 
le nom de la rue Jean-Sauvaget pour celui de Buteux. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 14ième jour de décembre 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Léo Thibeault. 

Je donne avis par les présentes que je présenterai à une 
prochaine séance, un règlement amendant le règlement No. 15 
concernant le taux de la taxe d'eau et de la vente de l'eau 
au compteur, aux fins de modifier ces taux. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 14ième jour de décembre 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Léo Thibeault. 

Je donne avis par les présentes que je présenterai à une 
prochaine séance, un règlement amendant le règlement No. 25 
concernant le taux de la taxe générale et des taxes spécia-
les, aux fins de modifier ces taux. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 14ième jour de décembre 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Fernand Colbert. 

Je donne avis par les présentes que je présenterai à une 
prochaine séance, un règlement amendant le règlement No. 16 
concernant l'établissement d'un marché public, aux fins de 
modifier les taux de location des espaces intérieurs et exté-
rieurs et des étaux. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 14ième jour de décembre 1981. 

SIGNf: M. le Conseiller Fernand Colbert. 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Commission Permanente, lundi le 30 novembre 1981 soit reçu, 
adopté et ratifié à toutes fins que de droit, avec les modi-
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fications qui y ont été apportées. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 15 juin 
1981; 

352 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECOND::E: PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que le règlement No. 773 (1981) décrétant des travaux de 
réparation du collecteur Des Mélèzes et autres travaux con-
nexes, à la hauteur de la rue Des Chenaux, près de la rue Le 
Corbusier, au coût de $420,000.00 et autorisant un emprunt de 
$440,000.00 à cet effet, soit adopté tel que soumis à tous 
les membres du Conseil. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 30 
novembre 1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
ET RÉSOLU: 

Que le règlement No. 788 (1981) décrétant le renouvelle-
ment et la construction de branchements d'aqueduc et d'égout 
au coût de $735,000.00 et décrétant un emprunt à cet effet au 
montant de $755,000.00, soit adopté tel que soumis à tous les 
membres du Conseil. 

PROPOSÉ PAR: 
SECOND::E: PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que la Ville de Trois-Rivières vende à la Société 
GESTION JACQUES BUTEUX INC. les lots 1617-2-2, 1618-1-2 et 
1618-2-2 du cadastre revisé pour la Cité de Trois-Rivières 
pour le prix de $42,000.00 comptant. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant et le Greffier de la Ville soient et sont autorisés 
à signer pour et au nom de la Ville, l'acte de vente préparé 
par Me Yvon Dupuis, Notaire, constatant cette transaction. 

Que la Ville de Trois-Rivières verse au Ministre des Fi-
nances du Québec une somme de $29,200.00 à même le produit de 
la vente, aux fins d'obtenir mainlevée de la clause restric-
tive grevant les lots ci-haut mentionnés aux termes d'un acte 
enregistré à Trois-Rivières, le 19 juillet 1976 sous le numé-
ro 303,810, en faveur de Sa Majesté du Chef de la Province de 
Québec. 

La présente vente fait suite à un appel de propositions 
paru dans le journal Le Nouvelliste, édition du 3 décembre 
1980, et pour lequel l'acheteur ci-haut mentionné a été le 
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seul proposant. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat de vente qui vient d'être soumis au Conseil et dont 
copie est annexée à la présente pour en faire partie inté-
grante. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que la Ville de Trois-Rivières vende à MM. ANDRÉ 
GAUTHIER, MICHEL GAUTHIER ET NORMAND GAUTHIER, les lots 
181-2-137 et 181-2-131 du cadastre officiel de la Paroisse de 
Trois-Rivières pour le prix de $10,197.00 comptant. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, l'acte de vente préparé par Me Bertrand Ferron, 
Notaire, constatant cette transaction. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat de vente qui vient d'être soumis au Conseil et dont 
copie est annexée à la présente pour en faire partie inté-
grante et sujet à l'approbation de la Commission Municipale 
du Québec. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDE: PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Fernand Colbert 
M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que la Ville de Trois-Rivières vende à Mademoiselle 
LISETTE MARCOUILLER le lot 199-135 du cadastre officiel de la 
Paroisse de Trois-Rivières pour le prix de $2,000.00 comp-
tant. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, l'acte de vente préparé par Me Nelson Ward, Notaire, 
constatant cette transaction. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat de vente qui vient d'être soumis au Conseil et dont 
copie est annexée à la présente pour en faire partie inté-
grante et sujet à l'approbation de la Commission Municipale 
du Québec. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDE: PAR: 

ADOPTE 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un acte de consentement préparé par Me Jean De 
Charette, Notaire, pour la fermeture de la ruelle Denoue 
étant les lots 1122-186-4-1 et 1122-186-4-2 du cadastre de la 
Cité de Trois-Rivières. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
acte de consentement qui vient d'être soumis au Conseil et 
dont copie est annexée à la présente pour en faire partie in-
tégrante. 

ADOPTÉ 
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PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que la Ville de Trois-Rivières accepte la cession de 
l'immeuble suivant par MM. JACQUES ET YVON GERVAIS ET CHARLES 
QUESSY: 

DÉSIGNATION: 

Un emplacement vacant, situé à Trois-Rivières, connu et 
désigné comme étant une PARTIE du lot originaire numéro CENT 
SOIXANTE SEIZE (P.176) du cadastre officiel de la Paroisse 
des Trois-Rivières, plus amplement décrit comme suit, savoir: 

De figure irrégulière; borné au nord-ouest parle lot 176 
Ptie, au nord-est par le lot 176 Ptie, à l'est par le lot 176 
Ptie, au sud par le lot 176 Ptie et le lot 176-46 (Rue), à 
l'ouest par le lot 176 Ptie, au sud-ouest par le lot 176 Ptie 
et le lot 175, au sud-est par le lot 176 Ptie; mesurant 
cinquante-quatre mètres quatre-vingt-six centièmes (54,86 m.) 
et six mètres quarante-six centièmes (6,46 m.) au nord-ouest, 
cent quatre-vingt-deux mètres dix-huit centièmes (182,18 m.) 
et six mètres quarante-six centièmes (6,46 m.) au nord-est, 
dix-huit mètres trente-sept centièmes (18,37 m.) à l'est, six 
mètres quarant-six centièmes (6,46 m.) et vingt-quatre mètres 
trente-huit centièmes (24,38 m.) au sud, douze mètres six 
centièmes (12,06 m.) à l'ouest, cent cinquante-six mètres six 
centièmes (156,06 m.) et quinze mètres vingt-quatre centièmes 
(15,24 m.) au sud-ouest, trente-cinq mètres cinq centièmes 
(35,05 m.) au sud-est; contenant en superficie trois mille 
six cent soixante-cinq mètres carrés et douze centièmes 
(3665,12 m.c.). 

Cet emplacement est maintenant ou sera prochainement 
connu et désigné comme étant la subdivision numéro SOIXANTE-
TROIS du lot originaire numéro CENT SOIXANTE-SEIZE (176-63) 
du même susdit cadastre. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, le projet de cession préparé par Me Jean De Charette, 
Notaire, constatant cette transaction. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat de vente qui vient d'être soumis au Conseil et dont 
copie est annexée à la présente pour en faire partie inté-
grante. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, un acte de servitude préparé par Me Jean De Charette, 
Notaire, en vertu duquel la Ville de Trois-Rivières consent à 
DAME ÉMÉRELDA LACOURSIÈRE une servitude de passage à perpé-
tuité, à pieds, en automobile ou par tout autre mode de loco-
motion, sur l'immeuble suivant: 

ASSIETTE DE LA SERVITUDE: 

a) Le lot 1122-184-1 du cadastre officiel de la Cité de 
Trois-Rivières. 

b) Une PARTIE de la redivision numéro DEUX de la redi-
vision numéro QUATRE de la subdivision numéro CENT QUATRE-
VINGT-SIX du lot originaire numéro ONZE CENT VINGT-DEUX 
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(1122-186-4-2) du cadastre officiel de la Cité de Trois-
Rivières, plus amplement décrite comme suit, savoir: 

De figure irrégulière, borné vers le nord par une partie 
du lot 1122-186-4-2, vers l'est par une partie du lot 
1122-184 et le lot 1122-184-1, vers le sud-est par le lot 
1112-148 rue Amherst, vers l'ouest par une partie du lot 
1122-186-4-2 et le lot 1122-188, vers le sud-ouest par une 
partie des lots 1122-186-4-2 et 1122-186, vers le sud par une 
partie du lot 1122-186-4-2; 

Mesurant trois mètres et cinq centièmes (3,05 m.) vers 
le nord, onze mètres et vingt centièmes (11,20 m.) vers 
l'est, quatre-vingt-neuf centièmes de mètre (0,89 m.) vers le 
sud-est, quatre mètres et cinquante-quatre centièmes (4,54 
m.) et deux mètres et soixante centièmes (2,60 m.) vers 
l'ouest, trois mètres et quatre-vingt centièmes (3,80 m.), 
soixante-seize centièmes de mètre (0,76 m.) vers le sud-
ouest, un mètre et soixante-seize centièmes (1,76 m.) vers le 
sud; contenant en superficie dix-sept mètres carrés et onze 
centièmes (17,11 m.c.). 

Tel que le tout est décrit dans une description techni-
que et montré par un liséré vert sur un plan, portant le nu-
méro 80-39, préparés par Monsieur Claude Juteau, arpenteur-
géomètre, le 25 septembre 1981. 

en faveur des lots 1122-188 et 1122-189 du cadastre officiel 
de la Cité de Trois-Rivières. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés à 
l'acte de servitude qui vient d'être soumis au Conseil et 
dont copie est annexée à la présente pour en faire partie in-
tégrante. 

ADOPI'E 

ATTENDU que Construction Armand Boucher Inc. avait acquis de 
la Ville de Trois-Rivières, le lot 181-836 du cadastre de la 
Paroisse de Trois-Rivières par contrat intervenu en novembre 
1980 et enregistré le 20 novembre 1980 sous le numéro 333,172 
de la division d'enregistrement de Trois-Rivières; 

ATTENDU que Construction Armand Boucher Inc. n'entend plus 
construire une maison d'habitation sur ce terrain; 

ATTENDU que Construction Armand Boucher Inc. entend rétrocé-
der ce terrain à la Ville, conformément aux stipulations con-
tenues dans le contrat intervenu avec la Ville; 

IL EST PRO POSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que la Ville de Trois-Rivières se porte acquéreur du lot 
181-836 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières pour le 
prix de $2,050.00; 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence, M. le Maire-
suppléant soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville, l'acte de rétrocession intervenu avec Construction 
Armand Boucher Inc. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
acte de rétrocession qui vient d'être soumis au Conseil et 
dont copie est annexée à la présente pour en faire partie in-
tégrante. 

ADOPI'É 
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PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que Son Honneur le Maire soit et est autorisé à signer 
pour et au nom de la Ville, les contrats suivants de louage 
d'équipement pour le déneigement: 

Sable Des Forges Inc. 
Thomas Bellemare & Fils Ltée 
Pagé Construction Inc. 
Les Sables Laviolette Enr. 
Henri Paquette Inc. 
Roméo Trépanier 
André Boisvert Excavation. 

pour la saison hivernale 1981-82. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés aux-
dits contrats qui viennent d'être soumis au Conseil. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que Son Honneur le Maire soit et est autorisé à signer 
pour et au nom de la Ville, un contrat de location avec la 
compagnie MÉDIACOM pour la location d'un panneau publicitaire 
sur l'autoroute 55 au coût de $60.00/mois pour une période de 
douze (12) mois à compter du 1er novembre 1981. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil et dont est anne-
xée à la présente pour en faire partie intégrante. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que Son Honneur le Maire et M. Albert Morrissette, Di-
recteur des Services communautaires soient et sont autorisés 
à signer pour et au nom de la Ville, une entente avec l'ASSO-
CIATION DU BASKETBALL DE TROIS-RIVI~RES pour le paiement des 
coûts d'arbitrage au sein de la ligue de basketball civile 
Claude Mongrain. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés à la-
dite entente qui vient d'être soumise au Conseil et dont co-
pie est annexée à la présente pour en faire partie intégran-
te. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que le caractère de rue soit et est enlevée au lot 
181-837 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation au plan préparé par M. Claude Juteau, A.G., en 
date du 9 décembre 1981, montrant la subdivision d'une partie 
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des lots 181 et 181-737 du cadastre de la Paroisse de Trois-
Rivières situés rues Allard et Dunant, appartenant à la Ville 
de Trois-Rivières et donnant effet aux lots 181-869 à 181-872 
incl. et 181-737-1. 

Que Son Honneur le Maire soit et est autorisé à signer 
pour et au nom de la Ville, les plan et livre de renvoi de la 
subdivision précédente. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

. ADOPI'É 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation au plan préparé par M. Régis Lévesque, A.G., en 
date du 11 décembre 1981, montrant la subdivision d'une par-
tie des lots 176 et 176-28 du cadastre de la Paroisse de 
Trois-Rivières situés rue Léo-Pidgeon, appartenant à Denis 
Beaubien et Jacques Chainé donnant effet aux lots 176-64 à 
176-71 incl. et 176-28-2. 

ADOPT:~ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Guathier 

Que la Ville de Trois-Rivières impose des réserves pour 
fins publiques sur les lots suivants:-

1421 
1445-1 
1446-2 
1565-2 

1566-2 
1571-1 
1572-3 
1576-2. 

Ces lots font partie du cadastre de la Cité de Trois-
Rivières et le plan est tiré des minutes de M. Claude Juteau, 
A.G., et ce, en vue de l'élargissement de la rue Champlour, 
de l'aménagement d'un terrain de stationnement et de l'aména-
gement d'une gare intermodale en la Ville de Trois-Rivières. 

Que le Chef du Contentieux soit et est autorisé à prépa-
rer les avis d'imposition de ces réserves, et à poursuivre 
toutes les procédures utiles et nécessaires pour que telles 
réserves soient et demeurent bonnes et valables. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'il y a lieu de modifier le règlement 6O8-C pour 
obtenir l'approbation de la Commission Municipale du Québec; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
ET RÉSOLU: 

Que le paragraphe 5 de l'article 12 du règlement 6O8-C 
soit modifié en changeant les mots "pour la proportion" par 
"pour le solde" et en changeant également le verbe "sera" par 
"est", à la troisième ligne dudit paragraphe. 

ADOPI'É 

ATTENDU QUE les différentes municipalités appelées à faire 
partie de la Municipalité Régionale de Comté DE FRANCHEVILLE 
ont convenu de trois (3) principes de fonctionnement fonda-
mentaux; 

ATTENDU QUE ces principes de fonctionnement sont contenus 
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dans un protocole d'entente annexé à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante; 

ATTENDU QUE la Ville de Trois-Rivières est appelée à faire 
partie de la Municipalité Régionale de Comté DE FRANCHEVILLE; 

ATTENDU QUE le Conseil de la Ville de Trois-Rivières accepte 
ces principes de fonctionnement; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léopold Alarie 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 
ET RÉSOLU: 

Que le préambule ci-haut fasse partie de la présente ré-
solution; 

Que Son Honneur le Maire et le Greffier soient et sont 
autorisés à signer pour et au nom de la Ville le protocole 
d'entente concernant les principes de fonctionnement au sein 
de la Municipalité Régionale de Comté DE FRANCHEVILLE. 

ADOPTÉ 

Résolution de demande d'emprunt temporaire 

au montant de $1,160,000.00 

Lequel montant est égal au solde en capital qui sera non 
amorti, et renouvelable pour un terme additionnel de 20 ans, 
lors de l'échéance du 1er mars 1982, sur l'émission originale 
de $2,278,000.00, datée du 1er mars 1972. 

(Dossier d'emprunt à long terme du Ministère numéro 75097.) 

ATTENDU que, lors de l'échéance ci-dessus indiquée, sur l'é-
mission mentionnée ci-haut, le solde en capital non alors a-
morti sera renouvelable à ladite date, au moyen d'une nouvel-
le finance de renouvellement, pour la balance du terme auto-
risé; 

ATTENDU que, pour faciliter le remboursement de ladite éché-
ance, il y a lieu d'obtenir l'autorisation d'effectuer un em-
prunt temporaire pour une somme égale au montant du solde non 
amorti et renouvelable ci-haut indiqué; 

Il est par conséquent 

PROPOSf PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la 
présente. 

Que demande soit faite à la Commission Municipale de 
Québec de bien vouloir autoriser la Ville de Trois-Rivières à 
emprunter temporairement une somme de $1,160,000.00, ledit 
emprunt temporaire devant être être remboursable à même le 
produit de la nouvelle finance de renouvellement de l'émis-
sion originale d'obligation de $2,278,000.00, datée du 1er 
mars 1972. 

ADOPTÉ 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Trois-Rivières désire se préva-
loir des dispositions de l'article 555, de la Loi sur les ci-
tés et villes; 

IL EST PROPOSE PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 



537-81 
Appui de la 
demande 
d'exemption 
de taxe 
foncière de 
l'Ass. de 
Paralysie 
Cérébrale 
du Québec 
Inc. 
Adoptibn 

538-81 
Requête 
pour la 
constitution 
en association 
de "Club Urgence 
Radio-Secours 
T.-R. Métro. 
Adoption 

539-81 
Requête pour 
constitution 
en association 
de "Rencontre 
Soleil" 
Adoption 

LUNDI, LE 14ième JOUR DE DÉCEMBRE 1981 

SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
ET RÉSOLU: 

QUE le Conseil mandate le Ministre des Affaires munici-
pales pour recevoir et ouvrir les soumissions prévues à l'ar-
ticle 554 de la Loi sur les cités et villes pour et au nom de 
la municipalité. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que l'Association de Paralysie Cérébrale du Québec 
Inc. a soumi à la Commission municipale du Québec une demande 
de reconnaissance pour fins d'exemption de taxe foncière, au 
sens de l'article 204 paragraphe 10 de la Loi sur la Fiscali-
té municipale (ch. 72 des lois du Québec 1979); 

ATTENDU que la Ville est invitée à faire connaître son opi-
nion à la Commission municipale; 

ATTENDU que, aux yeux de la Ville, l'organisme ci-haut men-
tionné rencontre les critères mentionnés au paragraphe 10 de 
l'article 204 de ladite loi, entre autres: 

- les immeubles de cet organisme servent à la des fins 
charitables, culturelles et sociales; 

- cet organisme est un organisme de charité enregistré 
aux fins de la loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3), 
pour y faire la charité et pour y exercer des activi-
tés administratives dans la poursuite de ses objec-
tifs. 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Fernand Colbert SECONDÉ PAR: 

ET RÉSOLU: 

Que le préambule ci-haut fasse partie de la présente ré-
solution; 

Que la Ville de Trois-Rivières notifie la Commission mu-
nicipale du Québec qu'elle reconnaît l'ASSOCIATION DE PARALY-
SIE CÉRÉBRALE DU QUÉBEC INC. comme étant un organisme chari-
table et sans but lucratif et possédant des immeubles à des 
fins charitables, culturelles et sociales. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation à la requête de madame et MM. Daniel Giguère, O-
dilon Lacerte, Pierre Verret, Yvan Larouche, Nicole Giguère, 
Jacques Mineau, Réal Bellemare, Yves Lacerte, Marcel Comeau 
jr et François Gagnon, désirant se former en association sous 
le nom de "CLUB URGENCE RADIO SECOURS TROIS-RIVIÈ'.RES MÉTROPO-
LITAIN", conformément au chapitre C-23 des Lois Refondues du 
Québec 1978. 

PROPOS:E'. PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Lionel Julien 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières donne son 
approbation à la requête de mesdames et MM. Yvette Pelletier, 
Janine Lafrenière, Ghislain Côté, Gisèle Jean, Murielle La-
rouche, Réjeanne Beaudoin, Jean Pucet, Thérèse Lafleur, Mi-
chèle Charland et Aurore Veillette, désirant se former en as-
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SOC ia t ion sous le nom de "RENCONTRE SOLEIL", conformément au 
chapitre C-23 des Lois Refondues du Québec 1978. 

ADOPTÉ 

ATTENDU que la Ville de Trois-Rivières attend impatiemment la 
mise en application du programme LOGINOVE, favorisant lares-
tauration des logements; 

ATTENDU que la Société d'Habitation du Québec et le Gouverne-
ment du Québec retardent la mise en application de ce pro-
gramme; 

VU la résolution 81-2402 de la Ville de Chicoutimi demandant 
l'appui des municipalités du Québec; 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que la Ville de Trois-Rivières appuie la demande de la 
Ville de Chicoutimi pour la mise en application du programme 
LOGINOVE dans les plus brefs délais; 

Que M. Denis Vaugeois, Député de Trois-Rivières inter-
vienne auprès de la Société d'Habitation du Québec et du Con-
seil des Ministres pour la mise en application de ce program-
me. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léopold Alarie 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que les comptes à payer au montant de $2,010,757.81 
comprenant les chèques émis dans le cours du mois de novembre 
1981 soient acceptés et ratifiés à toutes fins que de droit. 

PROPOSÉ PAR: 
SECOND:t: PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léa Thibeault 

Que la résolution 399-81 du 8 septembre 1981 modifiant 
l'article 2 du règlement 778, soit et est modifiée et par 
conséquent, l'article 2 dudit règlement, en remplaçant les 
numéros de plans par les suivants: 

"11-57-2-1, 11-57-2-2, 11-82-1 de M. Germain 
Déziel, en date de mars et octobre 1981." 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Fernand Colbert 
M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le Conseil autorise par la présente le paiement des 
comptes suivants: 

Dalby Inc.: 
Réfection de la toiture - Hippodrome 
Trois-Rivières 

Terrassements Moderne Enr.: 
Plantation - Manoir de Niverville 

Continental Asphalte Inc.: 
Fourniture d'asphalte 

Contenants Intercité Inc.: 
Autogare et aéroport 

$ 54,038.59 

865.00 

21,425.38 

170.45 
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Lavage Sani Inc.: 
Entretien Hôtel de Ville, Édifice 
François-Nobert et local St-Philippe -
Octobre 1981 

Mediacom Inc. : 
1 bulletin - Autoroute 55 à 1 mille de la 

3,958.01 

rue Des Forges 60.00 
Le Nouvelliste: 

Avis publics - règlement 191-59-E, 784, 787 et 
8-L-l 

Martel Express T.-R. Ltée: 
Machinerie livrée à Jacques Villeneuve 

Marché Victoria Inc.: 
Bière, liqueurs, etc pour réceptions 

Régie des Loteries et Courses du Québec: 
Permis chanson-thème - 350ième anniversaire 

Association Canadienne des Loisirs/Parcs: 
Cotisation annuelle 

Pavillon St-Arnaud Inc.: 
Gestion - mois de décembre 1981 

Équipement Lagden Ltée: 
Achat de machinerie (groupe électrogène) 

Machinerie Tenco Ltée: 
Achat de gratte réversible et équipement 

Pavages de Nicolet Ltée: 
Béton bitumineux 

Perco Ltée: 
Location - scie à béton 

Hydro-Québec: 
Dommages - rue Fleurimont 

B.B. Extermination Inc.: 
Service d'inspections - Marché aux denrées -
colisée - décembre 1981 

Contenants Intercité Inc.: 
Voyages speciaux - Colisée, Marina et 
Parc Pie XII 
Voyages spéciaux - Contenants - garage 
municipal 

Service sanitaire régional: 
Cueillette de déchets - novembre 1981 
Voyage du lundi 

Lavage Sani Inc.: 
Entretien local St-Philippe - novembre 1981 

Armand Allard: 
Cotisation 1982 - Corporation des bibliothécaires 
professionnels du Québec 

Linteau, Villeneuve, Miller: 
Huissiers 

Roger Provencher: 
Huissier 

Jacques Trudel: 
Huissier 

Bélanger et Bélanger: 
Huissiers 

Télécommunication Ltée: 
Service de télépage - Police - décembre 1981 

Services F. Procan Ltée: 
Location mini-ordinateur - hippodrome -
décembre 1981 

St-Maurice Aéro Club: 
Services rendus et gérance - décembre 1981 

Loisirs T.-R.-0.: 
Tenues d'ateliers socio-culturels pour 
personnes handicapées 

Taxis Coop T.-R.: 
Essence - Jeux du Québec de la Mauricie 

Comité de zone F.B.A.Q.: 
Frais des marqueurs - Hockey mineur -
novembre 1981 

Association des arbitres de la Mauricie: 

315.00 

16.00 

246.32 

300.00 

45.00 

2,000.00 

9,068.76 

13,480.00 

6,864.22 

58.41 

33.67 

75.00 

807 .oo 
3,033.60 

29,603.79 
333.40 

145.00 

140.00 

5.50 

49.00 

578.50 

10.00 

32.6 7 

285.12 

390.00 

36.00 

120. 72 

367.50 
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Mme Nicole L'Espérance 
Guy-Paul Simard 
René Monfette 
Armand Allard 
Gaston Désaulniers 
Jacques St-Laurent 

TOTAL 

ADOPTÉ 

LA SÉANCE EST ENSUITE LEVÉE. 

J GREFFIER 

JL/JRD 

MAIRE. 
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100.13 
182.42 
423.19 
347.68 

50.34 
97 .44 

$160,954.87 



Procès-verbal 
14-12-81 
Adoption 

LUNDI, LE 2lième JOUR DE DÉCEMBRE 1981 

À une assemblée régulière du Conseil de la Ville de T 
Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 2lième jour du mois le 
décembre en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-
vingt-un à vingt heures trente, en la manière et suivant les 
formalités prescrites par la Loi, à laquelle assemblée 
étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffi-
sant pour former quorum. 

Son Honneur le Maire 
Messieurs les Conseillers 

Gilles 
Léo 
Antoine 
Gaston 
Fernand 
Jean-Guy 
Lionel 
Léopold 

BEAUDOIN 
THIBEAULT 
GAUTHIER 
VALLIÈRES 
COLBERT 
LAFERTÉ 
JULIEN 
ALARIE 

IL EST PROPOSt, SECONDt ET RtSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le procès-verbal de l'assemblée régulière du 14 
décembre 1981 soit adopté. 

ADOPTÉ 

Les avis de motions suivants sont maintenus:-

a) Amendement au règl. 191 pour créer des zones dans le sec-
teur du Parc Isabeau pour l'implantation d'une école et 
l'aménagement d'un parc district, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 27 avril 1981; 

b) Règlement décrétant des travaux de pose de services muni-
cipaux sur parties des lots 13, 14 et 16 C.T.R. et 167, 
168 et 169 P.T.R., emprunt et taxe d'amélioration locale, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 15 juin 1981; 

c) Amendement au règl. 191 re: créer une nouvelle zone lCV-10 
et permettant les stationnements, les usages commerciaux, 
les usages administratifs, les usages résidentiels et les 
divers équipements nécessaires au bon fonctionnement des 
usages permis, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 6 juillet 1981; 

d) Amendement au règl. 191 re: modifier la hauteur maximum 
des bâtiments zone RC-16 secteur 2 (Suce. Lajoie), 
avis donné par M. le Conseiller Jean-Guy Laferté, 
à la séance du 3 août 1981; 

e) Amendement au règl. 13 re: changer le nom de la rue pré-
sentement appelée De Calonne, à partir du Boul. Des 
Forges, par celui de rue Papineau, 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Colbert, 
à la séance du 31 août 1981; 

g) Amendement au règl. 191 re: noyau paroissial Secteur 
St-Jean-Baptiste-De-La-Salle, 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 30 novembre 1981; 

h) Amendement au règl. 13 re: changer le nom de la rue 
Jean-Sauvaget pour celui de Buteux, 
avis donné par M. le Conseiller Léo Thibeault, 
à la séance du 14 décembre 1981; 
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i) Amendement au règl. 15 re: modification du taux de la taxe 366 
d'eau et de la vente de l'eau au compteur, 
avis donné par M. le Conseiller Léo Thibeault, 
à la séance du 14 décembre 1981; 

j) Amendement au règl. 25 re: modification du taux de la taxe 
générale et des taxes spéciales, 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Colbert, 
à la séance du 14 décembre 1981; 

k) Amendement au règl. 16 re: modification des taux de 
location des espaces intérieurs et extérieurs et des étaux 
au marché aux denrées, 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Colbert, 
à la séance du 14 décembre 1981; 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement amendant le règlement 
186-1979 concernant la circulation et le stationnement, aux 
fins de modifier les taux de location mensuels des espaces de 
stationnement. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 2lième jour de décembre 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Gaston Vallières. 

Je donne avis par les présentes, que je présenterai à 
une prochaine séance, un règlement amendant le règlement 
385-A concernant la construction, aux fins de modifier les 
tarifs pour l'émission des permis de construction. 

Il y aura dispense de lecture du règlement lors de son 
adoption. 

Lu en Conseil, ce 2lième jour de décembre 1981. 

SIGNÉ: M. le Conseiller Léopold Alarie 

PRO POSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Commission Permanente, lundi le 14 décembre 1981 soit reçu, 
adopté et ratifié à toutes fins que de droit, avec les modi-
fications qui y ont été apportées. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 30 no-
vembre 1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU: 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léopold Alarie 

Que le règlement No. 12-A-3 (1981) amendant le règlement 
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No. 12-A concernant les normes de 
construction, d'utilisation et d'entretien des équipement 
d'aqueduc et d'égouts, aux fins de modifier les tarifs 
concernant les coûts des branchements de service, le 
dégèlement des branchements de service, l'usage des bouches 
d'incendie et la vidange de fosse septique, soit adopté tel 
que soumis à tous les membres du Conseil. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 2 novem-
bre 1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
ET RÉSOLU: 

Que le règlement No. 461-G, amendant le règlement 461 
concernant le régime de rentes pour les employés de la Ville, 
aux fins de modifier les articles 5.01 et 7.04 concernant la 
contribution des employés et la revalorisation de la créance 
de rentes créditée pour service antérieur, soit adopté tel 
que soumis à tous les membres du Conseil. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPI'É 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que le projet de règlement No. 191-69 amendant le règle-
ment 191 concernant le zonage et établissant dans le secteur 
de la rue Du Fleuve, une zone qui sera connue sous la dénomi-
nation de lCv-1O, en permettant dans cette zone les usages 
suivants: les stationnements, les usages commerciaux, les 
usages administratifs, les usages résidentiels et les divers 
équipements nécessaires au bon fonctionnement des usages per-
mis, soit adopté à toutes fins que de droit. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPT:~ 

M. le Conseiller Antoine Gauthier 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que Son Honneur le Maire et le Greffier soient et sont 
autorisés à signer pour et au nom de la Ville, un acte de 
mainlevée et quittance préparé par Me Guy Leblanc, Notaire, 
en vertu duquel la Ville de Trois-Rivières reconnaît avoir 
reçu toutes sommes à elle dues en capital et intérêt en vertu 
des actes enregistrés au bureau de la division d'enregistre-
ment de Trois-Rivières sous les numéros 251,655, 282,586 et 
267,271, donne quittance générale et finale et requiert le 
régistrateur de la division d'enregistrement de Trois-Riviè-
res de faire toute radiation nécessaire et plus spécialement 
de l'hypothèque créée en sa faveur et affectant l'immeuble 
décrit à l'acte enregistré sous le numéro 251,655. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
acte de mainlevée qui vient d'être soumis au Conseil et dont 
copie est annexée à la présente pour en faire partie inté-
grante. 

ADOPTÉ 

367 
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PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 368 
SECONDÉ PAR: 
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14lEt DU G'i-~'<'< 

M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que Son Honneur le Maire soit et est autorisé à signer 
pour et au nom de la Ville, un contrat sous seing privé avec 
LAVAGE SANI INC. en vertu duquel celle-ci s'engage à exécuter 
des travaux d'entretien ménager et de nettoyage des édifices 
municipaux, soit, l'Hôtel de Ville, la Bibliothèque, la bâ-
tisse François-Nobert et la Cour municipale, d'une superficie 
totale de 65,761 pieds carrés pour le prix de $35,510.00 à 
compter du 15 décembre 1981 jusqu'au 14 décembre 1982 inclu-
sivement. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
contrat qui vient d'être soumis au Conseil. 

ADOPTÉ 

PROPOS:E: PAR: 
SECONDÉ PAR: 

M. le Conseiller Léopold Alarie 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que Son Honneur le Maire soit et est autorisé à signer 
pour et au nom de la Ville, une modification au bail interve-
nu avec LA SOCIÉTÉ DES ALCOOLS DU QUÉBEC pour la location du 
lot 2129 du cadastre de la Cité de Trois-Rivières avec bâtis-
ses dessus construites, ladite modification ayant pour effet 
de fixer la prise de possession par la locataire au 3 
septembre 1981. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés à 
l'acte de modification de bail qui vient d'être soumis au 
Conseil et dont copie est annexée à la présente pour en faire 
partie intégrante. 

ADOPTÉ 

VU l'article 481 de la Loi sur les cités et villes permettant 
de décréter un taux d'intérêt différent du taux statutaire de 
cinq (5) pour cent; 

IL EST PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 
ET RÉSOLU 

M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 
M. le Conseiller Fernand Colbert 

Que le taux d'intérêt pour arrérages de taxes municipa-
les de toutes sortes, soit et est par les présentes établi à 
20% l'an, à compter de l'année financière 1982. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Gaston Vallières 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières nomme par 
les présentes, la firme Ferron, Nobert, Young, Lanouette, 
Carpentier & Ass. vérificateurs de la Ville de Trois-Riviè-
res, conformément à l'article 108 de la Loi sur les Cités et 
Villes, pour l'année fiscale 1982. 

ADOPTÉ 

ATTENDU QUE Mme Jeannine Lafontaine avait été engagée le 9 
février 1981, ratifié par résolution le 16 février 1981, pour 
la préparation des programmes de courses avec rémunération à 
chaque programme; 
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ATTENDU QUE la saison des courses sous-harnais es.t maint 
terminée; 

IL EST PROPOSÉ, SECONDt ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que Mme Jeannine Lafontaine soit et est remerciée de ses 
services. 

PROPOSÉ PAR: 
SECONDÉ PAR: 

ADOPTÉ 

M. le Conseiller Gaston Vallières 
M. le Conseiller Léo Thibeault 

Que la Ville de Trois-Rivières loue de LA CORPORATION 
ÉPISCOPALE CATHOLIQUE ROMAINE DES TROIS-RIVIÈRES, l'immeuble 
suivant: 

DÉSIGNATION: 

1. Un emplacement situé en la Ville de Trois-Rivières, à 
l'est de la rue Maurice L. Duplessis, connu et désigné comme 
faisant partie des lots numéros SEPT CENT TRENTE-CINQ et SEPT 
CENT TRENTE-SIX de la subdivision officielle du lot numéro 
CENT QUATRE-VINGT-UN (181-Pties 735 et 736) du cadastre offi-
ciel de la Paroisse des Trois-Rivières. Cet emplacement est 
donc composé des deux parties suivantes:-

a) Un emplacement connu et désigné comme faisant par-
tie du lot SEPT CENT TRENTE-CINQ de la subdivision officielle 
du lot numéro CENT QUATRE-VINGT-UN (181-P. 735) du cadastre 
officiel de la Paroisse des Trois-Rivières et ainsi décrit: 
De figure irrégulière, borné vers le nord-est par le lot 
181-860 et une partie du lot 181-735, vers le sud-est par une 
partie du lot 181-735, par le lot 181-738 et une partie du 
lot 181-736, vers le sud-ouest par une partie des lots 
181-736 et 181-735 et par le lot 181-549, vers le nord-ouest 
par les lots 181-549 et 181-683 (rue Maurice L. Duplessis); 
mesurant vingt-cinq mètres et soixante centièmes (25,60 m.) 
et vingt-trois mètres et vingt-six centièmes (23,26 m.) vers 
le nord-est, douze mètres et dix-neuf centièmes (12,19 m.), 
vingt-sept mètres et quarante trois centièmes (27,43 m.) et 
quarante-cinq mètres et soixante-douze centièmes 45,72 m.) 
vers le sud-est, sept mètres et soixante-deux centièmes (7,62 
m.), vingt-huit mètres et trente-deux centièmes (28,32 m.) et 
trente mètres et quarante- huit centièmes (30,48 m.) vers le 
sud-ouest, trois mètres et vingt-deux centièmes (3,22 m.), 
successivement trente mètres et vingt-sept centièmes (30,27 
m.), vingt mètres et quatre centièmes (20,04 m.) le long 
d'une courbe de trente et un mètres et quatre-vingt- dix cen-
tièmes (31,90 m.) de rayon et trente-sept mètres et dix-neuf 
centièmes (37,19 m.) vers le nord-ouest; contenant en super-
ficie quatre mille sept cent soixante-treize mètres carrés 
( 4 , 77 3 m. ca • ) • 

b) Un emplacement connu et désigné comme faisant par-
tie du lot numéro SEPT CENT TRENTE-SIX de la subdivision of-
ficielle du lot numéro CENT QUATRE-VINGT-UN (181-P. 736) ca-
dastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières et ainsi 
décrit: De figure rectangulaire, borné vers le nord-est et le 
nord-ouest par une partie du lot 181-735, vers le sud-est par 
le lot 181-739, vers le sud-ouest par une partie du lot 
181-736; mesurant sept mètres et soixante-deux centièmes 
(7,62 m.) vers le nord-est et le sud-ouest, quarante-cinq mè-
tres et soixante-douze centièmes 45,72 m.) vers le sud-est et 
le nord-ouest; contenant en superficie trois cent quarante-
huit mètres carrés (348 m.ca.). 

Tel que le tout apparait, entouré d'un trait rouge, sur 
un plan préparé par Monsieur Claude Juteau, A.G., en date du 
9 septembre 1981, plan No. 98-145. 



55-81 
omptes 

payer 
iste 
ebd. 
doption 

LUNDI, LE 2lième JOUR DE DÉCEMBRE 1981 

2. Un emplacement situé en la Ville de Trois-Rivièr s, 370 
connu et désigné comme faisant partie des lots numéros SE "r----------~ 
CENT TRENTE-HUIT et SEPT CENT TRENTE-NEUF de la subdivision 14tEs 00 6v..(;.'<'< 
officielle du lot numéro CENT QUATRE-VINGT-UN (181-Pties 738 
et 739) du cadastre officiel de la Paroisse des 
Trois-Rivières et composé des deux parcelles de terrain 
suivantes, savoir:-

a) Un emplacement connu et désigné comme faisant par-
tie du lot SEPT CENT TRENTE-NEUF de la subdivision officielle 
du lot numéro CENT QUATRE-VINGT-UN (181-P. 739) du cadastre 
officiel de la Paroisse des Trois-Rivières, borné au nord-
est, à l'emplacement ci-après décrit comme 181-P. 738, à 
l'est, à une partie du lot No. 181-739 appartenant à la Ville 
de Trois-Rivières qui l'a acquise de la Corporation Épiscopa-
le Cathol;ique Romaine à la suite d'un acte d'échange entre 
les mêmes parties, reçu devant le notaire soussigné, au sud-
ouest, à une partie du lot No.181-739 appartenant à la Com-
mission Scolaire des Trois-Rivières qui l'a acquise par acte 
enregistré sous le NO. 262715 et à l'ouest, à une partie du 
lot NO. 181-736. Cet emplacement, de figure rectangulaire, 
mesure trente-deux mètres et quatre-vingt-douze centièmes 
(32,92 m.) dans ses lignes est et ouest et trente-huit mètres 
et trois dixièmes (38,3 m.) dans ses lignes nord-est et sud-
ouest. 

b) Un emplacement connu et désigné comme faisant par-
tie du lot SEPT CENT TRENTE-HUIT de la subdivision officielle 
du lot numéro CENT QUATRE-VINGT-UN (181-P. 738) du cadastre 
officiel de la Paroisse des Trois-Rivières, borné au nord-est 
et à l'est, au résidu du lot No. 181-738 cédé par la Corpora-
tion Épiscopale Catholique Romaine des Trois-Rivières à la 
Ville de Trois-Rivières aux termes d'un acte d'échange entre 
les mêmes parties, reçu devant le notaire soussigné, au sud-
ouest, à cette partie du lot No. 181-739 susdécrite et à 
l'ouest, à une partie du lot No. 181-735. Cet emplacement 
mesure trente-huit mètres et trois dixièmes (38,3 m.) dans 
ses lignes nord-est et sud-ouest et vingt-sept mètres et qua-
rante-trois centièmes (27,43 m.) dans ses lignes est et 
ouest. 

Ce bail est pour une durée d'un an à compter du 1er jan-
vier 1982, renouvelable d'année en année et est pour en en 
considération du montant des taxes municipales et scolaires 
qui peuvent être imposées par les autorités compétentes sur 
l'immeuble faisant l'objet des présentes. 

Que Son Honneur le Maire ou en son absence le Monsieur 
le Maire-suppléant et le Greffier, soient et sont autorisés à 
signer pour et au nom de la Ville, le projet de bail préparé 
par Me Gérard Dufresne, notaire. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés audit 
projet de bail qui vient d'être soumis au Conseil et dont co-
pie est annexée à la présente pour en faire partie intégran-
te. 

ADOPTf: 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Fernand Colbert 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le Conseil autorise par la présente le paiement des 
comptes suivants: 

Charles-Eugène Roux: 
Maison des vins 

Entreprises D.B.S. Enr.: 
Fournaise - Pavillon Hertel (retenue 5%) 

$ 5,943.63 

2,411.92 
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Inspectronic Ltée: 
Remise de retenue - Égout St-Olivier 
Remise de retenue - Égout Zone Indus. 
Remise de retenue - Égout rue Guimont 
Nettoyage et réparation - collecteur 
estimé no 4 (retenue 10%) 

Laboratoire Shermont Inc.: 
Surveillance - pavage - diverses rues 

Pavage de Nicolet Inc.: 
Remise de retenue - pavage 1980 

No. 

zone 

$ 
2 

2 

Remise de retenue - aménagement géneral de parcs 
Pépinière des Laurentides Inc.: 

Nivellement et plantation - divers parcs 
municipaux, estimé no 2 (retenue 10%) 

Gaston Paillé Ltée: 
Branchements de service - 1981 - (estimé no 10) 

Maurice Couture Ltée: 
Remise de dépôt - bureau Hippodrome 
(retenue 10%) 

Henri Paquette Inc.: 
Réaménagement duPavillon Père Daniel -
estimé no 5 

Gaston Paillé Ltée: 
Branchements de service - 1981 - (estimé no 11) 
(retenue 10%) 

Flygt Canada: 
Location de pompe submersible - collecteur 
Des Mélèzes 

Pierre Lacoursière: 
Honoraires - agrandissement bibliothèque 

Vézina, Fortier, Poisson & Ass.: 
Honoraires - Préparation de plans 
Agrandissement bibliothèque 

Clôtures Cambrek Inc.: 
Clôtures et arrt-balles - Parcs écoles 
St-Paul et Cardinal Roy 

Jean Caron & Fils: 
Éclairage - Baseball - Jacques Buteux 
estimé no 1 - retenue 10% 
Éclairage - Parc municipal - estimé no 3 
retenue 10% 

Éclairage - terrain école St-Sacrement 
estimé no 2 - retenue 10% 

Dalby Inc.: 
Transformation - Pavillon C-22 - Exposition 
remise de retenue 
Réfection toiture - Hippodrome - estimé no 3 
retenue 10% 

Laboratoire Choisy Ltée: 
Surveillance - pose de béton bitumineux -
rues Dunant et Prévost 
Surveillance - pose de béton bitumineux -
Boul. Des Forges 

Techni-Lab: 

371 
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1,056.00 

1,470.96 

6,827.60 

11,864.28 
1,295.78 

28,321.20 

3,123.00 

7,650.00 

2,000.00 

3,276.00 

1,934.01 

17,235.64 

28,721.91 

4,000.00 

7,300.80 

2,430.36 

630.18 

2,448.80 

6,318.90 

189.75 

2,482.38 

Analyse granulométrique - collecteur Des Mélèzes 1,256.00 
Éloi Guillemette: 

Achat de terre - parc St-Paul 
Gravier Mont-Carme Inc.: 

Achat de sable 
Domtar Chemicals Ltd: 

Achat de gros sel de routes 
Bell Canada: 

Reconstruction de trottoirs -
rue Ste-Marguerite (Partage des coûts) 

Lavage Sani Inc.: 
Entretien - Local St-Philippe - novembre 1981 
Entretien - Hotel de Ville - novembre 1981 
Entretien - Edifice Nobert - novembre 1981 
Heures de travail - Fins de semaine 
juillet à novembre 1981 

982 .80 

9,436.44 

24,022.25 

$ 5,204.25 

145.00 
3,522.85 

290.16 

2,450.88 
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Contenants Intercité Inc.: 
Voyages spéciaux - Colisée, Parc Pie XII 
Autogare et Aéroport $ 
Voyages spéciaux et contenants - Garage muni. 

Service spécial de vidanges Inc.: 
Enfouissement sanitaire - Décembre(moins correc.) 

Claude Leblanc: 
Honoraires - informatique - novembre 1981 

Librairie du Cap: 
Service de photocopies - Administration, 
Travaux publics, novembre 1981 

Trois-Rivières Location: 
Location d'une pompe - marteau électrique 
Trencher 

Cie canadienne de linge: 
Service de buanderie - Travaux Publics 
Hotel de Ville, Marché aux Denrées, 
Hippodrome, Centre culturel, Colisée 

Trois-Rivières ébénisterie: 
Décapage de meubles - Yvon Poirier 

Rosaire Lapointe: 
Entretien ménager - Postes nos 1, 2, 3 
novembre 1981 

Xérox Canada: 
Service de photocopies - Loisirs et police 
Novembre 1981 

Galerie des artisans: 
Moulures - encadrement 

Canadian General Electric: 
Entretien - Equipement radio communication 
police - service technique 

Dr. Roger Caron: 
Honoraires - examens médicaux - novembre 1981 

Imprimerie St-Patrice: 
Impression dépliants - Fêtes 350 

Johnson Controls Ltée: 
Service d'inspections - Hotel de Ville, 
Centre culturel, Édifice Nobert 

Linteau, Villeneuve, Miller: 
Huissiers 

Microfor.: 
Achat - refonte annuel de l'index de 
l'actualité - bibliothèque 

Richard Normandin: 
Dépliants et conception chanson thème -
35oe anniversaire 

Légion canadienne: 
Couronne - jour du souvenir 

Pouliot, Guérard & Ass.: 
Honoraires - Consultants en assurances 
30 novembre 1980 

Robert Racine: 
Service de vérification des ascenseurs -
Hotel de Ville, Centre culturel, 
Édifice Nobert - novembre 1981 

Service de Gestion industrielle: 
Appel d'offres 

S. P.A.M. Inc.: 
Appels spéciaux - novembre 1981 

R. Milot: 
Installation de hauts-parleurs 
Centre Notre-Dame-de-la-Paix 

Mlle Guylaine Chamberland: 
Services rendus - Service technique 

Commission çScolaire des Vieilles Forges 
Location de piscine - novembre 1981 

J. Trudel & Morin: 
Huissiers 

RESTAURANT - PAVILLON DE LA JEUNESSE 

Agropur: 

$ 

7,099.50 

1,335.00 

1,049.64 

1,071.21 

536.72 

250.00 

1,983.20 

640.56 

30.00 

1,194.25 

320.00 

67.05 

468.00 

19.00 

400.00 

112.00 

40.00 

5,680.00 

112.00 

98.80 

135.00 

60.00 

100.00 

762.50 

7.00 

79.65 
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Canada Packers Inc.: 
Crèmerie des Trois-Rivières: 
c. Yum Yum: 
Vaillancourt: 
Cie H. Fortier: 

HIPPODROME 

Le Nouvelliste: 
Publicité 

Télé St-Maurice: 
Publicité - octobre 1981 

Agence de sécurité Philipps: 
Service de gardiennage - novembre 1981 

Alliance blindé: 
Transport - novembre 1981 

Canadian Trotting Ass.: 
Droits et permis 

C.I.G.B.-F.M.: 
Publicité - novembre 1981 

Cotnoir & Pleau: 
Achat de bière 

Imprimerie Arts graphiques: 
Impression programmes (99 à 102) 

Infofax Inc.: 
Location - décembre 1981 

Journal de Montréal: 
Publicité 

Photo Lambert Inc.: 
Services de télévision en circuit 
fermé - novembre 1981 

Armand Martel: 
Publicité - novembre 1981 

André Pelletier: 
Vétérinaire - novembre 1981 

Guy Poirier: 
Honoraires (versement final) 

Télémedia C.H.L.N.: 
Publicité - novembre 1981 

Jean-Marie Roy: 
Transport d'urine - novembre 1981 

Boutique Y. Pratte 
Achats divers 

SUBVENTIONS - RESTAURATION SECTEUR ST-PHILIPPE 

Jean- Paul Duval 
Émile Pellerin: 
Paul Vigneault: 
Émile Pellerin: 
Mme Blanche Goulet: 
Denise Provencher: 
Jean-Paul Duval: 
Michel et Monik Lafleur: 
Michel Bareil: 

$ 1 7.20 373 
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36.20 

216.45 

240.00 

1,632.00 

901.00 

260.00 

759.43 

190.74 

268.50 

1,547.80 

106. 92 

120.93 

842.00 

54.00 

150.00 

3,000.00 

516.12 

36.80 

43.59 

2,965.00 
10,000.00 
4,029.75 
9,380.50 

866.25 
10,000.00 

285.00 
1,702.50 

Voyage à Montréal - Session de formation S.C.H.L. 
Allocation d'automobile - 94 milles - novembre 1981 

André Laberge: 

392.34 
30.08 

Voyage à Montréal - Session de formation S.C.H.L. 
Allocation d'automobile -216 milles - novembre 1981 

ALLOCATIONS D'AUTOMOBILE 

Denis Ricard - 223 milles novembre 1981 
Roland Bacon - 502 milles 
Lionel Duval - 856 milles 

Transport du personnel 
Marcel Duval - 86 milles 

Transport du personnel 
Claude Juteau - 184 milles 
Michel Lacoursière - 213 milles 
Charles-Edouard Provencher - 204 milles 

$ 

111. 25 
69.12 

71.36 
128.51 
219.13 

18.00 
27.52 
2.00 

58.88 
68.16 
65.28 



556-81 
Résolution 
534-81 
rescindée 

LUNDI, LE 2lième JOUR DE DÉCEMBRE 1981 

1 374 André Verville - 628 milles 
Origène Bellemare - 180 milles 
Madeleine Bessette - 24 milles 
Réjean Boucher - 266 milles 

60 
---------f<~ 

Remboursement petite caisse 
Jean-Louis Goneau: 

Dîner - invités A.Q.A.B. 
André Germain: 

Dépenses de voyage - cours technique de patrouille 
Lionel Bellefeuille: 

Dépenses de voyage - Victoriaville -
Réunion de représentants en relation de travail 

Wilson O'Shaughnessy: 
Dîner - étude du budget 
Dîner - étude du budget 
Dîner - étude du budget 

REMBOURSEMENT - PETITE CAISSE 

Jean Lamy 
Guy-Paul Simard 
René Moufette 
René Moufette 
Gabriel Trahan 

EXPOSITION - COMPTES DÉJÀ SOUMIS AU COMITÉ DES FINANCES 

Transport St-Valère: 
Cueillette de déchets - Expo, Hippodrome 

Xérox Canada: 
Service de photocopies - novembre 1981 

Laviolette Auto Location: 
Location de camion pour tourniquets à Québec 

Le pro-Jac Ltée: 
Repas - Réunion commission 

Au Palais du Chinois: 
Repas - Réunion commission 

Marché St-Louis: 
Achats divers 

Roger Rompré: 
Allocation d'automobile - 390 milles -
novembre 1981 
Allocation spéciale - 21 jours 

Jean Alarie: 
Allocation d'automobile - 631 milles -
novembre 1981 
Dépenses de voyage - Montréal -Vélodrome 
Salon de l'agriculture et de l'alimentation 
Remboursement - Petite caisse 

,. ....... 76.6 «$ DU G 

86.69 

19. 20 

30. 72 

15.00 

71.81 
52.30 
87 .92 

71.50 
385.55 
567.19 
820.24 
172. 28 

220.00 

118. 31 

123.28 

86.23 

80.96 

36.51 

99.84 
21.00 

161.53 

61.02 
24.55 

TOTAL: $286,096.65 

ADOPTÉ 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET MSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que La résolution 534-81 du 14 décembre 1981, concernant 
le protocole d'entente pour la future Municipalité régionale 
de Comté "De Francheville", soit et est rescindée à toutes 
fins que de droit. 

ADOPTÉ 

LA SÉANCE EST ENSUITE LEVÉE. 

:.:Ili 
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budget 1982 
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557-81 
Programme des 
immobilisations 
1982, 1983 
1984. 
Adoption 

MARDI, LE 29ième JOUR DE DÉCEMBRE 1981 

À une assemblée spéciale du Conseil de la Ville de Tris- 375 
Rivières, tenue à l 'Hôtel de Ville le 29ième J0 our du · ----------~ ... mois ~s 00 ,;,'-~"-
décembre en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-
vingt-un à dix-neuf heures trente, en la manière et suivant 
les formalités prescrites par la Loi, à laquelle assemblée 
étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffi-
sant pour former quorum. 

Son Honneur le Maire Gilles BEAUDOIN 
Messieurs les Conseillers Léo THIBEAULT 

Antoine GAUTHIER 
Gaston VALLIÈRES 
Fernand COLBERT 
Jean-Guy LAFERTÉ 
Lionel JULIEN 
Léopold ALARIE 

ATTENDU que les revenus probables de l'année 1982 se chif-
frent à la somme de $27,329,000.00 suivant le projet de bud-
get annexé à la présente résolution; 

ATTENDU que les dépenses probables pour ladite année s'élè-
vent à la somme de $27,329,000.00; 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RESOLU À L'UNANIMIT~: 

Que le projet de budget ci-annexé soit adopté et que la 
somme de $27,329,000.00 soit appropriée pour les dépenses de 
l'année 1982. 

ADOPT~ 

CONSIDÉRANT l'article 473 de la Loi sur les cités et Villes; 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RESOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le programme des immobilisations de la Ville de Trois-
Rivières pour les années 1982-1983 et 1984, au montant de 
$17,658,100.00 soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins que 
de droit, ledit programme étant annexé à la présente pour en 
faire partie intégrante. 

ADOPTÉ 

LA SÉANCE EST ENSUITE LEVÉE. 

GREFFIER MAIRE. 
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Procès-verbal 
21-12-81 
Adoption 

MARDI, LE 29ième JOUR DE DÉCEMBRE 1981 

À une assemblée régulière du Conseil de la Ville de T 
Rivières, tenue à l'Hôtel de Ville le 29ième jour du moi 
décembre en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent quatre-
vingt-un à vingt heures trente, en la manière et suivant 
formalités prescrites par la Loi, à laquelle assemblée 
étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffi-
sant pour former quorum. 

Son Honneur le Maire 
Messieurs les Conseillers 

Gilles 
Léo 
Antoine 
Gaston 
Fernand 
Jean-Guy 
Lionel 
Léopold 

BEAUDOIN 
THIBEAULT 
GAUTHIER 
VALLIÈ!RES 
COLBERT 
LAFERTÉ 
JULIEN 
ALARIE 

IL EST PROPOSÉ, SECONDt ET MSOLU À L'UNANIMITt: 

Que le procès-verbal de l'assemblée régulière du 21 
décembre 1981 soit adopté. 

ADOPTÉ 

Les avis de motions suivants sont maintenus:-

a) Amendement au règl. 191 pour créer des zones dans le sec-
teur du Parc Isabeau pour l'implantation d'une école et 
l'aménagement d'un parc district, 
avis donné par M. le Conseiller Léopold Alarie, 
à la séance du 27 avril 1981; 

b) Règlement décrétant des travaux de pose de services muni-
cipaux sur parties des lots 13, 14 et 16 C.T.R. et 167, 
168 et 169 P.T.R., emprunt et taxe d'amélioration locale, 
avis donné par M. le Conseiller Lionel Julien, 
à la séance du 15 juin 1981; 

c) Amendement au règl. 191 re: créer une nouvelle zone lCV-10 
et permettant les stationnements, les usages commerciaux, 
les usages administratifs, les usages résidentiels et les 
divers équipements nécessaires au bon fonctionnement des 
usages permis, 
avis donné par M. le Conseiller Antoine Gauthier, 
à la séance du 6 juillet 1981; 

d) Amendement au règl. 191 re: modifier la hauteur maximum 
des bâtiments zone RC-16 secteur 2 (Suce. Lajoie), 
avis donné par M. le Conseiller Jean-Guy Laferté, 
à la séance du 3 août 1981; 

e) Amendement au règl. 13 re: changer le nom de la rue pré-
sentement appelée De Calonne, à partir du Boul. Des 
Forges, par celui de rue Papineau, 
avis donné par M. le Conseiller Fernand Colbert, 
à la séance du 31 août 1981; 

g) Amendement au règl. 191 re: noyau paroissial Secteur 
St-Jean-Baptiste-De-La-Salle, 
avis donné par M. le Conseiller Gaston Vallières, 
à la séance du 30 novembre 1981; 

h) Amendement au règl. 13 re: changer le nom de la rue 
Jean-Sauvaget pour celui de Buteux, 
avis donné par M. le Conseiller Léo Thibeault, 
à la séance du 14 décembre 1981; 

376 
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Compte rendu 
21-12-81 
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559-81 
ègl. 15-A-23 

Taux de la 
taxe d'eau et 
de la vente 
de l'eau au 
compteur 
doption 

560-81 
ègl. 16 (1979)-C 

Taux de location 
des espaces 
et des étaux 
arche 
ux-denrées 
doption 

61-81 
ègl. 25-T 

Taux de la 
taxe générale 

t des taxes 
spéciales 
doption 

562-81 
ègl. 186-1979-C 

ocation 
ensuelle 
spaces de 
tationnement 

MARDI, LE 29ième JOUR DE DÉCEMBRE 1981 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

~r-·--------f..~ 
/4lE$ DU ç,11-<r.."< 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en 
Commission Permanente, lundi le 21 décembre 1981 soit reçu, 
adopté et ratifié à toutes fins que de droit, avec les modi-
fications qui y ont été apportées. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 14 dé-
cembre 1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le règlement No. 15-A-23 (1981) amendant le règle-
ment 15 concernant le taux de la taxe d'eau et de la vente de 
l'eau au compteur, aux fins de modifier ces taux, soit adopté 
tel que soumis à tous les membres du Conseil. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 14 dé-
cembre 1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le règlement No. 16 (1979)-C (1981) amendant le rè-
glement 16 concernant l'établissement d'un marché public, aux 
fins de modifier les taux de location des espaces intérieurs 
et extérieurs et des étaux, soit adopté tel que soumis à tous 
les membres du Conseil. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 14 dé-
cembre 1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le règlement No. 25-T (1981) amendant le règlement 
25 concernant le taux de la tase générale et des taxes spé-
ciales, aux fins de modifier ces taux, soit adopté tel que 
soumis à tous les membres du Conseil. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 21 dé-
cembre 1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 
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MARDI, LE 29ième JOUR DE DÉCEMBRE 1981 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 378 

Que le règlement No. 186-1979-C (1981) amendant le 
glement 186-1979 concernant la circulation et le stationne 
ment, aux fins de modifier le taux de location mensuel des 
espaces de stationnement du parc Du Fleuve, soit adopté tel 
que soumis à tous les membres du Conseil. 

ADOPTÉ 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la séance du 21 dé-
cembre 1981; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil présents ont lu et 
pris connaissance dudit règlement et renoncent ainsi à ce que 
lecture en soit faite; 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le règlement No. 385-A (1981) amendant le règlement 
385-A concernant la construction, aux fins de modifier les 
tarifs pour l'émission des permis de construction, soit adop-
té tel que soumis à tous les membres du Conseil. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Léo Thibeault 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Antoine Gauthier 

Que la résolution No. 70-80 du 11 février 1980 soit et 
2st modifiée en changeant au paragraphe 1 de la règlementa-
tion, le montant de $1.00 par celui de $2.00; en changeant au 
paragraphe deux (2) de ladite règlementation, le montant de 
$10.00 par celui de $12.00 pour l'année 1982; au paragraphe 4 
d), le montant de $0.05 est changé pour celui de $0.10, et 
celui de $0.03 par celui de $0.05. 

ADOPTÉ 

PROPOSÉ PAR: M. le Conseiller Lionel Julien 
SECONDÉ PAR: M. le Conseiller Jean-Guy Laferté 

Que Son Honneur le Maire soit et est autorisé à signer 
pour et au nom de la Ville, une entente sous seing privé avec 
M. Claude Ouellet, en vertu de laquelle celui-ci cède à la 
Ville de Trois-Rivières tous les biens et équipements qu'il 
possède dans la bâtisse appelée "La Marina de Trois-Rivières" 
comme paiement du loyer qu'il a occupé jusqu'à ce jour. 

Le tout selon les termes et conditions mentionnés à 
ladite entente qui vient d'être soumise au Conseil. 

ADOPTÉ 

ATTENDU QUE M. Charles D'Amours, président directeur-général 
du quotidien Le Nouvelliste de Trois-Rivières, sera décoré de 
l'Ordre du Canada pour ses services exceptionnels à la commu-
nauté; 

ATTENDU QUE c'est un honneur pour la Ville de Trois-Rivières 
de voir un de ses concitoyens recevoir ainsi la plus haute 
décoration civile du Canada; 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières transmette 
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MARDI, LE 29ième JOUR DE DÉCEMBRE 1981 

toutes ses félécitations à Monsieur Charles D'Amours pour 
l'honneur qui lui échoit. 

ADOPTÉ 

ATTENDU QUE M. l'abbé Gaston Kirouac a été désigné supérieur 
du Séminaire de Trois-Rivières; 

IL EST PROPOSÉ, SECONDÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

Que le Conseil de la Ville de Trois-Rivières transmette 
toutes ses félécitations à Monsieur l'abbé Gaston Kirouac et 
lui souhaite tout le succès possible dans sa nouvelle fonc-
tion; 

ADOPTÉ 

LA SÉANCE EST ENSUITE LEVÉE. 

0 
"'/ MAIRE. :r"Y 

GREFFIER ) 
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